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Des études contenues da.ns ce recueil, une seule - la nótre -
se rapporte directement au problerne des assemblées d'éta.ts. 
Les a.utres n 'y sont cependa.nt pa.s étra.ngeres. Les trois premieres 
s'occupent dela.structure interne du Corpus Ecclesiae, le plus 
a.ncien, le plus vaste, le pb1s pa.rfait, le plus élevé en dignité 
de tous les corps constitués da.ns la ,;;ociété médiévale, ou bien 
de ses rapports avec les pouvoirs civils. Celle de M. Espinas 
est consacrée aux origines des a.':lsociations laique.,, si importantes 
pour la formation et les progres du tiers bourgeois. Qu'ils s'ins
pirent des écrits des doctrinaires, - théologien,;;, philosophes, 
canonistes, - ou qu'ils puisent aux sources de la pratique, qu'ils 
traitent du X0 , du XV0 ou de quelque siecle intermédiaire, 
tous ces essais sont · visiblement apparentés entre eux et ils ne 
.s'écartent aucunement du programme de la Commission inter
nationale pour l' histoire des. Assemblées d' états. En consultant 
l'Indexalphabétique et la Table des Matieres, onserendra compte 
qu'ils se &ignalent a.u contraire a l'attention des spécialistes 
par une abondance de détails · immédiatement utilisables. 

L'ceuvre immense de saint Thomas d'Aquin ne comprencl 
pas de traité systématique de l'Église. Le P. A. Darquennes y 
a cependant glané les éléments de quatre définitions : assemblée 
eles :fi.deles, maison ele Dieu, cité de Dieu, c01ps mystíque de Jésus
Christ. Maison et cité ele Dieu ne sont peut-etre que des images, 
des métaphores, a propos de l'exégese ele certains textes scrip
turaires ; elles expriment pourtant cette idée fonda.menta.le 
qu'une maison, aussi bien qu'une cité, réalisent une unité in
trinseque, príncipe de leur existence et de leur fin. Assemblée 
des :fideles et corps mystique du Christ font ressortir bien d'autres 
choses, mém.e dans l'orclre exclusivement naturel. La « congre
gat,io fidelium )) est la société ele ceux qui, plus ou moins parfai
teme11t, mais sans réserve, renclent a Dieu l'obseqiiium de leur 
fides, tels des vassaux a leur suzerain. L'Eglise est aussi un corps, 

. tout comme une cité de la terre (en tétc de cette partic, l'auteur 
place un important spicilege de textes antiques, grecs et latins, 
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relatifs au corpus civitatis). Elle a un chef (le Christ), une loi 
(celle de la foi), les mémes signes distinctifs (les sacrements), 
un bien commun qui est son but et qui se réalise en Dieu, Elle est 
composée de matiere et de forme, de multitude et d'unité. On . 
y accede par la conjugaison d'un corpus et d'un animus. Les 
membres s'y rangent par catégories, d'apres la diversité de leurs 
fonctions et leur <legré de participation a la vie divine. Au point 
de vue institutionnel, elle ne se différencie pas des autres corps, 
qui calquent leur organisation sur la sienne. Elle les dépasse 
par des éléments pneumatiques, dont saint Thomas approfondit 
les multiples aspects, c'est-a~dire par son union mystique au 
Christ et sa destination éternelle. 

M. G. de Lagarde étudie la philosophie sociale de deux auteurs 
qui appartiennent, comme saint Thomas, au XIII 0 siecle et a la 
Faculté de Théologie de Paris: Henri de Gand et Godefroid de 
Fontaines. Il parle aussi de la structure corporative de l'Église, 
mais il aborde au préalable d'autres questions: le fondement 
naturel de la conununauté politique, les liens entre les individus 
et la communauté, la loi humaine, les rapports entre le prince 
et ses sujets, les relations entre le pouvoir spirituel et le temporel. 
Il rapproche constamment les théories spéculatives des réali
sations concretes: grice aux historiens modernes qu'il appelle 
a. son aide, tant6t ce sont les communes de Flandre et tantót 
la « république ecclésiastique » de Liége qu'il évoque pour illus
trer les quodlibets. C'est la vie réelle des «corps» qu'il fait 
ainsi palpiter sous nos yeux. Le bien co1mnun est supérieur au 
bien particulier, mais il ne saurait y a voir d' opposition ÍlTéductible 
entre les deux. La loi promulguée par les hommes doit s 'ordonner 
au bien de taus et se con.fonner a la raison : « lex est ordinatio ra
tionis ad bonum commune ... >). Le meilleut gouvernement est 
celui d'un seul, non point « absolu ll, mais mixte ou tempéré, 
car la communauté est antérieure a l'autorité. Les sujets doivent 
obéissance, a condition que les ordres du prince soient dictés 
par le souci clu bien commun; sinon, ils :peuvent légitimement 
résister au prince, le corriger, le déposer, 11 leur appartient de 
lui ((consentir>> les ta:x:es, et de le flanquer de conseillers investís 
de leur con:fiance, de « représentants des états >>. Le prince, dont 
les pouvoírs sont ainsi limités vers le has, est redevable vers le 
haut d'obéissance au pape, qui peut « in casibus i> se méler de 
la conduite des affaires ~emporelles, Le bien commun est «la 

l 
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seule regle absolue », « le seul véritable souverain », méme dans 
l'Église. Devant ses exigences, iln'est jusqu'au pape qui ne doive 
s'incliner. 

Sautons deux siecle~. En plein Quattrocento, J ean de Turre
cremata, natif d'Espagne etthéologien du Saint--Siege fait encare 
resplendir la beau.té de l'ordre médiéval. Sous l'influence d'idées 
modernes, on l'a représenté comme un partisan du pouvoir 
« indirect » du pape eil matiere temporelle. A tort, pense M. P. 
Theeuws, dont l'article doit étre confronté avecles derniers para
graphes du précédent. L'Église romaine est un corps. L'ordre 
qui y regne, est fondé tant sur le droit naturel que sur la Révé
lation. C'est la réplique de la hiérarchie céleste. 11 se compase 
de trois états essentiels : le pape, les évéques et les curés, qui 
tiennent leur autorité directement du Christ. La plénitude 
de puissance dont jouit le pape correspond a l'universalité de 
son rnssort. Encere doit-il, en gouv:ernant, respecter les préro
gatives des autorités inférieures a lui. Ainsi, dans l'ordre spi
ritu.el, n'a-t-il pas le droit de soustraire les :fideles a l'autorité 
de leurs curés; de méme, n'est-iLpasJe propriétaire, mais seule
ment l'administrateur des biens de ¡'Église .. Dans l'ordre tem~ 
porel, c'est une erreur de penser, comnie les hiérocratés, qu'il 
serait le maitre du monde ou que les princes releveraient de luí. 
C'est directement de Dieu que les princes tiennent leur autorité, 
conformément al'Écriture. Le pape ne possede sur eux qu'un 
pouvoir « ex consequenti » : comme chef visible du pouvoir spi
rituel, comm.epasteur des :fideles, comme juge des péchés. Turre
cremata est cl'accord, non seulernent avec Godefroid de Fon
taines, - qu'il ne semble pas avoir lu, - mais encore avec 
Henri de Gand, - qu'il cite une fois, - et surtout avec Rugues 
ele Saint-Víctor, saint Thornas d'Aquin, Jacques de Viterbe, 
Jean Quidort de Paris et Durand de Saint-Pourt;ain, dont les 
reuvres constituent sans contreclit ses sources principales. 

Apres les spéculations des théoriciens, des témoignages par.; 
faitement concordants de la pratique. Les associations profes
síonnelles, que M. G. Espinas étuclie en F1andre frarn;aise et en 
Artois, sont les plus humbles des corps primaires constitués 
parmiles lai:cs. Or, elles ont une origine, une base, une organisation 
foncierement religieuses. Quoique a des degrés différents, elles 
entrent toutes clans un caclre, qui est celui de la religion ; l'Église 
étant par essence une association, « l'association par e:x:cellence » 
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(p. r83). Suivant un mot de Guillaume Des Marez, elles érigent 
«le travail d'avancement spirituel en travail collectif >> (p. 206). 
Leur fortune n'est pas une fin, mais un moyen (p. 2r2). Afin de 
comptendre leur genese et leur organisation, il convient de les 
traiter, non pas séparément, mais simultanément (I), .en tenant 
compte de toutes les sources (II), a travers les trois périodes 
qui subdivisent leur histoire depuis les origines jusqu'au début 
du XVI0 siecle (III). Au début, on reconnaH l'in:fluence, non 
seulement des églises, autour desquelles apparaissent les premiers 
groupements, mais de la Chandelle, de la procession. du Saint 
Sacrement et de la célébration de la Féte-Dieti (IV). Il y a de.s 
associations sans but lucratif, dont l'organisation se ramene a 
un schéma général (V) : des unions pieuses, des sociétés pieuses
charitables, des gildes et hap.ses, des confréries de métiers sur
tout, qui sont comme el.es doublutes des métiers proprernent 
dits (VI). Comme sociétés a but lucratif, on trouve des groupe
ments d'iútermédiaires. commerciaux, des compagnies de com
merce, des. unions de propriétaires de parts de moulins (VII). 
Dans les deux régions considérées, les centres principaux d'unio
nisme sont: Arras, Saint-:Orner, Béthune, Douai et Lille (VIII). 
C'est ainsi que M. Eiipinas a bien voulu résurner a notre inten
tion les conclusions du grand ouvrage qu'ü a publiél'an detnier 
surle méme objet. Nous nous permettons d'y renvoyer les lec
teurs quiseraient désireuxde consulter les sources et d'en suivre 
la discussion ( I). 

Le cinquieme article contient le texte, a peine modi:fié, d'une 
communícation que nous avons faite au VIII° Congres interna
tional des Sciences Historiques, a.Zurich, en 1938. C'est une criti
que, suivie d'un essai de dé:finition. I1 suppose la connaissance de 
nos travaux antérieurs : de notre premier volume sur La Société 
d' Ancien Régime, dans lequel i1 est question des personnes indi
viduelles, des corps primaires et des ordres (2) ; puis, de notre 
article sudes pays (3). Les députés des ordres ou états représen-

(r) G. ESPINAS,Les origines de l'association. J. Les origines du di-oit d'associa
tion dans les villes de l'Artuis et de la Flandre /ran9aise /itsqit'au début du XVI' 
siilcle. T. l. Histoire. T. II. Documents (Bibliotheque de la Société d'histoire du 
droit des Pays flamands, picards et wallons, fase. XIV et XV). Lille, 1941-1942, 
2 vol. 

(2) Vpir référence ci-dessous, p. 236, note 4. 
(3) Voir référence ci-dessous, p. 238 1 note r. 
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tent a.la fois les personnes et les corps, puis, les ordres eux-mémes, 
cela va de soi, en:fin, les pays et.les unions de pays. Ils sont chargés 
de la défense des privileges de tous les sujets, méme de ceux qui 
sont réputés passifs, contre les manifestations arbitraires du pou
voir du prince. C'est a propos du vote des aides :financieres 
qu'ils ont surtout l'occasion de le faire, mais ce vote méme n'est 
pas leur compétence primordiale: ce n'est qu'un dérivé. Les 
assemblées d'états s'apparentent entre elles par certains carac
teres essentiels que l'on retrouve partout, comm.e l'absence 
de mandat gé~éral, le pouvoir d'accorder, mais aussi le droit 
de refuser les services, l'exercice singulier ou conjugué du droit 
de ré.sistance pour le maintien des libertés. Elles se différencient 
entre elles par des traits secondaires, qui peuvent varier d'une 
époque a. l'autre, aussi bien que de lieux en lieux: le nombre 
de corps et d'ordres représentés, le systeme bicaméral ou le tri
caméral, l'organisation unitaire ou fédérative, etc. Elles sont 
a la fois l'image et l'organe de représentation les plus parfaits 
d'une société corporativement organisée. 

Ce recueil d'articles est le premier qui paraisse depuis le déct~s 
d'Alfred Coville. En terminant cette Préface, qu'il eut écrite 
comme celles des volumes précédents, c'est un devoir de recon
naissance de rappeler le Président vénéré, a la puissante impul
sion duquel la Commission internationale pour l'histoire des As
semblées d'états doit l'essor initial. En attendant que d'autres 
hommages lui soient rendus par nos Confreres, qu'il nous soit 
permis de déposer une humble gerbe sur son tombeau. 

É. LOUSSE. 
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La définition de l'Église 

d' a pres saint Thomas d' Aquin, 
PAR 

ACHILLE DARQUENNES, S. J., 
Licenci;J en Philosophie. 

I 



Au témoignage des historiens et des mafües de la science 
sacrée, saint Thomas d'Aquin n'a pas écrit de traité systéma
tique de l'Église (r). Il ne développe nulle pa.rt ex professo la 
théorie de cette institution, sauf dans son commentaire de 
l'article: « Je crois en l'Église, une, sainte, catholique et apos
tolique » du Symbole des Apótres (2), et dans les quelques 
chapitres de l'opuscule Contre les erreurs des Grecs (3); et encore, 
y groupe-t-il ses idées autour de la personne du souverain 
pontife. Cette lacune, il la laisse subsister dans son ceuvre, non 
point a cause d'un amour moins vivant ou d'une compréhension 
moins profonde dli mystere de l'Église, mais bien plutot a cause 
de ses préoccupations christologiques et sacramentaires. Ce 
qu'il contemple, comme d'ailleurs ses prédécesseurs et ses . 
contemporains, ce dont il élabore un corps de doctrine, c'est 
le Christ, la foi, les sacrements, A l'occasion des développements 
plus vastes et plus détaillés de ces dogmes, il exprime ses con
victions, fortement enracinées, et ses vues sur l'actiort univer
selle et unique de la société humano-divine fondée par le Christ ; 
jamais, dans son enseignement, i1 ne manque l' occasion de lui 
témoigner son admiration, son amour et son attachement indé
fectible. C'est done a travers toute son cenvre qu'il faut glaner 

(1) J. V. BAINVEL, L'irUs de l'Église au mayen dge. L'enssignement théologique: 
saint Thomas, dans La SGience catholique, 1898-r899, p. 975-988. - « Saint 
Thomas et saint Bonaventure - le premier surtóut - devaient plus comple
tement et avec plus de précision, toucher aux diverses questions, qui font la 
théologie de l'Église. Ils ne devaient pourtant pas, eux non plus, y attirer 
spécialement l'at'tention, ni les grouper en un corps de doctrine, qui füt un 
traité de l'Église. Ce n'est pas l'Église, qu'ils regardent, ce n'est pas elle, dont 
ils veulent parler. C'est du Christ, é'est de la foi, c'est des sacrements qu'ils 
s'occupent >> (J. V. BAINVEL, L'idrfe de l'Église. Essai de thrfologie historiqus, 
dans La Quinzai?iri, t. XXX, 1899, p. 4u). - H. X. ARQUILLIERE, Le plus 
ancien traité de l' Église : J acques de Viterbe, De Regimine Christiano ( r 301-r 302). 
Étude des sources et édition critique, p. 20, 78-81. Paris, r926. - M. J. CONGAR, 

L'idée de l'Église chez saint Thomas d' A quin, dans Esquisses du mystsre del' Église, 
p. 59-91. Paris, 1941. - J. ANGER, La doctrine du corps mystique de Jésus-
Christ, p. 247. Paris, 1934. · 

(z) Opusculum VI, De symbolo Apostolorum, • sanctam Ecclesiam catholica.m •>. 

(3) Opusculum I, Contra errores Graecorum, chap. 64-68. 
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des éléments éparpillés en vue d'élaborer, a,ussi :fi.delement que 
possible, sa conception de l'Église (r). 

Saint Thomas ignore totalement la these de la double Église. 
C'est Rodolphe Sohm qui, le premier, a la fin du siecle passé, 
a lancé en Allemagne la distinction entre l'Église du droit 
(Rechtskirche), que l'on appelle aussi ca,nonique et juridique, et 
l'Église de la charité (Liebeskirche) (2), également nommée 
charismatique et théologique. Pour la derniere seulement, Sohm 
revendique le cara,ctere de l'institution divine par le Christ ; 
l'autre, n la quali:fi.e d'invention purement humaine de la Curie 
pontificale, inspirée par un but de domination. I1 consta.te 
leur existence indéniable et :fi.x:e entre elles une antinomie irré
ductible. Sa these a fait fortune et a in:fluencé fortement les 
recherches subséquentes (3). Récemment encare le P. Zeiger, 
professeur a la Grégorienne, da.ns une allocution aux: étudiants, 
en a dénoncé le danger et démontré le non-fondé doctrinal et 
historique (4). 

Cette opposition de deux: réalités essentiellement et adéquate
ment distinctes, que Sohm prétend découvrir dans l'Église 
catholique, saint Thomas ne la connait point. Mais son esprit 
lucide et pénétrant a pleinement conscience du double aspect, 
pneumatique. et juridique, d'un seul organisme animé. Cette 

(1) t Il est exact que sal.nt Thomas n'a pas compasé un traité de l'Église 
séparé, constitué par une étude des caracteres distinctifs de l'Église, de son 
organisation en forme de royaume, de l'a,utorité qui la régit. Mais i1 semble 
bien que saint Thomas a dans son reuvre, ici et la, des réponses assez fermes, 
bien que discretes, a ces questions ll (M. J. CoNGAR, op. cit., p. 60). 

(2) R. SoHM, Kirchenrecht, t. I. Die geschichtliche Grundlagen. Leipzig, 1892. 
Nouvelle édition anastatique, Leipzig, 1923 ; t. II. Katholisches Kirchenrecht, 
édit. E. JAcOBl et O. MAYER. Munich-Leipzig, 1923. 

(3) M. MAUSER GALLUS, Rechtskirche und Liebeskirche. Divus Thotrtas, dans 
Ja_hrbuch far Philosophie und spec·ulatieve Theologie, III• série, 6• année, 1928, 
p. 3-13, 196-221 ; N. Lii.MMLE, Beitriige zum Problem des Kirchenrechts, p. 148-
158 .. Rottenburg, 1933. 

(4) • Ita ergo, in Ecclesia catholica hodierna, oppositionem construunt inter 
Ecclesiam theologicam et Ecclesiam juridicam, inter Ecclesiam charismatum 
et Ecclesiam. canonum, inter Ecclesiam caritatis et illam juris, ínter Ecclesiam 
Christi et Ecclesiam Curiae Romanae. Et in hac oppositione, - ita solemnitet 
affirmant et paucis .abhinc mensibus, auctor quidam iteravit (Religio, t. X, 
1934, p. 567) - in hac oppositione univei·silm problema Ecclesiae esse inclu
sum » (I. ZEIGER, De iuris canonici,ad Ecclesiae naturam habitudine. Gregorianum, 
t. XVI, 1935, p. 7).-,- Plus récemnient encare, S.S. Pie XII, dans un discours 
aux Séminaristes de Rome, le 24 juin 1939, a mis en garde contre cette erreur 
(voir Documentation catholique, 20 aoíit 1939, col. 1000). 
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assemblée des :fideles s'impose a lui a la maniere d'une évidence 
vitale, en marche ici-bas vers une unification totale da.ns le 
corps mystique du Christ. Regles, droit, canons, autorité, admi
nistration, tout cela lui apparait nécessaire, mais n'a point de 
fin en soi; le but final, qui seul compte ases yeux, c'estl'unité (I). 
Il ne connait qu'une seule Église catholique, dont l'unité ressort 
d'une triple communion da.ns la meme foi, la méme espérance, 
la méme charité (2). 

Taus ceux qui appartiennent au corps de l'Église, ont la 
méme foi; ils sont taus affermis dans l'unique espérance de 
la vie éternelle et le lien de perfection, qu'est la charité, les 
unit a Dieu et entre eux. Outre cette unité plutot quantitp,tive, 
groupant les membres dans une méme organisation et fondant 
le juridisme, saint Thomas en détermine une autre, dans son 
commentaire sur les épitres de saint Paul aux Colossiens et aux: 
Éphésiens (3): celle de l'fune et du corps constituant un nouvel 
étre. S'appuyant sur le príncipe que la fin, et done l'unité, de 
la multitude humaine correspondent adéquatement a la fin et 
a l'unité d'un seul homme (4), i1 suggere par cette superstructurn 

(I) « L'essence propre de l'Église ne consiste pas en premier lieu dans ses 
institutions, dans ses industries de salut, dans le pape et les éveques, dans 
les sacrements et les dogmes, mais bien plutót dans la manifestation a travers 
tout cela de ce qu'il y a de vivant, de spirituel en elle, dans l'unité de foi et 
d'amour de ses membres, unité mystique, c'est-a-dire réelle dans ses signes, 
dont le principal est le ministere sacramentel, doctrinal et hiérarchique. Saint 
Thomas souligne avec force que dans la Nouvelle Alliance c'est le don de la 
grace du Chríst qui est l'élément principal (potissimum), en quoi consiste toute 
la force de la religion chrétienne ( in quo tota virtus ejus consistit) ; et par suite 
la doctrine (credenda) et le culte (agenda) ne viennent plus qu'en second lieu 
(quasi secundaria in lege nova) )) (K. ADAM, Le mystere de l'Incarnation, dans 
Études, t. 237, 1938, p. 36). 

(2) << Ecclesia est una. Causatur autem unitas Ecclesiae · ex tribus: primo 
ex unitate :fidei : ornnes enim Christiani, qui sunt de corpore Ecclesiae ídem 
credunt ; secundo ex unitate spei : quia omnes :firmati sunt in una spe perve• 
niendi ad vitam aeternam ; tertio ex unitate caritatis : quia orones convectuntur 
in amare Dei et ad invicem in amare mutuo» (Opusculum VI, De symbolo 
A postolorum, << sanctam Ecclesiam catholicam »). 

(3) « In homine duplex est unitas : una scilicet membrorum ad invicem 
simul ordinatorum .et alia corporis et animae tertium constituentium » (In 
Coloss., I, lect. 5, In Eph., IV, lect. 1). 

(4) « Oportet eundem :finem esse multitudinis humanae, qui est hominis 
unius ll (Opusculum XX, De Regimine prinoipum, Jivre I, chap. I4). - On 
sait qu'a partir du chapitre 5 du second livre, le De Regimine principum, appelé 
d'abord De Regno, a été compasé par Ptolémée de Lucques, un des premiers 
disciples de saint Thomas. Voir P. MANDONNET et J. DEsn:tt:¡:1 :f3Wio~r!J:pl.lfc 
thomiste, p. XX. Kain, 1921. 
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unificatdce la né~l:}ssité deJ'Qrga11isation dans 1' organisme pour 
favoríser: da~s l~ temps, la réalisatioll dt:.1'unité ... t.n;1.nscendante 
qui, une fois constituée, se passera de tout appareil extédeür 
d'ordonnance, de réglementation et de droit. Dans son esprit, 
profondément finaliste, il porte la claire vision, combien récon
fortante et grandiose, de la valeur absolue de l'Église qui, par 
nature, est militante et défectueuse sur terre, mais qui sera 
infailliblement triomphante et parfaite au ciel (r). 

L'idée de l'unicité radicale de l'Église, si fortement ancrée 
chez saint Thomas, ne lui est pas propre. Le moyen !ge en 
vivait. Partant de la conception d'un Tout unique, la pensée 
médiévale se trouvait préte a considérer la société comme un 
organisme; elle était originairement fort éloignée cl'y voir une 
construction atomistique et mécanique. << Aussi sous l'in:fluence 
des allégories bibliques et de la rhétorique grecque et romaine, 
s'établit partout l'habitude de comparer a un corps animé 
l'ensemble de l'humanité et chacun de ses groupements parti
culiers » (2). Saint Thomas représente également la chrétienté, 
dont la destinée est identique a celle de l'humanité, comme 
une communauté unique et universelle, fondée et gouvernée 
par Dieu lui-méme, voire comme une personne morale (3). II 
est exclusivement préoccupé de la fin ultime de tous et de 
chacun en particulier. Comme il sait, par la foi, que l'univers 
et l'ordre naturel sont assumés et élevés, par la grice, a l'ordre 
surnaturel, son :finalisme conséquent tend vers un seul but, 
exclúsivement réalisable par l'Église (4) : la béatitude éter
nelle (5). 

(1) « L'Église est ici-bas pérégrinante. Elle n'a pas seulement, comme l'Église 
glorieuse et extasiée du ciel, la ou Dieu sera << tout en tous », d'etre conservée 
par Dieu en paix et perfection; elle a besoin, comme tout etre qui n'est pas 
arrivé au terme, d'etre promue vers sa :fin, c'est-a-dire d'etre gouvernée: l'Église 
pérégrinante est nécessairement militante; c'est aussi nécessairement une 
Église gouvemée » (M. J. CONGAR, Chrétiens désimis. Príncipes d'un recuménisms 
catholique, p. 84-85. Paris, 1937). 

(2) O. VON GIERKE, Les théories politiques du moyen dge, trad. J. DE PANGE, 
p. 135. París, 1914. 

(3) • Tota Ecclesia, quae est mysticum corpus Christi, computatur quasi 
una persona cum suo capite, quod est Christus >> (S. Th., III, q. 49, a. r, c.). 

(4) « Ubi Ecclesia, ibi nulla mors, sed vita aetema » (S. AMBROSius, In Psal
mo XL, n° 30; P. L., 14, I082). 

(5) « Est autem finis ultimus humanae vitae felicitas vel beatitudo 1> (S. Th., 
I& II&•, q. 90, a. 2, c.)'. « Ultima et perfecta beatitudo non potest esse nisi in vi
.sione diyjµ¡g, ~S!Jenti~\'l ~ (S. Th,, Iª ne.e, q. 3, a, 8, c.). « Quia horno vivendo 
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Implicitement au moins, il a done vécu cette grande vérité 
de l'organisation transitoire, mais temporairement nécessaire., 
dans un organisme appelé a subsister jusqu'a la fin des siecles 
et a accéder a une maturité, qui lui est providentiellement 
assignée. Peut-étre aussi n'a-t-il pas voulu, consciemment, 
traiter séparément ces deux aspects, de peur de briser la structure 
intrinseque de l'unité ou de mettre celle-ci en danger. Dans sa 
synthese, il fait entrevoir l'Église comme la société universelle, 
dont méme les infideles font partie, du moins en puissance (I), 
et qui englobe les hommes de tous les temps depuis Abel jusqu'a 
la fin du monde (2). 11 la fait régner sur tous et sur tout, comme 
le Christ, dont elle est l'épouse bien-aimée (3); il montre en elle 
la seule distributrice de toutes les ITT"ices, la seule protectrice 
de tous ses m,embres; il lui accorde de décider en dernier recours, 
non seulement pour indiquer le but unique, auquel il faut tendre, 
le supréme bonheur de la vision de Dieu, mais aussi pour tracer 
le chemin, souvent tortueux, qui y conduit. 

* * * 

Les définitions (4), que saint Thomas donne de l'Église, 
peuvent étre groupées sous quatre chefs: l'Église est l'assemblée 

secundum virtutem ad ulteriorem :finem ordinatur, qui consistit in fruitione 
divina, ut supra jam diximus » (Opusculum XX, De Regimine principum, livre 
I, chap. 14). 

(1) ~ Dicendum quod illi qui sunt infideles, etsi actu non sint de Ecclesia, 
sunt tamen de Ecclesia in potentia >> (S. Th., III, q. 8, a. 3, ad rm). 

(2) • Corpus Ecclesiae constituitur ex hominibus qui fuerunt a principio mun
di usque ad finem ipsius >> (S. Th., III, q. 8, a. 3, c.). - «Ecclesia. incepit a 
tempore Abel et dura bit usque ad finem saeculi t (Opusculum VI, De symbolo 
Apostolorum, << sanctam Ecclesiam catholicam 1>). 

(3) « Quandoque Ecclesia nominat corpus quod Christo conjungitur sicut 
capiti et sic Ecclesfa habet rationem sponsae 1> (In IV Lib. Sent., d. 49, q. 4, 
a. 3, ad 4m). 

(4) Nous ne voulons pas encere préciser si saint Thomas nous donne une 
dé:finition réelle, nominale ou descriptive. Nous .opinerions volontiers que la 
premi&e: « Ecclesia est congregatio :fidelium >>, donne une définition quiddi
tative de l'Église, considérée comme institution pneumatico-juridique, met
tant l'accent sur l'élément oiganistique et passager, basé sur la foi, vertu théo
logale, elle-meme temporaire, tandis que la derniere citée : « Ecclesia est corpus 
Christi mysticum •• déterminerait, par genre et différence spécifique, l'Église 
comme institution juriclico-pneumatique, soulignant l'élément permanent et 

. éternel. Les delDI: autres: « Ecclcsia est domus Dei>> et « Ecclesia est civitas 
Dei », nous livreraient des descriptions métaphoriques, données a l'occaslon 
de l'exégese d'un texte scripturaire, y ajoutant l'idée, tQujo~.~ ~oi;\d,~+11,~1:1tale, 

.. 
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des. :fideles, l'Église est la maison de Dieu, l'Église est la cité 
de Dieu, l'Église est le corps mystique du Christ. · 

* * * 
L'Église est l'assemblée des fideles (r). . . 
Dans les contextes les plus variés, le Docteur Angéhque 

propose cette dé:finition comme évidente et co~unément 
re9Ue des théologiens. Depuis r256, date a faquelle 11 a com
mencé .sonDe Veritate, jusqu'a la fin de ses jours, en r273, dans 
la troisieme partie de la Somme Théologique, i1 a professé cette 
méme doctrine, toujours avec plus de pénétration. 

Dans un premier texte (2), tiré du De Veritate, il se demande 
si la gr!'.1.ce ,d'étre la téte revient au Christ selon sa nature hu
maine (3). Et la Se objection nie cette assertion parce que l'Église 
est l'assemblée des fideles. Orle Christ n'a pas la foi. Si done le 
Christ est la téte de l'Église, la téte ne sera pas conforme aux 
membres, ce qui est en contradiction avec la notion méme de 
la téte. L'objectant explique done le mot fideles comme com
prenant ceux qui ont la fides, au sens précis, a prerniere vue 
tout au moins, de croyance ferme sans vision. I1 exige que tous 

chez sai.nt Thomas, qu'une maison, aussi bien qu'une cité, réalisent aussi une 
unité intrinseque, principe de leur existence et de leur fin. 

(1) Saint Thomas ne pouvait pas ignorer le sens attribué par Isidore de 
Séville au mot Ecclesia. Il cite, en e:ffet, fréquemment l'auteur des. Etymologiae~ 
-Voirp. ex.: S. Th., II11H118, q, 159, a. 2; na II110, q. 183, a. 3; III, q. 50, 5; 
Supplementum S. Th., III, q. 50, I. Isielore se elemande pourcj_uoi les chrétiens 
ont pris le nom d'ecclesia pour leurs réunions, tandis que synagoga aurait mieux 
convenu, signifiant congrégation. I1 fait appel a l'étymologie, la convocatio 
étant appropriée aux hommes, la congregatio aux troupeaux .ele betes. Saint 
Thomas ne semble plus faire cette distinction. '< Ecclesia Graecum est, · quod 
in Latinum vertitur convocatio. 7. Synagoga graece congregatio dicitur, quod 
proprium nomen Judaeorum populus tenuit. Ipsorum enim proprie synagoga 
elici solet, quamvis et ecclesia dicta sit. 8. Nostram vero Apostoli numquam 
synagogam dixerunt sed semper ecclesia1n, sive • discerneneli causa, sive quod 
inter congregationem, · unde synagoga, et convocationem, unde ecclesia nomen 
accepit, distet aliquid : quod sci!icet. congregad et pecara solent, quorum et 
greges proprie dicimus; convocad autem magis est utentium ratione, sicut 
homines }) (IsmoRus HrsPALENSIS, Etymologiae, livre VIII, chap. 1). 

(2) L'ordre des textes, dans cette partie, est chronologique, d'apres la Chro• 
notaP:is vitae et operum divi Thomae, da.ns Angelicum, l939, p. 470. 

(3) << Utrum gratla capitis conveniat Christo secundum humana,111 naturam, 
8. Praeterea, Ecc!esia est congregatio fidelium. Sed Christus non habuit fidem. 
Si ergo Chri.stus sit caput Ecclesiae, non orit caput conforme membris, quod est 
contra rntio¡:¡.e¡¡:¡. ~apitis l) (De Veritate, q. 29, a. 4, 8°). 
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les membres de l'Église, et aussi la téte, possedent cette note 
spécí:ficative. 

Mais dans la réponse, saint Thomas précise cette fides et 
laisse entrevoir une signifi.cation plus large. Le Christ, dit-il, 
a une connaissance parfaite des choses dont les autres n'ont 
que la foi, et done; par rapport a la connaissance, i1 est con
forme aux autres, comme ce qui est parfait a ce qui est impar
fait. Et une telle conformité est attendue entre la téte et les 
membres (r). La fides est done rangée dans le genre de la con
naissance. Tout en étant imparfaite, elle exige pourtant une 
subordination, un abandon total de l'intelligence et de la volonté 
a Dieu, car le motif de la fides est l'autorité de Dieu révélant 
ces vérités. Le Christ, cornrne homme, bien qu'il soít en pos
session de la connaissance parfaite des vérités révélées, peut 
exercer et exerce effectivement, a un supréme degré, cet aba.ndon 
total a son Pere et lui voue une fidélité indéfectible (2). De 
serte que congregatio fidelium pourrait se traduire l'assemblée 
de ceux qui, plus ou moins parfaitement, mais sans · réserve 
aucune, font hommage de leur intelligence et de leur volonté 
a Dieu, en tant qu'Il révele la vérité (3). Dans ce sens, le Christ 
est vnriment le chef de cette assemblée. 

Cette interprétation est con:firmée par la doctrine de saint 
Thomas dans le corps de l'article. Puisque le Christ participe 
de la méme nature, selon I'espece, que les autres hommes, il 

(I) « Ad sm dicenelum quod Christus habuit ccÍgnitionem perfectam eorum 
de quibus a!ii :fidem habent ; et ita quantum ael cognitionem aliis conformatur 
sicut perfectum imperfecto. Talis autom conformitas inter caput et membrum 
attenditur l> (De Veritate, q. 29, a. 41 ad Sm). 

(2) Cela explique la définition que donne saint Thomas de la fides : << est 
habitus mentis, quo inchoatur in nobis vita aetema, faciens intellectum assen
tire non apparentibus >> (S. Th., na n11°, q. 4, a. 1, c.). Pareillementil fonde la 
ferveur de la foi. sur ce double caractere: « Potest :lides in aliquo dici majar 
uno modo ex parte intellectus propter majorem certituelinem et firmitatem; 
alio modo ex parte voluntatis propter majorem promptitudinem, seu devotio
nem vel confidentiam >> (S. Th., na IIªº• q. 5, a. 4, c.). Et encore: « Quidam 
certius et devotius se veritati prima.e subiciunt quam alii >> (S. 2'h,, na II11•, 

q. 51 a. 4, ad 2m). 
(3) Cet aspect ele la foi a été développé par_ le cardinal Billot, qui « pa.rt de 

ce príncipe certa.in, que l'asscntiment de foi eloit honorer l'autorité de Dieu 
comme témoin, auctoritatem Dei t'evelant·is ; la foi i:héologale est un hommage, 
obsequium, rendu a Dieu par l'intelligence et la volonté. Cancile du Vatican, 
sess. III, c. III >> (H. DENZINGER, Enchiridion symbolorum, n. 1789, 1790; S, 

"HARENT, Foi, dans Dictionnaire de théo/ogie catholiq·ue, col. 423). 
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luí revient d'étre la téte, en raison de sa dignité fondée sur une 
gr~ce plus abondante. En outre, i1 faut trouver dans l'Église 
une unité d'ordre, d'apres laquelle les membres se servent 
mutuellement et sont ordonnés a Dieu · et, de ce chef, le Christ 
est dit la téte de l'Église comme gubernator, comme pilote (I), 
qui saít parfaitement vers quel but final il conduit taus les :fideles 
croyant en lui (2). 

La méme conception de la fides, facteur fondamental de 
l'agrégation des membres a l'Église, se retrouve dans la Somme 
contre les Gentils, que saint Thomas rédigea en r259. Le Docteur 
y expose sa doctrine sur les mysteres de la Sainte Trinité et de 
l'Incarnation, des sacrements et de la vie éternelle. I1 écrit, a 

(r) ~ Christus est enim ejusdem naturae secundum speciem cum ceteris 
hominibus ; et sic competit ei caput ratione dignitatis, secundum quod gratia 
in eo abundantior invenitur. Est etiam in Ecclesia invenire ordinis unitatem, 
secundum quod membra Ecclesiae sibi invicem deserviunt et ordinantur in 
Deum; et sic Christus dicitur Ecclesiae caput ut gubernator >> (De Veritate, 
q, 29, a, 4, e,). 

(2) Déja DU CANGE, dans son Glossaríum meaiae et infimae Latinitatis, note 
pour les mots fideles et infideles des signífications intimement connexes, II 
appelle fiaeles d'abord les chrétiens, qui ne portent le nom de fiaeles qu'apres 
le bapteme, « post susceptum baptismum, quia ftdem susceperunt ►> ; ensuite 
les saints eux-memes, qui jouissent déja de Dieu; et, enfin, le subditus, le vassal, 
« qui ftdem suam domino obstrinxit », et qui a juré fidélité. Pour les infiaeles, 
il ne donne que deux catégories : ceux qui ne· gardent pas au roi la foi qu 'ils 
out jurée et ceux qui .brisent le serment de fidélité (saeramentum fidelitatis) 
·au seigneür féodal. Pourle mot fides, i1 ne spécifie pas; il annote simplement 
fiaes eatholica. C'est pourquoi, ajoute-t-il, l'Église est le aomicilium fiaeí et les 
fideles sont appelés les aomestiei fiaei. En plus, il indique un second sens : la 
formule ele la foi. Mais si nous remontons aux Etymologies d'IsmoRE DE SÉVILLE, 
nous pouvons déja soup9onner chez cet auteur la présence de cet élément de 
donation totale. << Est appelée foi, clit-il, ce par quoi nous croyons ce que nous 
ne parvenons aucunement a voir. Nous ne pouvons plus croire ce que nous 
voyons. Mais, a proprement parler, proprie, la fiaes ne s'est réalisée que si ce 
qui a été clit ou promis s'accomplit totalement. Et de ce chef, la fiaes a eu nom 
du fait que s'est réalisé ce qui a été conclu entre l'un et l'autre, comme entre 
Dieu et l'homme; d'ou aussi le mot fwr1us, alliance )). « Proprie autem nomen 
:fidei inde est dictum, si omnino fiat quod dictum est, aut promissum. Et inde 
:fides vocata est ab eo, quod. fit illud, quocl ínter utrosque placitum est, quasi 
ínter Deum et hominem; hic et foidus o (IsmoRE. DE SÉVlLLE, op. cit., livre 
VIII, chap. 2). D'ailleurs, déja chez saint Paul, la foi est la résignation totale 
de soi entre les mai.ns du Christ, comportant en plus de l'assentiment intel
lectuel, qui est donné a cause de l'autorité du Dieu révélateur et qui est spécifique 
a la foi des viateurs, un acte de confiance amoureuse • et un acte de volonté, 

: par lequel on renonce a la volonté propre (VoiT P. P¡AT, La théologie ae saint 
Paul, p. 536 ss., 2.2º édit., t. II. Paris, 1937). C'est aussil'idée qu'exprime saint 
BoNAVENTURE qui écrlt: << On subjugue son intelligence, pour rendre hom
niage au Christ >> (Comm. in IV Lib. Sent., d. 23, a. I, q. r). 
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propos du mariage, que le but de la procréation humaine est 
multiple: d'abord, la permanence de l'espece et celle d'un 
bien politique particulier, d'un peuple par exemple, dans urie 
cité; ensuite, l'existence durable de l'Église, qui constitue 
l'assemblée des fideles (r), a savoir de ceux qui persistent dans 
l'adhésion a la doctrine préchée par le Christ et qui servent 
le Pere Étemel dans la pratique des préceptes de son Fils. Au 
méme chapitre, il insiste sur l'unicité du lien matrimonial, et, 
pour le démontrer, il fait appel a la fides, a la donation mutuelle, 
totale, irrévocable, du mari et de la femme (2). Comme le mariage 
trouve un symbole et un fondement mystique dans l'union 
du Christ avec son Église, ainsi la fides de ce sacrement doit 
pouvoir se référer, comme a son prototype, a la :fidélité réci
proque du Christ a son Épouse et de l'Église a l'Époux divin 
dont elle ne sera jainais séparée (3). 

Dans la Somme Théologique, son ceuvre de maturité, saint 
Thomas semble a.voir pa:daitement mis au point la définition 
de l'Église comme assemblée des :fideles. Cette assemblée, il 
l'agrandit, jusqu'a lui faire comprendre les anges. De ce fait, 
il souligne fa nécessité de la fides, absolument requise pour 
étre fidelis, de la donation complete et perpétuelle au Christ, 
et par le Christ au Pere. n expose sa doctrine d'abord dans un 
contexte angélologique. « Les hommes peuvent-ils apprendre 
quelque chose aux anges ? », se demande-t-il. Il semble que oui, 
ditla premiere objection (4). En effet, dans l'épitre .aux Éphé
sierts, saint Paul écrit: << a:fin que les principautés et les puis
sances, dans les cieux, connaissent aujourd'hui, a la vue de 
l' Église, la sagesse infi.niment variée de Dieu ». Mais l'Église 

(1) « Generatio autem humana ad multa ordiuatur, scilicet ad perpetuitatem 
specíei et ad perpetuitai:cm alicujus boní politici, puta populi in aliqua cívitate; 
ordinatur etiam ad perpetuitatem Ecclesiae, quae fo. fir1elium coUectione con
sistit >> (Summa c. Gentiles, livre IV, chap. 78). 

(2) << Necesse est quod matrimonium, secundum quod est Ecclesiae sacra
mentum, sit unius ad unam indivisibiliter habeudam ; et hoc pertinet ad fidem, 
qua sibi invicem vir et uxor obligantur >> 

(3) « Conjunctio autem Christi et Ecclesiae est unius ad unam perpetuo 
habendum ; est enim una Ecclesia, nec um<¡uam Christns a sua Ecclesia separa
bitun (Ibid.). 

{4) « Utrum homines possint docere angclos. r. Vídetur quod bomines possint 
docere angelos. Dicit enim Apostolus (Ad Ej>h., III, ro) : Ut innotescat Pri-nci
pibus et Potestatibus in cae/estib11s per Ecclesiani m11ltiformis sapíentia Dei. 
.Sed Ecclesifl. est congregatio hominu.m fidelium. Ergo angelis per homines aliqua 
innotescunt ~ {S. Th., I, q. rr7, a. 2). 
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est l'assemblée des hommes fideles. Ce sont done bien lei, hommes 
qui portent certaines choses a la connaissance des ~11ge~ ». 
Cette o bjection veut exclure les anges du corps de 1 É~hse, 
et elle se contente d'y grouper les hommes fideles I Ma1s · la 
réponse élargit le contenu des concepts Ecclesia . et fide~es, au 
point que les esprits célestes peuvent, ,'.mx auss1, étre ~a
triculés au corps mystique (r). Non qu 11s ne contemplera1ent 
pas des longtemps la divinité face a face, mais parce qu'ils 
se sont, comme les hommes :fideles, completement donnés au 
Christ et au Pere, dans un hommage irrévocable de services 
basés sur l'amour. 

Saint Thomas avoue, tout simplement, que l'exégese de ce 
texte de l'épitre aux Éphésiens est diffi.cile (2). L'explication 
qu'il en donne, a la suite de saint Augustin, dépasse le cadre 
de ce travail. I1 suffi.t de noter que l'Église céleste, contenue 
dans les principautés et les puissances, a co1111u l'économie du 
mystere de salut, non pas avant les siecles, mais depuis !'origine 
des temps. Pourquoi? Parce que, d'apres saint Augustin, 
l'Église est constituée des le début, la ou elle doit apres la résur
rection réunir les élus (3). L'Église ééleste d'ailleurs, voila la 
vraie Église, notre mere, vers laquelle nous nous dirigeons et 
en qui l'Église militante trouve son exemple (4). La révélation 
de certains mysteres, concernant l'Église et le Christ, a pu en
richir la connaissance des anges, dans la mesure ou cette révé
lation s'adressait a eux au moment mérne de la réalisation de 
ces mysteres dans le temps. Mais, en passant, saint Thomas 
compte les principautés et les . puissances parmi les membres 

(1) << Corpus Ecclesiae mysticum non solum consistit ex hominibus sed 
etiam ex angelis » (S. Th., III, q. 8, a. 4, c.). 

(2) « Per quid autem eis innotescat multiformis sapientia Dei, subdit dicens : 
per Ecclesiam, quod quidem magnam habet diffi.cultatem •> (Comm. in epist. 
ad Eph., chap. III, lect. 3). 

(3) . « Hoc sacramentum erat absconclitum hominibus, ut tamen Ecclesiae 
caelesti, quae continetur in Principibus et Potestatibus, hoc sacramentum 
noturn esset a saeculis, non ante saecula, quia ibídem primitus Ecclesia fuit, 
quo post resurrectionem et ista Ecclesia hominum congreganda est » (S. Th., 
I, q. u71 a. 2 1 ad 1m). 

(4) « Istud sacramentum ita fuit absconditum a Deo, quod inde innotuit 
l?rincipatibus et Potestatibus non ab aeterno sed a saeculo, quia omnis creatura 
principium habet. Et hoc non per Ecclesiam terrenam, sed crelestem, quia ibi 
est vera Ecclesia, quae est mater nostra et ad quam tenclimus, et a qua nostra 

.Ecclesia militans est exemplata >> (Comm, in epist. ad EPh,, chap. III, lect. 3, 
in fin.). 

1 

de l'Église: Il trouve la formule congregatio hominum fideüum 
trop restreinte. Si les anges, qui ont la vision, sont aussi des 
fideles, i1 faut qu'en dehors de la foi, assentiment inconditionné, 
fondé sur l'autorité de Dieu révélateur, a des vérités non-vues, 
ils possedent un autre élément commun, qui est le don total, 
l'hommage parfait de tout leur étre au service de Dieu et de 
son Christ. 

Une fois de plus, la définition de l'Église, comme assemblée 
des fideles, se rencontre dans le Commentaire de l'épttre aux 
Hébreux (r). L'auteur de cette lettre s'adresse aux Judé'o
chrétiens et présente Jésus-Christ, comme un médiateur, fi.dele 
a !'instar de Moise. « C'est pourquoi, écrit-il, freres saints, vous, 
qui entrez en partage de la vocation céleste, considérez l'apótre 
et le grand-prétre de la foi que nous professoris, Jésus, qui est 
fidele a. celui qui l'a établi, comme Moise a été fidele dans toute 
sa maison. Car il surpasse Moise en dignité d'autant que celui 
qui a construit une maison, a plus d'honneur que la maison 
méme. Car toute maison est construite par quelqu'un, et celui 
qui a construit toutes choses, c'est Dieu. Tandis que Moise a 
été :fidele dans toute la maison de Dieu, en qualité de serviteur, 
pour rendre témoignage de ce qu'il avait a dire, le Christ a été 
fidele comme Fils, a la téte de sa propre maison, et sa maison, 
c'est nous, pourvu que nous persévérions ouvertement et ferme
ment, jusqu'a la fin, dans la profession de notre foi, et que nous 
gardions l'espérance, qui .fait notre gloire » (2). 

« D'abord done, commente saint Thomas, l'auteur prouve que 
cette maison de l'Église, comme toute autre maison d'ailleurs, 
a besoin d'un fabricator, parce que des choses diverses ne sont 
unies que par un seul homme. Or, l' aggregatio fidelium, qui 
est l'Église et la maison de Dieu, est con.stituée d'éléments 
hétérogenes: de Juifs et de Gentils, de serfset d'hommes libres. 
Et done l'Église, comme toute autre maison, est aussi faite 
par quelqu'un qui unit tous ces membres si divers. Lorsque 
l'auteur ajoute: « et sa maison, c'est nous », il montre quelle 
est cette maison. Elle se compose des :fideles ; · ceux qui croient 
au Christ, sont la maison de Dieu,. parce que 1e Christ habite 
en eux. Done cette maison, c'est nous, les ideles, qui le som-

(1) Les comme'D.taires des épitres de saint Paul datent, comme on le sait, 
tles années 1269-1273; . . 

(2) Ad Hebr., chap. 3, v. 1-6, trad. CRAMPON. 
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mes» (r). Bien que recrutés dans des milieux aussi disparates 
que sont les Juifs et les paiens, les serfs et les hommes libres, 
les membres de l'Église sont tous unis dans une farriille par le 
Christ, qui a pris sa demeure en chacun d'eúx, et qui, lui aussi, 
dans la grande familia qu'ils forment ensemble, est un fi.deM, 
non pas comme un simple serviteur, mais comme un füs bien
aimé, consacré corps et rune aux intéréts du Pere commun. 
Ici done saint Thomas a encare précisé sa pensée, en réservant 
dans l'assemblée des fi.deles m1e place d'honneur au Christ. Ce 
n'est pas sur la fides, vertu théologa,le, qu'il se base, puisqu'il 
professe la vision ininterrbmpue dans le Verbe incarné (2), 
mais sur la soul.UÍssion :fi.liale, entiere et .exemplairement :fi.dele, 
au Pere céleste. 

Avec moins de nuances peut-étre, mais avec plus de netteté, 
il revienta cette idée dans son Commentaire du quatrieme Évan
gile (3). II y a deux maisons de Dieu, écrit-il; l'une est l'Église 
militante, a savoir la congregatio -fl,delium; l'autre est l'Église 
triomphante, la collectio sanctorum in gloria (4). Quelle relation 
établit-il entre ces deux expressions ? Lui servent-elles a désigner 
deux réalités spécifi.quement distinctes ? Ou bien les emploie-t-il 
comme synonymes, pour faire .voir la méme réalité scus deux 
angles différents, selon qu'on se met ,dans le temps ou dans 
l'éternité ? Veut-il marquer la continuité de nature du status 
viae et du status patriae, tout en ne niant pas leur distinction 
dans le temps ? Dans cette demiere alternative, les mots col
lectio et congregatio signi:fieraient l'unité communautaire, grou
pant les humains comme élus, tandis que les fideles s'opposeraient 

(l) «_Primo ergo probat quod ista domus Ecclesiae, sicut et quaelibet alia 
indiget fabricatore, quia diversa non conjunguntur nisi ab aliquo uno, sicut 
patet · de dómo artiñciali, in qua ligna et . lapides ex quibus composita est, 
uniuntur ab aliquo. Aggregatio autem fidelium, quae est Ecclesia et domus Dei, 
ex diversis collecta est, scilicet Judaeis et Gentibus, servis et liberis. Et ideo 
Ecclesia, sicut et omnis domus ab aliquo uniente fabricatur. Deinde cum dicit 
« quae domus nos sumus >>, ostendit quae sit ista domus. Ista domus. sunt fideles, 
et sunt domus Christi, qui credunt in Christum. Et etiam quia. Christus habitat 
in ipsis. B:aec !:)rgo d9mus nos fideles sumus • (Comm. in epist. ad Hebr., chap. 
III, lect. 1,. med,). .. . 

(2) • Fides in eo esse non potuit» (S. Tli,, lII, q. 7, a. 3, c.). 
(3) Saint Tho~as a>écrit le commentaire sur l'Évangile de saint Jean entre 

1269 et 1272, pendant son second séjour a Paris. 
. (4) « Duplex est ergo domus Dei : una est militans Ecclcsia, scilicet congre
gatio fidelium. Alia est triumphans, scilicet c:ollsctio sanctorum in gloria Patris • 
(Comm. in evang. Jo., chap. XIV, lect. l,. ptjnc.). · 

aux sancti, comme la gr&ce s'oppose a la gloire, c'est-a-dire cómme 
l'imparfait au parfait. Mais alors, loin de s'exclure,les réalités, 
.qu'expriment ces termes, s'appellent mutuellement et exigent 
entre elles une identité de nature, que seules des circonstances 
accidentelles empéchent de se manifester. en pleine lumiere. 

Que telle soit bien l'idée de saint Thomas, cela ressort a 
l'évidence du contexte. « Il faut savoir, écrit-il, que, puisqu'on 
appelle maison l'endroit que l'on habite, la maison de Dieu 
sera celle dans laquelle habite Dieu. Mais Dieu há.bite dans 
les sancti. Dans les uns pourtant par la foi, dans les autres par 
la fruitio parfaite » (r). Si done il oppose les fideles aux sancti, 
ce n'est pas en raison de la, sainteté, qu'ils partagent tous, mais 
en raison de l'imperfection et de la perfection relative de cette 
sainteté commune. Pour étrejéconde, la ·fides, fondant la pré
sence de Dieu dans les membres de l'Église, - Deus habz'.tat 
Ecclesiam militantem per fidem - ·(2), doit contenir un élément 
permanent de sainteté : l'hommage respectueux a la supréme 
Vérité et le service intégral du Roi de gloire (3). Aussi longtemps 
qu'il pérégrine sur terre, un membre :fidele, abusant ele sa li
berté, peut renoncer a sa donation totale, tout en gardant 
encore une fides, vertu théologa,le; il peut )'."ester membre de 
l'Église visible et garder ainsi un certain droit a la réhabilitation, 
des qu'il se repent de sa, félonie, Mais s'il vient a mourir dans 
cet état, a quoi lui aura serví son privilege, sinon a aggraver 
son étemel tourment ? Ce qui rend les membres de l'Égli8e de 
« vrais » fideles, ce qui les constitue, des cette vie, habitacles de 
Dieu, c'est le dévouement intégral de leur intelligence et de 
leur volonté au service de Dieu et de son Christ (4). 

(1) << Ubi sciendum est quod uniuscujusque domus sit in qua habitat, illa 
dicitur domus Dei in qua habitat Deus. Deus autem habitat in sanctis. Sed in 
quibusdam quidem per fidem. In quibusdam vero per fruitionem perfectam » 
(Comm. in evang. Jo., chap. XIV, lect. 1). 

(2) Ibídem. 
(3) t Fides, si est genuina ac perfecta, fidem et fidelitatem amplectitun 

(F. ZoR:Ei:.L, Lexicon G,-aécum Novi Testamsnti, v 0 1df1TiS, col. I063. Paris, 
1931). Voir aussi I. KNABENBAUER, v° Fides, dans Lexicon Biblicum, édité 
par M. HAGEN, vol. II, col. 286. Paris, 1907; P. ANTOINE, v° Foi, dans Diction
naire de la Bible; vol. III, col. 276, Supplément publié sous la direction de L. 
Px'RoT. París, 1938. Le mot hébreu 'a-man, dont dérivent nos concepts de.foi, 
a comme premier sens : t etre solide • et par extension : t soutenir >>, puis 
• 8tre fidele t, clit de Dfou et des hommes. · 

(4) La théologie enseigne qu'au moment meme 011 la gr~ce san e 
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Saint Thomas se base formellement sur . cette doctrine pour 
intégrer les anges au corps mystique du Christ, lorsqu>.au déclfu 
de sa vie, en r273-r274, il écrit, sans pouvoir l'achever, la troi .. 
sieme partie de 1a Somme Théologique. II se demande si le Christ 
est la téte, le chef des anges (I). Il semble que non, objecte un 
second adversaire. En effet, le Christ est la téte de ceux qui 
sont de l'Église, de son corps, ainsi que l'enseigne saint Paul (2). 
Mais les anges n'appartiennent pas a l'Église, parce que l'Église 
est la. congregatio fidelium et que les anges n'ont pas la fides; en 
effet, ils marchent non dans la foi, mais dans la vision, autre
inent ils. seraient loin du Seigneur (3), comme le remarque 
l'Apótre, dans la seconde épitre aux Corinthiens (4). Manifeste
ment ici la foi, expressément opposée a la vision, est la vertu 
théologale, dé:finie par saint Paul: la substance des choses qu'on 
espere, une conviction de celles qu'on ne voit point (5). Si done, 
pour appartenir a l'Église et compter parmi les fideles, iI faut 
nécessairement posséder cette foi, les anges en sont exclus, 
puisqu'ils jouissent de la vision béatifi.que. 

L'objection est tres précise et la réponse ne le sera pas moins. 
L'Aquinate distingue. Il réduit la connaissance impadaite de 
la foi aux dogmes révélés, au rang d'un accident passager, 
corrélatif, mais adéquatement distinct, de la note essentielle, 
l'adhésion ferme et inconditionnée de l'intelligence et de 1a 
volonté a la vérité premiere. I1 fait aboutir l'imperfüction de 
cette connaissance a une perfection, relative il est vrai, dans 
la vision face a face de cette vérité. Mais dans les deux états, 
dans la vía et dans la gloria, la íidélité dans l'hommage et da'tls 
la donation reste également ferme et inébranlable. Le Christ, 

est communiquée au bapteme, les vertus théologales de foi, d'espérance et de 
charité sont infusées dans l'ame. Par le péché mortel, le chrétien perd la grace 
sanctifiante et la. charité, mais pas nécessa.irement la vertu de foi. 

(x) « Utrum Christus sit caput angelorum )) (S. Tk., III, q. 8, a. 4). 
(2) Ad Eph., chap. I, v. 23. . 
(3) « Illorum Christus est caput qui pertinent ad Ecclesiam, quae est corpus, 

ut dicitur Ephes., I, 23. Sed angeli non pertinent ad Ecclesiam: nam Ecclesia 
est congregatio fidelium ; fides autem non est in angelis ; non enim ambulant 
per fidem, sed per speciem, alioquin pe:r:egrinarentur a Domino, secundum quod 
Apostolus argumentatur, Ergo Christus, secundum quod homo, non est caput 
angelorum & (S. Th., III, q. 81 a. 4, 2 8 object.). · · 

(4) II Ad Corinth. 1 chap. V, v. 6. . 
(5) Ad Hebr., chap. XI, v. 1. Voir aussi l'article de saint Thomas, ou il défend 

. cette définition comm~ adéquate de la foi, vertu théologale (S: Tk., rra IIªº, 
q. 41 a. 1, c.). 

L'ÉGLISE D'APRES SAINT THOMAS 

lui; jouissant de la vision béatifique, méme pendant sa vie 
terrestre, n'a eu que faire de la fides accident, mais plus qu'aucun 
homme et qu'aucun ange, I1 a possédé, comme homrne, le 
sens de l'entiere dépendance vis.:a-vis de son Pere, au:k intéréts 
duque! Il s'était voué exclusivement (r). De ce chef, Il est la 
téte non seulement des :fideles qui cheminent sur la terre, mais 
aussi, et de plein droit, des :fi.deles fi.xés da.ns le bonheur céleste(2). 
Ici encore, le nceud de l'argument doit étre cherché dans l'identité 
que met saint Thomas entre la gr&ce et la gloire, les distinguant 
seulement par: l'obtention inchoative ou dé:finitive du but 
éternel. 

· ce Il faut répondre a la seconde objection, dit-il, que l'Église 
dans l'état terrestre, c'est l'assemblée des fideles; mai:, dans 
l'état céleste, c'est l\1.ssemblée des comprehendentes. Or, le 
Christ ne fut pas seulement viator, il fut aussi co1nprehensor. 
A ce titre, et parce qu'il possede dans leur plénitude et la gr~ce 
et la gloire, il est la téte non seulement des fideles, mais aussi 
des comprehendentes >> (3). La raison derniere, saint Thomas la 

(1) « Nesciebatis quod in his quae Patris mei sunt oportet me esse ? )) (Le., 
chap. II, v. 49). 

(2) Il n'est pas nécessaire d'insister ici sur le fait que cette fides, condition 
essentielle pour etre membre de l'Église, consiste ici sur terre dans un habitus 
de l'esprit des iideles vis-a-vis d'un principe surnaturel, la grace sancti:fi.ante, 
qui n'est pas une pure faveur extrinseque de Dieu, mais un don, inhérent a 
l'ame et physiquement présent en elle. Ceux qui n'ont pas l'usage de la raison, 
et qui possedent c0 don, par le bapteme, par exemple, ont fondamentalement 
cette fides, bien que .formellement ils n'aient pas encore eu l'occasion de la 
mettre en reuvre. « Ceux qui sont actuellement unis au Chef du Corps mystique 
le peuvent étre a trois degrés di:fférents : par la seule foi, · par la grace et la cha
rité et, enfin, par la gloire. Quelques-uns n'adherent plus au Christ que par la 
foi ; leur !me est morte par le péché ; ils ont perdu la grace sanctifiante et la 
divine charité, ainsi que les autres vertus infuses ; seule la foi, comnie une 
précieuse épave, sauvée du naufrage, subsiste encare en eux, souvent aussi 
:J.'espérance naturelle. Cependant ces débris ne peuvent plus les porter au rivage 
du salut éternel; et si la mort les surprend en ce triste état, ils perdent le peu 
qui leur reste cÍe biens surnaturels, et ils sont retranchés entierement et pour 
toujours du Corps ciu Christ. D'autres sont unís au Sauveur par la: grace et la 
charité. Ils sont les membres du Christ dans le plein sens du mot ; ils vivent 
de sa vie. Les derniers sont les bienheureux que la gloire a déja fixés dans ¡'a0 

mour » (E. MURA, Le Corps mystiqite du Christ, t. I, p. rg6. Paris, 1934). << Fides, 
nisi ad eam spes accedat et caritas, neque unit per:fecte cum Christo, neque 
corporis ejus vivuro membi:um efficit >> (Concile de Trente, sess. VI, chap. VII; 
H. DENZINGER, Enchiiidion symbolori,m, n° 800). . . 

(3) « Ad secundum dicenduro quod Ecclesia · secundum statum viae est 
congregatio fidelium, sed secuncluro statum patriae ef/t congregatio compre-

2 
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donne dans le corps de l'article : c'est l'identité du bien commun 
des hommes et des anges (I). « .I1 appert ·. que les hommes et 
les auges sont ordonnés a une seule ~• la gl?ire _de la posse~sion 
divine. C'est pourquoi, le corps mystique de 1 Éghse est constitué, 
non· seulement des hommes, mais aussi des anges et du grou
pement tout entier, le Christ est la téte »· (2). 

En r272, saint Thomá.s · avait déja esquissé les lignes nettes 
de cette doctrine, mais da.ns un contexte foncierement différent. 
Dans son Précis de théologie, ou. i1 traite, entre autres, des articles 
de la foi par tapport a la Providence (3), il écrit: « Le gouverne
ment divin de tout l'univers, ~t spécialement des créatures 
douées de raison, s'ap~lle sainte Église romaine, lorsqu'il 
concerne l'effet de)a connaissance surna.turelle, que Dieu suscite 
dans l'homme par la fides, car l'Église est l'assemblée des fi-

hendelitium. Christus autem non solum fuit viator, sed etiam comprehensor. 
Et ideo non solum ñdelium, sed etiam comprehendentium est caput, utpote 
plenissime habens gratiam et gloriam & (S. Th., III, q. 98, a. 4, ad 2m), 

(1) Voir A. DARQUENNES, IIet « bonum commune • van de Kerk volgens sin/ 
T homas [Le bien comnmn del'Église selon.saint Thomas], dans Rechtskundig Tij d
schrift TJoor BelgiíJ [Revue juridique de Belgique], t. XXXVI, 1941,_ p. 341-364. 

(2) « Manifestum est qu.od ad unum ñnem, qui est gloria divinae fruitionis, 
.ordinantur et homines et angeli. Unde corpus Ecclesiae mysticum non splum 
consistit ex hominibus sed etiam ex angelis. Totius autem :multitudinis Christus 
est capuh (S; Th., III, q, 8, a. 4¡ c.). ~- Cette doctrine n'inclu:t pas que le mode 
dont le' Christ est la tete des anges soit identique aumode dont il est la tete 
des hommes, Dans son Mysterium fidei, le R. P. M. DE LA TAILLE conclut 
comme suit se. 41ª élucide.tion : « Con.elude igitur : aliter Christum esse caput 
angelorum, aliter caput Ecclesl.ae. Secundum enim in:duenti.am gratiae potissi
mum intelligitur esse caput. Gratiam autem, quam angelis in:duit, neque ipsis 
meruit; neque in:duit talem omnimode quá.ü ipse usus est, sed tantummodo ut 
elevantem, non autem u.t sanantem ; neque influit per corpus suum, sed tantum 
per anima.in (S. THOMAS, Comm. in III.Libr. Sent., d. 13, q. 2, a. 2, sol. 1, c. ; 
S. Th., III, q. 59, a. 6, c.) neque is fuit incamationis ñnis, ut iri:O.ueret, sed 
effectus ad incarnationem consequens (DB Vsritats, q. 29, a. 4, ad 5m). Nobis 
autem pei: corpus sulim dat gratiam ; talem quali ipse est usus in corpore ; 
quam et per corpus suum nobis meruit : ad quem etja.m ñnem corpus assumpsit. 
Unde liaeremus Christi corpori multo differentius .quam angeli » (Elucidatio XLI, 
Epilogus, p; 5251 2• édit. Paris, 1924). - • Quand Jésus-Christ est e.ppelé chef 
(ou tete) de toute principauté et detoute puissance, il esta croire que ce titre 
ri'a pas de· relation a~ec l'allégorie du corps humain ; car, alors meme que la 
gr~ce des anges dériverait de la inédiation du Christ, il manquerait, pour réaliser 
I'.allégorie du corps, la commúnauté _ de nature. Aussi le Christ est-il nommé 
chef des anges sans que les anges soient jama.is appelés [chez saint Paul] corps 
dü Christ: ce qui prouve qu'il n'est leur chef (l(cpa,\,j) que par dig~ité suré
minente & (P. PRAT, La théologiB ds sáint Paul, p. 362, 278 édit., t~ I. Paris, 1938). 

(3) « De quibusdam articulis :6.dei, · qui sumuntur .penes e:tfectus diviÍ:lae 
gubernationis • (Compendium Theologiae, ¡ro pa.rtie, chap. 147). 
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deles» (r). La connaissance de la foi,· qui exige une adhésion 
intégrale de l'intelligence et une soumission inconditionnée de 
la volonté, est, da.ns les vues de la, Providence, pa.rticulieremerit 
exposée aux da.ngers, a. c1,1.use de son imperfection. De la part 
de la Sagesse divine, une protéctfon spéciale est nécessaire, et 
c'est la sainte Église qui la donne, dop.t .les membres consti
tuent le groupement des. fideles, c'est-a-dire. de ceux qui, jus
qu'au bout, suivent la direction in_faillible vers la :fin ultime, 
au prix de leur sang, s•i1 le faut. 

Comme il_ falla,it s'y attendre, saint Thomas a traité ex pro
fesso de la na_ture de.l'.Église, da.ns l'exposé.de l'article. du sym
b_ole : ~- Je croi§ en _l'Église, une, sainfe, catholique et aposto
lique ». (2). D'abqrd il indique le líen avec l'article précédent: 
«Je crois au Saint-Esprit».« Nous avons vu que l'homme possede 
une a.m.~ et un corps, et. que, malgré cela, i1 a, des. membres 
divers. Ainsi l'Église catholique est un, corps, ayant des melilbres 
divers. L'ame,; qui vivifie ce corps, est !'Esprit Saint. C'est 
pourquoi, on nous ordonne de croire, a.pres l'Esprit Saint, a 
la_ sainte Église catholique ». (3). Qu'est-elle, cette Église ? · 
« II taut savoir que le mot Ecclesia est synonynie_ de congregatio. 
Done l' Ecclesia sanct(J. _ est. identique a~ la congregatio fideUum ; 
phaque chrétien, si différe~t soit-il des autres, est comme un 
~embre _ de cett(:} assemblée » (4). 

(1) • Gubernatio ·verum, et specialiter creaturarum rationabiliuin; ... quan• 
tum ad effeé:tülll: supernaturalis . cognitionis, quam per . fidem . in hominibu_s 
Deus facit; dicitur sanctam Ecclssiam catholicam, nam Ecclesia' · congregalio 
fidelium est » (Compendium Thsologiae, ¡re partie, chap. 147). . 

(2) Opúsculum VI, De syinbolo Apos_tol<JfU?ff, « sanctam Ecclesiam ctlth?,lica~ t,. 
- Pierre d'Albe et Oudin ont contesté l'authenticité de cet opuscule. A tort, 
parait:il. :un seul point peut sembler douteu.x: I'ceuvré a-t-elle été écrite; telle 
que nous l!avons, par saint Thomas lui~méme, ou n'est-ce qu•un· cours recueilli 
par un discipl1:1 (report~a) sous lá. ¡ia:role du :nia.ltre ? .Voir la dissertation de. B. 
M. D:& Rossx (de Rubeis), dans l'édition de Parme des relivres de saint Thom,as, 
t. XVI, p. 477-480,' et J. V. BAINVEL, L'idls de l'Églis'e au·moyen dge; diíu's 
La Science catholigue, t. XIII, 1899, p. 977, note 2. On peut en toute confiance 
chercher dans cet opusclile la pensée · de saint Thomas. · · · 

(3) « Sicut videmus quod in uno homine est una anima et unum corpus et 
·tamen sunt. diversa membra ipsius, ita Ecclesia ca.tholica. est unum cozpus ilt_ 
habet diversa membra: Anima autem quae hoc · corpus viviñcat, est Spiritus 
Sanctus. _ Et ideo post :lidero de Spiri.tu Sancto jubemur credere sancta:m 
Ecclesiam catholicam • · _(Opusculuin VI, De symbolo Apostolorum, « sanctam 
Ecclesiam catholicani i>). ' 
· · (4) « S_ciendum estquod ecclesia est idem 11uod congregatio; Unde Ecclesi~ 
sancta idérif est 'qucid ·congregatio" ñdelium 'et qtdlibet Christianus esf sic4f 

· menibrum ipsius Ecclesiae, de qua dicitur ecclesia • (Ibídem). 
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L' équivalence de sancta et de fidelium saute aux yeux, bie? 
, 1 ·1· ne faille pas exagérer sa valeur probante. Elle nous fait 

qu 1 . • · f d d toucher du doigt, une fois de plus, cette conv1chon pro on. e , e 
l'Aquinate; que le chrétien es~ _fideUs dans la mesure o~ ü _est 
sanctus. Parmi les quatre condihons ou notes propres de 1 Éghse, 
la troisieme seule, sa catholicité ou son universalité, doit retenir 
notre attention. « Universelle, l'Église l'est d'abord dans l'espace, 
car elle remplit le monde; elle n'.est pas ~eulement sur t~~re, 
elle est aussi au ciel et au purgatoire; ensu1te, par la condit10n 
des personnes; car nul n'en est exclu, ni seigneur, ni esclave, 
ni homme, ni femme; enfin, elle est universelle dans le temps, 
car elle a cornmencé depuis Abel et elle durera jusqu'a la fin 
des siecles. Ils se trompent, ceux qui prétendent que sa durée 
est restreinte. Elle restera étemeUement au ciel » (I). 

Saint Thomas unit et confond dans un tout indissoluble 
les éléments visibles et invisibles de ce corps, dont les membres 
se trouvent dans des conditions si différentes. I1 fait · remonter 
aux premieres heures du monde l'existence d'un organisme, 
qu'immédiatement apres il dit établi par le Christ et propagé 
par les Apotres. Les membres pourtant, il les nomme tous fi.deles; 
depuis Abel, le premier juste, qui indéfectiblement s'était voué 
au service désintéressé de Yahwe, jusqu'au dernier sanctus, 
gardant dans son cceur cette méme fides. ~epuis la ven1;1-e du 
Christ parmi nous, la foi théologale est requise pour étre incor
poré a l'Église visible, mais elle ne sert de rien, si, du moins 
chez les horrunes responsables de leurs actes, elle ne fonde pas 
une :fidélité a toute épreuve au service du Pere céleste et au 
Christ. Tout homme baptisé, vivant dans l'état de péché mortel, 
est comme un vassal coupable de félonie a l'égard du suzerafu 
dont il a trahi la cause, peut-étre a l'insu de ses pairs. I1 garde 
encore la fides, pourvu qu'un péché formel d'apostasie ne lui ait 
point fait perdre cette vertuthéologale, mais la fides, telle que la 

(r) << Circa tertium sciendum est, quod Ecclesia est catholica, id est, univer
salis, primo quantum ad locum, quia est per totum mundum. Habet autem 
haec Ecclesia tres partes. Una est in terra, alía est in crolo, tertia est in purga
torio. Secundo est universalis, quantum ad conditionem llominmn, quia nullus 
abjicitur, nec dominus, nec servus, nec masculus, nec femina. Tertio est uni
versalis, quantum ad tempus. Nam aliqui dixerunt, quod Ecclesia debet durare 
usque certum tempus. Sed hoc est falsum, quia haec Ecclesia incepit a tem
pore Abel et durabit usque ad finem saeculi. Post consummationem saeculi 
remauebit iu crolo >> (Opusculum VI, De symbolo Apostolorum, f sanctam Eccle
siam catholicam >>). 
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société du moyen !ge la, conc;oit, le dévouement conséquent 
et fi.dele jusqu'au sang au Seigneur, lui manque, parce qu'il a 
perdu la grA.ce, principeuni:fi.cateur définitif de taus les membres, 

Comme le mot franc;ais foi, le mot latin fides est susceptible 
d'une. double interprétation, que les langues germaniques 
semblent nettement distinguer par deux termes : trouw-geloof ; 
Treue-Glaube ; fealty-belief. · Actuellement il y a une tendance 
a employer, t;!.e p:r:éférence a « fi.deles », le mot « croyants », pour 
indiquer ceux qui ont la foi. Dire que l'Église est l'assemblée 
~es :fidele~. est aujourd'hui un lieu commun, mais nous n'avons 
plus pleine conscience de ce que cette expression recouvre (r). 
Peut-étre en était-il déja. ainsi du temps de saint Thomas, I1 
n'est pas étonnant que celui-ci ait découvert au mot fidelis 
une saveur médiévale, puisqu'il aura ·a niaintes reprises assisté 
a la céréi:nonie de l'hommage, de la fides, jurée par le vassal 
a,,; suzerain, par les moines a l'abbé, et d'autres encare. I1 ne 
semble pas . pourtant qu'il ait puisé dans ces manifestations 
juridiques le contenu du concept de foi. II remonte plus haut, 
jusqu'a l'Ancien Testamen.t, ou Dieu lui;.m&iJ.e est appelé 
souvent fidelis. « Et je te louerai au son du luth, je chanterai 
ta fi.délíté, o mon Dieu >> (Ps. LXXI, 22). Peut-étre faut-il 
mettre ce concept en rapport avec celui d'alliance (berith
testamentum-fmdus-3,aO,¡K'YJ). Dieu est toujours resté fi.dele a 
la promesse faite' a son peuple, má.is celui-ci a été souvent 
infi.dele. S'appuyant sur ce sens fondamental, on appellerait 
fideles, ceux qui s'en tiennent aux différentes alliances, établies 
par Dieu avec la création, ou aux rnissions spéciales en rapport 
avec ces alliances. II y aurait eu trois de ces alliances: la pre
miere avec les anges ; la seconde, passagere avec les Juifs ; 
eri:fin, l'alliance nouvelle, étemeJle, avec l'humanité sauvée 
par le Christ. Rien ne nous montre pourtant que saint Thomas, 
dans son exégese, ait dirigé ses recherches dans ce sens. 

L'Église, congregatio -fideli1,1,m, est done au sens large, d'apres 
l'Aquinate, l'assemblée de ceux qui restent intrépidement fi-

(1) Un phénomene analogue se présente pour la comparaison avec l'orga
nisme du ·corps humain, dont nons traitons plus loin. Chez qui, actuellement, 
]'esprit évoque-t-il l'image du corps d'un llomme, lorsqn'il se trouve mis devant 
des expressions comme : le rógiment, cornmandé par un << cllef de corps )) ; Je 
corps législatif; le corps du clergé; le corps de la noblesse: ltl$ GQ11;ls ccn:i,,s(fütés; 
le corps médica!; avoir !'esprit de corps, et d'autres ? 
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deles a la vérité, telle que le Pere nous l'a révélée par. le ~Iüist. 
Inchoativement elle réalise sa :fin sur terre, mais au ciel elle 
atteint sa perfection. Considérée au sens strict, comme fondée 
sur la fides, vertu théologale, elle comprend exclusivement, 
en acte ou en puissance, tous les hommes vivants. Cette double 
description de la méme réalité infiuencera la détermination 
structurale de l'Église, suivant qu'elle s'attarde au stade in
choatif ou qu'elle parvieIIDe au terme dé:finitif. -La premi~r~ 
nous met en rapport avec l'Église, que nous avolis appelée 
pneumatico-juridique, l'autre avec l'Église juridico-pneumatique. 

L'Eglise est la maison de Dieu. 
Cette défu:tltion métaphorique, saintThomas l'emploie presque 

exclusivement _dans. ses. reuvres · exégétiques. II y voit pourtant 
plus qu'une simple i:mage. II y cherche une idée, tres chere aux 
théologiens du- moyen a.ge : l'unité, qui doit régner entre tous 
les hommes dans le Christ, est aussi réelle et plus profoilde encore 
que e elle d'une familia, habitant dans une niéme :tnaison. Tous 
ceux qui croient au Christ, tous ceux ,qui_ se sont attachés a lui 
et paient de leur personne a son service pour le Pere commun, 
forment la grande famille chrétienne dans 1a maison · de Dieu.. 
Ce qui fyappe encore,. c'est la conviction: indéracinable chez 
1' Aquinate, de l'identité fondamentale de cette maisón sur terre 
et au ciel: les conditions_ <;lu stade imparfait, inhérent a notre 
nature, entrainent 1'.état inchoatif, mais toujours progressant, 
de l'édi'fice qui s'achevera dans la consommation des siecles. 

Quelques textes suffirónt a la démonstration. Jeune encore, 
en r256, saint Thomas rédige le Commentaire sur le livre d' Isaie. 
Au chapitre VI, i1 s'arréte a la vision inaugurale -et a la vocation 
d,u prophete. <( Dans l'année de la mort du roi Ozi8.$, j'ai vu le 
Seigneur assis sur un tr6ne élevé, sublime; et les pans- de· son 
.manteau remplissaient le temple. Des séraphins se ténaient deva:Iit 
lui. Ils avaient · chacun six ailes: de deux ils se couvraient 
la face, de deux ils se couvraien.t les pieds, des deux autres, 
ils volaient. Leurs voix sé, répondaient; i1s s'écrierent : « Saint, 
saint, saint est Yahwe des armées : toute la terre ést ple:ine 
4e· sa gloire ! » A ce cri, les portes tremblerent sur. leurs gonds, 
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et la maison fut 'remplie de fumée » (I). Saint Thomas explique 
deux mots: templum et domus. Par la maison, dit-il, est signifiée 
l'Église triomphá.nte, -qui est · pleine de la· gloire de Dieu. Par le 
temple est signi:fiée l'Église militante, qui est pleine de miracles, 
ainsi que de· troupes d'anges, faisant dffice de gardiens (2). 
Peu importe que le Docteur Commun ne soit pas suivi dans 
son éxégese par les auteurs modernes: i1 suffit de noter qu'au 
début de sa carriere de professeur de théologie, l'idée de l'Église 
militante; préparant l'Église triomphante, et s'identifiant 
essentiellement avec elle, puisque Dieu y habite aussi, le préoc
cupe déja. 

En I269-r272, i1 présente la méme iuterprétation dans le 
Commentaire de l'lfvangile selon saint Jean. Jésus dit a ses 
Apótres: « Que votre cceur ne se trouble point. Vous croyez 
en Dieu, croyez áussi en moi. Il y a beaucoup de demeures dans 
la maison de mon Pere. S'il en était autrement, je vous l'aurais 
dit, car je vais vous y préparer une place» (3). D'autre part, 
saint Thomas a lu dans la premiere épitre a Tiniothée: « Je 
t'écris ces choses, quoique · j'espere aller bientót vers toi, afin 
que, si je tarde, tu saches comment il faut te conduire dans 
la maison de Dieu, qui est l'Église du Dieu vivant » (4). Done, 
coiiclut-il, i1 y a deux maisons de Dieu. L'une est l'Église 1nili~ 
tá.nte, i savoir la congregatio fidelium, ou Dieu habite par la 
fol.. L'autre est l'Église triomphante, a savoir la collectio sano
torum in gloria Patris (5). Nous avons déja. exposé, dans la 

(I} • In anno quo mortuus est rex Ozias, vidi Dominum sedimtem super 
solium excelsum et elevatum ; et el!. quae sub ipso erant replebant templum. 

Seraphim stabant super illud :' sex a1ae uni, et sex l\,lae alteri : duabus velabant 
_faciem ejus, et duabus velabant pedes ejus et duabus volabant. Et clamabant 
alter ad alterum, et .dicebant : sanctus, sanctus; sanctus Dominus, Deus 
exercituum ; plena est cm.nis teJ:Tá. gloria ejus. Et commota sunt superliminaria 
cardinum a vece clam:antis, et domus repleta est fumo & (IBAIAS, chap. VI, 
v. x-4, trad. A. CoNDAMIN).· · 
. (2) « Per domum signiñéarl Ecclesiam triumphanf:em, quae plena est gloria 
ejus. Per templum Ecclesiam milita.ntem, quae_plena est miraculis, .vel angelorum 
agminibus, quasi custodibus • (Comm. in Isaiam, cha.p. VI; v. I-4). 

(3) Jo., cha.p. XIV, v. I-2. , , · 

(4) « Haec scribo tibi sperans me ad te venire cito. Si autem tardavero, ut 
scias quomodo oporteat te in. domo Dei cqnversarl, qµa.e est Ecclesia Dei .vivi • 
·(I Ad Timoth., <ihap. III, v. x4~15). 

(5) • Duplex est ergo domus Dei. Una est militans Ecclesia, scilicet congre
gatio :fidelium. Et hanc .inhabitat Deus per fulero. Alia est Ecclesia triumphans, 
scilicet sanctorum collectio in gloria Patris t (Comm. in e11a1iq. Jr!., c;:1:ia.v., XJV, 
lect, 1, princ.). · 
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premiere partie, la doctrine de l'uiiité de l'Église, comprise 
dans cette exégese. , 
· Ver$ la •:frn de sa vie, en I272, i1 entreprend encore le com;. 

mentaire des Psaumes de David. Au psaumé 26, - le· 278 

d'a.pres la Vulgate;-,- i1 iit: « Yahwe,- c'est ma. lumiere ét 
mon salut, de qui aurais-je peur? Yab'.:we, c'est le refuge de 
ma vie: de qui m!effraierais-je? Quand de moi s'apptocherent 
les méchants pour m.anger ma chair, c'est eme mes adversaireiI; 
mes ennelliis, qui chancelerent, tomberent. · Qu'une armée soit 
campée .pres de moi, nulle Cl:'.ainte en mon cceur.; qu'un combat 
se dirige contre moi, j'aurai foi quand méme. L'unique ,chose 
qu'a Yahwe_ je demande, celle que je récla:me; c'est rester au 
temple de. Yahwe, cha.que jour de ma vie, rega.rdant les charmes 
de Yah'we, fixant son sanctuaire » (r). Dans !'esprit :du psal .. 
miste, cette domus Dei est le lieu O'Q. habite et ou sera contemplée 
la majesté de Dieu .. Mais saint Thomas n'ignore .pas que le 
bonheur de la présence divine sur terre, par les dons ,de· la foi · 
et de la grAce, n'est pas une pieuse imagination et que la vie 
étemelle se ;réalise actuellement, d'une maniere toujours plus 
parfaite; dans l'Église. II existe une maison matérielle du Sei
gneur :_ c'est l'église de pierre, la c4a,pelle, dans laqúelle !'esprit 
de l'homnre est porté a.la dévotion; Il y a aussi, pour le Seigneur, 
une maison spirituelle, et qui est doµble. D'une part, c'est1'É:. 
glise militante et, de l'autre, l'Église triomphante, d'apres cé qu~ 
l' Ap'ótr!:) écrit, dans sa seconde épttre aux Cor:in:thiens : « Nous 
savons, en effet, que si cette tente, notre demeure terrestre, vient 
a_étre détruite, nous avons unemaison, qui est l'ouvrá.ge de 'Dieu, 
une demeure étemelle, qui _n'est pas faite de _main d'homme, 
dansle ciel » (2) ; ce qui peut étre éompris de l'u11e et de l'autre, 
'puisque cette maison terrestre est le chemm, qui conduit a l'autre 

· et.qu'elle en est la porte. C' est pourquoi il faut d_ésirer hábiter dans 
cette maison, e' est-a-d.ire dans l'Église, jusqu !a, la fin. Or, continue 
saint Thomas, on habite la maison de Dieu par la foi, la charité 
etl'exercice des b,onnes ·ceuvres. Et il est louable que ce soit 
toujours ainsi. Que l'homme habite done en elle, et que j}1.m.ais 
il n'en soit séparé.- Or, l'homme est séparé de l'Église par le 
'péché, par l'excomniunication et par le schisme ou l'hérésie. 

(:r) Ps. XXVI, v. r-4, trad. D:e:SNOYERS. 

(2) II A4 C9rinth.1 obap. V, v. i,.trad. CRAMPON. 
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Par conséquent, celui qüi habite dans la mai~on de Dieu, c'est-a
dire dans l'Église sur cette terre, jusqu'a la :frn, habite:ra-'::dans 
l'autre a tout ja.mais (I). Une'fois de plus, saint Thonias,affi.rme 
l'identité fonciere entre l'assémblée des :fi.deles sur cette terre 
et l'Église étemelle au, ciel. II ne nie pas que notre corps soit 
coiilme une maison provisoire, une tente qui sera détruite. Mais 
combien profonde est sa conviction qu'en nous i1 y a déja une 
autre demeure, celle de Dieu dans notre ame, aussi réelle et 
aussi solide, - non manufactam, "-- et qui restera étemelle
roent, - aeternam. II ne contredi&tingue pas ces deux do:mus 
Dei, l'u:p.e, encare imparfaite ou Dieu habite par la foi et 1a· ~a
rité, et· l'autre, parfaite; de la vision béati:fi.que. Au coritfaire, 
tra-nsfertur, d.it-jl: celle de la terre sera transportée au ciel 'et 
ne cJ;i.angei;~ pas. Dans cha.cune il trouve une abondance de 
dons d,i.vins, mais a.u ciel seulen:ient, il y aura la profusion la 
plus abondante de tous les biens (2). 
.. · On peut regretter qu:e saint Thomas n'ait pas terminé son 
Commentaire _sur l~s Psaumes. D'apres les .ci~ations, _qu'it eñ 
fait, il aúrait certes mis en valeur une doctrine ecclésiologÍque, 
dans laquelle il puisait la: consolation de se savóir' merilbr(:} 
de la• collimunauté des saints, dont, pour· rien au monde,,.il 
µ'aurait voulu se séparer; Maint co:ntexte lui en aurait. fotim.i 
l'occasion: «Je préfere me tenir sur le seuil de la maison de 
r.p.011 Dieu, pllitót que d'habiter sous les tentes des méchants (3). 

· ·- (r) « Domus Domini spiritualis est duplex : et tertia est matei:ialis, scilicet, 
Ecclesia, in qua morari salutiferum est. Nam in ea exoitatur animns hominis 
_ad devotionéin. Domus spiritualis Dei est · Ecclesia milita.ns. Alia est Eccle!'ia 
triumphans: II Cor., v;· r.- Si ten:estris domus nostra hujus habitationis di5sol
vatilr, · quod aedi:fioationem ex Deo habemus · domuin non i:nanufactam, sed 
aeternam in cmlis. Da utragus srgo potsst hoe intBlligi, guia hase domus vía sst 
ad illam st porta sfus. Et ideo desideraudum est habita:re.in hac domo, scilicet 
Ecclesia. :{Iabitat aµtem quis in Ilomo_ Dei per :6.dem et aharitatem et confor
mitatem bonorum operu:m. Et lauqabile est quod semper in ea habitet, et non 
separetur ab ea;. Seplil-l'atur autem hamo ab Ecolesia per peccaturn, per excom
munic¡1,tio11,em, et pera.chisma vel_per ~eresim. Qui ergo usque in finem habitat 
in ea, id est in, ista Ecolesia, habita.bit in illa in perpetu¡um ~ (Comm. in Ps. 
'Davidie., F_s, XXVI, v. 4, Unam pstii). 

(2}_ « Haec domus,_quae modo estin terra, ut in Psaln'lo.XXXVI, 3, quandoque 
_transfertur in caµo1:1, _ut µi: P,s¡µmo CXXI: In domum Dqmini ibimus la¡itantes. 
In utraque est ubertas donorum Dei ; sed in hao Ecolesia est h.nperfecta abun
, dantia, sed· in ajia. est perfeci;issima abundan:tia 0D1Uium bonorum,&• (Comm. 
jn Ps._.I>.avidi.~.,.PIJ., ;KXXVI,_v. 3). 

(-~) Ps. LXXXIV, v. n, trad. CRAMPON, 
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....:... J'a:i été dans la joie, quand on m'a dit: Allons a fa maison 
de .Yahwe » (r). Ardemment il a souhaité d'habiter dans la 
domus Dei, sur terre comme au ciel, et son désir a été magni- · 
fiquement réalisé. Dans la familia chrétienne, il a eu sa place 
privilégiée parmi les membres :fideles ; sa canonisation nous 
donne la certitude inébranlable, que, dans la vision, son priví
lege ne lui est pas enlevé. 

* * * 
L'Église est 1a cité de Dieu. 
Parallelement a la métaphore de la maison, saint Thomas 

en applique a l'Église · encare une autre, plus parlante, plus 
réelle peut-etre : celle de la cité. Il ne revendique nullement 
cette analogie comme propre au moyen ~ge. Déja il l'avait 
lue chez des philosophes de la Grece antique, chez Aristoi:e 
entre, autres, qui compare la· cité a un. corps organique (2). 
Mais. c'est surtout de saint Augustin, dont il connait a fond 
le De Civitate Dei, qu'il s'est inspiré, pour expliciter la com
paraison. Chez l'évéque d'Hippone, en effet, il avait maintes 
fois rencontré la dé:finition de la cité, qui est une multitude 
d'horrtmes, unis par un certain lien communautaire, et que 
rend heureuse la vraie vertu. (3). Cette dé:finitii:m, il la fait 
sienne, tout en rendant, dans ses exposés, la civitas plus con
crete, plus unie, plus imprégnée de la nécessité de l'union de 
corps et d'~e. entre ses membres. Car, si tous les hommes 
sont :fi.ls d'un meme P~re, ils sont aussi rachetés taus par un 
meme Sauveur et citoyens libres de l'unique cité du Roi des 
cieux et de la terre. Dans chaque cité, et par conséquent dans 

(1) Ps. CXXII, v. 1, trad. CR.AMPON. 
(2) « Ex hac quidem ratione, motus fuit Philosophus, assimilare rempublica:riJ. 

seu politiam.naturali et organico corpori, in quo sunt motus dependentes ex 
uno movente, sive ex duobús, ut sunt cor et cerebrum; et tamen in qualibet 
corporis parte est operatio propria primis motibus correspondens et in .alte
rum subministrans ; unde hoc corpus divini muneris beneficio animari· asserit, 
et quod summae aequitatis, metu Dei agitur moderámine rationis : quod et 
Apostolus confirmat in I ad Cor., ostendens totam Ecclesiam esse unum corpus 
distinctum in partibus, sed únitum vinculo caritatis >> (De Regimine principum, 
livre IV, chap, 23). 
·' (3) « Civitas est hominum multitudo aliquo societatis vinculo colligata, 
quae vera virtute beata redditur >> (S, At:rGUSTIN, De Civitate Dei, I). Voit aus~i 
De Regimine principum, livre IV, chap. 18 et 23. 
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l'Église, tant pneumatique qu'institutionneÍle, i1 distingue deux 
éléments, se complétant comme la forme et la matiere : l'élé
ment multitude, príncipe matériel, informé par l'unité, prin
cipe fonnel. Sur cette unité surtout il fonde l'analogie entre 
le corps et la cité, car, pour lui, la cité est comme l'unité des 
citoyens (r). S'il est vrai que l'homme, de par sa nature, doif 
vivre dans une cité (2), pour des raisons tenant du corps et 
de l'~e, il n'aura aucune di:fficulté a admettre que I'Église 
est une cité, puisque tous les hom.mes sont appelés a faire partie 
de ce corps, destiné a une existence éternelle. Pourtant; dans 
les applications de cette analogie, il ne distingue guere adéqua
ternent le double aspect charismatique et j:uridique de la multi
tude et de l'unitéi que l'Église · comporte nécessairement ici 
sur terre, et volontiers il passe de l'un a l'autre, sans prévenir; 
Mais toujours il revient a l'unité, a la communion des citoyens, 
cause formelle de l' existence de la cité. 

Dans son Commentaire, de l' épUre aux Ephésiens, il expose 
son idée assez clairement pour écarter toute méprise. L'Église 
est comme une cité. Elle possede done un caractere d'unité 
et de distinction, puisqu'elle n'est pas une d'uile unité de sim
plicité, mais comme un étre composé de parties diverses. Quels 
sont · done les éléments communs a l'Église tout entiere ? 
Cette question se réduit, pour saint Thomas, a discerner q11els 
sont les éléments communs a toute cité. 

Pour avoir une civitas, iI faut un chef, une loi, les memes 
signes distinctifs, une meme :fin. Ces quatre conditions se. réa
lisent dans l'Église. Elle a un chef: le Christ; une loi: celle 
de la foi; les mémes signes distinctifs : les sacrements, dont le 
bapteme est le plus nécessaire, puisqu'il est la porte qui livr~ 
icces aux autres ; un méme but en:fin : Dieu, car le Fils nous 
conduit au Pere (3). En dehors de ces éléments communs, il 

. . . 

(1) « Civitas quasi civium unitas >> (De Regimine principum, Hvre IV, chap,, 
18; Comm. in Ps, Davidic,, Ps, XLV, v. 5), -Le mayen age chérissait les jeux 
de . mots dans les étymologies. . 

(2) « Secup.dum naturam constructio civitatis est necessaria •> (De R~gimine 
principum, .livre IV, chap, 3). 
' · (3) << Ubi sciendum est, quod Ecclesia Dei sit siciit civitas, est aliq~od unum 
~t distinctum, cum non sit unum sicut simplex, .sed sicut compositum ex diversis 
parlibu~, Et ideo Apostolus facit duo. Primo ostendit quod est comnmne Ec,
cle.siae ,; se~undq. 9stendit id quod est distinctum in ipsa. In qualib¡it, ll,Ute.~ 
'éivitate ad· hoc ut sit una, qúattuor debent esse communia :. scilicet: uni.t/1 

', ' ' .. 
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y a évidemment, dans chaque cité, les caract~res propres a 
chaque membre : les gr~ces personnelles de chaque fi.dele. 
L'uniformité n'est pas réalisée, mais l'unité n'en souffre pas. 

Saint Thomas est convaincu qu'aucun bien ne dépasse l1unité 
du c9rps ecclésiastique; II y revient sans cesse, et lorsqu'a la 
suite du psalmiste, il. chante les grandeun- de la cité sainte, 
commentant le psaume ce Dieu notre force», au cinquÍeme 
verset: << Un fleuve, ses fossés, réjouiront la ville de Dieu ». {I}, 
il ose dire: cette ville, cette cité est l'Église, parce qu'elle 
contient les éléments constitutifs d'une cité, qu'il réduit a trois. 
II exige d'abord une multitude d'hommes et d'hommes libres, 
puisqu'un seul ou un petit nombre ne forment pas une cité, 
pas plus que des esclaves. Et l'Église, qu'est-elle, sinon une 
assemblée nombreuse de filslibres? Ensuite, une cité doit pouvoir 
se sufftre .. Dans un village, en effet, on ne trouve guere, comme 
dans une cité, tout ce qui est nécessaire a la vie des hommes 
sains et malades. Or, l'Église possede, en abondance, tout c~ 
qui est requis pour la vie spirituelle. Enfin, élément le plus 
important, il faut l'unité des citoyens, car de cette lmité la cité 
tire son nom : « civitas . quasi civium unitas ». Plus que n'im
porte quelle autre cité, l'Église possede cette unité, d'apres le 
i;not du Christ : << Afui que tous soient un, comme vous, Pere, 
et moi, nous sommes un» (2). 

II n'y a pas de doute. Cornme chaque cité, comme ·chaque 

_gubernator, una lex, eadem insignia et idem finis : Haec autem quattuor cÚcit 
Apostolus esse in Ecclesia. Primo habet ducem unum, scilicet Christum. Secundó 
quia Ie_x ejus ~s~ una: lex enim Ecc!esiae est lex fidei. Tertio 1:1a:dem sunt insignia 
Eccl_es1ae : sc1h_cet sa~ramenta Christi, inter . quae primum est baptisma, quod 
est Janua omrnum aliorum. Quarto in Ecclesia est ídem · finis, qui est. Deus, 
Filius enim ducit nos ad Patrem >> (Comm. in epist. ad Eph., chap. IV, lect. 2 , 
princ.). · 

·. (I) • Fluminis impetus laetificat civítatem_ Dei, (P$; ·XL V, v. 5, trad. · DES+
NOYERs) . 

(~) « Ha~c civitas est ~cclesia .. Tria sunt in ista civitate, quae sunt de ejus 
ratlone. Pnmum est, quod sit íbi multitudo liberorum, quia si est ibí unus vel 
pauci, non est civitas, et similiter si sunt serví. Et hoc maxime invenitu~ in 
~ccle~ia. Secundum est quod habeat suffi.cientiam per se. In vico enim non 
mvenmntur omnia necessaría ad vitae humanae sanís et ínfirmi& · sed in civí
tate oportet invenire omnia necessaria ad vitam. Et haec suffi.clentia e.st i~ 
]i:ccl~sia : quia ~uidq~i? necessarium est ad vitam spiritualem, invenitur in ea. 
_Tertíum est unitas civium: quia ab hoc, scilicet ab unitate civium civitas 
,nominatur ; quia civitas quasi civíum unitas. Et haec est in Ecclesi~. J oÁN: 
,XVII .: Ut sint unum in no bis, sicut et nos unum sumus >> (Co'IJ'lm. in Ps. DaviJio.:' 
Ps. XLV, 3). · · · ,.:, d 

ville, l'Eglise forme , aux yeux de l'Aquinate, un corps com
plexe, dont l'unité interne fixe l'élément matériel de la mul
titude. II évoque ainsi la vision grandiose de l'établisse111¡mt 
du regne du Christ . . Il est «le. réaliste, qui vise un état de fait, 
011 il n'y aura plus qu'une coromuna~té humaine totalement 
unifi.ée au corps mystiqu.e » (I). II ne s'inquiete p~s de sayoir 
quand se produira cette ·harmonieuse unité ; i1 ne dit méme 
pas., a' parler strictement, si ce terme sera jamais atteint, 
11:ais au fonddu cc:etir, il ·uourrit 1a· conviction.que cet idéal de 
l'Église une, groupant les hommes dans un seul corps, se réalise 
actuellement, sur cette t .erre chaque jour un peu plus parfaf
tement. U exclut tout obstacle assez puissant pour entraver 
cedéveloppement. I1 identifi.e, sans les confondre dans leurs 
manifestatioi:ls extérieures, la cité de Dieu inchoative et impar
faite de la terre et la cité de Dieu, arrivée au terme. « On a 
~ut-étre_ cru, au moyen Age, que l'Église devait b~Hr en ~~ 
monde la cité de Dieu intégrale, que le corp~ du Christ pourrait 
atteindre, des cette vie, son . unité parfaite et sa plénitude í,> 
'éctit J. tecler (2). Cette assertion áppelle des nuances. Aucun 
des penseurs du moyen Age, et certainement pas saint Thomas, n'a 
cru que 1~ . bien ·commun de l'Église se réaliserait parfaitement 
sur terre, et gue done la. 'cité de Dieu devait y ·~tre bAtie inté
gralement: leur sens súrnaturel vivace s'y opposait I Mais, ei:j. 
:réall.ste qÚ'il était, saint Thoriias vivait de la continuité interne 
et fondamentale de la cité de Dieu sur la terre et dans le ciel (3). 
En cela., il se rattachá.it a saint Augustin et le süivait, loin de 
s'y opposer, comme le veut encore J. Lecler. Son ~e mystique 
abondait de joie indicible, lorsqu'il chantait (4) avec le psal:. 
miste, pour les appliquer encore a l'Église : « Des choses glo
rieuses ont été <lites de toi, cité de Dieu » (5). 

{x) A. DE SORAS, Action catholi,gue et action temporelle, p. ug, note. París, 
1939. En cutre, J. LECLER, L'Église et la sou11eraineté de l'État, dans Construire, 
IX .; Travail et communauté, p. 178. París, 1942. 

(2) J. LECLER, op. cit., p. I79. 
(3) « Ecclesia quidem habet duplicem statum, .scilicet gratiae in praesenti 

et gloriae in futuro et est ea,dem Ecclcsia et. Christus est caput secundum utrumque 
statum: quia primus est in gratia et primus in gloria>> (Comm. in epist. ad 
Coloss,•; ·chap. I, lect. 5). 

(4) Cqmm, in Ps. Davidic., Ps. XL V, v. 5. 
(5) Ps. LXXXVI, v. 4, trad. CRAMPON. 
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* * * 
L'Église est le corps mystique du Christ (r). 

· Saint Thomas a · véci.1 a une époque ou · le régime féodal a 
commencé a céder la place au régime corporatif; qui s~perp6se 
·aux personnes physiques, na,turelles; individuelles, un certain 
nombre de pers6nna,lités collectives, :fictives, morales, · qu'ori 
appelle corps, ordres, pays, u:nions de pays (2). Il a assisté. au 
développement ' de ces formations colléctives, · dont· les plus 
anciennes, les plus naturelles, les plus simples; et partant les 
plus solides, . sont les corps a.tr semi étroit oú corpora.tions aü 
sens large. Que! . que soit le nom que les auteurs du · mayen 
a.ge, et a leur suite les néo-corporatistes contemporains, · leU:r 
donnent : collegium, commune, communio, communis, commu~ 
nitas, ·consortium, corpus, schola, societas, sodalitas, sodalitium~ 
universitas ou · leurs correspondants en fangues vulgaires ; 
queUe que soit l'entité communautaire qu'oli veuilfo désigner, 
,que ce soient les corporations de métiers, les ordres, les pa,ys, 
les unions de pays; les églises particulieres; voire niéme 1",Église 
riniverselle (i: toujours on est ramené aux deux éléments 
constitutifs de chaque communauté : la multiplicité des com
posa,ntes · et l'uh.ité · de l'organisation, les deux ne · formant, 
comme le: corps huma.in, qu;tin organisine unique (4).: Mais il est 

f1) Nous nous acquitton,s· d'une dette de reconnaissance a l'égat'd dé M. 
É : Lousse, professeur a l'Université- de Louvain, dont les cours d'Histoire du 
droit ainsi que l~s direc_tivés personnelles et les conseils alllicaux ont beaucoup 
contribt1é a mener ce travail .a bÓnne fin, surtout cette derniere partie. . 
· Signalons eri, particulier son oiivrage, qui vien,t de sortir de presse ·: · La so: 

•ciétt d'ancien régims. Organisation et représentation corporatives, t. 'I. Bruges
Louvain-Paris, 1943. -Les premieres épreµves de cet article étaient déja corri
gées, lorsque parut, datée du 29 juin 1943, l'encyclique Mystici Corporis Christi, 
de S.S. le -'Pape PIE XII, oil l'oi:\ trouvera mainte con,:firmation ele notre exposé. 

· (2) • Pour bien comprendre saint·Thomas; il faut sé replacer au creur m8me 
de l'ordre· corporatif. Il faut concevoir que l'État n'existe pas pour lui, que lá 
seule chose qui co:inpte, c'est, l'ordré. Et alors toút s'éclaire >> (G. DE LAGARDE, 
Individualisme et corporatisme, dans i.'organisation corporative du mayen (tge 
a la fin de l'Ancien Régime, p. 30. Louvain, 1937) , 

(3) Voir l'oraison pour l'Église que l'on, chante apres la Passion durant 
l'Office du Vendredi Saint 

(4) e La distinction de l'aspect f multitude >> et de l'aspect « unité • de la 
société est fondamentale pour la compréhension de la sociologie thomiste • 
(G. DE LAGARDE, op. cit., p. 27). 
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remarquable que dans le -ró uwµ,a des Grecs, dans . le corpus 
des Latins et leurs synonymes médiévaux et modernes, ce ne 
soit jamais la qliantité plus ou moins grande de l'élément m~lti:
_tude qu'on considere, mais de préférence, ou méme exclus1ve
ment, l'unité du tout. 

C'est pourquoi saint Thoma,s applique, sans hésiter, a l'Ég~se 
universelle, qui est manifestement un corps, un dans le Chnst, 
d'une unité aussi fondamentale que celle du corps humain, 
si multiples et si variés qu·en soient les membres, la définition 
juridique du corps: <e par a.nalogie au corps humain, on ap~elle 
corps, une société, qui tend a une méme fin, par des actes d1ffé
rents et des fonctions diverses » (r). 

Chacun le sait, l'assimilation de la société civile au corps 
humain n'était déja plus, a l'époque hellénistique, qu'un 
lieu commun. Des textes nombreux la répetent, la va
riant a peine. Wikenhauser la fait remonter jusqu'aux fables 
d'Ésope (2). En tout cas, comme l'a relevé le méme au
teur (3), 011 en trouve des traces chez Platon (4), Aristote (s),. 

(r)° « Unum autem corpus similitudinarie dicitur una multitudo ordinata 
in unum secundum distinctos actus, sive oflicia ~ (S. Th., III, q. 8, a, 4, c.). 
« C'est c~tte unité d'orientation finale, c'est-a-dire la commune destination a 
la gloire et a la possession de Dieu q_ui fait des anges et ~es .hommes .un m~me 
corps; le corps mystique de l'Église * (J. ANGER, La doctrine du Corps niystique 
de Jésus-Christ, p. 41. París, 1934). . 

(2) A. WIKENHAUSER, Die Kirehe als der mystische Leib Christi naeh dem 
Apostel Paulus, p. 140. Munster, 1937, . . . • 

(3) Les références des textes, que nous rapportons c1-apres, sont pnses c~ez 
WIKENHAUSER, op. cit., p. 130-143. Mais comme cet auteur ne donne qu un 
bref résumé en allemand, nous avons cru ·utile de citer !'original, afin de rendre 
aux e~ressions toute leur force probante. . 

(4) PLATON; Lois, chap. 8, § 828, d et 828, a: • IIpos -roú-ro,s s¿ 8,cfvo,av 
ir ,.. ..,. t ~ t 11 .lU t .., .J. I\ • , XPfJ oxii.'v -roils 8,a,ptíaov-ras- LKavws- -rav-ra -rotavoE, ws tau r¡µiv ,11ro11LS' oiav ovK 

áv. ns é-rtpav ivpoi -rálv viJv 1rEp! xp6vov oxo>.;¡s Ka! -rwv &.vayKalwv J~ovalas, 8(, 
ilf atl-rrív, Ka8cf1rtp lva áv9pw1rov, ájjv ,.J· -ro,s 8l itl8a.tµóvws {wa,v -ú1rcfpx1w 
aváyKr¡ ,rp<ÍlTOV TO /L',ÍTE a8LKE<V cfi\i\ous J.11rí8' Vrf,' f.Ttpwv aVTOVS a8tKE<08at ". 
- « Outre cela, i1 faut que ceux qui voudront faire un juste arrangement_ de 
ces fétes et de ces jeux, considerent que notre république jouira d'un loisir, 
et d 'une abondance des choses nécessaire_s a la vie, que l'on chercherait en va.in 
·dans taus les États qui subsistent aujourd'hui; et que nous voulons qu'elle soit 
aussi heureuse que peut l'étre un sei+l homme. Or pour vivre heureux, il faut 
·deux choses·: l'une, ne commettre aucune injustice envers personne· ;Tautre, 
_n'étre point exposé a en recevoir de la_part d'autrui & (trad. V. Cousrn) . , , .· 
· (5) A~ISTOTE, Politie., livre· . I, . chap. I, III b, 1253 a :. •.Ka! 1rp6-repov 8, 
·,,:.¡¡ rf,v,m 1ró>.,s 71 ol',cla K,il lKaa'ros ~µwv iaTw. , To ydp ó>.ov 'IT!'6-r,pov avayKa.011 (lva, 
:.ºü :µtpous· ava,po~µhó~ ya.p -roü ó>.ov OVK ~r,Tat 11oils ~u8( x1:Lp,, d, µrr óµwvvµws, 
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Cicéron · (r), Séneque M, , ~hiloil. le Juif (3), chez Fla.vius 

t!JO''IT6p er 1'1S >.lyn ri,v >.,Otvr¡v .... tPtlo-111 l'lv, oJp '17 &pµ,71 /v 7TGO'W l,rl .rqv ;ó,a~p 
~owwvtav· & 8e '!Tpw1'os at10'1"~aas l'"rlrrrw11 dya8álv aZ1"1os •. - « On ne P,imt do,uter 
.que l'État ne soit naturellement au-dessus de la fanµlle et de chaque individu ; 
car le tout l'emporte nécessairement sur la partie puisque, le tout ll;ne fois 
détruit, il n'y a ph1s de parties, plus de pieds, plus de mains, si ce n'est par pure 
analogie, comme on dit une mahi. de pierre; - ... La naturé pousse done instinc
tivement tous 'les hommes a l'association politique; le premiar, qui l'institua 
'rendit un immense service» (trad. J. BARTHÉLEMY-SAINT-HILAIRE).' 
· (1) CtcÉRON, De of/iciis, Iivre III, § :2:i;-22 : • Si enim sic erimus adferti, 
ut propter suum quisque emohunentum, spoliet aut violet alterum, dismm.pj 
:necesse est, eam quae maxime est secundum iiaturam humani ·gene:ds ·socie. 
j;atem. Ut, si unumquodque membrum. sensµth hunc habéret, ut posse putaret 
se valore, si proximi membrí valetudinem ad se traduxisset, debilitari et interire 
totum corpus necesse esset, sic, si unusquisque nostruni ad se rapiat · com:i:tioda 
alionim ··detrab.atque, quod cuique possit, emolumenti sui gratia, sdcietas 
hofuinum . et · coinmunitas evertatw: necease· est ». - . De ftnibus, livre III, 
chap. r9, § 63-64 : t Ex hoc· nascitur, ut etiam communis hominum i!],ter ho.~ 
mines nattiralis sit commendatio, ut oporteat hominem ab homine, ob id ipsum 
quod .ho:ino sit,. non. alienum videri. Ut enim · in nÍembris alía sunt tamq:u,am 

..sibi nata,; ut oculi, ut aures, alia etiam ceterorum membrorum usum adjuvant 
ut · crura, ut manus; Sic immanes quaedam bestiae sibi solum .natae sunt, at .•. 
formicae, a pes, . ciconiae aliórum etiam causa . quaedam faciunt. Muito haec 
conjunctius homines ... Mundum autem censent regi numine deorum eumque 
esse quasi communem urbem et civitatem horoinum et deorum, et miumquemqup 
nostrum ejus muridi,esse parteÍn, ex qua f1lud natura consequi, ut communein 
utilitatem nostrae anteponamus ». _ 

(:2) Siml:gtiE, DtJ ira, livre II, ohap. 31,7: « Nefas est nocere patriae: ergo 
cuj,que .quoque, nam hic pars patríae ·est {sanctae partes sunt, si universuin 
vene:ra.bile est), ergo et homini, nam hic ii:i majare tibi urbe civis est. Quiq si 
inoceri vslint mlffl'US psdibus, manibus oculi ? Ut ·omnia inter se membra consen
teritiunt, quia. singula servari totius interest, ita homines singulis parcent, ·quia 
11,d coetum geniti•sunt, salva autem esse societas, nisi custodia et amare par
,tium, non potest ». - EpistoZ., 92,30 :· « Quid est autem, our non existimes in 
eo divini aliquid existere, qui pars Dei est ? Totum hoc qüo continemur,et unum 
est, et Deus ; et socii sumus ejus et membra ». - Epistol., 95,5 t : « Ecce altera 
quaestio : quomodo hominibus sit utendum P Quid agiriius ? · Quae damus 
praecepta ? · Ut parcamús · sanguini humano ? ·· · Qmi.ntulum. est ei; nqn. noceré; 
oüi debeas prodesse l Magna scilicet laus est, si hamo mansuetus hoinini ést L; 
Quando omniá quae praestanda sunt ac vitanda, dicam quum ·p0ssim' brevitet 
hanc illi formulam hum.ini offi.cii tradere : « Omne hoc, quod vides, qua ,divina 
atque humana conclusa sunt, unum est : membra sumus · corporis magni ». 

(3) PHh.oN, Lés lois sp4cial8s, livre III, I3I : « Xpóvov a•, ws ltf,r¡v, ipp1CTE 
.,..,,s 1ta868ov 1'~11 'l'OV µ.Ey&>.ov liipiws 1'EAeurr¡v al1"las lv.-Ka 1'0'ªªª"· tl,awep ./vos 
lit&a+.ov 1'<Íiv 8o>.atf,ovr¡81111'wv ol aiiyy.-ve:ts f!luw ¿.¡,fi8 poi 'l"'Íjs Ka'I'« TwV '80>.otf,ovr¡uá.vTWV 
8l1t7Js·Kal T,µ.wplu.s, OV'l'WS iti:il 'l'OiJ.adµ.1TaP1"osl8vo11s auyyEv¡}s Kahtrx•a-rws x:a,vcls 
& ·&.px1Ep'Ws ilu·ri, '!Tpt1Tav•dwv' µ.¡.,· ,i,a, 81Ka•a ,,.o,s dµ.,f,,a{Jr¡Tovu1 Ka'l'd. · Totls vóµ.ovs, 
•ilxa.s 3l Ka! Oua{as Te->.@i, Ka8' i1tÓ.CT1"1)V r,µ.lpav x:al ,,.a dya8a.. al1"odµ.evos ,J,s ,hrlp 
,d8eA,f,wv ita.l yovlwv lt(Ú 'l'lKvwv, tva. 'ITG<Ía. '7ÍA,x:la •ital ,r&v'l'a ,P.,P1/ TOiÍ é8volis ws: . ./vos 
awµ.a'l'OS els µ.lav l(a! 'l''ql' 'á1'1'~V d.pµ.6'111'a& x:oivwvláv ,ilp~V1J ,cal .,/,j,i,µ.las itf,tiµ.eva-;•. 
.-1 .P.ou¡; le tempe, coriim.e'.il dit, -iF&ca, lá :fin tlu retour {de la desí:ente) dü 
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Josephe en différents passages de la Guerre des Juifs (r), 

grand-prétre en vue de cette cause. De méme que, pour un chacun, les parents 
de ceux qui ont été trompés, sont les champions de la justice et du chltiment 
des trompeurs, ainsi le grand-prétre est le parent commun de toute la com
munauté, dirigeant la justice selon les lois pour les défendeurs, o:ffrant des 
prieres et des sacriñces chaque jour, demandant des biens comme pour ~s 
freres, ses pere et mere, et ses enfants, a:fin que. tous les ll.ges et toutes les parties 
du peuple s'harmonisent comme n'étant qu'un seul corps et ne constituent 
qu'une seule et meme communauté de paix et de justice ». 

(x) FLAVIUS JosEPHE, De Bello Judaico, livre I, chap. 25, 4, § 507 : 
« Ilapo.urijaas a~ Karqyopov Kal µ.&p1'VP daV'l'OV ,f,11pwpa.v • Apxcl>.aos o{J'!'ws -ií8r¡ 
71'1lP1/'l'C<'l'O Kal .. ~ .. 'Hpcl,8ov KaTlCTTEAAEV dp)"l)P xpwµ.EJIOS' olK,ito1s Ü'IT08tlyµ.c,,aw· 
x:al yd.p a1'.,.cls wo>.>..qi XCT.AE'ITW1'epa '!T&uxwv tlm~ TÜ8E>.,f,av Tijs dµ.&vr¡s i'!Tl'!Tpoo-8Ev 
,,.l811a8a, 'l'a T1js tf,da,;ws 3lKa,ov· ilv ya.p Tats {Jao-r.>.cta,s c'l,c,,rep Jv ¡.r.f:yá.>.01s c,d,µ.au1v 
&.,l 1'' µ.cipos tf,).cyµ.alv,;;w il,rcl Toií {J&pous, 8'!T<rp 4'1T01tÓ1TTELv µ.~v o:3 xp'íJ11a,, 8,pa• 
.repew a~ wpffÓHpav •. - « Archélaiis, satisfait de .l'avoir amené ~u point d'étre 
ainsi son propre accusateur et de rendre témoignage contre lu1-méme, tA.cha 
d'apaiser Hérode, et pour le fléchir entierement, il se cita lui-meme en exem
ple : « J'avais, dit-il, de bien plus grands sujets de plainte contre m~ :frere, 
mais j'ai cru devoir plut0t obéir aux sentiments ele la nature, que swvre les 
mouvements d'une juste vengeance; il doit sn. 6trs des royaumes, comma das 
grands c01'ps; plus ceux-ci sont lourds et pesants, plus quelqu'une ~e leurs. 
parties est · sujette a se tuméñer, ·0n ne la coupe pas ~our cela, mais on en 
calme les inflammations, par Uii tra.itement doux &. - L1vre II; chap. 16, 6, 
§ 264: « # KaTEO''l'aAµ.l-vwv 8~ Kal Toti't'"'" t'/Ja-rrep dv vouoiív.,., acl,µ.an.'!T&>.w l'l'fpov 
.µ.,pos l,f,>..iyµ,awtiv •. - • A peine taus ces soulevements furent-11s étouffé~, 
que comms on le voit arriver dans quelques maladies dont nos corps sont affl,i
gts.' notre nation tomba da.ns une nouvelle crise ». - Livre III, chap. 5, 7, 
§ ro4 f : « • Toua,frov a· a1'TWV TÓ 'ttpils '/'Oi)S' '17)'1!µ.dvas ,ru8~1J:ov, ros ~ 'l'I! dp~~11 
KÓuµ.011 efva, Ka! .!,r1 'l't'apaT.t~EtúS' b aálµ.a 'l'~V &>..7111 O"l'paT,av. -e O'ii'l'túS a1hwv 
&.o-tf,a>.e',s µ.~" al ,rá.fus, 1t1'uTpa,f,o, 8' ,;lulv alwep,ay(l)yat, df11í:a, 8' ftKou.! µ.~11 ,rapar• 
ycl>.µ.aaiv, 8,f,,as 3~ tl'tJP.•lo,r;, lpyo,s 3~ X"'P"S'· - « L'obéissanc~ a~ ch~fs est a 
ce point forte chez les soldats rom.ains, qu'en temps de. paix nen n est plus 
beau et qu'en temps de guerre toute l'armée est comme un seul eorps. Leurs 
rangs sont tellement serrés, leurs mouvements viratoires tellement so_uples, 
qu'on dirait que les oreilles, continuellement ouvertes pour ~ecevo1~ les 
ordres, les yeux, attáchés a recueillir le moindre signa.!, et . les mams tou¡ours 
actives, sont ceux d'un. seul homme •· - Livre IV, chap. 7, 2, § 406: 
• • 'Exwtt,7 a 8~ Ka1Ka'l'41'<l d:Ma 'Tfjs 'lov8alas K>.lp.a.Ta.1'il 1'4túS' ~peµ.oiJv 1'6 A'[JCTTpt-

, ,1., { ' ' l\ ' E " KÓV Ka8J.'ITEp 8~ .!v aCÍ,p,aT, TO.V Kup,tú1'a1'0V 'f'AEyµ.a JIOPTOS '/TaPTa 'l'a ¡.r.fIATJ CTIJ~liPOO' l. • 

_ « Car comme il arrive dans. le corps humain, que lorsqu'une · parbe · noble 
est attaquée par quelque maladie inflammatoire, la ,violenc~ du mal jette d_u 
trouble et de l'agitation dans tous les membres, ainsi toute la Judée se ressentit 
des grands maux que causaient dans la capitale des oruelles .divisions qui la 
désolaient ». - Livre Y, chap. 6, 4, § 279 : «" Ol 8t ~ov µ.laovs Ka! ,,.á)~ l8lwv 
B,a,f,Jpwv >..a{Jónes 4¡J,V7/IT1'la11 lv q¡'jjµ.a ylyva111"a1, Kal ,,.c1 P,ÉP -retxos 1TEp1ux6111'€S 
,cl77' a~Tov 77vp& .,. .. '!Ta1'1r>.7181j Ka'l'a. .,.¡;;., ¡.i11Jxa.vr¡µ.Ó.Twv Zttuav Ka! 'l'OVS' i1m{Jpl0ov
Tas 74s i>.e77ó>.e,s. &,81a>..el'IT1'túS l{Ja>..>.ov •. - « Taus les factie~ oubliant toute 
haine personnelle et tout différend particulier, se réUllirent;•en • u~ seul corps et 
se porterent sur les ¡,-empa.rts, d'ou ils lan~ent des quantitéB 1ncroya])les de 
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chez Plutarque (Vie de Solon) (r), dans les Dissertations d'É
pictete (2), dans les Pensées de Marc-Aurele (3), chez Tite-

matieres en:flammées contre les machines et de traits centre ceux qui les 
faisaient jouer » (Trad. GILLET). 

(1) PLUTARQUE, Vie IZe Solon, chap. 18: « • 'Op0ws J0l,ovTos Toií voµ,o0íTov 
TOVS ,ro>,.{,,.as, wa,rr.p Jvos µ,tpr¡ ac.6µ,a.TOS avva,a0ó.vEa0a., Kal avva>.ye,v &;\>.~>.o,s •. 
- « Le législateur avait sagement voulu accoutumer les citoyens a se regarder 
comme membres d'un m8me corps, a ressentir, a partager les maux les uns 
des autres ». 

(2) ÉPICTETE, Disssrtat., livre II, chap. 5, 24 : « • llws ovv MyeTai Twv 
€KT6s ,,.,va KaTa ~Óaiv, Kai ,rapa ~Óatv; • Dcmep i1v El a,r&AvTo, -lfµ,Ev. Tt¡¡ yilp ,roll! 
KaT<l ~óaw Elvai Jpw TO Ka0ap,$ elva,· &.>.>.' civ atlnlv ws 1r61la >.ó.{3¡¡s Ka! ws µ.~ 
d1r6>.vTov, Kae~eE, ailTóV Kai ds m¡>.dv eµ,f3a{vEtV, «al iiKáv0as 1TaTijaai, Ka! ta,,.,v 
ÓTE &.1roK01rfjva, {mep TOV o>.ov· el lleµ.~, OVKÉTL JaTl 'ITOtk To,oiíTÓV TL Ka! e~· ~µ,wv 
ú1ro>.af3e,v ,M.' •. - « Que! ,critere distingue done dans les choses, extérieures, 
celles qui sont selon la nature et celles qui sont contre nature ? Rien d'autre 
que le fait de n.otre séparation. de la communauté. Car je dirai du pied qu'il est 
selon la nature qu'il soit propre ; si pourtant on le considere comme pied, et 
non pas comme un quelque chose de séparé, il conviendra que de temps a 
autre i1 entre dans la vase, qu'il passo sur des épines et il arrivera m8me 
qu'il faudra le couper pour le bien du corps entier; autrement il ne serait 
plus pied. Ainsi faut-il en 8tre de nous aussi )), - IbilZem, livre II, chap. 51 25 : 
« • Tl el; "Av0pc,mos ... 26. OvK olllas ón ws JKetvos oilKln tUT! 'ITDVs, DVTWS' otl/l~ 
av <'l.v0pw'ITOS; Tt yilp EUTtV <'l.v0pw'ITOS; M,ípos ,rÓ,\Ews, 1TpWT7/S /J,EV -rijs tK 0Ewv «a! 
dv0pdJ1Twv· µ,ÉT<l TaiíTa U Tfjs ros ;yyuna ,\eyoµ,lvr¡s, 1¡ns iaTt µ,i«pov Tfjs &>.r¡s 
µ,lµ,r¡µ,a •.-, « Qu'es-tu ? Un homme, .. Mais ignores-tu que de m8me le mem
bre, dont on vient de parler, n'es1; plus un pied, ainsi toi tu n'es plus un 
homme ? En effet, un homme, qu'est-il ? Une partie de la cité et d'abord de 
celle composée des dieux et des hómmes; ensuite de cette autre, que l'on appelle 
aussi de.ce nom parce qu'elle est un univers en miniature ». - Ibídem, livre 
II, chap, 10, 3: « • 'E1r! ToÓTois, 1ToAlTr¡s d Toií K&aµ.ov Ka! µ,Jpos atl-rov ... 4. Tls 
ovv em:t.yyeMa 1roM-rov;. M1¡oev €X€L)I lótq. aúµ,ef,epov, 1Tfipl µ,71/lJvos {Jov>.11óea8a,. cl,s 
d1róAvTov, . á,\A' wa1r11p <'l.v, d ~ xelp -lj & 'ITOVS' >.oy,aµóv 11lxov Ka.! wap71KoAÓv0ov, 
TV ef,va,K~ KaTaaKevjj, oüllt'lfoT' ll.v d,\>.ws q,pµ.r¡aav .¡¡ J,plx0r¡aa.v, .¡¡ E'ITaveveyKÓnes 
i'IT! TO ó,\ov ". - << En outre, tu es un citoyen du monde et une de ses parties. 
Quelle est done la fonction du citoyen ? Ne pas s'occuper de son intérét privé; 
ne prendre aucune décision en marge de la société ; mais se comporter comme 
la main ou le pied, qui, s'ils étaient doués d'intelligence et comprenaié~t la 
constitution de la nature, ne se meuvraient autrement ni ne désireraient quel
que chose qu'exclusivement en fonction · du tout )>. 

(3) MARC-AURELE, Pensées, livre II, chap. I : « • I'"yóva.µ,ev yilp 1Tpcis avvEpylav, 
ws 1r6/les, ws XEtpes, Js flM~apa, ws al aTo'ixo1 Twv <'l.vw Ka! Kd.Tw clllónwv •. -
« Car nous sommes faits pour coopérer, comme les pieds, les mains, les paupieres, 
les deux rangées de dents, celle d'en haut et celle d'en bas ».-lbidem, chaf, 3: 
« • llpoafian ll~ TO dvay«aí'ov Ka! TO Tqi ó>.c¡i «óaµ,c¡; avµ,ptpov ov µ,tipos el•.-« Ce 
qui arrive est nécessaire et contribue a l'intér8t général de l'univers dont tu 
es une partie )>. - Ibidem, livre VII, chap. r3 : «Ol6v eaTiv Jv ~vwµ,ivo,s ,,.a 
µ,i>.r¡ 'TOV adJµ,aTDS, TDiÍTDV iixn TóV ,\6yov iv ll,EaTwa, '.TU >.oyiK<l 'ITpós µ,lav nva 
aUV€pylav KaT€UKeuaaµ,iva, Má:Mov ll.! aat ~ TOÓTov vór¡ais 1rpoawfiaE,Tat, Jilv 1rpóS' 
éavrciv 1roAAáK1s Mrv,, lfr, µ,t!:\os €/p,l Toii tK Twv .\ay,Kwv av~µaTos )>,- « Comme 

1 

f 
1 

L1ÉGLISE D1APRES SAINT THOMAS 35 

Live (r) et aussi chez l'auteur inconnu des Hommes iUustres 
de la ViUe de Rome, qui écrit que le sénat et le peuple, pareils 
a un corps, « quasi unum corpus», dépérissent par la discorde 
et sont forts dans la concorde. On peut remonter vers des temps 
plus reculés encore et découvrir, au dixieme siecle avant Jésus
Christ, chez les Assyriens et les Babyloniens, et plus tard chez 
les Hébreux, l'usage des mémes métaphores (2). Sans aucun 
doute, c'est sous l'infl.uence de ce lieu commun que saint Paul 
a proposé sa comparaison célebre du corps de l'Église. 

Faut-il s'étonner, qu'a la suite de l'Ap0tre, saint Thomas en 
fasse autant (3) ? I1 voit se développer, a tous les étages de la 

les membres du corps chez les étres qui forment un tout, de meme les intelli
gences raisonnables, quoique appartenant a des etres distincts, sont constitúées 
pour agir de concert. Cette pensée te frappera davantage, si tu répetes sou
vent: << Je suis un membre du corps formé par les intelligences raisonnables ». 

(r) TITE-LIVE, Ab Urbe conlZita, livre II, chap. 32: « Is [Menenius Agrippa] 
intromissus in castra, prisco illo dicendi et horrido modo nihil aliud quam hoc 
narrasse fertur; tempore, quo in homine non, ut nunc; omnia in unum consen
tientiebant, sed singulis membris suum cuique consilium, suus sermo fuerit, 
indignatas reliquas partes sua cura, suo labore ac ministerio ventri omnia 
quaeri : ventrem in medio quietum nihil aliud quam datis voluptatibus frui ; 
conspirasse inde, ne manus ad os cibum ferrent, nec os acciperet datum, nec 
dentes [quae] conficerent. Hao ira dum ventrem fame domare vellent, ipsa una 
membra totumque corpus ad extremam tabem venisse. Inde apparuisse ventris 
quoque haud segne ministerium esse nec magis ali quam alere eum, reddentem 
in omnis corporis partes huno, quo vivimus vigemusque, divisum pariter in 
venas, maturum confecto cibo sanguinem. Comparando hine, quam intestina 
corporis seditio similis esset irae plebis in patres, :flexisse mentes hominum )), 

(2) « La société elle-meme, composée de «faces>>, c'est-a-dire de personnes, 
plus ou moins unies par <• la chair et l'os » ou « par le sang )>, appliquera les 
noms de parties du corps aux relations des hommes entre eux, Les nations, 
les villes, les institutions établies roposent sur des fondements. La famille et 
l'État ont une ou plusieurs tetes. Les premiers et les derniers s'opposent comme 
la tete et la queue. La main sert aux transactions sociales : elle est le symbole 
du salaire qu'on re9oít ou du loyer qu'on paie. Elle détient le sceptre et chatíe 
le coupable. Les yeux et la face témoignent des sentiments réeiproques. -'
L'oreille est le réceptacle de la science divine ou humaine, qui, par ce canal, 
descend jusqu'au creur >> (P. DH0RME, L'emploi métaphorique aes noms de partíes 
du corps en Ht!breu et en Akkadien, p. r63. Paris, 1923). · 

(3) « Orones nos in unum corpus mysticum baptizati sumus, quod reprae
sentat simílitulZo corporis naturalis. Nam corpus naturale hominis non. est unum 
membrum; sed multa, quia scilicet, ejus perfectio non salvatur in uno membro, 
sed integratur ex multis quae necesse habent deservire diversis potentiis et 
actibus animae 1> (Camm. in I acl Corinth., chap. XII, lect. 3). 
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communauté, parmi les oratores, les beUatores et les laboratores (1), 
une organisation corponi.tive tres développée. L'Église n'est 
qu'un corps parmi tant d'autres. Pour la décrire, saint Thomas 
synthétise l'élément analogique et l'élément juridique ; i1 ap
plique les relations unitaires et multitudinaires du corps humain 
au corps mystique, disons au corps mystérieux du Christ, tout 
en nuarn;ant; au cours de ses exposés doctrinaux, les différences 
spécifiques, qui distinguent l'Église des autres collectivités (2). 

Insistant sur l'unité éterrielle, il enseigne que le corps de 
l'Église est assimilé a une personne. « Comme le corps naturel 
est une unité composée de la diversité de ses membres, ainsi 
toute l'Église, qui est le corps mystique du Christ, est computée 
comme une seule personne, avec sa tete, qui est le Christ » (3). 
D'autre part, il est parfa.itement conscient de l'unicité exclusive 
de la nature d'un corps tel que l'Église. II n'ignore pas qu'a 

(I) Ces trois groupes constituent la société du mayen ige. Voir É. LoussE, 
La formation des .ordres dans la société. médiévale, dans L'organisation corporative 
du moyen dge a la fin de l'Anc·ien Régime, II, p. 68. Louvain, r937, et Les 
caracteres essentiels rle l'État corporatif médiéval, dans Les Études classiques, 
t. VI, 1937, p. 2II. 

(2) Pour L. CERFAUX, l'expression « corps du Christ >> est une formule auto
nome dans la théologie paulinienne. Deux éléments fort différents en auraient 
constitué. le. sens synthétique: _la· formule chrétienne << corps du Christ >>, q~e 
l'on pronon<;:ait surtout a propos de l'Eucharistie, et la comparaison hellé
nistique du corps et des membres. La situation intérieure de l'Église de Corinthe 
aurait incité Paul a lui appliquer le lieu commun hellénistique. « A cause de la 
.notion mystique d'une vie descendant du Christ dans l'organisme chrétien 
il y a déja,á ce niveau des grandes épitres, une tendance a transposei: la simpl~ 
comparaison en représentation · imagina ti ve : les chrétiens sont un organisme 
vivant, uncorps dans le Christ, ou, dans le méme sens, un corps qui appartient 
au Christ. ~n outre, mystiquement, dans la célébration de la Cene, les chrétiens 
s'identifieilt, chacun en particulier et taus'. au corps du Christ. En ce sens, ils 
sont "'.ncore le « corps du Christ >> (La tMologie de l'Égtise suivant saint PatJ, 
p . 282-283. París, 1942). Nous croyons qu'a cause de la situation sociale fo .,
cierement difféfe_n:e, ~ans laquelle vivait saint Thomas'. celui-ci n'a •guere 
songé a la poss1b1lité d une telle synthese, rnais qu'il s'est contenté - et c'est 
énorme - d~ souligner l'unité des chrétiens dans le Christ, le chef du corps, 
et Ieur c~hés1on_entre eux comme membres (Voir L. CERFAux, op. cit., p. 265). 

(3) « Sicut emm naturale corpus est unum ex membrorum diversitate con
sistens, ita tata Ecclesia, ~uae est mysticum corpus Christi, computatur quasi 
una persona, cum suo cap1te, quod est Chrlstus » (S. Th., III, q. 49, a. r, c.). 
- « Caput et membra sunt quasi una mystica persona>> (S. Th., rn; q. 48, a. 2 , 

ad rm). Beaucoup de textes prouvent que, déja áu temps de saint Thomas 
l'id~e ~e la personne rep~ésentée (persona non tamen vera sed repraesentata)', 
éta1t d usage courant (vo1r G. DE LAGARDE, Individualisme et corporatisme au 
moyen dge, p. 431). 
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elle seule est réservée une destinée éternelle, inchoativement et 
progressivement réalisée sur cette terre. II sait que l'Église 
de la grice et l'Église .de la gloire sont identiques (r). Il sait 
que cette Église unique poursuit un bien qui ne se subordonne 
a aucun autre: la vision béati:fique, fin ultime de tout étre 
doué d'intelligence. II sait encore que, seule, elle est universelle, 
groupant de droit, comme membres, tous les hommes et tous 
le, anges sous le Christ, seule téte. 11 sait enfin que tout l'appareil 
extérieur, toute l'organisation, qui distingue, dans le temps, 
l'Église de toute a.utre société humaine, s'évanotúra pour ne 
laisser que « la hiérarchie d'une plus ou moins grande intensité 
de vie, la hiérarchie de sainteté et de vertu » (2), dans l'unité 
de Dieu lui-meme. 

Tout en n'oubliant pas la structure juridique, i1 s'attarde de 
préférence aux aspects pneumatiques, qui rehaussent l'Église 
au plan de l'éternité. C'est pourquoiilnéglige l'élément multitude, 
intrinsequement inhérent a chaque corps, pour ne retenir que 
l'élément unité, par léquel un corps quelconque se distingue 
essentiellement d'un troupeau - petit ou grand-, d'une foule, 
d'une coalition. Lorsqu'il parle des membres, c'est encore pour 
souligner leur interdépendance réciproque dans la grice, prín
cipe unique de leur union. 

Nous passerons rapidement en revue les textes qui font 
toucher du doigt ce composé de matiere et de forme, la plu
ralité de membres et d'organes, centrés sur un tout, animés 
d'un seul souffie, ordonnés a une meme fin, poursuivie par un 
commun effort des parties pour le bien de la totalité. 

L'élément multitude de cet organisme est constitué par les 
membres, dont le Christ est le plus élevé en dignité, car i1 est 
la tete, le chef du corps (3). L'Église, comme corps, se compose 
des hommes, qui ont vécu depuis le début du monde, de ceux 
qui vivent maintenant et de ceux qui vivront jusqu'a la consom
mation des siecles. Non pas qu'elle les englobe tous actuellement, 

(r) « Ecclesia quidem habet duplicem statum, scilicet gratiae in praesenti 
et gloriae in futuro et est eadem Ecclesia et Christus est caput secundum utrum
que statum: quia primus est in gratia et primus in gloria» (Comm. in epist. 
ad Coloss., chap. I, lect. 5). 
. (2) J\L J. CoNGAR, Chrétiens désunis . Pfincipes d'un aicuménisme caO,olique, 
p. 97. . 

(3) « Inter alia .membra Ecclesiae, principale membrum est Christus, .quia 
est caput» (Opusculum VI, De symbolo Apostolorum, «sanctQrntf! CQlff"l~~{gt,¡w¡. ~). 
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ni que tous ses roerobres en puissance doivent parvenir a l'acte, 
non I Mais tous sont appelés a étre incorporés dans l'Église, 
car le Christ est roort sur la croix: pour le salut du monde en
tier (r). Dans le corps humain, tous les membres existent en
semble; ce n'est pas le cas, dit saint Thomas . pour le corps 
mystique (2). 

Tous ces membres exercent nécessairement des fonctions 
diverses et c'est une erreur de croire qu'on pourrait se passer 
des moins nobles (3). Point n'est besoin dans l'Église uniquement 
de mains, qui :figurent les prélats, mais aussi de pieds, c'est-a
dire de subordonnés, ni uniquement d'yeux, les docteurs, mais 
aussi d'oreilles, de disciples, qui re~oivent la vérité des maitres 
en les écoutant. Que serait un corps, n'ayant que des yeux ou 
que des oreilles ? Que serait également une Église, composée 
exclusivement de docteurs ou de disciples ? Ou bien encore, 
si le tout était un seul membre, ou serait le corps, c'est-a.;dire 
l'intégrité corporelle ? Il n'y en aurait pas I C'est pourquoi, il 
y a beaucoup de membres, qui tous ensemble composent un seul 
corps et ainsi des ordres divers forment l'Église une et unique (4). 

Dans les corps constitués, les monasteres, les universités, les 
corps de villes, les corps de noblesse et les métiers, les différences 
qui distingnent les membres des étrangers et celles qui sépa.rent 
entre elles les différentes catégories de membres, se calculent 
d'apres la fusion, graduellement plus parfaite ou tout simple-

(I) _« Corpus Ecclesiae constituitur ex hominibus qui fuerunt a principio 
mund1 usque ad_ finem ipsius. Sic igitur membra corporis mystici accipiuntur 
non solum secundum quod sunt actu .sed etiam secundum quod sunt in potentia. 
Quaedam tamen sunt in potentia quae numquam reducuntur in actum » (S. 
Th., III, q. 8, a . 3, c.). 

(2). « Haec est differentia ínter corpus hominis naturale et corpus Ecclesiae 
mysticum, quod mernbra corporis naturalis sunt omnia simul ; membra autem 
corporis mystici non sunt omnia simuh (S. Th ., III, q. 8, a . 3, c.). 

(3). « Perfectio corporis non teta consistit in uno membro quamvis nobiliori 
d . - - , - ' 

sed a e¡us perfectionem requiruntur etiarn ignobiliora » (Comm . in I ad 
Corinth., chap. XII, lect. 3). 

(4) ~_Sunt in Ecclesiae ilecessariae non solum manus, id est praelati, sed etiam 
pedes, 1d est subditi. Sunt in Eéclesiae necessarii non solum doctores sed etiam 
discipuli, · qui a magistris veritatem . audiendo recipiunt. Quod si essent omnia 
u~um membrum, ubi esset corpus ? id est, ubi est integritas corporalis ? quasi 
dicat non esset. Ita si orones in Ecclesia unius conditionis et gradus essent, 
tolleretur perfectio et decor Ecclesiae. Nunc autem sunt multa quidem membra, 
sed unum corpus quod ex omnibus integratur sic Ecclesia ex diversis ordinibus 
i:onstituitur l) (Co111m, i-n T qq Corinth., chap. XII, lect. 3, med.). 
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ment négative, de 1' animus du postulant et de celui du corps. 
Ainsi la participation plus ou moins intense a la vie divine de 
la téte est, pour saint Thomas, le critere de discrimination entre 
les membres de l'Église. Appliquant la théorie de l'acte et de 
la puissance, il répartit toute l'humanité, Église triomphante, 
militante et souffrante, en deux catégories génériques, de membres 
actuels et de membres en puissance. Il spéci:fi.e ultérieurement 
ces deux groupes en six degrés ou états d'adhésion au Christ, 
selon qu'est actuée ou non la grice que le Pere Étemel a donnée 
a la téte de l'Église, pour que celle-ci la distribue aux membres 
avec surabondance. Cette sextuple hiérarchie n'a pourtant rien 
d'un caractere juridique, qui· viserait l'organisation ecclésias
tique, de la papauté par exemple, ou des évéques, ou des laics; 
elle considere exclusivement l'élément pneumatique, basé sur 
la vie de la grice (r). 

Au degré le plus élevé des incorporés, il y a ceux. qui sont 
unís au Christ par la gloire (2). Pout toute éternité, immua
blement, ils participent a la vision béati:fi.que et jouissent de 
la félicité de Dieu m~me, chacun de la maniere la plus parfaite 
pour lui, sans jamais pouvoir perdre ce privilege. Tels sont les 
anges et les saints, qui réalisent, a la perfection, le bien com
mun du corps mystique. 

Viennent ensuite ceux qui sont mus au Christ par la charité (3). 
Ce sont aussi des membres actuéls, mais la mort ne les a pas 
encore :figés dans le stade dé:finitif. Ainsi les funes du purgatoire, 
qui terminent leur pelerinage vers la cité céleste, qui souffrent 
encore et expient a:fi.n de se puri:fi.er, mais qui o:nt déjala certitude 
de rester a tout jamais unies a la téte. A ces funes se joigri.ent 
les hommes encore vivants, omés de la grice sancti:fiante. Peu 
importe que, par leur conduite pécheresse, ils seront peut-étre 
plus tard dé:finitivement séparés de leur chef, c'est leur état 
actuel qu'il faut considére:r, car« un membre est dit tel, non pas 

(I) « Christo data est gratia non solum sicut singulari personae, sed in quan
tum est caput Ecclesiae, ut sci!icet ab ipso redundaret ad membra i> (S. Th., 
III, q. 48, a. I, c.). Voir P . TH. KXPPELI, ZurLehre des Ifl. Thomas von 
Aquin vom Corpus Christi mysticum, p. u4 ss. Fri.bourg, Sui.sse, z931. 
. (:z) « Primo et principaliter Christus est caput eorum qui actu uniuntur sibi 

per gloriam i> (S. Th., III, q: 8, a,. 3, c.). 
(3) t Secundo Christus est caput eorum qui actu uniuntur ~ibi per ca.ri~9:~~m,~ 

(S. Th., III, q. 8, a. 3, c.). 
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d'apres ce qu'il peut devenir, mais d'apres ce qu'il est » (r). 
Ils sont tous le temple du Saint-Esprit et leur foi est informée 
par la charité; c'est pourquoi ils font partie de l'Église « numero 
et merito>>. 

Un troisieme groupe est constitué par ceux qui, actuellement, 
sont unis au Christ par la foi (2) et que saint Augustin a appelés 
les membres imparfaits. Ils sont membres actuels, bien que 
l'actuation en eux soit minime. Ce sont les chrétiens en état de 
péché mortel, abstraction faite de la possibilité d'une plus 
haute réalisation ultérieure de la vie de grace, ou de leur sépa
ration totale du corps du Christ. Ils ressemblent a des membres 
morts ou paralysés d'un organisme encore vivant et peuvent 
encore étre mus extérieurement. A proprement parler, ils ne 
sont plus membres (3), leur union étant purement matérielle. 
Ils n'ont qu'une vie végétative. Numero ils appartiennent a 
l'Église, merito a. la cité de Babylone. Par la foi pourtant, ils 
gardent en eux une certaine influence permanente d'uni on a 
la téte et, de ce chef, ils restent membres du corps. 

Infiniment plus nombreux est le groupe des membres en 
puissance, qui ne possedent ni la foi théologale ni la charité, 
mais qui sont prédestinés par Dieu de toute éternité. La 
puissance de vie divine qui est en leur ame passera done certai
nement. al'acte (4). Ce sont d'abord les honm1es qui seront unís 
au Christ uniquement dans la patrie du ciel, apres une vie hors 
de tout contact, direct ou indirec:t, avec l'économie du salut • 
les ames droites, naturellement chrétiennes, comme dit Ter~ 
tullien, et choisies pa;r Dieu, pour des raisons que seule sa 
Sagesse discerne, áétre membres de l'Église au ciel. Reductive 
il faut y englober aussi les hommes, qui, dans les conditions 
temporelles et spatiales actuelles, ne sont qu'en puissance 
d'étre membres, mais qui, au cour;; de leur víe morte-lle, passeront 

(r) _« Membrum non dicitur secundum id quod de eo :fi.eri potest, sed secun
dum 1d quo~ est». (Comm. in III Lib. Sent., d. r3, q. 2, a. 2, sol. 2, ad 3m), 

(
2

) « Tert10 Christus est caput eorum qui actu uniuntur sibi per :fi.dem >> 

(S. Th., III, q. 8, a. 3, c.). 

(3) « Non tamen possunt dici membra proprie, nisi sicut membrum mor
tuum » (Comm. in III Lib. Sent., d. 13, q. 2, a. 2 , sol. 2 ). 

(4) << Quarto vero Chri,stus est caput eorum qui sibi uniuntur solum poten tia 
n~~dum ad actu~ r~ducta, quae tamen est ad actum reducenda secundum 
dlVlnam praec).eªj:j.nat;ionem >> (S. Th., III, q. 8, a. 3, c.). 
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a l'acte de l'incorporation, et qui, de par leur faute, se sépareron.t 
du corps, en niant obstinément leur immatriculation. 

Au cinquieme degré correspondent ceux qui sont unis au 
Christ en puissance, mais qui n'arriveront jamais a la réalisa
tion (r). Les hommes done, vivant de nos jours, et qui ne font 
point partie du nombre des prédestinés. Ils ne seront pas membres 
du corps, pas méme a titre temporaire; ils vivront et mourront 
dans leur incroyance. Qui ne voit que saint Thomas touche id, 
sans vouloir l'expliquer, au probleme mystérieux de l'élection 
divine? · 

Il faut ranger dans le dernier groupe taus ceux qui ne sont 
plus a aucun titre membres du Christ, ni en puissance, ni en 
acte (2). Des le moment de leur mort, la damnation éternelle 
pese sur eux ; leur volonté est fixée dans la haine et le mal. 
Le Christ peut encare etre appelé leur roí, mais il n'est plus leur 
tite, car ils se sont volontairement arrachés du corps et ont 
mis la tete dans l'impossibilité de leur communiquer l'infl.ux 
vital sumaturel de la grace. Leur exclusion du corps est totale 
et définitive. 

Ainsi done, dans la structure pneumatique de l'Église, l'Aqui
nate établit, pour l'adhésion des membres, deux póles: l'acte 
sans puissance et la négation de tout acte et de toute puissance. 
Entre les deux, il détermine l'engagement et l'actuation objec
tivement et subjectivement partiels ou définitifs, ainsi que la 
situa,tion, toujours changeable de par la libre volonté des hommes, 
jusqu'au moment de la mort, qui fixe l'ame, pour l'éternité, 
dans un des deux extrémes. Son critere unique est la grace, 
príncipe de vie divine et inchoatio de la gloire. 

De son temps, i1 ne sentait point la nécessité d'insister sur 
l'organisation extérieure et juridique de l'Église ni sur les con
ditions requises pour etre . membre du corps visible. II était 
surtout préoccupé du bien commun, qui devait se réaliser inchoa
tivement sur terre et arriver a son terme au cieL Il attache son 
esprit et son creur moins a l'organisation qu'a la grace du Christ, 
vie de l'organisme. En effet, c'est seulement depuis la Réforme, 

(l) « Quinto vero Christus est caput eorum qui in potentia sibi sunt. uniti 
quae numquam reducetur ad actum » (S. Th., III, q. 8, a. 3, c.). 

(2) • Qui tamen, ex hoc mundo recedentes, totaliter desinunt esse membra 
Christi, quia jam nec sunt in potentia ut Christo uniantur >> (S. Th, 1 III, e¡. 8, 
a. 3, c.). 
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que les théologiens catholiques se sont vus obligés par les attaques 
réitérées des protestants, de s'attarder a cet appareil extérieur, 
d'en prouver la nécessité et d'appliquer la théorie de l'acte et 
de la puissance aux membres de l'Église en tant que corps 
visible. Ils ont trouvé, chez l'Aquinate, les principes directeurs 
pour déterminer les· différentes modalités d' étre détaché du 
corps, dans les questions ou sont traitées l'in:fidélité, l'hérésie, 
l'apostasie et l'excommunication (r). 

L'esprit réaliste de saint Thomas pénetre pourtant fort bien 
la valeur relative de certains membres dans l'ensemble orga
nistique. II n'éprouve aucune diffi.culté a souscrire a la sentence 
de saint Paul: << les membres, qui paraissent les plus faibles, 
sont plus nécessaires, et ceux que nous tenons pour les moins 
honorables,sont ceux que nous entourons de plus d'honneur» (2). 
Les membres les moins nobles, co:rrune les intestins, semblent 
les plus nécessaires, commente-t-il. Ainsi, dans l'Église, il serait 
impossible de passer cette vie terrestre, sans la fonction de 
certaines personnes moins considérées, comme les agriculteurs 
et leurs semblables, tandis qu'on pourrait facilement vivre 
sans ces quelques personnages plus élevés en dignité et adonnés 
a la contemplation, a la philosophie, et qui contribuent, par 
leurs services, a rendre l'Église plus belle et plus saine (3). 
Dieu a disposé le corps de maniere a donner plus de respect 
a ce qu'il y a de plus humble, pour qu'il n'y ait pas de division 
dans le corps, et que les membres aient également soin les uns 
des autres, Et le parallélisme se poursuit, faisant ressortir, 
apres la diversité des membres et la variété de leurs fonctions, 
leur solidarité, leur dépendance mutuelle dans leur activité 
respective et leur tendance innée au bien commun de tout 
l'organisme. 

Sans crainte aucune de se répéter, saint Thomas revient aux 

(1) S. Th., II& Uae, q. ro; q. II; q. 12; Comm. in Ps. Davidic., Ps. XXVI. 
(2) I Ad Co,inth., chap. XII, v. 22-231 trad. CRAMPON. . 

(3) « Compara.t S. Paulus diversa membra ad invicem quoad necessitatem 
eorum, dicens quod membra corporis, quae videntur esse infirmiora, sunt 
magia necessaria, sicut. intestina ; ita etiam in Ecclesia sine offi.cio aliquorum 
abjectarum personarum, puta agricultorum, et aliorum hujusmodi, praesens 
vita transiri non posset; quae tamen posset duci sine aliquibus excellentioribus 
personis, contemplationi et sapientiae deputatis, quae Ecclesiae deserviunt, 
ad hoc quod sit omatior et melius se habens 1> (Comm. in I ad Corinth,, chap. 
XII, lect. 3, circa med.). 
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mémes idées dans ses Commentaires des épUres de saint Paul 
aux ÉpMsúns et aux Colossiens (I). Mais, soit qu'il considere 
les actions des membres comme procédant de tel fi.dele en 
particulier, sans la coopération formelle de ses freres dans 
a foi, soit qu'il les réfere immédiatement au corps mystique 
tout entier et qu'il les considere comme accomplies par toute 
l'Église ou par ses représentants officiels, toujours il les rattache 
a l'unité, qui transcende la multitude et lui donne un sens. 11 
fait converger tout vers l'unum corpus, comme but supréme a 
poursuivre, afinque tous soient un, non pas comme les hommes, 
meme les plus intimes, mais comme le Pere et le Fils, << sicut 
Pater et ego unum sumus » (2). 

L'élément principal et spéci:fique du corps est done l'unité, 
dans laquelle, selon Bossuet, to u tes les créatures se réunissent (3). 

Comme il fallait s'y attendre, ni saint Thomas, ni les autres 
théologiens de son époque, n'ont accordé leur attention aux 
signes extérieurs de cette unité de l'Église. Étaient-ils conscients 
du danger qu'il y avait, en s'y attardant, de se perdre en un 
extrinsécisme cultuel exagéré ? C'est possible. Nous croyons 
pourtant qu'a une époque, « ou le monde a été le mieux orga
nisé >l (4) dans l'unité de la foi chrétienne, les grands maitres 
de l'université de París, saint Thomas en téte, ont du étre 
ñers de constater que l'unité interne, dont ils préconisaient la 
réalisation dans le Christ, se manifestait visiblement dans la 
Res-publica Christiana. Le signe de la croix, le nom de catho
lique ou de chrétien, le symbole de la foi (5), les sept sacrements 

(1) « Ecclesia dicitur corpus ad similitudinem unius hominis et hoc dupli
citer, scilicet et quantum ad distinctionem membrorum, et quantum ad servitia, 
quae licet sint distincta, tamen unum servit alteri » (Comm. in epist. ad Coloss., 
chap. I, lect. 5). 

(2) Jo., chap. XVII, v. zr. 
(3) « Dans l'unité de l'Église toutes les créatures se réunissent. Toutes les 

créatures visibles et invisibles sont quelque chose a l'Église. Les anges sont 
ministres de son salut, et par l'Église se fait la recrue de leurs légions désolées 
par la désertion de Satan et de ses complices; mais dans cette recrue, ce n'est 
pas tant nous qui sommes incorporés aux anges, que les auges qui viennent a 
notre unité, a cause de Jésus, notre commun chef, et plus le notre que le leur 1> 

(BossUET, 4• Lettre a une demoiselle de Metz, n° 8 ; cité par J. l\.NGER, op. cit., 
p. 51). . 

(4)· A. CoMT:E, cité par É. FAGUET, Politiques et mo,alistes du XIX• siecle, 
p. 338. París, 1898. . 

(5) «Una fides debet esse totius esse, quod servari non potest nisi fidei ex
torta determinetur per eurn qui toti Ecclesiae prneest; ut sic ejus sentenha a 
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en tant que signes extérieurs, surtout le Baptéme et l'Eucharistie 
ou repas commun (communio), les ceuvres de charité, les cathé
drales, églises et chapelles, les hopitaux ou hótels-Dieu, les 
armées des croisés animées d'un méme esprit de conquéte des 
Lieux saints, le pape, unique chef visible de la chrétienté, la 
doctrine commune contenue dans les livres de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, surtout dans l'Évangile qui se lit partout, 
le culte liturgique de plus en plus uniforme, les attitudes de 
prieres, les pratiques de pénitence, les pelerinages a la Vierge, 
la vénération des saints, les ordres sacrés, les bénédictions et 
les sacramentaux, les conciles provinciaux et cecuméniques, 
bref toutes les manifestations extérieures de la vie une de l'Église, 
révelent quelques éléments - l'énumération n'en est pas com
plete - qui cimentent l'unité entre les membres du corps 
mystique du Christ, dans le temps et l'espace, et rendent évident, 
aux camrs et aux esprits, que, dans l'Église, l'individualité 
s'épanouit dans la personrie de la communauté. Saint Thomas 
pousse méme la ressemblance avec les corps jusqu'a donner 
un sceau commun a l'Église, sceau invisible, il est vrai, dans 
son étre, mais cambien perceptible dans les effets: « le Christ 
lui-méme, Fils de Dieu, consacre son Église et l'empreint du 
Saint-Esprit, comme de son caractere et de son sceau >> (r). 

Il faudrait insister davantage sur quelques-uns de ces élé
ments. L'étude de la hiérarchie et des pouvoirs d'ordre et de 
juridiction, en particulier, permettrait de mieux comprendre 
la structure juridique de l'Église. Mais, dans la définition que 
nous examinons, (e Ecclesia est corpus mysticum Christi ))1 saint 
Thomas envisage plutót l'unité de l'organisme pneumatique, 
fondée sur le fait que le Christ est la téte, puisque de lui découle 
tout le bien du corps tout entier (2). II tiche d'éclaircir le 

tota Ecclesia :firmiter teneatur. Et ideo ad solam auctoritatem Summi Pontificia 
pertinet nova editio symboli, sicut et omnia alía quae pertinent ad totam 
Ecclesiam ut congregare synodum generalem, et alía hujusmodi » (S. Th., 
III, q. 1, a. 10, c.). 

(1) « Ipse Christus Dei Filius suam Ecclesiam consecrat et sibi consignat 
Spiritu Sancto quasi suo charactere et sigillo »(Contra errores GYaecorum, cha p. 64). 

(2) « Sed quare Christus est caput ? Respondet dicens quia ab eo dependet 
totum bonum corporis, scilicet Ecc!esiae. In corpore enim naturali sunt duo 
bona, scilicet compactio membrorum et augmentum corporis. Et hoc habet 
Ecclesia a Christo. Ex eo enim dependet totum corpus>> (In epist. ad Coloss., 
chap. II, lect. 4). f Inter alía vero membra Ecclesiae PD;ncipale membrum est 
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paradoxe que le Christ est a la fois le corps de l'Église tout entier 
et en méme temps, membre de ce corps. 

'on affi.rmerait volontiers que, dans aucune société ou corpo
ration humaine, une telle identité n'est guere pensable. Détrom
pons-nous pourtant. Au moyen fi.ge du ~oins, 1~ ~he~, _q~i est 
installé par le corps au sommet de la h1érarchle JUdlClatre et 
administrative, n'est jamais un étranger. Pour étre investi 
des pouvoirs, il doit étre membre du corps et, comme membre 
ordinaire, il n'est point dispensé de respecter. les constitutions. 
Mais comme rlominus et caput, il re9oit la potestas dominativa, 
il représente le corps. C'est a lui que tout le monde, suppóts 
et étrangers, s'adresse, lorsqu'il est indispensable de saisir le 
corps dans son ensemble. II est done en quelque sorte tout le 
corps, qu'il représente, et il est membre de ce méme corps. 

Mais le Christ, comme chef de l'Église et téte, réalise une 
unité infiniment plus parfaite. Ce n'est pas l'Église qui investit 
le Christ de son pouvoir pour la représenter. C'est le Christ 
qui communique son pouvoir divin et « participative » sa nature 
au corps visible et invisible. C'est lui qui unit tous les membres 
:fideles par les liens de la grice sanctifi.ante et de la gloire, qui 
sont la vie divine. II ne représente pas le corps: il l'est vérita
blement, (< Ecclesia est corpus Christi i>. « Pris collectivement, 
vous étes corps de Christ, et séparément (J,c µipov,;), vous étes 
membres » (r). . · _ · 

Que le Christ soit lui-méme membre de l'Église, cela n'im
plique-t-il pas une imperfection, puisque chaque membre, 
comme tel, comporte une division, une partialitas ? Non, répond 
saint Thomas. En effet, le Christ est dit membre, en tant qu'Il 
est distingué des autres membres de l'Église. Mais cette dis
tinction est basée sur la perfection du Christ, qui seul possede 
universellement la gr~ce (2). Cette difficulté, saint Thomas 

Christus, quia est caput 1> (Opusculum VI, De s_vmbolo Apostolorum, « sanctorum 
communionem &). 

(r) << Vos estis corpus Cbristi et membra de membro ,> (I Ad Corinth., chap. 
XII, v. 27). 

(2) « Dicitur membrum ratione distin:ctionis ab alifa Ecclesiae membris 
ratione suae perfectionis, quia in Christo est universaliter gratia, non autem 
in aliquo aliorum ; sicut et caput corporis natura.lis ab aliis membris distin
guitur; unde non oportet quod Christo attribuatur imperfectio >> (De Ver-itate, 
q. 29, a; 41 ad 6m). - Dans ce meme article, saint Thomas répond jusqu'a 
dix-sept objections, pour revendiquer pour le Christ selon sa nature humaine 
la grace d 'etre tHe (gratia capiti.~). · · 
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l'avait déja. éprouvée dans son . Commentaire sur le livre des 
Sentences du mattre P. Lombard. A premiere vue, le contexte 
peut sembler étrange. Le Christ doit-Il avoir des «dotes» ? se 
dema:nde-t-il. Il dé:furit dos: l'omement perpétuel de l'Ame et 
du corps, su:ffisant pour l'entretien de la vie et continuant a 
exister da11s l'étemelle béatitude (1). II semble bien que Je 
Christ doive en avoir, dit laquatrieme objectión. Puisque l'Église 
est une sponsa, il faut que tous les membres de cette Église aient 
une dot. Orle Christestmembre de l'Église. Done, Il doit avoir 
une dot (2). La distinction alléguée présente l'Église sous un 
double aspect: d'abord en tant que corps uni au Christ comme 
a sa téte, et, dei ce chef seul, elle est une sponsa ; mais alors le 
Christ n'en est pas un mem,bre, mais la téte, infusant la vie a 
tous les membres. Ensuite, elle peut étre représentée comme 
un tout, en joignant la téte et les mempres entre eux; et de 
ce tout, le Christ est un des membres, en tant qu'Il a nn o:ffi.ce 
spécial a remplir, a savoír donner la vie aux autres. 

I1 faut poúrtant concéder, ajoute l'Aquinate, que la dénomi
nation· de «membre» au sens rigoureux du mot, ne s'applique 
pas strictement au Christ, parce qu'é~re membre implique1 

• malgré tout, une certaine division (Partialitas). Or le bien spi
ritueln'est pas particularisé dans le Christ : il est total et intégral. 
Le Christ.lui-niéme est le bien total del'Église. Lui et les autres 
ensemble ne constituent pas quelque chose · de plus grand. que · 
luí seul. C'est pourquoi, sous cet aspect l'Église ne désigne · 

. pas uniquement l'épouse, mais l'époux et l'épouse, en tant.que, 
par leur union spirituelle, ils ne forment qu'un. Ainsi done, 
bien que le Christ soit d.'une certaine fa9on membre de l'Église, 
en aucune maniere, il ne peut étre .dit membre de l'épo:use et 
dónc il .ne doit pas avoir de dot (3). 

, ·(x) • Dos est perpetuus il.nimae et corporis ornatus, vitae suffi.ciens, in aeterna 
,.beatltudine jugiter perseverans. Et sumitur haec descriptio a.d similitudinem 
dotis corporalis, per quam sponsa omatur et providetur viro t (Supplamentum 
,s, Th,, III, q. 95, a. I, c.). · . 

(2) <• Utrum Christo competat habere dotes. 4. Omnibus Ecclesiae membris 
debetur dos, cum Ecclesia sit sponsa. Sed Christus est Ecclesiae membmm, 
ut patet I Cor., XII, 27, Ergo Chrísto debentur dotes» (Comm. in IV Libr. 
Sent., d. 49, q. 4, a. 3, ad 4m). 

. (3) • Dicendum quod. nomen Ecclesiae dupliciter acdpitur : quandoque 
enhn nominat tantummodo corpus, quod Christo conjungitur sicut · capiti; 
et sic ta.ntum Ecclesia habet rationem sponsae ; sic vero Christus non est Ec
clesia.e membnun sed est caput iniluens vitam omnibus Ecclesiil,e membris. 
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Saint Thomas essaie d'exprimer encore plus parfaitement 
cette unité du Christ et de son Église. II fait dériver de la téte 
non seulement l'agrégation des membres par la foi (1), non 
seulement leur connexion et leur ralliement. par les services 
mutuels de la charité, mais aussi, et surtout, i1 lui attribue leur 
actuelle opération, ou leur désir d'action, chacun suivant sa 
mesure et sa compétence (2). En se mettant en face de cette 
réalité mystérieuse, « de ce grand corps aux millions de cellules 
toutes baignées de la méme vie, informée par la méme Ame, 
guidées par un méme esprit vers un méme but, toutes intéressées 
a ce qu'aucune d'elles ne souffre et ne meure, l'Ame peut com
prendre aussit6t le précepte de la charité, son caractere universel 
et la somme de sacri:fices qu'il peut parfois imposer; mais, en 
méme temps la grandeur séduisante, que lui confere Jésus
Christ, qui demande qu'onl'aime en chacun de ses membres » (3). 

Les privileges de la téte sur les autres membres, l'Aquinate 
les groupe sous trois chefs et les applique au Christ. I1 distingue 
d'abord l'ordre de la dignité, ou manifestement le Christ, étant 
principe et président, n'a guere. d'égal; ensuite l'ordre de la 
plénitude des sens, qui se réalise dans la téte, le Christ, puisqu'Il 
a possédé la grice dans sa perfection et dans sa totalité ; en:fin, 
l'ordre de l'infiuence dans les membres, car sans le Christ, 

Alio modo accipitur Ecclesia. secundum quod nominat caput et membra con
júncta; et sic dicitur Christus membrum Ecclesiae, in quantum habet officlum 
distinctum · ab omnibus allis, scilicet in:duere aliis vitam ; quamvis non multum 
proprie dicatur membmm, quia membmm im.portat partialitatem quamdam. 
In Christo autem bonum spirituale non est particulatum, sed est totaliter et 
integrum ; unde ipse est totum Ecclesiae bonum ; nsc est aliquotl. mafus ipse et 
al# quam i.pse solus. Sie autem loquendo de Ecclesia, E.cclesia non nominat 
solum sponsam, sed sponsum et sponsam, prout per conjunctionem spiritualem 
est ex eis unum effectum. Unde Iicet Christus aliquo modo dicatur membrum· 
Ecclesiae, nullo tamen modo potest dici membmm sponsae et sic ei non convenit 
ratio dicti t (Comm, in IV Lib. Sent., d. 49, q. 4, a. 3, ad 4m : Supplementum 
S. Th., III, q. 95; a. 3, c.). - • In conjunctione Cbristi et Ecclesiae · unitas ex 
utraque parte invenitur » (Comm. in IV Lib. Sent., d .. 27, q. 3, a; I, qu. 3, sol. .s). 

(1) « Quia spiritus unitatis a Christo in nos derivatur, ideo subdit : in Christo, 
qui per Spiritum suum, quem dat nobis, nos invicem unit et Deo)) (Comm, in 
epist. ad Rom., chap. XII, lect. 2). 

(2) « Non solum a capite nostro Christo est membromm Ecclesiae compactio 
per fidem, nec sola connexio vel colligatio per mutuam ministrationem caritatis, 

. sed certe ab ipso est actualis membromm operatio sive ad opus motio secundum 
mensuram et competenti.am cujuslibet membri & (Comm. in•.Bfnst. ad Eph., 
chap. IV, lect. 5). · . . • 

(3) J. ANGER, La doctrinB a.u· Corps mystique d, Jisus-Christ, p. 403. 
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personne ne peut rien (r). Au regard des privileges et corréla
tivement a eux, comme dans tout corps bien constitué, il expose 
les devoirs ou les fonctions qui appartiennent au Christ. « De 
méme que 1'on donne a toute l'Église le nom de corpsmystique, 
par analogie avec le corps naturel de l'homme, dont les divers 
membres ont des actes appropriés, ainsi que l'enseigne l'Apótre 
aux Romains, de meme on appelle le Christ tete de l'Église 
par analogie avec la téte humaine. Celle-ci, en effet,. peut étre 
considérée a trois points de vue di:fférents : au point de vue 
de l'ordre, de la. perfection et de la puissance. Sous le rapport 
de l'ordre, la téte est l'élément premier de l'homme, en com
men~ant par le haut; d·e la vient que l'on a coutume d'appeler 
téte tout ce qui est principe; sous le rapport de la perfection, 
c'est dans la téte que se trouvent tous les sens intérieurs et 
extérieurs, alors que dans les autres membres, i1 n'y. a, que le 
sens d,u toucher; sous le rapport de la puissance, c'est encare 
la téte; qui, pa.t sa vertu sensible et motrice, donne aux autres 
membres force et mouvement, et les gouverne dans leurs actes. 
Or, ces trois fonctions de la tete appartiennent spirituellement 
au Ch:rist. En raison de sa proximité avec Dieu, sa grice est . 
en effet la plus élevée et la premiere, sinon temporelk ment, du 
moins en ce que tous ont re~u la gr!ce par comparaison avec 
la sienne; de méme sous le rapport de la perfection, le Christ 
possede 1a. plénitude de toutes les gr!ces ; en:fin pour ce qui est 
de la puissance, le Christ peut comm.uniquer, et communique 

. e:ffectivement, la gr~e a tous les membres de l'Église. Il appa
ra.tt done a.vec évidence que l'on peut fort bien donner au Christ 
le nom de téte de l'Église » (2). Cela n'empeche pas qu'au-dessus 

(I) f Ipse Christus ést caput Ecclesiae. Caput enim respectu aliorum mem
brorum habet tria privile~a. Primo quia distinguitur ab alüs ordine dignitatis, 
quia ,est principium et praesidens, Secundo in plenitudine sensuum, qui sunt 
omnesincapite. Tertio in quodam influxu sensus et motus ad membrao (Comm. 
in spist. ad Coloss.; chap. I, lect. 5). · 

(2) • Sicut tota Ecclesia dicitur unum corpus mysticum per similitudinern 
ad naturale corpus hominis, secundum quod diversa membra habent diversos 
actus, ita Christus dicitur caput Ecclesiae secundum simi,litudinem humani 
capitis. In quo tria possumus considerare : scilicet ordinem, perfectionem et 
virtutem. Ordinem, qui caput est prima pars hom.inis, incipiendo a superiori. 
Et lnde est quod omne principium consuevit vocari caput. Perfectionis autem, 
quia in capite vigent omnes sensus et interiores et exteriores,. cum in.ceteris 
membris sit solus tactus. Virtutem vero, quia virtus et motus ceterorum.mem
l;>rorum, et gubernatio eorum in suis actibus, esta capite;propter vim et sensi-

L1ÉGLISE D' APRES SA.Urt THOMAS 49 

du Christ, i1 y ait Dieu le Pere, qui a donné le Christ (r) pour 
qu'il gouveme toute l'Église, celle qui milite et celle qui triomphe. 

Dans le' fangage métaphorique, l'analogie ne s'applique pas 
sous tous les ra.pports ; autrement ce ne sera,it plus une analogie, 
mais l'expression pure et simple de la réalité. Sans doute la 
téte naturelle ne peut pas posséder une autre téte; car le corps 
humain rie fait pas partie d'un autre corps. Mais le corps, que 
l'on appelle ainsi par analogie, et qui représente une multitude 
ordonnée, peut faire partie d'une autre mriltitude: ainsi la 
société domestique fait partie de la société civile, et le pere 
de famille, qui est tete de la société domestique, a au-dessus de 
lui une autre téte, qui est le gouvemeur de la cité. En ce sens 
rien n'empéche que Dieu soit la téte du Christ (2) et qu'en méme 
temps le Chríst soit la téte de l'Église (3). Mais « le point de 
comparaison », ce qui constitue l'Église comme corps, avec le 
Christ comm.e chef, c'est !'intime unité, qui résulte de l'homo• 
généité de substance de la gr!ce du ·christ et celle des hommes 
et des anges, tout comme la téte et les membres du corps phy
sique participent a la.:méme nature, Cette grace, saint Thomas 
l'appelle « inchoatio gloriae » pou.r les hommes sur terre ; c'est 
l'élément pneumatique, mystérieux, mais combien réel, qui 
devient la gloire au ciel; c'est l'influx vital par lequel le Christ 
uhit tous les fideles dans un commun service et un honunage 
de donation. totale au corps, a son. chef;-au Pere. 

tivam et motivam ibi dom.ina.ntem. Raec autem tria competunt Christo spin 
tualiter. Primo enim, secundum propinquítatem aci Deum, gra.tia ejus altior 
et prior est, etsi non tempere : qui omnes alü receperunt gratiam per respectum 

· ad gratiam ipsius. Secundo vero, perfectionem habet quantum ád plenitudinem 
omnium gratiarum. Tertio, virtutem habuit infiuendi gratiam in omnia membra 
Ecclesiae. Et sic patet, quod convenienter dicitur Christus caput Ecclesiae » 
(S. Th., III, q. 8, a. I, c., trad. C:a. V. H:4RIS). 

(x) « Deus pater dedit Christum ca.put super omnem Ecclesiam; scilicet 
tam militantem qu.ae est hominuni. in praesenti viventium, quam triumphantem, 
quae est ex hominibus et angelis in patria» (Comm, iti spis,. ad Eph., chap. I, 
lect. 8). 

, , \ (2) « Caput Christi Deuu (I Ad Corinth., chap. II, v. 3); 
(3) • In metaphoricls1ocutionibus non oportet attendi similitudinem quá.ri.tum 

ad omnia: sicenim non esset similitudo, sed rei veritas. Capitis igitur.ná.turalis 
non est aliud caput,· quia. corpus humanum non est pars alterius corporis. Sed 
corpus si:tnilitudinatie dictum, id est aliqua. multitudo ordinatii.; est pars alterius 
multitudinis, sicut mu~titudo domestica est pars muJtitudinis civilis. Et ideo 
paterfamilias, qui est caput multitudinis domesticae, habet s·uper se caput 
rectorem civitatis. Et per hunc modum nihil prohibet caput. Christi esse Deum, 
cum taro.en ipse sit caput Ecclesiae • (S. Th., III, q·. 8, a'. x·, ad 2o1). · 

4 

' ., 
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* * * 

Au début de ce travail, .aous nous sornmes proposé de montrer 
comment saint Thomas <l'Aquin a défini l'Église. Nos recherches 

us ont amené a déterminer quatre identités, dont chaque 
~s l'Église est le premier tepne: l'~glis~ est l'ass_emblée _des 
fideles l'Église est la maison de Dieu, 1 Éghse est la cité de D1eu, 
l'Églis~ est le corps mystique du Christ. Deux d'entre elles, a 
savoir « maison de Dieu » et << cité de Dieu », . ne sont probable
~ent que des. métaphores. Mais e~les révelent plus ~u'une 
simpk similitude extri~se_que et acc1dentelle. Ell~s ~~p~1ment, 
avec vigueur et avec ms1stance, le caractere d umte mterne 
qui appartient al'Église: « Unam Ecclesiam ». . 

Les deux autres dé:finitions, « assemblée des fideles >> et « corps 
mystique du Christ », semblent bien nous fournir une définition 
quidditatíve de l'Égli~e, surtout militante. Elles ne se couvrent 
pourtant pas completement . et ne sont certainement pas la 
simple répétition l'une de l'autre. Elles. insistent chacune . sur 
un point de vue essentiellement différent: la premiere considere 
l'Église dans sa structure plutot juridique et organistique, 
tandis que la demiere s'arréte de J>référence a l'élément pneu
matique et organique. Les mots « assemblée » et « corps », qui 
sont syn,onymes, expriment le genre ; par .« fidelium >> et « mysti
cum Christi » est· notifiée Ja différ~nce spéci:fique, qui constitue 
le tout da.ns une sphere bien déterminée. Considérons brievement 

· cliacune · des notes de ces définitions. 
L'Église est une congregatio, un corpus. Elle est done une 

communauté, un groupement, composé d'individus, accoril
plissant une mfune fonction, ayant des intéréts semblables et 
jouissant d'un statut identique d'ordre public et privé. Sociétai,::e 
de natU:re, elle doit avoir une constitution de société, c'est-a-dire 
une certaine . distribution des pouvoirs et des compétences, 
conformément au genre de collaboration, de coopération et 
d'unité, que réclament sa nature et son bien commun propres (r). 
Génériquement parlant, elle est une société comme toutes les 
a,utres, un corps comme tous les autres, semblable, pour saint 
Thomas, a foutes .les forma.tions corporatives du moyen !ge. 
Elle a ses pouvoirs, ses lois, ses gouvemants .et ses gouvernés, 

(x) M, J. CoNGAR, EsquiSSBs, p. 47• 
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ainsi que tous les signes distinctifs de sa personnalité. Comme 
cha.que corps constitué, elle integre un élément multitude: ses 
membres, qui ne sont pas recrutés dans une classe sociale parti
culiere, ni chez un peuple préféré, mais dans toutes les classes 
et chez tous ks peuples. Tous les hommes, en effet, sans exception, 
sont appelés a étre intégrés dans ce corps et a participer a l'as
semblée unique, a laquelle les anges méme sont convoqués et 
que préside le Christ. Pourtant, :>i le caractere universel de 
l'élément multitude réserve a l'Église, dans le complexe in:fini
ment varié des organisations corporatives, une place privilégiée 
et exclusive, au point d'en faire non pas une assemblée, un 
corps, confondu parmi les autres, mais l'assemblée, le corps par 
excellence, c'est surtout par l'autre élément constitutif, l'unité, 
qu'elle affermit et stabilise son privilege. L'Église, en effet, 
n'a pas sa loi et sa constitution en dehors d'elle, mais, comme 
le vivant, dans son étre propre. En cela elle ne ressemble nulle
ment flUX autres corps politiques et économiques, auxquels un 
principe d'unification est imposé de l'extérieur. Sa loi essentielle, 
sa vie, c'est le Christ, téte du corps, qui communique sa grice 
a chacun des membres et les unit tous physiquement sur cette 
terre, pour les garder dans · 1'union infrangible de la gloire dans 
l'étemité. Toutes les manifestations, apparemment si divergentes, 
et brisant l'unité aux yeux d'un spectateur superficie!, con
vergent vers le but unique : <( ut omnes unum sint n. Le pain 
eucharistique, auquel communient tous les chrétiens, n'est pas 
seulement un symbole, mais la. réalisation inchoative du souhait 
divin (r). 

Mais en dehors de ces éléments génériques, communs a tous les 
corps, il y a les différences spéci:fiques, qui fondent et expliquent, 
chez saint Thomas, le caractere exceptionneL de l'Église, qu'il 
appelle « assemblée des fideles >> et .« corps mystique du Christn. 

Comme toutes les organísations corporatives, dont le XHI8 

siecle a vu l'éclosion et la floraison, au point qu'elles recouvraient 
toute la structure socíale, l'Église est fondée sur la fides. Dans 

(1) « Dans la Somme, l'Ange de l'École a pareillement exposé l'Eucharistie 
co=e « sacrement de l'unité. ecclésiastiqüe t et, a ce titre, comme complément · 
du Bapt8me et nécessaire au salut » (J. SIMON, L'Eucharistie, sacrement d'unité, 
dans Revue Thomiste, t, XX, 1912, p. 585), Voir S. Th,, III, q. 73, a. 2; o Ergo 
hoc sacramentum multa quidem est ma.terialiter, sed unum .fortnaliter et per
fective •· 
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les corps; en effet, nul n'exerce de pouvoir qui ne soit assermenté. 
Les historiens du droit enseignent que les dirigeants, choisis 
parmi les membres du corps, et tous ceux qui se soumettent 
a leur juridiction, doivent préter serment et jurer fidélité. Par 
ces serments réciproques, qui rappellent l'hommage et l'inves
titure, les chefs et les membres sont assurés du dévouement 
et de la fi.délité mutuels. Ils assument, de ce fait, l'obligation 
de servir ou d'aider (consiliitm-auxilium), mais ils acquierent 
aussi des droits et eles privileges corrélatifs (defensio-protectio). 
S'ils violent leurs serments, s'ils rejettent leur foi féodale, 
ils sont parjures et félons, et attirent sur eux l'application 
de peines tres . séveres. En va-t-il autrement dans l'Église ? 
Le sacrement d'adhésion au corps est le Baptéme, qui imma~ 
tricule les membres (I} et leur donne non seulement la fides, 
fondement de leurs devoirs et de leurs privileges, mais aussi 
et surtout la gr~ce, principe de vie divine. Arrivé a !'~ge de 
raison, chaque chrétíen aura a prendre position et a adhérer 
de plein cceur a cette foi. I1 pourra, par le péché mortel, couper 
l'influx vital du Christ dans son rune, et se constituer membre 
mort, quitte a pouvoir ressusciter, par la gr~ce de Dieu et sa 
volonté, aussi longtemps que se prolonge son séjour sur terre. 
I1 pourra aussi, par une félonie totale, s'arrache:r au corps, 
rejeter la foi théologale et s'opposer, s'il persiste, a la vision clu 
status patriae et a la jouissance paisible du bien comrn.un éter
nellernent réalisé. Pour faire un membre parfait, la fides doit 
etre vivante, informée par la grice de charité; Pa,r celle-ci, le 
Christ vit dans chacun de ceux qui lui ont voué tout leur étre 
et lui font, sanf-l discontinuer, l'hommage de leur intelligence et 
de leur volonté, dans une donation absolue et intégrale, tout 
comme des vassaux a leur suzerain, et plus fortement encore. 
Or, cet élément d'adhésion par la fides n'est pas destiné a 
disparaitre. Meme au ciel, daris la vision, l'intelligence et fa 
volonté glorifi.ées adhéreront a Dieu par le Christ et resteront 
soumises dans un abandon absolu a la Vérité et a l'Amour su~ 
prémes. 

(1). « Baptismus in tantum aperit baptizato januam regni crelestis, in quan
tum incorporat eum passioni Christi, virtutem ejus homiuí applicando » (S. Th., 
III, q. 69, a. 7, ad rm), << Ad hoq valet baptismus ut baptizati Christo incorpo
ren'.ur •> \S. Tt1,, III, q. 69, a. 5, sed contra). « Ad hoc baptismus valet ut bapti
zati Chnsto incorporentur ut membra efu,s >> (S. Th., III, q, 69, a. 4, c.). 
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Saint Thomas propose done l'Église véritablement comme 
un corps institutionnel. Par son analogie du corps humain et 
influencé par les idées de son temps, i1 la conyoit comme un 
groupement d'individus, unis dans le Christ, vivant la meme 
religion, ayant des intérets semblables et destinés a participer 
a la nature de Dieu meme dans la vision béatifi.que. I1 y découvre 
tout l'appareil extérieur de l'organisation terrestre, •rendu 
nécessaire par la contingence et la nature méme des membres, 
qui resteront, méme au ciel, in:finiment diversifi.és et totis par
faitement unis a la tete, chacun suivant sa mesure et ses capa
cités. Mais, par l'élément pneumatique, dont i1 approfondit 
les multiples aspects dans ses ceuvres, il fait de l'Église un corps 
incomparablement supérienr et transcendant a tous les autres, 
parce que vivant d'tme vie divine et destiné a une gloire éter
nelle. I1 en fait le corps mystique du Christ (r). I1 pénetre jusqu'au 
tréfond de la mystérieuse unité, qui relie a tout jamais le Christ ·· 
aux membres et les membres entre eux. I1 n'a pas de termes 
assez forts pour exprimer son admiration et sa vénération 
pour le principe vital, unifi.cateur de tous les :fideles, hommes 
et anges. II voudrait chanter les louanges du mystere de la vie 
du Christ en chacun de nous et dans l'Église tout entiere. 
Non seulement i1 comprend cet élément pneumatique, dont i1 
a ardemment désiré la réalisation dé:fi11itive, mais il en vit.' ___ _ 
Qu'il mette l'accent sur .l'aspect juridique ou qu'il insiste sur le 
caractere charismatique, il garde dans son creur, indestructi
blement, la conviction, qu'il n'y a qu'une Église, maintenant 
et toujours : la sainte Église catholique romaine (2). 

A. DARQUENNES, S. J. 

(I) Sur !'origine et les premiers sens de l'expression << corps mystique », 
voir H. DE LUBAC, Corpus mysticum, dans Recherches de science religieitse, 
juin 1939, p. 257-302; octobre 1939, p. 429-489; janvier 1940, p. 40-80; avril 
1940, p. 191-226. - En particulier: juin 1939, p. 296. 

(2) * Ecclesia in praesenti et Ecclesia gloriae in futuro ei;¡~ ~aC\em. ~~~lesi_l!: ii 
(Comm. in epist. acl Co/oss., chap. I, lect. 5). 
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• La position i:ntermédiaire qu'occupent Henri <;le Gand et 
Godefroid de Fonta.ines da.ns l'histoire de la philosophie com
mence a étre bien connue {!). 

Nous som.mes en 1280-1290. Apres le shock aristotélicien, la 
pensée scolastique procede a un nouvel inventaire de ses ri
chesses. lnvités a cette critique par les condamnations retentis
sa.n.tes qui ont frappé certaines theses averroistes, les mattres 
parisiens reprennent les données de la spéculation antérieure. 
S:ur taus les proble:mes essentiels, ils interrogent a nouveau la 
tradition augustinienne, le néo-platonisme de Proclus, l'aristo
télisme d'Avicenne et" celui d'Averroes. On confronte~ on com
pare, on cherche des solutions moyennes sous lesquelles se 
. dessinent déja., non sans · intimes contradictions, les points de 
d.épa.rt des systemes heurtés entre lesquels se partageront les 
esprits au XIV8 si~cle. · 

Henri de Gand, qui a été associé directement aux condam
nations de 1277, se pose en adversaire du thomisme et de la 
métaphysique aristotélicienne. Il entend restaurer le néopla
tonisme augustinien. Cela ne l'empéche pas « d'emprunter a 
Aristote ses matériaux et sa méthode » (2) et de retenir maintes 

(r) Sur HENRI DE GAND, les trois principales ~tudes a. consulter sont: M. 
DE WuLF, Hisloirs ds la Philosophie scolastique dans las Pays0Bas et la princi
pauté de Liégs 1'usqu'a. la R4volution Franfaise. Louvain, 1895; M. DE WuLF, 
Histoire de la philoso,phie en Belgi<¡uo. Bruxelles-Pari,s, rgro, et surtout J. PAu-

. tus, Henri de Gand, Essai sur les tendanaes de sa métaphysique. Paris, 1938. 
La these de LICHTERFELD (Erlangen, 1906) sur la morale d'Henri de Gand 
n'apporte aucun élément intéressa.nt. Les muvres d'Henri de Gand - Summa 
guaestionum onUnarial'úm et (,Juodlibeta-sont accessibles da.ns de bonnes éditions 
du XVI8 et du. XVII8 siecles. GoDEFROID DE FoNTAINES nous a laíssé des 
Quodlibets aujÓurd;hui intégralement publiés par MM: DE WULF, PELZER et 
HoFFMANNS da.ns la collectfon: Les Philosophss bslgss, t. II, III, IV, V et 
XIV. Louvain, r904-1933. 

(2) J. PAULUS, o,p. ait., p. 381. L'auteur nous parle, p. 393, «d'un platonisl!le 
exposé ·et justi:aé par .1es méthodes aristotélicieJllles et t4omtstes t, 
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conclusions de ceux qui ont essayé une synthese éclectique de 
l'aristotélisme et du christianisme, de l'avicennisine et de l'aver
roisme. M. Jean Paulus a montré en de patientes analyses, 
se complétant et s'éclairant l'une l'autre, que la pensée d'Henri 
s'oriente vers deux directions apparemment contradictoires, 
mais en fait subtilement liées : d'un cóté, il revient a l'augusti
nisme avicennisant que l'aristotélisme thomiste avait voulu 
supplanter, préparant ainsi, par action et réaction, l'reuvre de 
Duns Scot ; d'un autre cóté, il annonce le nominalisme positi!! 
viste d'Ockham, qui devra tant a l'interprétation averroiste 
de la physique aristotélicienne ( r). 

Godefroid de Fontaines est, au contraire, un aristotélicien 
convaincu, soucieux de pousser aussi loin que possible l'adap
ta.tion de l'aristotélisme au christianisme. 11 rejette avec vigueur 
les theses antichrétiennes déduites de l'a.ristotélism.e « sine 
freno rationis » par certains artistes parisiens, mais i1 déplore 
les condamnations M.tives de 1277, qui sont, dit-il, une« occasion 
de scandale pour les chercheurs, tant docteurs qu'étudiants », 
et qui jettent la suspicion sur la doctrine la plus haute que l'on 
ait jam.ais professée dans l'Église depuis les Peres : celle de 
saint Thomas. Il souhaite qu'elles soient rapportées (2). Pour 
sa part, non seulement il entend poursuivre l'reuvre de son 
grand prédécesseur, mais i1 recti:fie un certain nombre de ses 

(1) Ibíd., p. 321, 324, 333. M. PAULUS nous dit, p. 257: « Historiquement le 
systeme d'Henri apparait comme un produit extr~me du platonisme tout 
pres de s'infléchir vers le nominalisme ... 1>, et p. 376 : « Henri ne concilie d'au
cune maniere, mais juxtapose simplement l'une a l'autre une métaphysique 
de l'universel inspirée du platonisme et une physique de l'individu dont a pu 
se souvenir Ockham ». 

(2) GoDEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet XII, qu. 5 (Philosophes belges, t. 
V, p, 100-102) : « Pro tempore isto pro quo editi fuerunt plures et praecipue 
artistae circa materias illorum articulorum sine freno rationis se ipsos nimium 
effundebant et videbantur dicta eorum ni.mis declinare ad errores ... )), 

Mais, selon lui, les condamnations ont exagéré la critique dans le sens opposé. 
Pour leur donner un sens, il faut leur donner une interprétation ~ quasi violenta 
et extorta )), Elles sont une occasion de scandale : « plura inconvenientia et 
schismata ex hoc ínter studentes oriuntur ». Elles sont <• in detrimentum non 
modicum doctrinae studentibus perutilis reverendíssimi et excellentissimi 
doctoris, scilicet íratris Thomae, quae ex praedictis articulis minus juste ali
qualiter diffamatur ... ,>. Godefroid reconnait d'ailleurs que, pour révoquer les 
sentences de son prédécesseur, l'éveque de París ne peut s'appuyer sur l'opinfon 
unanime des théologiens « qui in dictis articulis non sunt bene concord.es )). 
I1 souhaite·du moins qu'on laisse aux maitres et étudiants le droit d'en discuter 
pour faire avancer la vérité. · 
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doctrines pour se rapprocher d'un aristotélisme plus authentique. 
Il reproche, en e:ffet, a saint Thomas de n'avoir pas toujours 

suivi assez :fidelement l'interprétation averro1ste. Notamment, 
la distinction de l'essence et de l'existence, que saint Thomas 
avait empruntée a Avicenne, pour introduire la contingence 
da.ns la nécessité aristotélicienne, lui semble contraire a l'ensei
gnement du maitre grec. 11 la rejette, en s'appuyant sur l'auto
rité d'Averroes, fidele en cela aux suggestions d'un m.aitre qu'il 
suit a.ussi loin que l'orthodoxie le lui permet : Siger de Bra
bant (r). Si, sur tous les points capitaux, Godefroid est un 
disciple :fidele de saint Thomas, il n'en recti:fie pas moins son 
systeme dans un sens averroisant. 

En résumé,. les ceuvres des deux philosophes belges, opposées 
sur bien des points, sont pourtant l'une et l'autre commandées 
par la renaissance aristotélicienne. Les tendances contradic
toires qui se juxtaposent dans leurs systemes, sont celles qu'avait 
fait naitre l'aristotélism.e ou qu'il avait suscitées en antithese. 

Si l'aristotélisme, par attraction ou répulsion, est ainsi un 
des póles de leur pensée, il est particulierement intéressant de 
questionner nos deux auteu:rs sur leur philosophie sociale. On 
sait le role joué au XIII 0 siecle par l'aristotélisroe dans l'élabo
ration de cette branche de la philosophie. Il n'est guere vrai
semblable que des docteurs attachés a étudier ou a critiquer 
Aristote aient pu se tenir a l'éca.rt d'un domaine ou sa maitrise 
est incontestée. Ne sont-ils pas, l'un et Fautre, appelés aenseigner 
dans une université qui a fait sa spécialité de l'étude des ceuvres 
morales et politiques d'Aristote? Oxford étudie l'Aristote 
physicien et naturaliste. Paris se passionne pour le logicien et 
le moraliste. Henri de Gand et Godefroid de Fontaines ont-ils 
pu l'ignorer ? 

lls nous viennent d'autre part, l'un et l'autre, d'un pays ou 
!'esprit politique est unetradition déja ancienne. De florissantes 
institutions urbaines y ont développé une conscience particu
lierement vive des réalités de la vie collective. Nombreux sont 
déja les mattrcs :flamands ou wallons que la philosophie poli
tique a tentés. N'est-ce pas un Guibert de Tournai qui a rédigé 

(1) J. PAULUS, op. cit., p. r23 et 32I. I1 suffit de consulter les tables de l'édi
tion de DE WuLF-PELZER-HoFFMANNS pour constater les innombrables référen
ces, non seulement a Aristote, mais a Averroes. Avicenne n'est presque jarnais 
cité. Averroes occupe, au contraire, une place presque égale a celle d'Aristote, 
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pour une princesse de Flandre, Marie de Dampierre, le. premier 
traité politique du XIII0 siecle? N'est-ce pas un Flamánd, 
Guillaume de Moerbeke, qui a le premier traduit la PoUtique 
d'Aristote? Et le célebre averroiste parisien Siger de Brabant, 
qui a commenté le m&ne ouvrage a la Faculté des Arts de Paris; 
.ne vient-il pas luí aussi d'une grande principauté des Pays
.Bas ? Henri d,e Gand et Godefroid de Fontaines se .seraient-ils 
seuls désintéressés de cette étude ? 

A voir le peu de place qu'elle tient dans les commentaires 
qui ont été faits· de leurs reuvres, on serait tenté de le croire (I). 
Et pourtant, l'étude de leurs questions quodlibétiques nous 
montre qu'il n'en est rien. Ils y ·abordent, au jour le jour, de 
nombreuses questions touchant au domaine politique ; ils y 
reviennent souvent, les développent avec complaisance, ré
pondent longuement aux objections qui 1eur sont présentées. 
Peu a peu ils prennent ·parti, et l'on. voit se dessiner les Bgnes 
d'une philosophie politique dont l'intérét n'est pas inégal a 
celui de leur métaphysique. 

Elle présente le méme caractere d'une · philosophie de tran
sition, accouplant ou opposant des themes suscités par la renais
.sance de l'aristotélisme. La présente étude permettra de con
fronter. les vues de nos deux théologiens SUI' les principaux de 
ces themes. · 
· 4 confrontá.tion est aisée, car les deux reuvres ont été écrites 

a quelques années de distance et sont souvent inspirées par les 
mémes événements ou les m&nes institutions. 

Les destinées et les carrieres d'Henri de Gand et de Godefroid 
de Fontaines sont en effet curieusement paralleles. 

Né a Gand ou a. Tournai, Henri appartient au diocese de 
Tournai. Il est cha.noine de Toumai en I263, archidiacre de 
Bruges en r276, archidiacre de Tournai en I279 et exerce ses 
fonctions jusqu'a sa mort, en r293. Né a Liége, Godefroid ctt
mule des prébendes de chanoine a Paris, a Liége et a Cologne. 

· II est désigné a la fi.n de sa vie comme évéque de Tournai, mais, 

_·. (x)· M. DE Wur:B n'écriHl pasa propos d'Henri de Ga;o.d, o,p, cit., p. 264 : 
• Le Docteur Solennel ne semble pas fort préoccupé de la philosophie morale ... 
He;o.ri ne se préoccupe pas davantage de la morale da.ns ses applications au 

. droit naturel et a la politique t. Le jugement surprend d'~utant plus que Je 
savant auteur renvoie pourtant a. quelquei;;-unes des questíons que nous ana
lysons plus bas et qui sont parmi les plus suggestives. 
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l'élection ayant été contestée, i1 renonce a cette charge et meurt 
en 1303 comme archidiacre de Liége. 
· Ces dewc prébendés des dioceses des Pays-Bas menent paral
lelement une brillante carriere a l'université de París. Henri 
y est maitre es-arts en 1270, maitre régent de la Faculté de · 
Théologie depuis 1276. Chaque année, entre 1276 et 1292, i1 
préside aux discussions quodlibétiques et nous livre aind pe'li. 
a peu, dans ses Quodlibets et dans les Questions ordinaires que 
constitue sa Somme, les conclusions de la puissante synthese 
doctrinale qu il esquisse par touches successives. Godefroid de 
Fontaines, plus jeune. arrive a París comme étudiant en r276, 
et accede a la maitrise en théologie en 1286 (r). Ses discussions 
quodlibétiques s'échelonnent d'année en année de rn85 a r297. 

Les deux maitres régents parisiens sont en outre mélés aux 
mémes querelles. Ils représentent l'un et l'autre le cerveau 
de l'opposition de l'épiscopat frans;ais aux privileges décernés 
par le Saint-Siege aux ordres mendiants. Le role d'Henri de 
Gand dans cette célebre querelle sera si grand, et si violente 
son opposition, que Benoit Gaétani, le futur Boniface VIII, 
devra un moment suspendre ses cours. 

Ajoutons enfin que les deux llla1tres se sont l'un et l'autre 
intéressés aux réalités politiques de leur pays d'origine. Henri 
de Gand s'inspire de la constitution politique du comté de 
Flandre. La position spéciale .de Tournai dont l'évéque contrOle 
le Hainaut et la Flandre thioise; et qui releve pourtant immé
diatement de la couronne frans;aise, le met en contact en méme 
temps avec la monarchie capétienne et avec les grandes com
munautés urbaines :flamandes, qui se développent librement 
sous la. suzeraineté directe du comte de Fland_re. De toutes les 
principautés des Pays-Bas, il représente celle qui est a la fois 
la plus riche en réalisations corporatives urbaines et, pour 
l'époque, la plus directement soumise a l'influence frans;aise. 
Ce trait se retrouvera dans ses doctrines. Godefroid de Fontai:nes, 
lui, n'a d'yeux que pour les institutions de la · principauté de 
Liége, petite république ecclésiastique turbulente, qui a su 
s'affranchir de l'allégeance impériale et s'affirme particuliere-

(1) Pour la chronologie des ¡Juodlibets de GonEFROID et d'HENRI, voir Gto• 
lUEUX, La littt!ratiwe quodlibétique de 1260 a 1320, t. I.. Kain, 1925 : p. 87-94 
,(chronologie raisonnée des reuvres d'Henri de Gand) et p. x49-151 (Godefroíd 
de Fontai.nes). Comp. J. PAULUs, op. cit., p. XV-XVI, · , · 
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ment jalouse de son indépendance. La vie communale y est 
moins riche que sur la rive gauche de l'Escaut, mais ses mani
festations ne sont pas moins ardentes .. Godefroid traduit avec 
:fidélité les aspirations des divers « estats >> liégeois. 

Les Quodlibeta des deme maí:tres nous rappellent sans cesse 
les institutions de leurs deux pays, et, de ce fait, leurs con
clusions ne sont pas moins intéressantes pour l'histoire des 
institutions que pour celle des doctrines. 

Trop souvent on se prive d'une source particulierement 
féconde d'information en étudiant les doctrines scolastiques 
dans l'abstrait, sans songer que ceux qui les ont soutenues ont 
appartenu a des milieux politiques concrets, qui ont exercé 
sur leur pensée une in:fiuence au moins égale a celle des grands 
systemes métaphysiques dont ils se réclamaient (r). . 

Nous essaierons d'éviter cet écueil en tentant d'interpréter 
la pensée des deux théologiens en fonction des institutions 
politiques dont ils ont pu avoir l'expérience. 

I 

LA COMMUNAUTÉ POLITIQUE 

EST DANS LA NATURE DE L'HOMME. 

La communauté sociale est dans la nature, Godefroid de 
Fontaines et Henri de Gand sont d'accord pour l'a:ffirmer. 
Cette idée, il n'y avait pas si longtemps que la lecture de I'Éthique 
et de la Politique d'Aristote l'avait imposée. Saint Thomas 
avait été l'un des premiers a l'a.ccréditer. Apres lui, de nombreux 
contemporains de nos deux auteurs la reprennent : Pierre 
d'Auvergne dans son commentaire des Politiques, Gilles de 
Rome dans son De Regimine principum, Richard de Middletown 
dans son commentaire parisien sur les Sentences (2). 

En se ralliant a une these qui avait ainsi rapidement fait 
fortune, Godefroid et Henri ne font done pas preuve d'une 
exceptionnelle originalité. II s'en fa.ut pourtant que cette these 

. (1) Nous a~ons tenté ailleurs de rattacher les doctrines politiques de nos 
deux ª.uteurs a leurs systemes métaphysiques (La Naissance de l'esprit laique 
ait déclin du mayen dge, t. III. Secteur social de la Scolastique, ch. VIII. Paris, 1942). 
v?{¡Ii~r tous ces auteurs, voir l'étude citée a la note précédente: ch. III, 

l 
1 

1 

1 
J 
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ait été müversellement admise. Duns Scot ne s'y ralliera pas (r). 
La vigueur avec laquelle les deux philosophes belges la. for
rnulent vaut done quand méme d'étre signalée. Godefroid pré
sente l'instinct social non seulernent comme une force immanente 
qui pousse l'homme a se rapprocher de ses semblables, mais 
comrne la conséquence de la nécessité ontologique qui inclut 
l'homrne dans la société, comme une partie dans un tout : 
. « Tout étre particulier est de nature partie d'un certain tout... 
» aussi est-ce a l'ordre qui !'oriente vers ce tout (inclinatio 
» naturalis) que chaque étre doit la propre union ou la propre 
» unité de sa nature, bien plutót qu'au fait de son existence 
» subjective » (2). 

Ces príncipes généraux rappelés, il en déduit les conclusions 
qui s'imposent en philosophie sociale : 

cc Tout homme est partie d'une communauté politique de 
» co-vivants (conviventium). Le Philosophe le dit en Je Fol.: 
» Pour les hommes, la cité est dans la nature ... ; l'homme est 
» de nature un animal civil. Aussi bien, tout ce qui appa.rtient 
>> a un homme quelconque, si personnel soit-il, se réfere-t-il 
» par quelque coté a.u bien commun, a la chose publique, a la 
>> soumission que nous lui devons, ou a son utilité ... II convient 
11 done de cultiver les habitus qui nous clisposent et nous per
» foctionnent non seulement dans nos rapports avec nous-méme, 
i> mais dans ceux que nous entretenons avec nos semblables 
» pris isolément, et ceux qui nous rattachent a la communauté 
» ou a notre prochain considéré comme membre de cette com
» munauté » (3). 

Godefroid ne s'embarrasse pas a nous donner les raisons 
qui expliquent l'instinct social, ou a nous exposer les stades 
successifs de la. communauté humaine (comme Aristote l'avait 
fait dans l'Éthique, et comme l'avaient a nouveau tenté ses 
commentateurs, saint Thomas, Pierre cfAuvergne et Gilles de 
Rome). II considere la communa.uté politique comme un donné 
de la nature : 

(1) Ibid., ch. IX. En revanche Roger Bacon s'exprime dans les memes termes 
qu'Henri de Gand (Ibid., ch. VII). 

(2) GoDEFRoID DE FoNTAINES, Quodlibst XII, qu. l (1296) (Philosophes 
belges, t. V, p. 169) : «ideo unumquodque verius habet uuionem vel unitatem 
sibi competentem in ordine ad i.llud totum cujus est pars vel quasi pars quam 
secundum id quod est secundum se aliquid per se existens ... >>. 

(3) ID., Quodlibet XIV, qu. I (1297) (Philosophes belges, t. V, p. 304). 
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<< Cum quilibet sit pars communitatis sicut membrum corporis 
1> mystici ... ,, « cum homo sit naturaliter animal sociale et par.s 
,, alicufus civitatis ... >> (r). 

Il admet d' ailleurs en méme temps le donné de la cité et 
celui de la famille : 

« On peut considérer l'homme soit . comme un individu, soit 
>> comme le membre d'une communauté familiale, soit comme 
,, le membre d 'une communauté politique, cité ou royaume ... >> (2), 

Mais il ne veut pas opposer l'un a l'autre ces aspects divers 
d'une personnalité unique : 

« L'homme ne peut poursuivre son propre bien sans rechercher 
» celui de la famille et de la cité dont il est membre ... ; il est 
u requis pour son propre bien et sa propre perfection, qu'il se 
,, conduise correctement, non seulement envers soi-meme, mais 
,, envers tous ceux avec lesquels il est en relation naturelle » (3). 
. Henri de Gand n'est pas moins formel: 

« I1 faut dire que, selon la doctrine de. l'Apótre et du Philo
>> sophe (1 8 Pol.), les hommes, tout diversi:fiés et singularisés 
>> qu'ils soient, doivent se conduire dans la comnmnauté civile 
,, comme les parties intégrantes d'un tout. De méme que la 
» nature des parties est d'exister dans un tout et ele trouver 
1> en lui leur perfection (bene esse) du fa,it de la communion intime 
>> des pa.rties entre_ eller ; d.e méme que toutes les parties rap
>> portent leur bien pro pre au bien commun, de meme, il est 
i, da'/'l,s la nature des hommes, en tant qu'hommes, de vivre en 
» communauté civile ... ». 

Et de citer le De O'fficiis de Cicéron, évoquant le mot de Pla
ton: 

« Non nobis solum nati sumus ... Homines hominum causa 
>> esse generatos ... >> (4). 

(r) ID,, Quaestiones Ordinariae, I (.Philosophes bel ges, t. XIV, p. 89) . 
. (2) ID,, ibid., III (Philosophes belges, t. XIV, p. 133). 

(3) ID., ibid. (op. cit., p. r34). 
(4) HENRI DE GAND, QuodlibetI V, qu, 20 (r279) : << Quoniam utpraeclarescrip• 

tum est a Platone, non nobis solis nati sumus: ortusque [sic] nostri partera 
[sic] patria vendicat, partem amici. Atque placet stoicis homines hominum 
causa esse generatos : ut ipsi ínter se alius alii proclesse possint. In hoc naturam 
debemus ducem sequi, communes utilitates in medium afferre, mutationem 
officiorum dando : accipiendo tum artibus tum Iacultatibus devincire hominum 
inter homincs societatem >>. Dans son Opus mafus, compasé vers 1267, RoGER 
BACON cite les mllmes auteurs, mais avec plus d'ampleur encore (édit. BRIDGES, 
t. H, p. 254). Il faut lire plus haut: << Actus nostri partim patria v~ndicat par-
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Citations tres pleines et tres belles, que nous trouvons a la 
méme époque sous la plume de Roger Bacon et qui reviennent 
souvent sous celle d'Henri de Gand {:i:). · · 

« Imaginons, nous dit-il, un ermite ... i1 a beau s'etre retiré 
n al' écart de la société humaine, il a toujours besoin de quelques
» uns de ses services et reste par nature son obligé. I1 a pu cesser 
>> d'étre une partie de la société en s'abstenant de l'exercice 
>> de multiples actes de la vie politique touchant la maison, la 
» famille, les amis, etc ... il reste toujours partie de la cité pour 
» l'exercice des actes indispensables au salut de la république » (2). 

Cette premiere confrontation nous permet d'opposer le tem
péramentintellectuel de Godefroid a celui d'Henri. Ils s'accordent 
sur la conclusion. Mais pour l'établir, le prertúer fait appel a 
des arguments d'un intellectualisme raffiné, qui rappellent 
ceux employés a la méme époque par Remigio de Girolami, 
dans son De Bono communi (3). Le second est plus direct, 
plus humain : « Nous sommes nés les uns pour les autres >> 

nous dit-il, et pour nous persuader de nous sacrifier a la patrie 
il évoque le sacrifice du Christ pour le genre humain (4). Le 
théologien augustinien s'oppose a l'intellectualiste aristotélicien. 
II n'en est que plus frappant de les voir reconnaitre l'un et 
l'autre le donné de la communauté polítique considérée comme 
un fait humain naturel inéluctable et comme une valeur de 
l' ordre moral. 

L'un et l'autre sont nés dans un pays ou l'appartenance a 
une cornmunauté (corps de métier, ghilde, lignage, commune) 
est pour tout homme une seconde nature. Ainsi que nous l'avons 

tim, amici ... >i. Il conclut : « Innatum est homini ut habeat quiddam civile 
et populare quod Graeci politikon vocant ... >l, Il convient de rapprocher égale
ment du texte cl'HENRI DE GAND: « sic natura hominum ut homines sunt est 
vivere in communitate civili », celui de GILLES DE Roi,n;; dans le De Regimine 
princípum, composé vers 1278-1280 (III, ra, c. 10) : << Ipsum vivere consequuntur 
homines ex commmti,tate politica; quia sine eo vita hominis esse non potest. 
Loquimur hic de vivere homuti,s ut homo est ... >>. Dans le m8me sens: I, Ia, c. r. 

(1) Voir plus bas, p. So, n.ote 2 et p. 87, note. 2, 
(2) HENRI DE GAND, !Juodlibet XII, qu. 3 (1288). L'évocation du « vir eremita>> 

est de style a l'époque. RoGER BACON écrit (op. cit., t. II, p. 254) : « Et secun
dum Aristotelem et A verroem, decimo Metaphysicae, vir eremita qui non est 
pars civitatis sed sibi soli vacat non est bonus neque malus >>. Voir plus bas, 
p. Sr, le parti qu'en tirent les averro1stes. 

(3) Pour les référencos a cet ouvrage, voir G. DE LAGARD:e;, Secteur social de 
la Si;olastique, ch. V. 

(4) Ci-apres p. 87, note 2. 

5 
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montré ailleurs, la théorie médiévale de la corporation, institu
tion s'imposant obligatoirement a ses membres pour les encadrer 
et les protéger, s'accorde merveilleusement a la théorie aristo
télicienne sur le naturalisme de la communauté (r). Les deux 
maitres belges ont accepté cette théorie comme une expression 
adéquate des réalités sociales qui leur étaient familieres. 

II 

INDIVIDU ET COMMUNAUTÉ. 

.En face de ces réalités collectives, comment vont se situer 
les individus? Grave probleme qui li'est pas, pour des Flamands 
de.la .fin du XIII e siecle, du domaine de l'abstraction. Car les 
communes . et les corporations sont exigeantes et ne se génent 
pas pout rappeler a leurs membres ce qu'elles représentent pour 
eux. Ils leur d.oivent leur liberté, leur statut personnel, leur 
condition d'hommes libres. Elles leur commandent en retour 
les plus cruels sacrifices. C' est Henri Pirenne qui a. écrit a leur 
sujet: « Rien peut-étre, parmi tous les organismes socia.ux 
créés par l'homme ne rappelle · d.avantage les collectivités du 
regne animal; -je songe ici aux fourmis et aux abeilles ....,:_, 
que les communes médiévales. Des deux cótés e' est la. méme 
suborclination de chacun fi. rensemble, la méme collaboration 
de tous a. la substance, au ,maintien, a la défense de la répu
blique, la méme hostilité a l'égard de l'étranger, la mém.e absence 
.de pitié a l'égard des étres inutiles » (2). 

11 faut avoir conscience de la vigueur de ce « socialisme muni
cipal» (3), pour comprendre !'acuité avec laquelle se pose devant 
les théologiens de la :fin d.u XIII8 siecle le probleme de la subor
dination du bien particulier. au bien commun. Nous avons trop 

(1) G. DE LAGARDE, La Nai.ssancs de l'esprit laique au déolin du moyen age, 
t. IV. Ockham et son tsmps, p. 175. París, 1942. 

(2) H. PIRENNE; Les anci.snn,s démocraties des Pays-Bas, p. 66. Paris, 1910. 
.. Fr; FuNCX-BRENTANO •éorit de meme: • Nous retrouvons dans une vieille 

coutume des Gantois (art, 31 d'une charle de u92) !'esprit de la célebre loi 
athénienne que les Athéniens ne purent supporter que durant leur époque de 
splendeur, nous voulons parler de la coutume par laquelle les échevins étaient 
a.utorisés a expulser de la commu~e · les bourgeois qu'ils jugeaient ne devoir y 

· étre d'aucune utilité •>· (Phílippe le Bel en Flandre, p. 50. Paris, 1888). 
(3) Le mot est souvent repris. par H. PIRENNE pour caractériser la vie des 

communes et corporations du XIII• sifillle. · 
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tendance a aborder ces discussions dans l'abstrait. Quel relief 
ne prennent-elles pa.s . quand on leur restitue le visage concret 
qu'elles évoquaient pour les contemporains l Et quel enseigne
ment ne peut-on tirer des hésitations des théologiens et de 
leur souci de ramener a une vérité chrétienne étemelle une 
réalité contingente 1 

L'insistance avec laquelle Henri de Gand et Godefroid de 
Fontaines approfondissent la question, et le nombre des discus
sions qu'ils lui consacrent, . montrent l'importance qu'ils lui 
attribuent. Leurs interventions ne sont d'ailleurs pas isolées, 
Pendant les deux dernieres décades du XIIIe siecle, nombreux 
sont les théologiens et philosophes qui, a leur coté, prennent 
partí : P~erre d' Auvergne, Siger de Brabant, Gilles de Rome, 
. Remigio de Girolami. Une cha.ine subtile unít toutes ces.« prises 
de position ». D'une discussion quodlibétique a une. autre, ·1a 
pensée s'enrichit. Le mattre a-t-il, a.u cours d'une discussion, 
invoqué un argument ? On le retient pour le lui opposer deux 
ans plus tard, a l'occasion d'une autre controverse. La position 
prise par un autre mattre sur un probleme connexe fait rebondir 
le débat. La.baile d'or vale de paume en paume. Essayons de 
nous élever a l'intensité de passion intellectuelle que justifi.ait 
une discussion sur un sujet grand et difficile. Entrons 11.ous
méme dans le débat, pour forcer l'auteur a nous répondre. Nous 
verrons · tantót justifier les exigences · de la communauté en face 
d'un n¡;¡.turalisme individualiste, tantót, au contraire, reven
diquer le droit imprescriptible de l' rune humaine en face · d'une 
communauté incamant . un bien purement temporel, :tantot 
en.fin, opposer l'autonomie de l'individu et s.on droit propre a 
l'existence aux impéra.tifs légitimes de la communauté, et 
toujours se posera en leitmotiv ,le grand . probleme chrétien .: 
celui de la subordination du bien commun des sociétés hu
mzjnes au bien universel que représente Dieu lui~méme. 

* * * 
C'est Henri de Gand qui enga.ge le premier le fer. Le Quod

Ubet IV, au cours duque! il aborde de biais le probleme, est de 
·r279 (deux ans, notons-le, apres la condamnation de l'aver
·roisme). Le texte d'Aristote, qui lui est propasé, est celui de la 
Politique ou le.mattre grec critique le comm.unfame platonicien. 
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Socrate a spuhaité que la cité jouisse d'une unité parfaite, et, 
a cette fin1 il n'a pas craint de conseiller la communauté totale 
des biens et des enfants. Aristote a fait justice de cette utopie. 

« Une pareille législation, nous dit-il, a un aspect séduisant 
)> et semble dictée par l'amour de l'humanité. Celui qui entend 
)> la lecture de ses dispositions, les accepte avec joie, s'imaginant 
» qu'il eµ q.oit résulter une merveilleuse .bieuveillanc~ d~ tous 
» les citoyens les uns pour les autres ... Ma1s avec elles 1 existence 
» parait tout a fait impossible ... Socrate part d'un faux prin
>> cipe ..• Sans doute, il faut a certains égards l'unité dans la 
>> famille et dans l'Éta.t, mais ce n'est pas d'une maniere abso
>> lue .. , C'e.st comme si l'on voulait faire un accord avec un 
>) se-q.l son oµ un rythme avec une seule mesure)> (I), 

Et de rappeler que l'État « se compase d'une multitude d'in
dividus »; qu'o;n ne peut poursuivre son bonheur en négligeant 
celui des membres qui le constituent ; que la « com.munauté 
des biens et des femmes >> nous priverait d'innombrables biens ; 
que d'ailleurs << si un pareil systeme valait quelque chose, il 
n'aurait pas Inanqué d'étre découvert depuis longtemps ». 

Tous les auteurs du XIII~ siecle ont, sur ce point, donné raison 
4, Aristote. Saint Thomas, qui a commenté personnellement le 
texte,insiste sur le fait qu'une cité doit étre une union de membres 
et q'o:ffices diversifiés, et que le communisme égalitaire est a 
l'opposite d'un pareil idéal. Pierre d'Auvergne reprend le méme 
enseignement dans la suite de son commentaire. Gilles de Rome 
consacre un chapitre de son De Regimine principum a. critiquer 
lt\ texte de Platon invoqué par Aristote. Soucieux pourtant 
d'interpréter toujours l'autorité << in bono sensu», i1 nous dit 
que la communauté dont a voulu nous parler Socrate est une 
«unité de pa,ix et de concorde» (i). 

Henri de Ga)ld prend beaucoup plus vigoureusement encare 
la défonse de Platon contre les reproches d'utopie et d'absurdité 
que lui adresse Aristote. 

II commence par proclamer que les citoyens doivent se con
duire dans la cité « comme les parties intégrantes d'un tout », 

• 
(r) AmsTOTE, Politiqi,e, II, c. II, 8 et II, c. I. << Il est done évident que la 

uature de la société civile n'admet pas l'unité, comme le prétendent certains 
politiques et que ce qu'ils appellent le plus grand bien pour l'État est précisé
ment ce qui tend a sa perte >>. 

(i) GrLL:i;;s DE RoME, De Regirnine princip·urn, III, Ia, c. 8. 
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« qu'ils doivent rapporter · Ieur bien propre au bien du tout », 
et que cette subordination s'impose d'autant plus aux hommes, 
que la nature les oblige a vivre en communauté civile (r). 

Aristote ne conteste d'ailleurs pas ces principes, dont i1 afürme 
a maintes reprises la valeur (2). Pourquoi done, se demande 
Henri, condamne~t-il si rigoureusement la communauté des 
biens que l'Église approuve et recommande aux ordres reli"' 
gieux? Parce qu'une fois de• plus Aristote n'a pas compris 
Platon, et lui a, imputé gratuitement des théories absurdes. 

« Jamais Socrate (que Platori fait parler) 111a voulu imposer 
» a sa cité l'unification · rigoureuse dont parle Aristote. I1 a 
n seulement cherché a réaliser une union de paix et de concorde 
» entre les citoyens en essayant de favoriser une fusion des 
» volontés et des consciences. Qu'a done Aristote a invectiver 
>> si rudement Socrate ? » (3). 

Au fond, l'un et l'autre estime:nt que le communisme intégral 
est aussi nocif qu'un particularisme exchiant . tout souci com
munautaire. Dans une cité bien agencée il faut que le régime 
des biens tienne la moyenne entre ces deux extrémes. Aristote 
admet lui:-méme qu'en cas de nécessité, tout doit étre commun. 
Platon demande que l' on étende ce príncipe pour accorder a 
chacun selon ses besoins. O'h est l'absurdité ? 

(r} IiENRI DE GAND, Quadlibet IV, qu. 20 : « Omnis partis bonum proprium 
deducunt in, bonum totius ... &, • in natura homi:rmm ut homines sunt est vivere 
in communitate civili... &, « in hujusmodi communitate habet secum bene 
vivere ... i>, « non est per se sufficiens sibi unusquisque segrega tus >>, ·« propria 
bona deducunt in bonum totius ... 1>. 

(2) Ibid. : << Aristoteles arguit contra Socratem in equivoco ipse cum posuit 
civita.tem optimam opportere esse quam maxime unam unitate. curae, di!ec
tionis et so!licitudinis circa ea quae essent aliorurn 1>. 

(3) Ibid. Henri se réfere au Tinu!e pour prouver que Platon n'a établi la 
cornmunauté des biens que pour la classe des guerriers qui, voués au bien public, 
doivent se contenter des rétributions publiques. Les autres classes se répar
tissent les biens a faire valoir, << sed summam intellexit in civibus pacem et 
concordiam ex voluntatum conformitate et affectionum ,). Platon n'a pas 
condamné la propriété privée, << sed omnia instituit communi affectione custo
dienda et procuranda ad publicum usum omnium et singulorum pro tempore 
et loco secundum quod rec.ta ratio dictaret >>. Henri défend aussi Platon d'avoir 
próné la communauté des femmes et des enfants. II a seulement voulu dire 
que l'amitié qui unit tous les citoyens, les confond en une unique famille, de 
meme que la charité leur fait ou blier les bornes de leurs propriétés « ut licet 
eirca quamcumque rem proprietaria esset possessio : proprietaria tamen 
cessaret affectio >>. << Quid est ergo quod Aristoteles intantum Gont:r;¡. §oi::.p1tem 
invehitur ? >>, 



G. DE LAGARDE 

Constatons plutót la myopie d'Aristote, des qu'on lui de
mande de porter ses regards au dela du monde positif que lui 
révele l'expérience sensible. I1 ne voit et ne veut voir que la 
nature, mais c'est la nature « déchue » qui retient son attention. 
Pur physicien, jugeant tout a l'échelle de l'homme (I), il ne peut 
comprendre Platon qui a l'art « de parler surnaturéllemerit des 
choses naturelles >>, Platon qui, par une divination sublime 
(peut-étre faudrait-il parler de révélatíon ?), nous a décrit le 
communisme bienheureux de la cité d'innocence (2). Aristote, 
en faisant application de ces doctrines idéales a l'homme d'au
jourd'hui, a beau jeu d'en démontrer la malfaisance. Mais il 
n'a pas compris le maitre qu'il critique. 

Tel est, en substance, le premier en date des documents qui 
nous livre la pensée d'Henri de Gand. Il est tres signifi.catif 
de son orientation. 

Nous voyons d'abord s'esquisser l'opposition que, danstoutesa 
philosophie, il établira entre le <e savoir physique )), fruit imparfait 
de l'expérience sensible, et le « savoir métaphysique », résultat 
de la contemplation directe des radieuses idées résidant dans le 
sein de Dieu. Aristote est le maí:tre du premier. Mais cela ne lui 
assure qu'un pauvre domaine. II faut s'élever plus haut avec 
Platon pour juger sainement de la réalité profonde des étres (3). 

(x) Ibicl. : « inquantilm horno purus, physice loquens ... 1> « aspíciendo ad 
statum naturae humanae sic inventae ut nunc se habet . , . i>. 

(2) Ibicl. : « Si :i.gitur respiciamus ad statum hominum conviventium in 
societate et communitate civili : cum illa non potuít esse nisi connexa summa 
amiciti:,. qua quilibet reputaretur a quolibet alter ipse, et summa charitate, 
qua qu1hbet eorum alterum di!igeret sicut seipsum, et summa benevolentia 
qua quilibet eorum ve!Iet alteri quod sibi ... haec est dispositio dvitatis qu~ 
Socrate_s i_mo_ Pl~to sub nomine Socratis despixi.t: aspiciendo licet a longinquo 
et quasi lippientibus ocutis ad statitm humanae naturae ut nata esset existere in 
statu optimo naturae ut natura erat : quod non erat nisi statu innocentiae natu
ralis, e_t _quas~ _quoda~modo _transgrediendo cursum naturalis cognitionis .. , 
forte d1vma v1s¡tatus 1llustratrone agnovit ... 1>. Ne dit-on pas que Platon a pu, 
en Égypte, avoir connaissance des livres sacrés ? 

(3) Aristote a raison de proscrire l'ordonnancc de la cité platonicienne dans 
l'état de « nature déchue >>; Platon a raison d'en vanter l'excellence << ad sta
tuenda in re bus humanis modo supr¡i, humano proportionaliter naturae institu
tae et n:iaxin:1~ grati~e adjutae ~- Dans l'état de «nature réparée 1>, on adoptera 
une « dispositio media >> <e partim communicans cum dispositione Aristotelís 
quoad proprietatem possessionum, et partim cum clispositíone Socratis scí!icet 
quoad communita.tem affectionum 1>. 

DuNs Sco-r soutiendra une opinion analogue a celle d'Henri de Gand (Rep, 
par., d. I5, qJ:!. 1, i¿. 8) .: iEt secundum hoc melior est opinio Aristotel.is 2 .• 

HENRI DE GAND ET GODEFROID DE FONTAINES 7I 

Nous constatons ensuite l'empressement que l'auteur met a 
se désolidariser d' Aristote. Pour compren:dre cette attitude, il 
su:ffi.t de se rappeler que la condamnation de 1277 est proche. 

Nous remarquons en:fin qu'en prenant partí pour Platon 
contre Aristote, Henri de Gand a été amené a proposer une 
absorption du citoyen dans la cité, beaucoup plus étendue que 
celle dont Aristote s'était fait le défenseur. Mais n'exagérons 
pas cette note. La sympathie que le maitre témoigne a un com
munisme idéal qui aurait fl.euri dans l'état d'innocence, ne 
lui est pas particuliere. On trouve des évocations analogues 
sous la plume d'un Duns Scot et de maints auteurs, pour qui la 
propriété est un froit de la nature déchue. D'autre part, lorsqu'il 
évoque avec émotion une communauté dont l'amitié serait l'uni
que ressort, Henri exprime le regret du temps héroique des 
<< communes l>, qui dort au creur ele beaucoup de ce bourgeois » du 
XIIIª siecle. Rappelons-nous la peinture de l'antique Florence 
dans la Divine Comédie. Henri de Gand, avant Dante, évoque mé
lancoliquement ces villes :flamandes du début du XI0 siecle dont 
nous parle Funck-Brentano, formées d'un groupe de citoyens, 
relativement peu nombreux, qui se sont unis entre eux par 
une solidarité étroite, solidarité que rend plus forte encare la 
nécessité de se défendre mutuellement dans l'état de désorga
nisation ou se trouve !'ensemble de la société. L'esprit qui 
animait alors les citoyens d'une méme ville les uns a l'égard 
des autres ressort des noms mémes donnés aux groupements 
corporatifs ou communaux: frairies, confrairies, charités, com
munes. A Dixmude, le premier des magistrats municipaux s'ap
pelle le <e rewae:rd >) ou « gardien de l'ámitié >> (r). 

Les réglementations minutieúses des premieres « communes », 
pénétrant si indiscretement dans le domaine familial, pour mieux 
assurer l'union et l'éga.lité, sont-elles si éloignées de l'idéal 
platonicien ? · N'y régnait-il pas cette « paix et cette union 

Polit. qui politias et familias distinguit quam Socrates qui voluit omnia esse 
communia quia utilius est distinguere doJD.i.nia in statu illo, quem Phi!osophus 
i.nvenit esse in mundo quam esse penitus indistincta 1> ; « sed in statu ínnocentiae 
non fuit talis distinctio domi.niorum vel rerum temporalium ... et hoc propter 
duas causas, propter pacifi.cam conversationem. conserva:ri.dam et necessitatem 
cujuslibet supplendam 1> (édit. WADDING, t. XXIV, p. 234). 

(1) Voir FR. FuNcK-BRENTAN0, Philíppe le Bel en Flari,rl,re, ¡:>, 4:9-~~' l?ri.11c<,t, 
palement p. 5r. 
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assurées par la concordance des volontés et des affections » 
q.ue próne Henri de Gand (I) ? 

"' "'. "' 
Mais les années passent et les idées cheminent. La discussion 

va bientot rebondir sous une autre forme. U est une phrase 
d'Aristote que tout le monde répete a satiété, peut-étre sans 
en comprendre toujours la portée: << bonum commune magis 
est procurandum quia divinius ,,. Roger Bacon, dans son Opus 
mafus (r265-'I266), luí a déja fait une fortune. Saint Thomas 
l'a reprise et commentée a maintes reprises. La. théorie du bien 
commun est si étroitement associée au nom du Docteur Angé
lique qu'Henri de Gand invoque tout naturellement la mémoire 
du i< vénérable frere Thomas ,,, lorsqu'il rappelle la prédominance 
qui doit étre reconnue au bien commun. A sa suite, Pierre 
d' Auvergne et Gilles de Rome ont a leur tour exalté le caractere 
divin du bien commun et sa précellence sur tout bien parti
culier. II s'agit done d'un adage presque universellement reyu. 
Et pourtant, est-il vrai que, dans tous les cas, le bien commun 
soit a considérer comme plus div:in que le bien particulter ? 
Telle est la question qu'un auditeur soumet a Henri de Gand, 
a la session de Noel r286 (2). 

Sa réponse, tres courte mais tres étudiée, est d'une excep
tionnelle prudence : 

« II est des cas, nous dit-il, ou le bien particulier doit étre 
» recherché par préférence, et dans ces cas, le bien commun ne 
>> peut étre considéré comme plus divin soit d'une maniere 
» absolue, soit pour l'intéressé. Or, da.ns quel ca.s un bien plus 
» divin doit-il étre poursuivi par préférence lorsqu'il est col
>i lectif · (commune) ? C'est lorsqu'il inclut le bien particulier 
>> correspondant. Si un bien particulier plus divin n'est pas 
>> inclus dans un bien commun correspondant, c'est le bien 
ii particulier qu'il faut poursuivre >> (3). 

(r) HENRI DE GAND, Quodlibet IV, qu. 20: <• Haec pax domestica et cohabi-
tantium ordioata a Deo. concord:i,a et clara justfüa >> ; << su111111um :i,ntellexit in 
civibus pacero et concordiaro. ex volnntatum conformitate et affectionum 1>. 

(2) fo., Quadlibet IX, qu. I9. 

(3) Ibicl. : « si bon11111 proprium includatur in communi, tune potius proou
raI1dum est commune quam proprium quod includitur in communi : aliis 
eisdem se hal:>ei:itj.l;>q~ >1, 
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Henri de Gand s'est ainsi donné un critere qu'il va appliquer 
successivement aux diverses hypotheses que ses interlocuteurs · 
luí suggerent. 

Si I'on se trouve en présence du concours d'un bien temporel 
et d'un bien spirituel, le bien spirituel particulier ~oit é~re pr~féré 
au · bien com.mun temporel. A l':inv':rse; je sacn:fier~i_ touJours 
un bien particulier temporel au bien commun spmtuel. On 
peut; i1 est vrai, prévoir une exception possible lorsqu'une 
e:xtréme nécessité impose a l'individu de songer a son propre 
salut. Mais cette e:x:ception n'est valable que si 1'01,.1bli momen
tané du bien commun n'entraine pas pour l'Église un dommage 

ublic dans le domaine de la foi et des mreurs. S'il en étai~ a~tre
~ent les plus grands sacri:fices s'imposeraient aux partlcuhers. 

S'¡git-il du concours de deux biens spirit~els? En_ ce cas, 
c'est toujours le bien particulier que l'on doit poursmvre. On 
doit préférer son salut particulier a celui de tous les autres 
hommes (r). · 

Mais le probleme politique se pose surtout en cas de concours 
de deux biens temporels et, dans cecas, Henri de Gand s~ trouve 
a l'aise pour approuver le príncipe aristot~licie1:'. 11 le :ªit pour
tant en casuiste chrétien. Examine'z, conse1lle-t-ll ~ ses etu?5a1~.ts, 
si vous avez plus impérieusement besoin du bien parhcuher, 
que votre prnchain du bien commun considéré. Da.ns l'affi.r
m.ative, vous pouvez songer a votre prop~e salut; dans la néga
tive sacri:fiez-vous au bien commun. Et s1 la balance vous parait 
égal~? En ce cas, la préférence doit aller au bien_ commun. 
Songez, en effet, que le sacrifi.ce que vous accomphssez ,vous 
confere une valeur spirituelle nouvelle que vous devez preférer 
a votre bien tcmporel (2). . 
· Nous n'avons trouvé chez a.ucun des maitres contemporams 

une analyse aussi précise et aussi fouillée. Elle est évidemment 

(I) Ibid. : << quia modicum boni gratiae aut. gloriae propte1: ejus a~te~na°: 
perseverantiam magis debet quilibet velle stbl quam ~a:;amum p1_oximo · 
quemadmodum debet potius velle solus salvan et omues altos damnan quam 
econverso >>. • 

(2) Ainsi c'est une considération subjective qui fait pe1:cher. ~a balance: 
« tune ut arbitrar adhuc commune est magis procurandum, quia ets1111 commum 
bono temporali non includitur proprium ternporale : no~ tamen P?test e~s.~ 
quin ptoprium spirituale includatur ex mento procurantis et propr~~m spm_ 
tuale magis procurandum est a!iis eisdem se habeut1b11s quam propqum tem 
porale ... >>, 

1 

r r 
1 
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un peu scolastique et subtile, mais ce n'est pas ce qui pouvait 
nuire a son succes immédiat. Pour rés~mdre une question diffi.
cile, Henri proposait aux étudiants un critérium simple, qu'il. 
suffi.sait ensuite d'appliquer avec prudence aux divers cas 
particuliers pour trouver la solution congrue. Ce langage était 
a la portée de ses auditeurs. Ne devait-il pas les conduire a des 
conclusions erronées ? Nous aurons a nous le demander tout 
a l'heure, en voyant la discussion reprendre sur une référence 
directe au critere posé par Henri de Gand : le bien commun 
ne doit étre préféré au bien particu.lier que s'il inclut ce demier 
en lui-mén1e (r). 

Arrétons-nous seulement, poúr l'instant, a l'application 
qu'Henri · en fait. Est-elle sans défaut ? Henri ne confond-il 
pas le bien commun avec une somme de biens particuliers? Dire 
qu'en cas de concours de deux biens spirituels, le plus particulier 
est toujours le plus divin est assez étrange ; nous verrons tout a 
l'heure les conclusions que l' on en tirera. Lorsque le spirituel 
est en cause, le moindre avantage personnel doit étre préféré 
aux plus fructueux trésors spirituels dont on pourrait enrichir 
le prochain. Autre formule maladroite dont on fera son profit. 

En admettant qu'elle soit exacte, s'ensuit-il que le bien 
particulier doive étre préféré au bien commun ? Le bien de 
plusieurs individus n'est pas moins particulier que celui d'un 
seuL Si l'ind.ividu doit préférer son salut a celui de tous les 
autres hommes, n'est-ce pas plutot parce qu'il doit préférer 
a tout bien particulier le bien commun, qui est Dieu d'abord, 
et l'essence.universelle qu'il a mission de réaliser ensuite. Gilles 
de Rome mettra lumineusement les choses au point. Un Henri 
de Gand qui .attache tant d'importance, dans sa métaphysique, 
a l'éternité et l'imm.utabilité des essences était, semble-t-il, a 
l'aise pour nous montrer que le bien commun de la nature 
n'était pas moins blessé par la défaillance volontaire d'un seul 
de ses participants, que par celle de toute une multitude ; le 
nombre ne change rien a !'affaire. 

La vérité est qu'Henri ne semble pas avoir encere approfondi,· 

(r) Le dernier príncipe repris par HENRI DE GAND va également etre longue• 
ment discuté par Gilles de Rome, Girolami et Godefroid de Fontaines : « In 
casibus vero in quibus commune magis est procurandum, procurare commune 
non tolli,t. quin charitas a seipsa incipiat : quia hoc non facit nisi quia in com
muni includitur proprium >>. 

1 

1 
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comme il le fera plus tard, la nature du bien commun. Ne con
seille-t-il pas au fidele de sacrifier, en cas de nécessité extréme, 
le bien commun spirituel de l'Église (du moins sil n'est pas trop 
exigeant), a son propre bien temporel particulier ? C'est pousser 
un peu loin le soin que nous devons prendre de notre propre 
bien. 

Henri a d'ailleurs ·précisé sa pensée dans une autre question 
du méme Quodlibet, ou le probleme des rapports de l'ind.ividu 
et de l'État est plus directement posé ... Un prince, nous dit-011, 
a condamné justemcnt a l'cmprisonnement et a la mort, un 
coupable au nom de l'intér~t public. Le coupable a-t-il le droit 
de s'échapper, en frustrant ainsi la justice de l'État (r) ? 

Henri de Gand examine longuement la question avec la 
méticuleuse conscience qui caractérise toujours sa démarche. 
Suivons-le dans sa recherche. 

Il distingue d' a bord tres :finement les divers droits que l'individu 
peut tenir du droit naturel ou humain. Le droit humain accorde 
aux individus le bénéfice de certaines actions en justice. A ce 
titre., les individus jouissent de « droits » au sens propre du 
mot (jura). Il leur permet certains autres actes, sans assortir 
cette permission d'une action judiciaire positive. C'est le do
maine du licite : « quod a lege indultum est ii. A ce double titre, 
le prisonnier ne peut que se soumettre aux sanctions qui lui 
sont in:fligées par la puissance publique. Mais le droit naturel 
complete la capacité juridique de l'individu. En application 
de ses principes, l'individu peut se permettre des initiatives 
que le droit humain ignore, voire condamne. C'est d'abord le 
domaine du fas opposé au jus. L'équité. naturelle donne a 
quiconque le droit d'user de la chose d'autrui, pour autant 
qu'il n'en résulte ni dommage rii incomrnodité pour le proprié
taire. Cest ensuite le droit découlant de la necessitas. En cas de 
nécessité, quiconque peut user du bien d'autrui. La nécessité 
excuse méme Ie vol. Or, c' est cette nécessité qui est en cause 
pour le captif. Le droit humain le condamne. La nécessité luí 
permet, pour sauver sa vie, de se défendre. 

Kil ne s'agit pas seulement d'une permission découlant de 
i> l'équité naturelle, en vertu de laquelle nous pouvonsuser, 
» da.ns certains cas, du bien d'autrui, mais d'ui1 ac;te licite, 

(1) HENRI DE GAND, Quodlibet IX, qu. 26. 

'i 
'1 
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» non seulement parce que la loi naturelle nous permet, dans 
» certains cas, d'agir au préjudice d'atitrui, mais parce qu'elle 
» nous donne a cet égard un véritable droit, dont nous devons 
>> user en cas de nécessité ». 

Mais si le citoyen, en tant que personne humaine, possede 
~insi ~ertains _droits, i1 n'est pas douteux, en revanche, que le 
JUge, mcamation de la puissance publique, a de son cOté des 
droits a faire valoir sur lui. Or, i1 ne peut y avoir opposition 
des uns aux autres. Le citoyen ne. peut done user de ses droits 
en fraude de ceux de l'État. Comment concilier ces deux données ? 

C'est ici que la subtilité casuistique d'Henri se donne libre 
cours. Elle le conduit a formuler un príncipe fort curieu:X: et 
de grande portée. . 

L'État,: ou le j~ge qui exerce ses droits, · dispose sur ses sujets 
de ~ouv01rs extérieurs . • ~1 peut s'emparer du corps de son su.jet, 
l~i 1mposer le~ fers, 1 mcarcérer, le mettre a mort. Le sujet 
na pas. le dro1t de s'opposer a cette puissance légitime; i1 ne 
peut br1ser ses chato.es, forcer les portes de sa. prison ou se re
beller contre le bourreau, Mais sa soum.ission doit · se bo:i:ner a 
l'accep~ation ~assive des _actes de coercition extérieure accomplis 
p~r le JUge. S1 la contramte se desserre, i1 reprend sa liberté. · 

• Si on oublie de _le me~tre aux fers, si on ne fait pas bonne garde 
autou~ de la prISon, s1, sans rébellion, le prisonnier peut fausser 
la polites~e a ses gardiens, i1 a le .. droit strict d'en prófi.ter. 

~n déc1der a~tre:tnent serait reconnaitre au juge un véritable 
dro1t _de propnété sur le corps de ses sujets. Or, ce droit dé 
propnété, seule l'fune individuelle l'exerce apres Dieu: « Po
testatem quoad proprietatem in substantia corporis sola anima 
habet sub Deo ». Le juge ne peut méme pas valablement ordonner 
au sujet de _rester a sa. disposition. Un pareil ordre ne lierait 
pasen consc1ence. Le juge n'a pas d'ordres a donner aux funes · 
i1 a seulement le droit de s'emparer du corps, de l'enchatner: 
de le :11-ettre a mort. L'action de l'État est extérieure (x). L'ru.ne 
reste unprescriptiblement mattresse du corps. · 

_(I) ID., ibia.: «nec potestatem hoc praecipiendi habet qu~ª ~"· · 
e 'us 'hil d · · . - ,... ammam 

l. m_ e ¡ure habet, nec in corpus nisi vel corporaliter capere vel corporaliter 
vinculis vel clausura, detin 1 'd · . . ere ve occ1 ere ... ». « Potestatem autem quoad 
propn~tatem m su~stantia corporis sola a.nima habet sub Deo : et tenet jils 
~u~m m. hod'c _custodJ.re absque injuria alterius ... & « non in prejudicium et in
¡unam ¡u 1c1S ... &, 

ltENRí !>E GAND .ET G:ot>E:ll'ROID DE FONTAINE$ 77 

Ainsi se trouve a'fprmée une fois de plui;; l'autonomie de la 
personne humaine. L'intention est louable, mais la casuistique 
du docteur laisse une impression de malaise. Elle aboutit a une 
limita,tion des droits de la puissance publique, en face de laquelle 
l'individu est encouragé a ruser pour sauver sa mise. Aucun 
e:ffort n'est tenté pour réduire la contrad.iction qui peut exister 
entre la sauvegarde de la personne individuelle et l'obéissance 
aux ordres de l'État. 

I1 est en tout cas certain que ces analyses pénétrantes ne sont 
pas passées inapen;ues, car les príncipes posés par Henri de 
Gand semblent avoir suscité des ré:f:lexions et des controverses. 
Deux a.ns plus tard (en I288), un étudiant lui soumet une nou
velle d.ifficulté. Est-il bien vrai que l'on doive faire le sacrifice 
de sa vie a la. république (I) ? 

En:tre le~ deux disGUssions quodlibétiques, on peut imaginer 
toute une . controverse intermédiaire : controverse particu
lierement intéressante, parce qu'elle va mettre Henri de Gand 
en opposition directe avec la pensée averroiste. 

L'jnterlocuteur qui le questionn~ en I288 semble en effet 
s'inspirer tres directement de ceHe-ci: Nous le voyons poser le· 
probleme en naturaliste pur. Écoutons-le. «Maitre, dit-il a Henri 
de Gand, j'ai tres bien compris vos enseignements et j'ai retenu 
qu'un bien particulier spirituel devait toujours étre préféré a 
un bien commun, tempo~el; j'ai retenu aussi que le bien parti
culier ne devait étre sa.cri:6.é au bien commun que s'il s'incluait 
en lui. Cherc::hons a fa.ire l'application de ces principes aux 
devoirs de l'ind.ividu a l'égard de la patrie, et posori.s le probleme 
sur le plan de la philosophie naturelle pure. Car, si je cherchais 
a conna.ttre les_ devoirs du chrétien, vous me répondriez que Dieu 
pron;iet la récC>mpense étenielle a celui · qui se sacri:6.e pour son 
prochain, et qu'en se sacriñant pour la. patrie, le chrétien ne 
cherche pas tant le bien. de oelle.-ci que son propre bien spiritú~l, 
et vous n'auriez pas de peine a triompher. Mais imaginons,, si 
vous le VQulez (on notera la hardiesse tranquille de l'aftirma
tion), 1µ1. homme qui ne croit pas a la vie future. Pourquoi lui 
demanderais-je de se sacrifier a la république ? Aristote nous 
dit que notre dévouement au bien public n'est qu'une forme de 
l'amour que nous nous portons a nous-mémes (2). Et vous 

(1) Quotllibet XII, qu. 13. 
(2) HENRI DE GAND l'a dit lui-méme. Voir ci-dessus p. 74, note 1. 
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nous <lites vous-meme que l'on doit préférer au bien spirituel 
de tous les autres hommes, si grand soit-il, le plus faible avantage 
spirituel qui vous soit particulier {r). Or, pour l'incroyant, le 
salut spirituel c'est la vie, qui seule lui permettra de prolonger 
son activité intellectuelle et sa générosité agissante. Va-t-il 
sacriiier ce bien spirituel, qui est pour lui l'essentiel, au bonheur 
d'une communauté de maroufles ? Pour le philosophe, le but 
de la vie est la contemplation de la vérité. Au-dessus de cela 
iI n'y a rien. Et l'on renoncerait a ce bien spiritucl essentieÍ 
pour le bien de quelques mi11iers d'individus humains inca
pables de s'approcher jamais de ce radieux élysée des runes 
d'élite ? Un bien spirituel de cette valeur ne peut s'inclure 
dans le bien de. la république )), 

Il faut avouer que la réplique ala premiere dé:finition d,octri:. 
nale d'Henri de Gand est aussi directe que pertinente. Elle ne 
laisse pas d'etre assez sournoise. Elle nous révele, a n'en pas 
douter, une position tres caractéristique de l'aristotélisme 
averroisant. Car nous trouvons une position a peu pres similaire 
dans une des rares pages de Siger de Brabant qui nous ait été 
conservée parmi ses études de doctrine morale ( 2). 

Siger de Brabant enseigne que, s'il est honteux d·~ se vouer 
a soi-meme une affection désordonnée, tout entiere tournée 
au désir de biens extérieurs, la vertu meme nous conseille de 
désirer avant toute chose les biens de l'intelligence qui nous 
sont pérso:hnels. · 

On luí objecte pourtant que le citoyen se sacrifi.e pour la 
république : . 

« Nous v::oyons la main s'exposer pour sauver le corps. Elle 
>) semble done aimer le tout plus qu'elle-meme. A son e:xemple 
» quelquefois l'homme vertueux se fait tuer pour le bien de la 
» société tout entiere et de la cité dont il fait partie l>. 

Maisl'argument ne le convainc pas : 
«Si le citoyen se sacrifie, c'est pour- exercer en ho:rn.me la 

>> vertu de courage en défendant la république. S'il sacri:lie 
>> sa vie au bien commun, cela ne veut pas dire qu'il préfere le 

, (l) Ci,d.essus, p. 73, n.ot.er, . .· 
(2) STEGMCJLI.ER, Neuaufgefundens Qusstionsn des Siger von Eraban/ dans 

Recherches de Théologie ancienne et médiévale, ¡g~r, p, ¡5.8-182 • . ' , , 
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,, bien commun a son bien propre )) « Citi enim hamo est magis 
,, amicus quam sibi? » (r). 

En 1288, Siger de Brabant a depuis longtemps dispam de 
la scene universitaire, mais son influence persiste. A cette date, 
l'averroisme, condamné au sile11ce en 1277, regagne du terrain. 
Dans une atmosphere plus libérale, il peut manifester ouverte
ment ses tendances. Et son porte-parole le fait avec une parti
culiere habileté, car il enserre son interlocuteur dans une argu
mentation ou ses propres principes voisinent avec ceux d'Aris-

tote. 
Remarquons en passant que la conclusion de l'averroisme 

est tout a fait opposée a la subordination de l'individu a la 
co:nununauté. Nous en avons fait ailleurs la remarque (2). Le 
petit discours tenu par l'interlocuteur d'Henri de Gand confirme 
cette donnée. Pour l'averrofate, le premier des biens humains est 
la « felicitas speculativa ,,. C' est a elle que 1' on doit tout subor
donner. Pour le philosophe, la, contemplaJion de la vérité est 
ce qu'est pour le chrétien l'amour de Dieu. II n'est pas possible 
de lui demander de sacrifi.er un pareil bien a quoi que ce soit, 
D'ailleurs, répétons-le, Aristote a bien montré que le bonheur 
individue! était le mobile de tous nos actes. 

Nous ne pouvons nous subordonner au bien commun que si 
notre bonheur individuel en dépend, sinon la philosophie est 
impuissante pour. nous conseiller un sacri:fice qui équivaudrait 
a un'suicide. Ajoutons qu'en condamnant la these de l'intellect 
unique, on condamne un pareil sacri:fice .. 

« Si le membre d'une communauté n'avait pas d'intellect qui 
,, luí f;ut propre, il ne pourrait avoir de bien particulier séparé 
>l de celui du · tout ; mais si vous lui reconnaissez un intellect 
>> propre, il peut atteindre un bien distind de celui du tout, 
>> tel lé bonheur spéculatif du philosophe, et il ne peut raisonna-

{l) Ibid., p. r76. . . . · .· .. .· 
(2) G. DE LAGARDE, Sect81,/;Y social de la Scolastique, ch. II. La doctrine aver~ 

roiste de l'intellect unique aurait pourtant pu conduire a une conception totac 
litaire de la vie sociale, M. l'abbé LANDRY en a déduit, avec beaucoup d'ima
gination, toute une politique (L'idée de chrétienté chez les Scolastiques du XIII• 
siecle1 p. 103-127. Pa.ris, 1929). Les quelques témoignages que rious ont laisMs 
Siger de Brabant et Boece de Dacie, rapprochés des indications ~oncordantes 
du Ronian de la Rose (qui semble un re:fiet de l'averroi:sme estud1antin) et .du 
Defensor pacis de MARSILE DE PADOUE, noús forcent a re~onnaitre que 'cetté 
construction est purement irnaginaire et que · raverroi:sme semble fort ·]:)CU 
enclin a reconnaitre les valcurs collectivcs. · · ·' 
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>> blement le sacri:fi.er a un bien collectif inférieur ... ,, (r), 
0n admirera le modernisme et l'accent positiviste de l'argu

mentation. Elle nous foumit un document précieux sur les 
tendances morales du naturalisme a:verrorste. Elle nous donne 
également l'occasion de suivre de plus pres la pensée d'Henri 
de Gand. Tout a l'heure nous étions presque tentés de lui re
procher une conceptio~ trap individualiste du bien commun. 
Mais les arguties de son contradicteur vont le forcer a réagir. 
Suivons sa réponse. 

Et d'abord, une réplique cinglante a la these averro1Ste de 
la double vérité. D'un ton papelard, le consultant a laissé en
tendre qu'il se ralliait d'avance aux conclusions de la théologie 
catholique sur le devoir imposé au croyant, mais qu'il cherchait 
la vérité selon les pliilosophes. 

Henri de Gand répond: «•Il n'e:idste pas de différence entre 
la vérité philosophique et la vérité théologique )), I1 n'existe 
pas non plus de différence entre les impératifs qui s'imposent 
au croyant et ceux qui s'imposent aux incroyants, Le fait de 
ne pas croire a la vie future, ne leve pas la subordination de 
l'homme a Dieu. Si le philosophe ne se soumet pas a l'impératif 
de la droite raison, il peche, comme le chrétien q1:i n'écoute 
pas les ordres de Dieu. Or, « selon la droite raison, le bien com
mun doit etre préféré au bien privé; la vie d'un homme est un 
bien privé, le salut · de la république est un bien commun l>, 

le doute n'est done pas permis. D'ailleurs, tous les auteurs 
anciens sont d'accord sur ce point: Platon, Cicéron, et Averroes 
lui-meme qui nous enseigne de nous sacri:fier « pro salute patriae, 
legum, amicorum et libertatis » (z). Selon la droite raison,.il fau
drait done mourir pour la république, méme s'il n'existait pas 
d 'espoir de vie future ... 

Cette premiere réponse est assez faible, car elle ne fonde pas 
rationnellement le précepte ;elle en souligne seulement le carac
tere impératif. Elle a permis a Henri d'exprimer avecvigueur son 
sens patriotique, mais elle n'a guere fait progresser la discussion. 

(1) I·iEb!Rl DE GA:b!D, Qiiodlibet XII, qu. r3, relevo ainsí l'argument de son 
contradicteur ; << si membrum non habet proprium intellectum non potest 
habere suum bonum proprlum separatum extra bonum totius, si tamen pars 
vel membrum haberet proprium intellectum et bonum quod separatim posset 
obtinere quale habet speculativus nequaquam eligeret (mori pro republica) >). 

(2) HENRI DE GAND, ibid., reprend la longue citation que nous avons repro
duite plus haut, p. 64, 1wte 4. 
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Engageons-nous plus avant. 0n prétend que le philosophe 
n'a pas a sacrifter son « bonheur spéculatif » personnel au bien 
public. Et c'est Aristote que l'on invoque pour l'établir. Henri 
ne cherche pas a innocenter le mattre grec : « quelle que soit 
» son opinion sur ce point, dit-il, je ne erais pas qu'il ait vu juste 
>> sur les droits qu'il reconnait ainsi au contemplatif jouissant 
>> de la félicité spéculative ... ». 

« Sans doute, lorsqu'il a indiqué les moyens propres a atteindre 
» une fin, Aristote a souvent pensé, conforrnément a la droite 
>> raison et a la foi catholique; mais lorsqu'il s'est agi d'or
» donner correctement ces moyens a la fin, ou de. dé:finir la 
>> fin propre de la vie humaine, il a commis de nombreuses 
» erreurs ». 

En voici un exemple. Averroes, qui semble épouser sur ce 
point la pensée d'Aristote, nous <lit qu'un «solitaire n'est ni 
bon ni mailvais, parce qu'il n'est pas une partie de la cité». 
C'est une erreur. Pourquoi? Parce que 1á. moralité ne dépend 
pas de la cité? N'est-ce pas la réponse que nous attendons de 
la logique d'Henri de Gand ? Mais cet homme étonnant va nous 
dérouter une fois de plus. C'est une erreur, nous dit-il, parce 
qu'un homme ne peut jamais s'abstraire de la société. Nous 
avons déja cité .plus haut ce passage: 

«L'ermite a beau s'isoler de la société humaine, il n1en a 
n pas moins toujours besoin de son appui, et il demeure toujours 
» son obligé. Bien qu'ilait cessé d'agir en citoyen pour l'exercice 
n des nombreux actes qui relevent de la vie politique, de la víe 
>> familiale, des rapports d'amitié et choses similaires, il n'en 
» reste pas moins partie de la cité ponr l'exercice des actes indis
» pensables au salut de la république ... )>. 

Nous voici bien éloigné de tout individualisme. Henri accentue 
encare la note communautaire, en répondant a l'argument tiré 
par son interlocuteur de la pluralité des intelligences. Croyez-vous 
me prendre au piege, dit-il, en prétendant que si les hommes 
sont doués d'intellects séparés, leur bien particulier ne s'inclut 
pas dans le bien commun ? 

(( Bien qu'ils aient tous des intelligences distinctes et indi
» viduées pour choisir l'acte commandé par la droite raison, 
» il faut que leurs intellccts multiples se réduisent a l'unité, 
» et bien que leur bien privé ne s'inclue pas positivement dans 

6 
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» le bien public, on peut considérer qu'il y est impliqué négati
>> vement >> (1). 

Henri veut sans doute di.re que la destruction. de la république 
entrainerait nécessairement la ruine du bien individuel, et 
que cette considération impose tous les sacri:fices. 

On voit que la pensée d'Henri s'est singulierement accentuée 
dansladiscussion. Il ajoute pourtant, en terminant, u.ne réserve: 

« Si le citoyen doit accepter la mort pour la république., il 
>> est bien entendu, nous dit-il, que la mort dont on parle est 
>> la mort temporelle et non la mort spirituelle, car on ne doit 
>>- pas sacri:fier son salut étemel meme pour le bien de la ré
» publique >>. 

Nous retrouvons ici les hésitations de l'année précédente. 
Si Henri avait approfondi la notion du bien commun de la 
cité, il aurait vu, comme le <lit le P. Lachance, que « religion et 
sagesse, qui reglent nos rapports avec Dieu, sont de quelque 
maniere impliquées danslanotion du bien commun » (2), et que 
le bien pour lequel on demanderait au citoyen de sacri:fier son 
salut spirituel, ne peut mériter le nom de bien commun. 

I1 a un mot beaucoup plus heureux, et beaucoup plus pro
fond, lorsqu'il écrit : 

« Mourir pour la république, e' est mourir pour défendre sa 
>> justice et son innocence, et non pour lui acquérir honneur 
» et gloire contre toute justice ... » (3). 

Parole magnifique, une des plus belles que nous ayons trouvée 
chez tous les théologiens du XIII e siecle. En l'approfondissant, 
on voit qu'il ne peut y avoir opposition entre le bien spirituel 
d'un individu et le 1Jérítable bien commun d'une patrie. 

(1) ID., ibid. : « bonum illius positivum non includitur in illo bono puqlico, 
includitur tamen in illo bonum ejus quasi negativuro ... ». 

(2) L. LACHANCE, L'humanisme politique de saint Thomas, t. I, p. 124. Paris
Ottawa, 1939. Nous proñtons de l'occasion pour renvoyer a cette étude roa
gistrale. On coroparera notamment aux doctri.nes d'Henri de Gand les tb.eses 
exposées au t. II, p. 458-504, sur la nature du bien commun. 

(3) HENRI DE GAND, Quodlibet XII, qu. 13 : « Sic ergo dico quod secundum 
rectam rationero etiam non sperans aliam vitaro debet eligere roori pro repu
blica. Non addo autem « curo necesse est » aut ,, pro salute reipublicae » :· ut 
quando ei aliter de facili posset provideri : ·ille non eligeret proprie roori pro 
republica : sed· pro temeritate sua. Similiter qui eligeret mori non pro salute 
reipublicae sci!icet non pro íustitia et innocentia ejus defendenda : sed pro 
honore et gloria et hujusmodi reipublicae contra justitiam conservandis: ille 
non diceretur eligere mori pro republica sed potius pro jactantia et cupiditate », 
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Une pareille réponse constitue une réplique beaucoup plus 
directe a l'interlocuteur averroiste. Car celui-ci continue de 
prétendre que le bonheur spéculatif du philosophe est aussi 
son bien spirituel inaliénable. Henri de Gand doit se bomer 
a luí dire qu'il n'y a pas de commune mesure entre ce bien 
philosophique et lé bien éternel (r). Mais l'apribrisme de la 
réponse est évident. . 
· Elle ne pouvait satisfaire les averroistes qui poussaient beau

coup plus loin l'application du príncipe posé trois ans plus tót 
par Hemi de Gand lui-meme. « En cas de concours de deux 
biens spirituels, on doit toujours choisir celui qui vous est le 
plus particulier » •. Ils en déduisent que meme l'amour de Dieu 
ne doit pas pousser l'individu a s'oublier ; bien-plus, l'amour de 
Dieu s'explique u:µiquement, selon Aristote, par l'amoU:r que nous 
nous portons a nous.;mémes : \< amicalia quae sunt ad alterum 
veníunt ex amícabílibus quae sunt ad nos ipsos ». 

Que telle ait été la conclusion tirée par certains aristotéliciens 
du mot célebre de l'Éthiqite, nous en avons la preuve dans _un 
Quoitlíbet de Gilles de Rome de 1' année suivante (1289) (2). 
La critique du docteur augustin mérite d'étre méditée, car 
elle servira de point de départ a un nouvel approfondissement 
de la notion du bien commun par Remigio de Girolami, par Gode
froid de Fontaines et par Henri de Gand lui-méme. 

Les aristotéliciens prétendent que si nous aimons Dieu, c'est 
parce que nous y avons intérét. En conséquence, nous ne pou
vons aimer Dieu plus que nous-méme. Ils ajoutent que nous ne .. 
devons pas. sa.cri:fi.er notre bien a celui d'un .de nos proches, 
fftt-il meilleur que nou.s, et qu'en conséquence, nous ne devons 
pasnonplussacrifiernotre bien a celui deDieu, méme en admet~ 
tant _ l'excellence de ce dernier bien. On remarque qu'ils ap-, 
pliquent ainsi en le déformant un principe posé par Henri de 
Gand (3). 

Pour réfuter cette double objection, Gilles de Rome rappelle 

(1) ID., ibid. : « Ad secunduro quod existens sine tali spe non debet eligere 
mortero suaro naturalem, sicut nec existens in gratia mortero spiritualero_: 
dico ... quod non est simile quia iste morte spirituali aroittere~ omne ?onuro 
suum et incurreret omne maluin, scilicet culpae et poenae cu1 se obhgaret: 
non sic autero file qui morte sua naturali saltem effugeret malum culpae quod 
incuneret non eligen do mori ... •· 

(2) GILLES DE RoME, Quodlibet IV, qu. 14-
(3) Ci-dessus, p. 73, n,ote I. 
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que Dieu est associé au plus intime de notre étre, et qu1il est 
pour nous le tout auquel nous devons nous sacri:fi.er comme 
« toute partie doit s'exposer a la mort pour le tout dont elle 
dépend ». 

Bien qu'il n'aborde pas directement le probleme des rapports 
entre le citoyen et la cité, il nous fournit des éléments de ré
ponse a celui-ci, en approfondissant la différence qui sépare 
l'amour que nous devons a.u tout dont nous faisons partie et 
celui que nous devons a notre prochain. 

L'amour de l'homme pour son prochain, est l'amour d'une 
partie d'un tout pour une autre partie. Aristote a raison de dire 
qu'un amo~r de cet ordre trouve sa source dans l'amour que 
nous nournssons pour nous-méme. Mais il en va tout autre
ment de l'amour qui lie la partie au tout (1). La partie doit 
a~er le tout. plu~ qu'elle-méme, parce qu'elle n'existe que par 
lm et pour lm. D1eu est notre tout. Il est non seulement notre 
créateur, mais le soutien permanent de notre étre. La cire sur 
laquelle un cachet s'est imprimé, conserve cette empreinte 
lorsque l'on a retiré le cachet. Quant a nous, nous ne pouvons 
méme pas prétendte a cette indépendance limítée. Nous sommes 
comme une onde :fluide, dans laquelle Dieu a impi:imé notre 
forme, Si Dieu se retire, la forme s'évanouit. Dieu est le bien 
total, dont nous sommes une expression partielle. Dieu est le 
bien essentiel, dont toute chose doit participer pour prétendre 
a la bonté. C'est pourquoi nous aimons naturelle;ment ce tout · 
plus que nous-méme. C'est pourquoi aussi nous airnons notre 
prochain en Dieu et pour Dieu. Etil ne s'agit pas la de préceptes 
surnaturellement révélés, c'est la nature méme des rapports 
de la partie a vede tout qui inspire cet amour. La subordination 
totale de notre moi a Dieu est un précepte immédiat de la 
nature. 

(1) GILLES DE Ro-ME, loe. cit. : << Verba Philosophi in Ethica quod amicabilia 
quae sunt ad alterum venerunt ex amicalibus quae sunt ad nosipsos intelli
genda sunt_ de amare partís ad partero . . . non autem intelligendum est de 
amare part1s_ ad to:um, quia pars magis debet diligere totum. quam seipsum 
··· .Nam et_s1 proximus habet magis bonum non tamen est sic majus bonuni 
quod no~ s1mus boni pa~ticipatione illius boni; et quod nos debeamus diligere 
nos finahter propter huJus bon.um. Et quia hoc habet divinum bonum ideo 
non sequitu: ~uod si ~agis debeamus diligere Deum quam nosipsos, quod ~agis 
d??eamus cllhgere m_ehorem proximum quam nosipsos ... » « Proximum debemus 
dillgere propter soc1etatem quam habemus cum ipso in illo summo bono ... ». 

.. 
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* * * 
Henri de Gand a-t-il été frappé par ces arguments ? Nous 

ne savons. Mais nous constatons, en tout cas, que sa générosité 
naturelle s'oppose naturellement a la morale calculatrice des 
averroi'.stes. Aussi, ne trouvons-nous plus, d,ans son reuvre, de 
conseils aussi subtils que ceux du Quodlibet de 1286. 11 va précher 
directement la nécessité du sacri:fi.ce des intérets individuels au 
bien commun. En 1290, a propos d'une discussion tres fine 
sur le droit des sujets en face du prince, discussion sur laquelle 
nous reviendrons, il écrit : 

« La fin poursuivie par les princes et les prélats doit étre la 
» paix et le salut de la république. Et c'est la méme fin que 
» doivent atteindre les sujets individuels, dans la mesure meme 
» ou ils font partie d'une communauté dont ils doivent maintenir 
» l'unité en accord avec le prince; c'est en cette fin que se 
» réduit le bien du prince et de chaque membre de la com
>> munauté; c'est a elle que le prince et chaque citoyen doivent 
>> ordonner leur bien propre et toute leur action. Au premier 
>> livre de I'Éthil¡ue, le Philosophe ne dit-il pas: ce Le bien d'un 
» seul homme est aimable, mais celui de la race ou des cités est 
» plus divin ... >> {r). 

Un événement douloureu:x lui donne l'occasion, en 1291, de 
manifester une fois de plus sa foi patriotique et religieuse. Le 
soudan d'Égypte, Kalaoun, a pris le ro mai 1291 et détruit le 
principal bastion de la domination franque au Levant : Saint
J ean d'Acre (2). Le pape Nicolas IV appelle a la croisade. L'on 
discute sur les causes du désastre. La population a-t-elle fait 
preuve du dévouement et de !'esprit de sacri:fice qui auraient 
pu forcer la victoire ? N'a-t-elle pas trop rapidement cédé aux 
conseils de prudence, en abandonnant le terrain a l'ennemi? 
On cite, il est vrai, l'acte de courage d'un chevalier se précipita.nt 
seul dans les rangs de l'armée sarrasine, pour y trouver une 
mort certaine, tandis que tous les Francs fuyaient devant la 

(1) HENRI DE GAND, Quodlibet XIV, qu. 8. 
(2) In., Quodlibet XV, qu. 16 : « Quia ista quaestio tangit et in exemplum 

proponit captionem, subversionem atque destructionem Civitatis Acconensís 
atque Christianorum et incolarum ejusdem: de quibus mentionem facit do
minus papa in littera exhortatoria ... & • ••• Quae quidem fact:p;1,~fW,~~1;1.,;: it.:llllO 

Domini 1291, X. die mensis Maii ». 
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tourmente, Mais s'agit-il vrajment d'un acte d'hérorsme ? 
N'est-ce pas plutót une imprudente sottise ou un blfunable 
suicide ? Telle est la question que l'on pose á Henri de Gand. 

C'est pour lui l'occasion de nous rappeler sa théorie de la 
juste guerre. « La guerre est juste, lorsqu'elle est le seul moyen 
qui nous reste de reprend.re des biens injustement ravis, ou de 
repousser les ennemis qui s'attaquent injustement a notre vie, 
a la patrie, a la liberté, aux lois » (I). Pour une pareille cause, 
des armées sont nécessaires. Henri de Gand nous le rappelle 
apres Cicéron : « In repiiblica maxime conservanda sunt jura 
belli » (2). Et lorsque la guerre est déclarée, le sacrifi.ce de tous 
a la patrie doit étre total. Apres une longue analyse des mobiles 
de son acte, il justifi.e pleinement et glori:fi.e l'héroi:sme du che
valier de Saint-Jean d'Acre, dont l'exemple aurait pu vaincre 
la couardise de ses compagnons (3). Les victoires, nous dit-il, 
sont dues le plus souvent au courage et non au nombre. 

<< Les habitants de Saint-Jean d'Acre, il me semble, auraient 
» remporté la victoire s'ils avaient combattu selon leur pouvoir 
» et, confi.ants dans le Seigneur, s'étaient dit unanimement les 
» uns aux autres les paroles des Macchabées : « Ils viennent a 
ii nous nombreux et orgueilleux pour nous disperser, nous ravir 
» nos épouses et nos fi.ls. Mais nous combattons pour nos funes 
ii et pour nos lois, et Dieu les écrasera devant notre face ». 

(1) In., ibia.: « Justa bella solent definiri quae ulciscantur injurias sic 
gens ve! civitas petenda est, quae vel vindicare neglexerit quod a suis improbe 

· fac~m e~t, vel r~ddere quod per injurias ablatum est ... sed nocendi cupiditas, 
Ulclscend1 crudehtas, implacatus atque implacabilis animus, feritas debellandi 
libido dominandi ... haec sunt quae in bel!is jure culpentur ». · ' 
. (2) In., ibia. : • Na~ cum sint duo genera decertandi: unum par discepta

tionem; alterum per v1m, cumque illud proprium sit hominum hoc beluarum 
c?nfugiendum ad. posterius si uti non licet superiori &. (( Esto er~o bellando pa-

. c1ficus •·· Non en1m quaeritur pax ut bellum exerceatur sed bellum geritur ut 
pax acquiratur ... ». - Plus bas, Henri nous donne une véritable théorie de 
la légitirnité de l'armée réguliere : (( Nulla alia re vidcmus populum Romanum 
orbem subjugasse terrannn nisi armorum exercitio, disciplina castrorum atque 
milite. Scientia enim rei bel!icae dimicandi vult audaciam ... Et enim in certa
mine be!lorum exercitata paucitas ad victoriam promptior est, ruralis et in
docta multitudo exposita est ad caedem ... >). 

(3) In., ibid. : « Tune tempus necessitas que postulabant decertandum esse 
manu et mortem servituti turpitudinique esse anteponendam et malum fugien
dum • .. elegit opus summe arduum, honeste scilicet mori pro fide et civitate 
• .. Si caeteri. cives et commi!itones sic fecissent et talis fuissent ut ille credo 
quod procul dubio in adjutorio Dei, vi.ctoriam obtinuissent et ctvitas st;ret ... 
I» omnj confj.jct1¡ no¡:¡. tam prodest multitndo quam virlus ... ». 
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C'est d'ailleurs l'occasion pour Henri d'examine~ un autre 
robleme: La fuite devant l'e11nemi est-elle perm1se (;) ? Et i1 examine d'abord le cas, ou ríen n'autorise a désespér~r d avance 

de la victoire. En cette hypothese, la réporise est cla_ire. 11 faut 
combattre jusqu'a la roort e< pro patria et republic,a ii •. ~ous 
n'avons pas a préférer notre vie au salut de la :epu?hque. 
Rappelons-nous Cicéron disant qu'il ne se cons1déra1_t pas 
<< comme né pour lui-méme, mais procréé p_o~r ~es be~oms ~e 
la ·république >J, et proclamant: « Patria mihi vita mea carior 
est ». Si certains désesperent, qu'ils s'assurent_ en se con:fi.ant 
a ceux dont le moral est plus élevé. Leur devoir est de les sou-
tenir dans leur généreux effort. . , 

Mais a supposer méme que l'armée tout enbere ~pere u1:1e 
retraite elle laissera toujours derriere elle des :fi.deles a secounr: 
Le dev~ir des clercs est de leur assurer le mirústere sacré qui 
leur est indispensable. Eh quoi, direz-vous, c'est vm'e~ ces 

. clercs a la mort ? Sans doute, mais le Christ ne leur. a-t-il p~s 
donné l'exemple ? <e Si pro nobis Christus anirn.am suam posuit, 
et nos debemus anim,as nostras pro fratrib%s ponere >J. C'est la 
loi meme de la nature (2). 

Si l'ennemi triomphe, si les vainqueurs déferlent su~ le ~ays, 
alors la fuite est permise a tous, sauf aux prélat~ qu~ do1~ent 
assurer leur ministere sacré. En une longue et subtile d1scuss10n, 
Henri examine les cas, tres rares, ou les prélats peuvent ac~epter 
·de s'évader en Iaissant a des délégués le soin de pourv01r aux 
besoins spirituels de la population abandon11ée. Il s'en ~éfere 

· aux conseils de saint Augustin: « Craignons que les breb1s du 
Christ ne soient frappées dans leur cceur par le glaive de ~a 
mort spirituelle, plutM que de redouter de voir trancher la v1e 
de leur corps )> • 

* * * 
Le demier Quodlibet qu'Henri de Gand nous a laissé, s'acheve 

ainsi sur cette doctrine du sacri:fi.ce patriotique, généreuse,, 
lucide, vigoureuse. 

(r) In., ibia. : (( Si licitum sit fuger~ bellum ~uocl ~01:tra patriari1 aut patrias• 
]eges attentatum est ab hostibus leg1s et fidei Chnst1anae >) •• 

(2) ID., ibid. Eenri reprend tci la citation de Platon. et. <:J..e C1céi;:o,n. CJ,~e. npi¡._i~ 
avons reproduite p. 64, note 4· 
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Nous sommes presque surpris de la trouver sous la plume 
d'un théologien du xrne siecle, tant nous sommes habítués a 
consídérer le patriotisme c.omme un sentiment des temps mo
dernes. Mais les textes sont la pour nous détromper. Ce n'est 
pas seulement a la :fidélité féodale que les princes de la fin du 
xrrre siecle font appel pour enflammer leurs sujets. Nous voyons 
Philippe le Bel invoquer, en 1302,la nécessité de défendre la 
<e patrie natale >> (r), et ce sont les mem.es sentiments que les 
cités fiamandes invoquent contre lui quelques années plus 
tard. Le sentiment patriotique est au c'reur ce que l'on a parfois 
appelé le « particularisme municipal» des grandes communes 
:flamandes. Henri de Gand ne fait que lui donner un fondement 
moral et théologique. 

D'autres que luí le font d'ailleurs a la méme époque. S'inspi
rant d'une philosophie du <e tout », analogue a celle esquissée en 
r289 par Gilles de Rome, Remigio de Girolami adresse aux 
Florentins une apostrophe en:flammée pour leur démontrer, 
dans son De Bono communi (2), qu'ils doivent se sacri:fi.er au 
salut · de Florence : ce Bonum commune praeamandum est bono 
particulari ». La patrie doit son existence au tout ; « de nature, 
le citoyen préfere le bien de la cité a son propre bien, parce que 
toutepartie est plus proche du tout que d'elle-méme ». N'est-ce 
pas la transposition méme du mot de Gílles de Rome, nous 
disant que Dieu était plus intimement uní a l'étre d'une chose 
que cette chose méme ? Girolami réduit luí aussi tout amour a 
l'amour divin. C'est done en Dieu que la cité doít étre aimée. 
Mais il estime que «le to1,1t constitué par les créatures raison
nables se rapproche plus de Dieu que n'importe quelle d'entre 
elles». 

II pousse d'ailleurs beaucoup plus loin que Gilles de Rome 
l'application pratique de la doctrine, au probleme des rapports 
de l'individu et lile la cité. fl proclame en une formule justement 
célebre qu'en se sacri:fi.ant a la cité, l'homme réalise l'essence 

(I) Lettre de PhilippeleBel, du 29 ao1it 1302, au clergédu bai!liage deBourges: 
t ad defensionem natalis patriae, pro qua reverenda patrum antiquitas pugnare 
precepit, ejus curam liberorum preferens caritati ... » (Jl!Iém. de l'Acad. Inscr. 
et B. L., t. XI, p. 319). 

(2) Sur cet auteur, voir la bibliographie donnée dans notre Secteiw social 
de la Scolastique, ch. V. Nous citons le Tractatus de Bono communi, d'apres 
R. EGEN'fl'j:1<1 Gempinnutz vor Eigennutz, dans Scholastik, 1934. 
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mem.e de sa nature qui est d'étre sociale et politique: <cSi non 
es civis, non es hamo». 

Nous ne com1aissons pas la date exacte du De Bono communi, 
mais il se situe certainement dans la demiere décade du XIIIe 
siecle. Il n'est done pas surprenant de voir Godefroid de Fon
taines reprendre des arguments analogues en r293, r296, r297, 
en prolongeantla discussion d'Henri de Gand avec les averro'ístes. 

I1 semble faire la synthese des discussions antérieures en nous 
donnant, du bien commun et de sa prééminence sur tout bien 
particulier, une théorie pleinement consciente (r). 

C'est la théorie de l'amour naturel de Dieu qui lui sert de 
point de départ. Selon les philosophes, lui dit-on, l'homme n'a 
rien de plus cher que lui-méme, et c'est Uú a priori théologique 
de subordonner tout amour a. l'amour de Dieu. I1 prétend, comme 
Gilles de Rome, démontrer le contraire. On veut ramener l'amour 
de Dieu a une sorte d'exaltation stoicienne de la vertu indivi
duelle. En aimant Dieu, nous chercherions a satisfaire le désir 
que nous avons de jouir de notre propre vertu (2). Il faut ré
póndre que l'amour de Dieu est direct ; il est la réponse naturelle 
de tout étre a sa cause, a son soutien, a son tout. Toutes les 
formules de Gilles de Rome sont reprises et développées. Dire 
que Dieu est le bien commun de l'univers, ce n'est pas form~ler 
une abstraction ou résumer en un mot !'ensemble des b1ens 
divers que ma:nifestc l'univers dans ses diverses parties, c'est 
rappeler que e< Dieu, par sa vertu et sa perfection, contient en 
lui-mémc et d'une fa9on éminente tout bien. Or, la nature 
pousse toute partie a s'ordonner au bien du tout >>. 

L'amour de Dieu est ainsi placé a la source naturclle de tout 
autre amour. La dilection, que nous nourrissons pour nous
méme, s'explique par l'amour que nous vouons a Dieu. C'est 
dans cette lurniere que nous comprendrons l'amour de la patrie. 
Ne comparons pas, en effet, cet amour a celui que nous avorts 
pour nos semblables, mais á celui que nous avons pour « les 
choses supérieures et éminentes, auxquelles nous devons notre 

(I) GODEFR.OID DE FoNTAINES, Quodlibet X, qu. 6 (Philosophes be/ges, t. 
IV, p. 318 et suiv.). . . . . . ... 

(2) ID., ibid. Le contradicteur de Godefroid dtt : <• studl~sus mag1s d~~g~t 
seipsum quam quodcumque aliucl, quia quaecumque in faeiendo hoc pro¡1c1t 
et qnasi contemnen: videtur; suut quasi minima rnspectu maximi boni virtutis i 
quod in hoc sibi intendit et exercet hoc faciendo >>, 
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étre de nature et nos habitudes morales sic . amamus 
parentes, patriam et Deum ipsi~m » (r). L'homme est naturelle

.ment partie d'une communauté politique ; or, ce tout ce qu'est 
fa partie appartient au tout, et son bien doit étre rapporté a 
. celui du tout ». Le bien particulier doit done étre ordonné au 
.bien commun dont il dépend. 
... Reprenant la discussion au poínt ou l'avait laissée Henri de 
Gand, i1 analyse la raison .profonde du sacrifice du guerrier 
mourant pour la patrie. Ce n'est pas vrai, dit-il a ses adversaires 
averroistes, que ce sacrifi.ce trouve sa justifi.cation dans un 
gofl,t égoiste de l'homme pour sa propre vertu. Non, ce n'est 

. pas un bien particulier, si haut soit-il, que je poursuis en me 
sacrifiant pour la commuri.auté; c'est un bien extérieur (extrin
secum), auquel tout bien particulier doit se référer (2). Et c'est 
pourquoi, si haut soit l'idéal de félicité proposé au contemplatif 
par la philosophir, le contemplatif lui-méme doit, le moment 
venu, sacrifier au bien public ces activités supérieu.res (3). 

Ces considérations amenent Godefroid a préciser, mieux que 
personne avant lui, la nature profonde du bien commun. Celui-ci 
n'est pa.s une somme ou une résultante des biens particuliers. 

(1) ID., ibid.: << Unus diligens alium di!igit ipsmn ut quasi se alterum ... 
sic proprie. Deum amare non debemus : sed extendendo nomen amicitiae ad 
res superiores et eminentiores, prout aliquis amat illos a quibus habet esse 

· naturae et moris, et ad quos habet_ ordinem et habitudinem ut quoddam de
pendens causatum ab eis vel est quoddam partiale bonum respectu illorum, 
sic amamus parentes, patriam et D.eum ipsum >>. · 

(2) ÍD., ibid;: « Secundum Philosophum enim, ínter bona quae studiosus 
pro conservatione boni communis quasi despicit et projicit, non computatur 
bonum ipsum communitatis, sed quaecumque alía in quibus virtuose. eligit 
sustinere detrimentum propter ipsum bonum communitatis conservandum. 
Et sic bonum communitatis magis diligit quam quaecumque hujusmodi alía» 
••• « studiosÚs quantumcumque diligat se et suum bonum proprium et intrinse-

. cum, magis ~amen eligit bene et virtuoso morí et non esse quam bonum cotn
mune perire ... ». 

In., Qitodlibet XIII, qu; :I (Philosophes bel ges, t; V, p. 184) : « Non exponit 
se aliquis morti pro com:inunitate propter bonum suum quod primo et prin
cipaliter in hoc attendat, sed propter ipsum bonum communitatis propter 
se • .. >> « non bonum totius ad se per se et principaliter referendo, licet etiam 
in hoc, ut dictum est, suum bonum optimum consequatur ... >>. 

(3) ID., ibid. : « Simpliciter et absolute non sunt opera contemplationis pro 
operibus politicis omittenda, tamen in casu puta cum bonum commune non 
potest convenienter conservari nisi aliquis contemplativus deserendo opera 

. contemplationis ad actus politicos se exponat, melius estilla sic omittere et 
' majus bonum est contemplatio in taH ca.su ... ,>. - Dans le m8me sens, <;Juodlibet 
XI, qu. 6 (op. cit., t. V, p. 36). . . . . . ..... . 
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Ilest un bien séparé, un bien spécifique, dortt tous les autres dé
pendent (I). Ainsi, au-dessu.s de l'homme s'impose une hiérarchie 
de biens communs correspo11dant aux communautés naturelles 
dans lesquelles i1 est inséré et dont i1 dépend (2). Et cette hié
rarchie s'acheve en Dieu qui est la « totalité » supréme, a quoi 
tout se réduit; c'est ce qui explique pourquoi un citóyen ne 
peut légitimement, pour servir sa patrie, commettre une faute 
contre Die u. Car. Dieu cst la raison profonde sur quoí nous 
.fondons le bien méme de la communauté. Nous ne pouvons 
vouloir le bien apparent de cette communauté contre. le véri
table bien (3). 

Ainsi, d'Henride Gand a Gilles de Rome, de Remigio de Giro
lami a Godefroid de Fontaines, nous avons assisté a une pro
gression conthme. Tous se sont efforcés de répondre a des pré
occupations communes; tous ont <:!ssayé de faire. la synthese 
entre les préceptes de la moralité sociale aristotélicienne et l' en-

. seignement chrétien. Si cette synthese est hésitante chez Henri 
de Gand, elle s'affermit chez Gilles de Rome et Girolami, elle 
trouve sa consistánce défuútive en Godefroid de Fontaines. 
Nous remarquons qu'elle se défi.nit en face des tendances d'un 
aristotélisme naturaliste, que Godefroid condamne avec autant 
de vígueur qu'Henri de Gand. L'évolutíon est done tres carac
téristique de l'orientation des esprits a la fin du XIII0 siecle. 

(r) In., Quodlibet XIV, qu. I (Philosophes belges, t. V, p. 304) : « Est etiam 
intelligendum quod quaelibet pars id quod · est totíus est et bonum ipsíus ad 
bonum totius est referibile ... >>. Cette phrase est la réplique directe d'une 
formule de saint TH0MAS n'Agurn : • Orones qui sub communitate aliqua cciil• 
tinentur comparantur ad communitatem si,cut partes ad totum ; pars autem 
id quod est totius est ; unde et quodlibet bonum partis est ordinabile in ,bbnum 
totius )) (Summa Theologica, na nao, qu. 58, art . .5; dO Iª nae, qu. 96, art.4et 
na na•, qu. 64, art, 5). GODEFROID DE FONTAINES poursuit: <<Bonuril non 
est commune vel génerale per abstractionem a particularibus ; sed est aliquod 
unum totum singularc quia iln.um secundum numerum, commune quidem sic, 
quia multa singularia ut partes quasi integrales continens, sicut contingit in 
civitate vel provincia vel regnó · ... >>. . 

(2) ID.; ibid., XIV, qu. 3: « Totum integrale multes homines alicujus commu-
nH:atis "i:ii illa continens congregatos ... &. · · • 

(3) ID., ibid., X, qu. 6 (Philosophes belges, t. V, p. 324) :. « Pro nullius, bono 
quocumque conservando debet aliquis facere et eligere aliquem actum vitiosum, 
quo scilicet deterior esset ... &. Et Q,.1,0dlibet XIII, qu. r (op. cit., :t. V, p. 179) : 
<< Deus est maxime commune et universa.le non per abstractionem intcllectus vel 
per praedicationem nec per agregationem multorum bonorµip. realiter di,#eren. 

· tium, sed vi:rtute et perfectione eminellter omne bonum ill sc,i cont,nens >>, 
> ,, • : ' • 

1 

1 
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III 

LA LO! HUMAINE. 

La doctrine du bien commun nous conduit naturellement a 
la théorie des lois. La loi est l'fu:ne de la république. Elle doit 
done étre, selon le mot célebre de saint Thomas, 1'« ordinatio 
ad bonum commune >>. Si, d'autre part, nous sommes persuadés 
que le bien commun de la cité n'est que la participation d'un 
bien supérieur qui a nom Dieu, nous en venons nécessairement 
a proclamer avec saint Thomas que toute loi véritable doit se 
référer a la loi étemelle. Henri et Godefroid sont, sur ce point, 
les débiteurs du Docteur Angélique. 

Godefroid écrit, en 1289, reprodnisant presque textuellf'ment 
les formules de saint Thomas : 

<< Loi écrite ou contumé, une prescription quelconque n'a 
n force de loi et rectitude que dans la mesure ou elle dérive de 
» la loi éternelle et s'y conforme ... ; aussi toutes les lois ne 
» sont-elles justes que dans la mesure ou elles participent a la 
>> loi étemelle; la loi est droite lorsqu'elle s'inspire de la droite 
>> raison et celle-ci n'est droite que si elle se conforme a la raison 
>> éternelle ... >> (r). 

II existe done une justice étemelle, qui s'impose aux princes 
et aux peuples. Si Henri n'invoque pas aussi expressément que 
Godefroid la loi éternelle, il dé:finit avcc ampleur l'ordre éternel 
a quoi tout se ramene : 

« Dans toutes les communautés politiques, un ordrf doit 
>> réduire toutes les composantes a une fin ultime, comme 
>> l'ordre naturel réduit toute chose au premier príncipe. Da.ns 
>> le monde naturel, en e:ffet, les organes moteurs ordonnent 
>> tous les mouvements des étres en fonction du mouvement 
>> imprimé par le premier moteur ... Et tous ces mouvements 
>> sont prévus pour s'aider et se conserver les uns les autres. 
>> Tel doit étre l'ordre a instituer entre les régents du bien hu
>1 main; ils doivent s'assister mutuellement pour administrer 
>> une paix bienfaisante. Dans tout régime politique, les vertud 

(t) GODEFROID DE FoNTAINES Quodlibet VI, qu. r8 (Philosophes belges, 
t. III, p. 262). ' 
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n et les actes qui en découlent doivent également chercher leur 
>> ordre ... » (r). 

Et Henri de Gand conclut dans un style spécifiquement 
aristotélicien : 

« L'acte politique par essence est celui de la vertu de pru
>> dence ; c'est en elle qu'il faut situer la félicité politique dont 
>> parle Aristote au premier livre de l' Éthique >> (2). 

:íttre prudent, c'est étre juste ; étre juste, c'est se conformer 
a la loi na.turelle et a la loi divine. Henri retrouve a son tour 
des formules thomistes : 

ce Lex mihi non videtur quae J°usta non fuerit . . . La justice 
ii de la loi ne dépend pas de la volonté du législateur; il n'est 
>> pas vrai que tout ce qu'il veut ordonner soit juste; la l.oi 
>> emprunte sa justice a celle de la loi divine et naturelle, a 
>> la quelle elle doit se conformer méme si elle est posée par un 
>> législateur illégitime ... ,i (3). 

C'est ce qui justi.fi.e le controle moral des théologiens sur les 
lois humaines (4). L'Église elle-mém.e ne peut rien prescrire 
contre les institutions de la loi naturelle et de la loi divine (5). 

Godefroid suit de plus pre~ encore saint Thomas. II ne parle 
pas de da loi naturelle et divine)), mais de la « loi naturelle ll, 
participation a la. loi étemelle : 

« Une loi humaine ne peut étre droite que dans la mesure ou 
» elle dérive de la loi de nature. Tout ce qui s'écarte de la loi 
>> naturelle est corruption de la loi ... >) (6). 

Mais la loi naturelle n'est pas un impératif catégorique se 
suffisant a soi-méme. C'est une loi de príncipes. Il appartient 
au législateur de l'adapter aux nécessités pratiques. Pour en 
déduire les regles qui conviennent, un seul souci doit l'inspirer : 
celui du bien commun, 

« Le bien commun est le but en vue duquel sont posées les 

(1) HENRI DE GAND, Quodlibet V, qu. 17. 

(2) ID., ibid. 
(3) ID., ibíd., V, qu. 30. 
(4) ID., ibid., V, qu, 3r : • Theologi est judicare quid juxta statuta divinae 

legis et naturalis liceat et quid non liceat .. Quidquid enim invenit legi divinae 
et naturali repugnans et contrarium, quacumque legemundanastatutum fuerit, 
sive ut praeceptum sivc u t permissu m debet illud dainnare tanquam illicitum.,. )l, 

(5) ID., ibid., V, qu. 30 : • NihH tamen horum [papa) potest contra instituta 
legis naturalis et divinae )l. 

(6) GonEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet IV, qu. u (Philosophes belges, t, 
II, p. 267). 
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» lois générales (leges et fura communia): Si l'on dispense quel
,, qu'un de l'applícation d'une loi publique (le.gis communis), 
»cene dóit pas étr!=) pour violer les priI1cipes généraux du di'oit 
,, (fus commune), mais pour servir le bien commun,. sinon, la·. 
» dispense est sans valeur ... ». 

« Une . dispense injústi:fi:ée ne peut fra,nsformer la · nature de 
» la chose qui en est l'objet. Ex parte rei, ce qui estmal.ne peut 
» devenir bien. La seule chose ;qui s9it changée, c'est l'applica.
» tion d'urie loi ou d'un statut (ex.parte legis vel statuti). On 
» leve une prohibition posée par l~homme, on n'en modifi.e'•pas;
» qtiarit aü fond ( ex parte rei), le prindpe découlant de. la nature 
» Otl de la droiteraison ... » (r). 

Ce te:xte demande plusieurs remarques 
, Constatons d'abord qtlele langage philosophique de Godefroid 

est loin d'avoir la précision et la viguetir de celui de saint Tho:pias; 
L'opposition de la « lex communis » au .« fus com1?1,une », et celle de 
la réalité << ex parterei. ».:au précepte « ex parte.legis vel statuti »sont 
approxhpatives. Et pou.rtant, les mots 'emp4qyés 'par Gode
froid « ex parte legis ·oel statuti » ne sont pas venus au hasard 
sous sa pluroe. · 

, Henri Pirenne no1,1s a rappelé qu'a Liége, l'échevinage de la 
cité ri'était pas une magistrature cororoúnale, mais un tribunal 
séigneuria.l a la nominatión du cha.pitre et de l'évéque; il co:nsti
tuait la «furitlict-to'n de la loi ». En face de lui, par révoltes et 
conjurations, la com:mune. avait imposé peu a peu le conseil 
des « jurés », dont la compétence s'éteridait aux reglements 
municipaux et aux affaires de paix. Ils constituaient.la « furi
diction des.statuts » (2). Ainsi, dans son texte, Godefroid rappelle 
aux "diverses autorités de son.pays d'avoir á subordonner leu:rs 
édits au;x: besóins de la cororounauté. . 

Remarquons d'autre part, que le texte, si maladroit soit .. il, 
s'efforce de justifier le ·principe thomiste de la soumission au 
réel et a la na.ture. Henri de Ga.nd écrit quelque part dans 
le méme seris : « propositum · nostrum · est secundum naturam 
vivere » (3). Godefroid a l'occasion de íaire application de ces 

· '(I) ID .. , ibid., p. 268. 
(2) H. P~NN:&, Hiiloit-s ~B Bslgigue, t. 1, p. 268. Bruxelles, 1902. 
(3) HENRI DE GAND,' Quodlibet II, qu. 17; dº XÍI, qu. 13 : e Hoc enim est 

secundum naturam suam vivere &. 
• ,r ··-, . .-:: , .. 
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príncipes a un cas d'espec.:e : ,e Le prince est-il tenu de chasser 
tous les usuriers de ses terres ? » II conseille de distinguer la 
rigueur du principe et la souplesse de l'application. A servir"-le 
bien avec trop de rigidité, on peut déchatner les pires maux dans 
la communauté. 

« Et ainsi telle chose, qui en soi et dans l'absolu (simpliciter) 
» est un mal, peut a.ccide11tellement et en relation avec une autre 
» chose étre un bien, si par elle sont occasionnellement con
>> servé-; de n.ombreux biens et empéchés de nombreux maux » (r). 

L'usure est un mal, mais la commUI\auté peut en tirer des 
biens multiples. Que le prince sache, a cet égard, témoigner 
d'une tolérance édairée, au moins pour les usuriers qui ne sont 
pas étraogers au pay,'3. 

En formulant cette regle, Godefroid, une fois d~ plus, ne 
raisonne pa.c; dans l'abstrait. La Flandre est en passe de devenir 
une des banques de l'Occident. Arras a montré la voie a la fin 
du XII8 siecle; puis, apres la conquéte de l'Artois, les prét~urs 
sont allés se fixer a Bruges. Une foule de changeurs de toute 
nation, Flamands, Cahorshs, Florentins, Lombards, installent 
des comptoirs dans toutes les villes entre la .Meuse et. la mer. 
Tous les princes régnants sont obligés de faire appel a leurs 
services (2). La tolérance dont fait preuve Godefroid, est celle 
d'un homme attentif a un mouvement qui est en train de trans
former l'économie de son pays. 

En langage théologique, nous dirons avec lui que la« prudence 1> 

(1) GoDEll'ROID DE FONTAINES, Quodlibet XII, qu. g (Pkilosophes belges, 
t. V, p. u4). . 

(2) H. PIRENNE, Histoire de. Belgigua, t. 1; p. 250, - Il y aurait toute une 
étude a faire sur l'atti,tude d'Henri et de GÓdefroid en face du développement 
del'économie mercantile, qui est la cara.ctéristique de leur temps. Nombreuses 
sont les questions consacrées au pret a intéret et au contrat de vente. Voir no• 
tamme¡:it H:&NRI, Quodlibst I, qu, 20, oula théoµe du juste pro:fit du commer~a,nt. 
est étudiée en.détail. Henri neqache pas sa mé:fiance a régard dela !iouvelle 
éconoini.e. « Hoi:mestum est qaj.ppe villae 'éultura : inhÓnnéstuni autem est 
apud Deum .opus negotiationis &.- La « negotiatio • consiste a o honores gerere; 
divitias parare aut mercari ... ». Le coinmerce est pourtant licite lorsqu'il 
ajoute une valeur nouvelle aux choses en les tr_ansportant ou en les travaillant, 
mais le juste milieu est difficile a observer. « Unde cum pauci sfot mercafores 
qui cum tanto studio servandae aequitatis vendant et emant : summe periculosa 
est venditionis et emptionis negociatio ... ». Godefroid évoque lui aussi souvent 
lá ·question;.Nous· deVQns.nous bomer a signaler ici le suj'et •d.'une étude qui 
serait fort .instructive. 
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doit étre, sur tous ces cas d'application, le guide du prince, 
le bien commun doit étre son unique bat : 

« Les princes et prélats qni ont charge de su jefa doivent 
;1 s'attacher principalement a.u bien de la communa.uté. Ils 
» doivent diriger tous leurs actes vers cette fin, car, le bien 
>> commun est, de soi, la fin de la prudence politique, qui est 
>> la vertu propre du prince, comme le bien individuel est la 
>> fin de la prudence <C monastique » (r). 

Pour soumis qu'il soit a des préceptes supérieurs, le prince 
n'est done pas un exécuteur automatique. Comme le <lira Luther 
plus tard, « i1 doit savoir voir entre les doigts ». Henri de Gand 
emprunte a saint Augustin des conseils analogues a ceux que 
Godefroid demandait a saint Thomas : 

« Tout homme doit garder strictement la loi naturelle et ne 
» rien faire contre la conscience . . . Mais la loi huma:ine est 
» instituée publiquement pour le. gouvemement des peuples ... 
» Souvent elle tolerera des méfaits rnineurs pour ne pas préter 
» a de plus grands maux; elle est portée pour protéger le peuple, 
>> et elle se donne pour tílche de revendiquer tout ce qui suffi.t 
» pour assurer la paix entre des hommes faibles, tout ce qu'il 
» est permis a l'homrne de régir. .Elle laisse done bcaucoup de 
» fa.utes impunies, elle les abandonne a la vengeance de Dieu 
» et de la Providence ... J'approuve, dit saint Augustin, cette 
>> justice balbutiante et imparfaite ... >> (2). 

Henri de Gand a lui~mérne approfondi les enseignements du 
livre V de l' Éthique, sur la dist:inction a faire entre le droit 
commun et les applications particulieres. Il n'a pas de peine 
a se trouver d'accord avec Godefroid sur les conclusions que 
nous rappelions plus haut : 

« La loi positive de droit · :fixe les regles universelles pour des 
» matieres ou l'universel n'est pas toujours le droit et le juste. 
» Elle entend l'universel dans le sens de e< général » (pro eo quod 
» accidit in pluribus recte) ... De temps en temps la regle tornbe 
» a faux, non parce qu'elle est erronée, mais parce que la ma-
,i tiere des faits varie ... )) (3). 1 

Revenons done au seul príncipe directeur, a la regle d'or 
de tout gouvern ement : 

(r) GoDEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet XII, qu. 3 (Philosophes belges, 
t. V, p. 93). 

(2) HENRI DE GAND, Quodlibet II, qu. r6. 
(3) ID., Quodlibet II, qu. r7. 
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« Rien ne doit étre · prescrit, sinon en vue du bien et de la 
» paix de la république ... S'il est des cas ou l'observation de 
» la loi ou d'un statut ne concorde pas avec le bien et la paix 
» de la république, il faut les excepter de son application ... » (r). 

On reproche généraleme11t a Henri de Gand d'avoir accentué 
l'indéterminisme de la loi divine. Notons que, dans l'application 
concrete, cette tendance se fait a peine sentir. Les textes de 
Godefroid et d'Henri nous montrent avec évidence cambien le 
réalisme médiéval est éloigné de· I'apriorisme et de la rigueur 
de la morale pratique kantienne. La distinction faite par Henri 
entre l' universel et le géné'J'al amorce une des réponses qui peut 
étre faite a la théorie des « préceptes synthétiques a priori », 
que le Philosophe de Krenigsberg devait imposer a plusieurs 
générations. 

Ajoutons que nos deux théologiens n'ont pas, on peut s'en 
douter, la religion du droit écrit. Vivant dans un régime ou le 
droit couturnier a une large part, ils en reconnaissent la valeur. 
C'est Godefroid de Fontaines qui nous a donné, sur ce point, 
les formules les plus heureuses. 

L'autorité qui s'attache a une loi découle tout entiere de 
la raison que le législateur a su y imprimer. Or, la raison peut 
se manifester par des actes aussi surement que par des écrits: 

« C'est pourquoi des actes répétés, constituant une coutume, 
» au su et de l'aveu de celui dont l'autorité a posé la loi, peuvent 
» modi:fi.er un statut, l'interpréter, voire créer un établissetnent 
» ayant force de loi, si cette coutume est rationnelle et pres
i> crite ». 

Et de conclure : 
« La coutume suivie par des personnes honnétes doit étre 

» tenue pour une loi honnéte, dans tous les cas qui ne sont pas 
» pleinement déterminés par le droit de nature ... >> (2). 

En revanche, toute coutume contre nature et antirationnelle 
doit etre irnpitoyablement condamnée et abandonnée. 

Godcfroid de Fontaines condamne en vertu de cette regle 
la. mauvaise coutume qui perruet a un seigneur de s'approprier 
la totalité de l'héritage de son serf au détriment des successeurs 

(r) ID., Quodlibet VIII, qu. 22. 

(2) GoDEFROlD DE FoNTAINES, Quodlibet IV, qú, 12 (Philosophes be/ges, 
t. II, p. 273) et Q1rndlibet XI, qu. n (t. V, p. 56). 

7 
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légitimes de ce demier (r). Henri de Gand s'appuie sur le méme 
príncipe pour proscrire la torture et le duel (2). 

IV 

LE PRINCE ET SES SUJETS. 

Ce qu'il y a de plus remarquable da.ns la doctrine sociale 
d'Henri de Gand et de Godefroi.d de Fontaines, c'.est qu'ils posent 
le fait de la comrnunauté avant de traiter de l'autorité. Les 
théologiens qui ont précédé la renaissance aristotélicienne en 
usaient tout autrement. Aristote et, a.pres lui, saint Thomas 
ont irnposé un véritable retournement de la science politique. 
A des hommes habitués a dépendre d'une autorité patriarca.le 
et domaniale, ils ont imposé le príncipe d'une autorité collec
tive exprimant l'fune de la communauté qu'elle régit. Da.ns cette 
perspective, le prince cesse d'Hre un mattre ou un pere pour 
devenir soit un chef 1 soit un représentant, soit un simple délégué 
de la communauté. 
· Ce ne sont pas seulement des raisonnements abstraits . qui 

cíictent les préférences des divers auteurs. Ils s'inspirent plus 
.ou moíns consciemment de l' ordre régnant sous leurs yeux. 
Aristote n'aurait pas si aisément persuadé les docteurs du 
caractere collectif de l'autorité, s'ils n'ayaient pas eu, pour 
confirmer ses enseignemen ts, l 'exemple des « seigneuries collec
.tives » con.stituées par tant de. communes et de corporations 
laiques ou ecclésiastiques. Pour ínterpréter ses livres, .les doc~ 
teurs se référeront aux ínstitutions de leur ville ou de leur pays. 
Pour expliquer leurs divergences . doctrinales, ne leur prétons 
pas des systemes a.bstraits, songeons plutot aux réalités con
cn~tes qui le1:1.r sont familieres. La. comparaison des textes d'Henri 
de Gand et de Godefroid de Fontaines est particulierement 
instructive a cet égard. 

Henri de G~nd est, avant tout, un grand clerc .fran~ais, Il 
est né da.ns ce comté de Flandre qui a toujours été un des :fiefs 
les plus :fi.deles de la couronne de France et l'un des pays les· 
plus soumis a l'infiuence fran~aise. Sous le principat d'une 
Marguerite de Dampierre, ces liens se. sont encore renforcés. 

(r) ID.,. ibid,, VI, qu. 18 (op. cit., t. III, p. 262), 
(2) HENRI DE GAND, Quodlibet V, qu. 31, et IX, qu. 25. 
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D'autre patt, il est archidiacre de Tournai, ilót d'immédiateté 
fran~aise au milieu des terres flamandes (r). Il est done naturel
lement monarchiste. Mais il a vécu de trop pres la vie colle.ctive 
des Pays-Bas pour concevoir la monarchie comme une domi
nation patrimoniale. Il va faire du prince le représentant et le 
chef de la communauté, et accorder a celle-ci des droits et de5 
devoirs fort étendus pour collaborer au gouvernement et en 
contróler l' exercice. 

Ne nous étonnons pas de trouver sous sa plum.e des a:ffinnations 
apparemment contradictoires. Les discordances se réduiront 
aisément lorsque nous les rapprocherons des réalités. 

Voici d'abord un premier príncipe. Le meilleur des gouverne
ments est incontestablement le gouvernement d'un seul. Apres 
saint Thomas, Henri de Gand invoque cet argument pour 
prouver l'existence de Dieu: 

« L' ordre du monde est celui d'une armée ordonnée a un 
» prince et a un chef. Le monde doit done avoir la figure du 
>> plus ordonné des gouvernements. Or, le plus ordonné des 
>> gouvernements est le régime monarchique dans lequel un seul 
>> gouverne ... >> (2). 

Mais le gouvernement d'un seul, qui s'exerce dans un État 
libre, n'a ríen de commun avec la domination d'un maitre sur 
ses serfs: 

ccLes prínces ne sont pas les propriétaires (domini) des biens 
>> de leurs sujets comme s'il s'agissait de serfs : ils en sont les 
» protecteurs et les défonseurs ; ils ont leurs propres ressources 
» qui leur ont été assignées lors de leur institution, assig:nées 
» non par la nature ma.is par la volonté · du peuple qui, en se 
» donnant un roi, ne s'est pas réduit, pour autant, en servitude 
ii corps et biens ... Cependant, pour le service de la république, 
n le prince pourrait, si besoin était, utiliser les biens de ses 
'> sujets qui sont partie de la république, et c'est pourquoi il. 

(r) Sur le développement de l'influence fran~aise sur la rlve gauche de l'Es
caut au XIIIe siecle, voir: H. PIRENNE, Histoíre de Belgique, t. I, p. 308-309, 
221 et 240; Fr. FUNCK-BRENTANO, Philippe le Bel e1i Flandre, p. 18-19. Depuis 
II87, Tournai est replacé dlrectement sou.s le pouvoir royal: « les éveques ne 
cessent plus. de seconder ildelement la politique royale dont le.s intérets se 
confondent avec les leurs. Leur capitale forme un centre actif d'influence fran
gaise ... >> (H. PIRENNE, op. cit., t. I, p. 203). 

(2) HENRI DE GAND, Summa, art. 25, qu. 2 : « Principatus autem in commu
nitate ordinatissimus est ille qui est monarchicus in quo dominatur unus solus.,. >), 
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,, est séant que les particuliers contribuent aux besoins pu
» blics ... )) (I). 

La comrnunauté a done son róle a jouer dans l'.État. Nous 
n'irons pourtant pas jusqu'a la dire souveraine, car le chef 
jouit au-dessus d'elle d'une position éminente qu'Henri ne 
songe pas a sous-estimer. Il est un des théologiens qui a com
menté avec enthousiasme le texte cél~bre de la Métaphysiqu,e 
d'Aristote, rappelant que « le bien de l'armée est ordonné a 
celui du chef )l. II écrit dans sa Somme : 

« Dieu se comporte a l'égard des créatures, comme un chef 
>> a l'éga.rd de son armée ou de la cité qu'il régit... Le chef, en 
>> tant que tel, n'a. pas besoin de l'armée et de la cité; c'est 
>> l'armee et la cité qui ont besoin du chef. Le chef n'a pas de 
)) connexion avec les autres citoyens, de meme que Dieu n'a 
» pas de connexion avec l'univers; du moins celle-ci ne s'établit
)) elle qu'en considération du bien des citoyens et non en consi
» dération du bien propre du chef (réserve faite de l'aspect 
>l sous lequel le chef apparaít, lui aussi, comme un homme sem
l> blable a.ux autres). Ma.is, comme chef, i1 est la tete de la 
>) cité, comme Dieu est la. tete de l'univers. Il n'existe pas de 
» relation et de composition entre la tete et les membres, si 
>> ce n'est dans la mesure ou la tete est considérée comme l'organe 
» directeur (praecellens) ,, (2). 

Le texte n'est pas d'uné pa.rfa.ite rigueur logique. 11 est plein 
de réserves, de réticences et de nuances. Ne retenons que les 
deux principes contradictoires qu'il synthétise: le prince ne 
dépend pas de la communauté, et pourtant il en est un des 
membres, par certains cótés semblable aux autres. 

Pour s'accorder avec le droit public de son époque, Henri 
devra.it nous dire que le prince; sans etre le délégué de la com
munauté, la représente. 11 semble bien, a 1' occasion, se référer 
a cette doctrine pour justifi.er les interdits fulminés centre une 
communauté pour punir la faute d'un prince: 

« Tout prince représente en quelque sorte l' ensemble de la 
>> communauté qui est sous son commandement. Ce qu'il faít, 
» doit étre interprété comme le fait de la communauté tout 
>> entiere ... Sans doute, les membres de la multitude ne sont 
>> pas coupables personnellement, mais ils sont présumés cou-

(x) In., Quodlibet VIII, qu. 22. 
(2) In., Summa, art. 29, qu. 6, 
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» pables (interpretative) de la fa.ute de leur chef, parce que le 
>> membre est réputé coupable de la faute de la téte, comme 
>i nous sommes tous coupables de la fautc de notre premier 
l> pere, bien que la comparaison ne s'applique pas absolument 
)) (etsi alias multum sit dissimile) » (r). 

11 est vrai qu'ailleurs il se montre plus réticent. S'il autorise 
le pouvoir ecclésiastique a punir une commur1auté pour le fait 
de son prince, i1 ne veut pas accorder les memes droits aux 
principautés laiques. Il trouve que c'est poser un príncipe dange
reux, dont les princes seraient trop portés a abuser. Ne serait-ce 
pas justifi.er toutes les guerres privées, de principauté a princi
pauté, de commune a commune ? Dans une République chré
tienne bien ordonnée, les princes et les cités peuvent toujours 
recourir a une autorité supérieure pour lui demander de juger 
ceux qui leur ont fait injure. Qu'ils introduisent leur cause 
devant un tribunal ou devant un arbitre supérieur, cela vaudra 
m1eux que de << se payer sur le corps et les biens des sujets de 
leur adversaire i> (2). 

Le plus curieux c'est que, pour établir ce principe, il doit 
combattre les arguments qu'il invoquait lui-meme pour justifi.er 
l'interdit. 

II nous a dit que le prince était a la communauté ce que la 
téte est a.u corps, ce que l'a.me est a ses facultés. Le corps doit 
payer les fautes de la tete. Et de préciser maintenant: 

« Le prince et ses sujets ne sont pas entés sur la meme sub
» stance comme les facultés au sein de l'intelligence >> (3). 

11 nous a rappelé que le peuple juif avait été puní pour les 
fautes du roí David. I1 nous dit maintenant que cette punition 
a frappé la faute qu'a comrnise le peuple lui-méme «en consen
tant aux crimes de David, en nE lui résistant pas, ou en ne 
corrigeant pas ceux qui favorisaient ses crimes ». 

I1 y a done place pour une responsabilité collective du peuple, 
distincte de celle encourue par le prince lui-meme. Dans un 
nouveau texte, Henri de Gand va avoir l'occasion de préciser 
ce point de vue. 

(r) In., Quodlibet XIV, qu. 9 (1290). 
(2) In., Quodlibet VIII, qu. 26 (r284). 
(3) In., ibid. : << Pro peccato voluntatis juste pttniuntur vires inferiores et 

membra etc ... , quia in eadem substantia radicantur orones vires animae non 
sic autem esset si vires essent connexae in substanti1;1,; c¡,ue111admodum su11~ 
princeps et su bditi », · 
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C'est lors de la. session de r290 (Quod'tibet XlV) que le m:attre 
gantois se voit poser la .question suivante: « Si le bien commun 
est la regle supréme, les sujets doivent-ils se soumettre a tous 
les ordres du prince, méme a ceux qui n'apparaissent pas avec 
évidence co:mme inspirés par le souci du bien public >> (r) ? 

Henri de Gand trouve en face de luí deux theses opposées. 
Les uns défendent le príncipe de l'obéissance inconditionnelle. 
Le sujet n'a pas a juger son chef, il doit obéir dans tous les cas. 
Certains empereurs et certa.ins princes feraient volontiers de 
cet axiome une « matiere de bréviaire ». Les a u tres veulent 
qu'on s'en rapporte aux contrats signés et aux serments échangés, 
Ce sont des féodaux engagés dans le droit encore vivant de 
leur · époque. « L'utilité commune, bougonnent-ils, le bon 
billet ? Au nom du bien commun · on pourrait nous imposer 
de payer la dime de nos biens, on pourrait nous enlever leur libre 
disposition. Nous ne connaissons qu'une chose: les serments 
que nous avons prétés. Le supérieur ne peut ríen nous demander 
au dela du contenu expres de ces serments >l. 

La réponse d'Henri de Gand est une des plus lumineuses et 
des plus audacieuses a la fois qu'il nous ait léguée. II s'attache 
d'abord a rappeler la primauté absolue du bien commun. Sans 
doute, le prince doit-il étre assez prudent pour « incarner le 
bien de toute la communauté », et . pour que son propre bien 
soit, par contre-coup, (< celui de tous les membres de la commu
nauté », mais qui veut la fin veut les moyens. Le prince doit 
pouvoir ordonner tout ce qui concourt a l'utilité commune, 
sans que les sujets aient de protestation a faire valoir au nom 
de leur intérét particnlier. 

Que l'on n'invoque pas les limitations résulta.nt des contrats 
ou des serments d'allégeance (2). D'abord1 est-il bien vrai qu'il 
n'y ait'pas eu de contrat ? Il n'est pas nécessaire qu'un serment 
individue! consacre les engagements de chacun. Lorsque les 
chefs d'une communauté se sont engagés, c'est toute la com
munauté qui est liée : « interpretative quilibet de communitate 
facit >>. Le droit de l'individu se limite a celui. d'adhérer a une 
communa.uté ou de la quitter en transférant ailleurs son don1i-

(1) ID., Quodlibet XIV, qu. 8. 
(2) ID., ibid. : << An subditi tcnentur obedire superiori in eis quac non perti

n9µt ¡¡.<i specjal9 votµm eorum nisi sint de nccessifate salutis ... •>. 
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cile (I). Mais, cette réserve faite, U doit suivre le sort de la 
communauté et subir les engagements pris par son chef. La 
commnnauté s'engage en « recevant son chef»; qu'elle l'élise, 
qu'elle le re<;oive d'une autorité supérieure, qu'elle se soumette 
a son droit dynastique, la ch.ose importe peu, la communauté 
est parfaite par son chef et contracte en bloc les engagements 
qu'il souscrit en son nom. 

Cette forte réplique confond beaucoup d'objections. 
C'est d'abord le vieil individualisme féodal qui est directement 

battu en breche. Au contrat personnel d'allégeance, Henri 
oppose le statut collectif résultant du nouveau droit corporatif. 

C'est ensuite !'esprit républicain de maintes communes de 
Flandre qui est contrebattu. Centre ceux qui ne voudraient 
connaitre que les chefs élus par eux; Henri de Gand se fait le 
défenseur de la succession héréditaire. « II est normal, nous dit-il, 
que le régime politique s'inspire · du régime familial. Or, la 
famille est normalement dirigée par le plus ancien. A 1' origine, 
on. peut admettre que le premier prince a répondu a cette con
dition et l' on doit présumer que tous ses successeurs participent 
de ses droits ... » (2). L'argument n'est pas tres fort, mais il est 
symptomatique du désir de ne pas s'inscrire en faux contre un 
principe fonda.mental du droit public de Ffa.ndre et de France. 

Enfin, la troisieme objection qu'écarte Henri de Gand cst 
celle du particularisme corpóratif. Il se trouve, nous dit-il, 
dans toutes les cités, des communautés qui se donnent une 
maniere de gouvernement et prétendent ainsi échapper aux 
édits publics de l'autorité supérieure. Pensons aux béguinages 
et aux multiples « congrégations » du droit corporatif. Qu'ils 
ne se :6.gurent pas pouvoir s'exclure de la communauté poli
tique (3). Ils sont, cornme les autres, sournis aux ordres de 
l'État qui les englobe. 

Et si ses interlocnteurs s'indignent en disant qu'avec de 

(r) ID., ibid. : << ut singuli sunt partes illi,us [communitatis) et non in quantum 
sunt singulares personae potentes libere transferre de communitate in commu
nítatem prout eis placuerit >>. 

(z) ID., ibid. : « A domo proccdit vicus, a vicis civitas et a civitatibus re~ 
gnum ... >>. 

(3) In., ibid. : ,, Unde multum errant commorantes in communitatibus qua,;, 
aliquo publico consilio reguntur sive in beghenasiis sive congregationibus 
quibuscumque, si credant se non obligari ad tcnendtnn :pu]:)lli:;a eciAct,a, a_d, tftfü, 
tatem commi1uitatis edita íl suporioribus suis ... >>. 
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pareils principes on peut leur · demander la dime de leurs bien 
au nom du bien commun. il réplique avec netteté: s 

« Naturellement, et s'il est nécessaire, ce n'est pas seulement 
>> la dime de vos biens que l'on peut vous demander, mais la 
>> moitié, la totalité, voire votre vie méme » (:r). 

Est-ce a dire. que l'obéissance des sujets doive étre incondi
tionnelle comme certains le prétendent ? Non pas. La seule 
regle absolue est celle de la soumission au bien commun C' t . es 
a cette r~gle que doivent se soumettre le prince et ses sujets. 

Le_s pnnces d'abo~d. Ils ne doivent rien exiger qui ne Ieur 
para1sse pas avec év1de1.1ce imposé par l'utilité publique, et non 
pas s_eule~ent par leur intérét particulier. Qu'ils promulguent 
des etabhssements et des édits si raisonnables qu'ils soient 
assortis d'une véritable puissance de droit, et non d'une simple 
puissance de fait. 

Les sujets ensuite. Ils doi'vent se soumettre aux ordres de 
leur prince, par respect pour le bien commun. Et ils doivent 
ad~ettre qu'en bien des cas les raisons profondes des actes du 
pnnce leur échappent. Méme si la relation de l'édit au bien 
commun n'est pas évidente, ils doivent d'abord présumer la 
bonne foi du prince et se soumettre. 

Si ~ourtant des actes répétés, dont le caractere tyrannique 
ne fa1t aucun doute, font apparaitre a l'évidence que le bien 
c~mmun_ est mép~isé, il convient d'en appeler au supérieur 
hlérarchlque en lu1 demandant de corriger le chef, voire de le 
révoquer. 

Et si oo recours pacifique se révele inopérant ? Alors Henri de 
Gand n'hé~ite p~s a e~visager les moyens les plus ~xtrémes: 

<e Qu,od si non sit omnino spes correctionis in isto, debent subditi 
>> agere ad depositionem superion:s, potiits quam tolerare ipsum 
>> et non obedire ... >> (2). 

On remarque la virilité et l'audace du conseil. Vous n'avez 
pasa vous réfugier dans la ré.,istance passive ou la désobéissance. 
Vous devez servir le bien commun en agissant. Lorsque vous 

(r) In., ibid, : « Non solum decimam, imo medietatem imo totum imo seip-
sos )). ' . 

(2) In., ibid., HENRI ajoute : << Nec video in hoc circa clericos aut laicos 
respectu suorum superiorum aliquam esse differentiam, Iicet praelati clericorum 
eo ~~od nullum haereditariú'.m jus habent in suis dignitatibus sicut principes 
fa~il~us_ po~sunt de,poni. ~uam príncipes et laici nullo statuto superioris cons~ 
tncti hbenornm dispositi9l!~m de bonis suis habent quam clerici ... >). 

HENRI DE GAND ET GODEFROID DE FONTAINES I05 

a.vez pds toutes les mesures qu'imposent le respect et la pru
dence, et que la tyrannie est avérée, agissez pour déposer le 
tyran « mtme s' il s' agit d' un prince héréditaire ». II n'y a pas de 
droit contre le bien commun. 

* * * 

Telle s'a:ffi.rme la position complexe d'Henri de Gand. Si 
on se borne a l'étudier dans l'abstrait, on peut lui reprocher 
son incohérence logique. Le prince est indépendant de la com
munauté et peut pourtant etre déposé par elle. Le prince repré
sente la communauté, tout ce qu'il fait est réputé fait par elle, 
et pourtant la responsabilité du peuple est parfois distincte de 
la sienne. La communauté doit se soumettre sans réserve a 
la puissance de son chef, mais elle peut se révolter contre lui. 
On pourrait pourtant réduire toutes ces contradictions en 
remarquant que, pour Henri de Gand comme pour sai11t Thomas, 
le bien commun est le seul véritable souverai:n. II est la fin a 
laquelle tout s'ordonne et a laquelle sont subordonnés les droits 
du prince et l'obéissance des sujets. Mais il est plus instructif 
de remarquer que les positions successives et apparemment 
contradictoires d'Henri out toutes lcur réplique dans <lec:; insti
tutions ou des pratiques contemporaines fü1 Flandre et en France. 

Inutile de souligner a nouveau l'insistance que met Henri 
a justifier le príncipe monarchique et dynastique, L'archidiacre 
de Tournai est un fidele sujet du roi de France. Comme Flamand, 
il ne serait pas moins fidele sujet du comte ·ae Flandre. Lofsqu'il 
rappelle que le prince est indépendant de la communauté, il 
ne fait qu'exprimer une vérité universellement admise en France 
comme en Fla.nclre. De toutes les monarchies européennes, la 
monarchie capétienne est celle qui a poussé le plus loin le souci 
de s'imposer d'en haut a toutes les communautés et a toutes 
les autorités inférieures au nom de ce << bien public », de ce 
e< commun profit )), dont Henri de Gand fait le príncipe fonda
mental de sa politique. Or, la Maison de Darnpierre suit depuis 
cinquante ans l'exemple de son suzerain. Elle entend soumettre 
les échevinages « aux franches vérités de ses baillis >> (r). Elle 

(r) Voir sur ce poi,nt H. PxaENNE, Histofre de Belgique, t. l, p. 293-302: 
.« Au point de vue do l'admi,nistration territoriale, le comte, avec son fonchon
narisme seigneurial, est bie:n en avance sur les contrées voisine§ et le-gr lL servi 
de modele». 
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veut étre !'arbitre de tous les con:flits. Henri conseille á.ux prin
cipautés et com.munes de ne p0.s se faire justice elles-mémes 
et de recourir aux nombreuses institutions que « la chrétienté » 
(hierarchia ecclesiastica) leur offre pour arbitrer leurs différends; 
II supplie le peuple de ne jamais agir contre son chef, avant 
d'avoir engagé les instances propres a faire trancher par la 
justice les di'fficultés survenues. I1 ne fait qu'évoquer ainsi une 
procédure particulierement en honneur sur la rive gauche de 
l'Escaut. 

C'est d'abord le comte de Flandre qui entend ramener a sa 
cour tous les conflits. En I28I, apres le Cockerulle qui a ensan
glanté Ypres, i1 reconnait que les gens du commun avaient des 
raisons sérieuses de _se soulever contre la tyrannie des échevins, 
mais i1 estime « qu'ils ne se ditssent itre mut en nule maniere 
pour le fait des eschevins, mais nous deussent avoir requis de 
l'amender et atendu nostre amendement a cui il appartenoit » (r). 
Faute de s'étre rapportés au juge régulier, taus les membres de 
la ville sont considérés comme ayant « forfait ,, et mérité la 
con:fiscation de taus leurs biens. C'est par pure gracieuseté que 
le comte leur en laisse les trois quarts. 

C'est ensuite le roi de France, qui évoque souvent a son 
parlement les conflits entre prince et communes, ou entre 
partís, au sein des communes elles-mémes. Les Flamands usent 
largement depuis un siecle des recours au parlement de Paris (2). 

C'est en:fin la multiplication des arbitrages prononcés depuis 
ur1 siecle dans toute l'étendue des Pays-Bas, soit par le roi de 
France, soit par la papauté, méme entre princes relevant théori
quement de l'Empire (3). 

Henri de Gand ne cede done pas aux sollicitations d'un réve 
désincamé, lorsqu'il rappelle a ses contemporains les ressources 
de la chrétienté. Pour turbulent qu'il fut, son pays savait 
largement profi.ter de ces institutions de paix. 

Et ce n'est pas sans raison qu'il rappelle a ses compatriotes 
l'existence de ces institutions, pour éviter que le peuple ne 
fasse les frais des querelles des priílces. · 

_(r) Fr. FUNCK-BREN'tANO, Phitippe le Bel en Flattdre, p. 89. 
(2) Ibid., p. I2. 

(3) Arbitrage conjoint de Louis IX:. et d'Innocent IV en 1246 entre les Mai, 
sons de Dampierre et d'Avesnes; arbitrage de Philippe IH en r276 entrel'évtque 
de Liége et le comte de Flandre ; arbitrages de Philippe le Bel en r288 et 1289 
apres la bataille de Woeringen. BientOt, en r297, arbitrage de Bo.t:iiface:VIII 
elltre la F:rance, la Ffandre et I'Angleterre. 
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Des qu'un con:fl.it surgit entre deme principautés, chacun des 
partis fait arréter les sujets de l'autre et se saisit de leurs biens. 
Ainsi en usent le roí d'Ahgleterre, le comte de Flandre et. le roi 
de France dans les démélés qui les séparent, a la fin du XIII0 

siecle. La pratique est si bien entrée dans les mceurs, qu'en.r293 
Philippe le Bel, qui veut ménager la commune gantoise, doit 
expressément mander a ses prév6ts et baillis « de ne pas saisir 
les personnes ou les bourgeois de Gand pour les désobéissances 
aux ordres royaux dont le comte ou ses offi.ciers se rendraient 
coupables » (r). 

Qu'on ne s'étonne pas en:fin' des conseils, apparemment révo
lutionnaires, donnés par Henri de Gand aux communautés qui, 
apres avoir épuisé tous les recours légaux, ne peuvent venir a 
bout d'un prince tyrannique. Il leur conseille d'agir directement 
contre luí. Un pareil cónseil n'avait rien qui put choquer 
les communautés ou princes des Pays-Bas. 

La politique constante des rois de France pendant tont le 
XIII6 siecle a été d'associer les barons et les villes de Flandre 
aux serments prétés par leur comte et de les ren.dre responsables 
de sa fidélité. Au traité de Melun, en I226, le comte et la com
tesse. de Flandre se sont engagés a faire préter entre les mains 
dú roi., par leurs vassaux, chevaliers et bourgeois du pays, 
lé sermer.t de marcher sous les bannieres royales contre le comte, 
dans le cas ciu celui-ci viendrait a violer le traité. « Et si. je 
devais aller contre mon serrnent, proclame la comtesse Jeanne, 
je comi:nande a touc; mes homrnes de Flandre qu'avec taus 
services qu'ils me cloívent, ils vienncnt en aíde au roi « contre 
moi-mime >> (2). En mai r276, Gui de Dampierre a fait préter 
un serment analogue aux villes de Flanclre entre les mains des 
envoyés du roi: « Si notre Sire Gui venait a s'écarter des conven~ 
tions passées entre lui et notre Sire le Roi, nous ne préter:i.ons 
audit comte conseil ni secours, nous soutiendrions notre Sire le 
Roi de tout notre pouvoir jusqu'a ce que !'affaire eut été jugée 
en cour royale, devant le Tribunal des Pairs de. France >> (3). 
En r287, la ville de Courtrai pr6te un serment similaire entre 
les mains du roí de France (4). Comment les barons et les bourgeoís 

(r) Fr. FUNCK-BRENTANO, op. cit., p. 138. 
(2) Ibid., p. 9. Voir les nombreuses références a des actos similaires d'un 11sage, 

courant dans les rapports entre ]¡, Flanclrc et la co,ironn¡, royale, 
, (3) Ibid., p. ro. 

(4) Ibid., p. 99. 
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afasi encouragés par le roi a controler les actes de leur suzerain 
~é~iat, .lorsque ceux-:ci eontreearraient la politique royale, 
n auraient-ils pas prétendu exereer le· meme controle pour la 
défense de leurs propres intéréts. 

La philosophie politique d'Henri de Gand n'est done, a tout 
prendre, que la systématisation des institutions et des coutumes 
du comté de Flandre : un curieux mélange de principautés 
dynastiques et de eommunes quasi républicaines (1) s'insérant 
a leur place dans la hiérarchie féodale, le tout sous le controle 
d'une grande monarchie. 

* * * 

La position de- Godefroid de Fontaines sera assez différe.rte, 
Da11s son Quodlíbet XI de r294, il se demande si le prinee peut 
« ,Pro utilitate reipublícae » imposer une taxe au peuple ? L'affir
mative ne lui parait pas douteuse, mais il la tempere d'tme 
eondition bien différente de celle prévue par Henri de Gand. 
Selon lui, l'imposition nouvelle n'est légitime que si elle est 
formellement acceptée par te peuple et jugée par lui conforme 
au bien commun. 

Les sujets sont payés pour savoir que les princes ne se genent 
pas pour invoquer « la néeessité de la république et l'utilité de 
tous les sujets ll, sans se soucier de justifier leur assertion. Les 
sujets ont done le droit et le devoir d'y regarder de plus pres. 

I~ convient d'abord de se demander si la mesure prise est 
vra1ment légale, c'est-a-dire si elle est conforme a la raison 
et a la prudence qui siec:! a un bon gouvemement. A-t-elle été 
prise par un prince prudent, assisté de eonseillers avisés amis 
du bien commun ? Nous entendons bien que le princ~ dira 
toujours qu'il agit « bono et 11iagno consilio >>. Mais cette apparence 
ne doit pas tromper, car tous les tyrans cherchent a la mettre 
de leur cóté. I1 faut que les sujets puissent se rendre compte 
par eux-memes de l'opportunité de la regle qui leur est imposée, 
Sans doute n'appartient-il pas aux personnes privées de trancher 
des ~~aires p~bliques, mais il fau.t pourtant que des « gens 
quah:fies, prud hommes et fideles, s'occupent du gouvemement 

(r) H. PIRENNE, op. cit., t. I, p. 302, parle de « la contradiction intime 1> 

des constitutio.ns de :Flandre : << Les deux grandes forces politiques en qui 
se ~ésume la Vle du pays, le prince et les villes, u'ont pu s'assi;;cier daus ui:ie 
act1011 commune Q, 
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pour approuver les mesures prises et permettre a tous les hommes 
de la eommunauté de constater que la charge a eux imposée 
est rationnelle et qu'ils doivent l'accepter volontairement >>. 

L'acceptation volontaire doit etre, en effet, la regle. 11 s'agit 
d'un précepte forme!; 

<< On ne peut imposer a une communauté une disposition qui 
» entraine pour elle une eharge dommageable, si elle ne recueille 
» pas le consentement des sujets. Ceux-ci sont libres, ils ne 
» doivent pas obéir par force, mais volontairement, en pleine 
i> conscience des raisons qui justi:fient une mesure et imposent 
>i a bon droit son approbation >> (1). 

Godefroid est si féru de ce príncipe, qu'il en déduit toute une 
doctrine eonstitutionnelle : 

« Lorsqu'un hornme gouverne des hommes libres et non des 
>J esclaves, il ne tient le droit de gouverner que de la commu
i> nauté tout entiere ; c'est elle qui l'élit, qui l'institue ou l'aceepte 
» et luidonneson consentement. Songouvernementnedoit s'exer
» cer que pour le bien commun, pour l'utilité commune ... ,> (2). 

Toute puissance est déléguée. N'existe-t-il done pas des 
princes héréditaires ? Si fait, répond Godefroid, mais c'est 
grand dommage, car l'élection est beaucoup plus capable de 
nous donner de bons princes que la suecession héréditaire. De 
nos jours, .constate-t-jl, l'hérédité décide de la plupart des 
seigneuries : 

« Aussi trouve-t-on a grand'peine un pvince droit et juste ; 
» presque tous les princes s'efforcent de gouvemer comme des 
>J tyrans, ramenant .tout a leur honneur propre et a leur profi.t 
>> partieulier, au mépris de l'intéret de leurs sujets » (3). 

0n pcut corriger ce vice, en imposant aux princes le respect 
de lois << instituées selon la droite raison » ou en les soumettant 
au controle de « prud'hommes >J. Si ces moyens se révelent insuffi .. 
sants, les sujets doivent refuser l'obéissance. 

« Lorsque le prince se contente de eonsulter son conseil privé, 
,, sans vouloir que d'autres connaissent la raison et la néeessité 
» des impositions qu'il décide, les sujets doivent luí résister, 
» s'ils le peuvent, jusqu'a ce que des conseillers qualifiés aient 

(1) GODEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet XI, qu. 17 (Philosophes belges, t. V, 
p. 77). 

(2) Ibid. 
(3) Ibid., p. 78. 
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» pu examiner l'óppOrtunité des mesures proposées. Agir autre
» ment serait transformer peu a peu le r6yaume .en tyrannie 
» et réduire les hommes libres a la condition de serfs. II est a 
» cra.indre que la pusillanimité des uns et l'infidélité des auti"es 
>> nous y conduisent directement aujourd'hui » (1). 
· On voit que le ton de Godefroid est. bien différent de celui 
d'Henri de Gand. Nous nous trouvons en présence d'un théoricien 
convaincu de l'autorité consentie, d'un champion du gouveme
ment constitutionnel, d'un apótre du régime électif. 

Nous avons trouvé sous sa pluine presque 1'.équivalent de 
la proposition XIV de la .DécZaration des Droits de l'homme: 

« Les citciyens ont · 1e. ·droit ele constater · par eux.:mémes ou 
>> par leurs représentants, la nécessité de la contribution pu
i, blique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en 
>> déterminerJa quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée ». 

L'origine liégeoise de l'auteur explique :cette position. A la 
.fin du XIIIe siecle, la principauté de Liége se distingue, en 
e,ffet, des pays voisins par une constitution quasi républicaine. 
Une « république ecclésiastique », ainsi la définit Henri Pirenne. 
L'évéque est depuis m1-siecle a la nomination du chapitre de 
Saint-Lambert. On peut dire exactemént de lui << qt,'il regne 
máis rie gouverne pas ». Dans une telle république, les trois 
ordres privilégiés, chapitre, commune, noblesse, défendent 
jalous~ment_ leur droit de ce consentir>> toutes les mesures qui 
peuvent menacer leur « estat >>. Le chapitre est particulierement 
araent a défendre ses immunités. Des que la commune veut lui 
imposer une « fermetéi>, il la met en interdit. Des trouble~ anar~ 
chiques. ne cessent d'ailleurs· de mettre aux prises les di;ers 
partís. En 1316, la paix de Fexhe définira le principe méme de 
la ü~s républicaine « communauté d' estats >> que constitue pour 
de~ s1ecl~s la principauté de Liége, en proclamant que l'évéque 
d~1t touJours gouvemer « d'accord civec le sens du pays )), c'est-a~ 
dtre avec le consentement des trois « estats >> privilégiés (2).· 

L'archidiacre de Liége, Godefroid de Fontaines, a exactement 
interprété dans son QuOdlibet la constitution de sa patrie .. Il 
n:est d'ailleurs pas isolé. Un autre chanoine de ·Liége, le chro~ 
mqueur Jean de Hocsem, pose lui aussi, apres Aristote, le pro
bleine des avantages et défauts respectifs de l' olígarchie et de 

(r) Ibid. 
(2) H. PIRENNE, op. eit., t. I, p. 265 et 304-306. 
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la démocratie, et i1 se prononce sans hésitation pour la demiere (r). 
Henri Pirenne pense que cet état d'esprit devait étre, au xrve 
siecle, celui de plus d'un chanoine et qu'il s'explique par les 
querelles incessantes du clergé liégeois a.ppuyé par la petite 
bourgeoisie, avec les ghildes et les lignages aristocratiques (2). 

V 

LE SPIRITUEL ET LE TEMPOREL. 

Nos deux auteurs ont abordé incidemment le probleme des 
rapport5 des deux puissances. Leurs définitions sont encore 
hésitantes. On sent qu'ils écrivent avant que la grande querelle 
entre Boniface VIII et Philippe le Bel ait attiré l'attention 
universelle sur la question et forcé les plus hésitants a prendre 
partí. Leurs vues épisodiques sont difficiles a réduire a une 
position catégorique. · · 
· Ils sont, au fond, convaincus l'un et Í'autre de l'étroite 
connexion qui doit exister entre les deux autorités. L'un et 
l'a~tre estin1ent que le prince séculier n'a pas seulement a se 
soucier des intéréts matériels de ses sujets, mais qu'il doit se 
faire le défenseur de la foi et le pourchasseur des hérétiques. 

A plusieurs reprises, nous avons vu Henri de Gand mettre 
sur le méme p1an, parmi les tiches dévolues au prince séculier, 
la défense de la patrie et de la foi chrétienne. 

« Que les puissances chrétiennes s'émeuvent contre les• dissi
» pateurs et les adversaires de l'Église I Si elles n~ se souciaient 
» pas. de le. faire, comment rendr~ient-elles compte de leur 
>> pouvoir a leur Seigneur ? Oui, il appartient aussi aux rois 
l> chrétiens de ce siecle de maintenir sous leur regne la pai~ 
>> dans le sein de l'Église leur mere, dont ils sont spirituellement 
» les fils )), 

Et, plus bas, il cite lsidore de Séville : 
« Au sein de l'Église, le róle des prin~es est d'imposer par la 

>> crainte de la discipline ce que les prétres n'ont pu obtenir 
>> parl'enseignement de la doctrine, Que les princes se tiennent 
>> done pour comptables des églises que Dieu a confiées a leur 
>> protection; Que leur régne concoure a renforcer la paix et la; 

· (r) HocsEM; Gesta episcoporum Leocliensiu1n, t. II, p. 283. · · 
(2) H. PIRENNE, op. cit., t. II, p. 31, 
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>> discipline, ou a l'inverse a les dissiper, il leur en sera demandé 
>> raison par Celui qui a soumis son Église a leur pouvoir. 
n Aussi peuvent-ils étre contraints par les prélats a défendre 
n l'Église ... » (r). 

Godefroid partage la méme opinion. I1 en donne. des raisons 
qui nous ramenent a la these la plus favorable au pouvoir uni
versel du pape : 

« L'Église ne serait pas une, si elle n'était ordonnée pour 
n assurer la prédominance d'une puissance supréme sur toutes 
» les autorités inférieures. Telle est la puissance ecclésiastique. 
n Elle ne comporte qu'une seule téte supréme. Le pape peut 
n commander a toutes les autres puissa.nces comme a des infé
n rieurs, et celles-ci doivent lui obéir. Lorsqu'elles ont besoin 
n de la puissance ecclésiastique, elles ne doivent lui adresser 
>> aucun ordre, elles doivent la requérir avec respect (supplicare) ; 
» les deux puissances doivent s'entr'aider ... >> (2). 

Ailleurs il nous dit que le pape détient, apres le Christ, l'auto
rité premiei::e et originelle (radicalem). Il est le recteur principal 
de l'Église au temporel comme au spirituel, et il invoque le 
célebre argument des deux glaives (3). Mais il cst assez prudent 
dans les conclusions pratiques qu'il déduit de ce principe. 

Examinant le droit que le pape peut exercer sur les biens des 
laiques, il se montre peu disposé a approuver ceux qui accordent 
au pape droit et puissance sur tous les biens temporels des 
hommes, quels qu'ils soient, clercs et la'iques. « C'est beaucoup, 
dit-il ; il en découlerait que le pape pourrait enlever un treme 
a un prince, ou transférer les seigneuries d'nn titulaire a un 
autre, méme en l'absence de toute faute. I1 pourrait, a son gré, 
diviser et unir les principautés, ce que les princes n'accepteraient 
pas volontiers >> (4). 

Bien qu'il se défende de formuler sur ce point une conclusion 
formelle, il se bome a reconnaitre au pape plénitude de puis
sa.nce au spirituel et dans toutes les matieres qui intéressent 

(1) HENRI. DE GAND, Quodtibet XV, qu. 16. 

(2) GoDEl.'ROID DE FONTAINES, Quodlibct I, qu. 17 (Philosophes belges, t. II, 
p. 40). -

(3) ID., Quodlibet XIII, qu. 5 (op. cit., t. V, p. 228) : << quia primam et radi
calem auctoritatem post Christum videtur habere, ut rector principalía Ecclesiae 
et in temporalibus et in spiritualibus ¡¡, 

(1) In., Quodlibet XI, qu, 12 (op. cit., t. V, p. 60). Godefroid ajoute prudem
ment: « Sed de hoc ad praescns nihil determino ... ». 
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le salut du peuple. Ce pouvoir, il le détient directement de 
Dieu « per se». II a, de ce fait, autorité directe et immédiate sur 
toutes les matieres spirituelles. Il n'en va pas de méme pour 
les matieres temporelles : 

« Sa.ns doute a-t-il de quelque fa9on autorité et raison de chef, 
» non seulement a l'égard des choses ecclésiastiques, mais égale
» ment a l'égard des séculieres, mais il ne peut pas en user 
» pour les secondes, aussi librement que pour les premieres ». 

C'est l'empereur qui est en ce doma.ine le chef supréme ; le 
pape n'intervient qu'occasionnellement: «non autem in tempo
ralibus nisi in casibus i> (r). 

Godefroid semble done assez peu disposé a reconnaitre au 
pouvoir spirituel des droits exorbitants. II a d'ailleurs conscience 
d'atténuer sur ce point les théories de maints de ses contem
porains, car il prend soin de déclarer qu'il n' entend pas for
muler de position doctrinale formelle et se borne a soumettre 
les opinions qui se manifestent a ce sujet (2). 

Henri de Gand s'engage plus avant. A propos d'une question 
similaire touchant le droit du pape a lever des décimes sur les 
biens des laiques, il croit nécessaíre d'ébaucher, avec l'ampleur 
qui lui est familiere, toute une théorie de l'ordre humain (3). 

L'ordre, selon lui, a deux faces. 
Si nous considérons les créatures en tant qu' elles sont produites 

par Dieu, nous constatons entre elles un ordre « essentiel », 
une gra.dation correspondant a la dignité respective des essences. 
Cet ordre impose dans toute la nature 1a subordination du plus 
vil au plus noble, de l'imparfait au parfait, de l'inanimé a la 
vie. Elle crée entre les essences une solidarité et une interdé
pendance qui en font un univers cohérent. I1 existe ainsi un 
ordre naturel des « essences » qui correspond a la providence 
générale de Dieu sur l'univers. Les philosophes paiens ont 
généralement le tort de s'en tenir la. Si 011 acceptait leurs con
clusions, l'ordre serait absolument nécessaire, et l'on ne com
prendrait ni la liberté des créatures raisonnables, ni la liberté 
supréme de Dieu. 

(1) ID., Quodlibet XIII; qu. 5 (Philosophes belges, t. V, p. 228). 
(2) ID., ibia. : << Circa praemissa est intelligendum quod quae dixi circa 

jus et dominium dornini papae in bonis temporalibus sive ecclesiasticis sive 
saecularibus determinando sic esse, non dixi nec volo esse dicta cum. asser
tione, sed recitata secundum ·aliquam probabilem conjecturam ... )), 

(3) HENRl DE GAND, Quodlibet VI, qu. 23. 
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Mais un augustinien doit surtout considérer les choses sous 
I'aspect qu'elles prennent en retournant a Dieu. Or, les choses 
retournent a Dieu de deux fa~ons. En se soumettant a l'ordre 
naturel d'abord, pour y retrouver l'image que Dieu a imprimée 
da.ns toute la création. Elles y rencontrent Dieu, mais. indirecte
ment (circulo imperfecto), car elles ne peuvent atteindre ainsi 
que son image et non sa réalité supréme. 

En se soumettant a l'ordre surnaturel, ensuite. Cet ordre 
correspond a la providence spéciale de Dieu sur l'univers. Il 
est l'expression de l'action immédiate de Dieu sur le monde. 
C'est un ordre gratuit des mérites, qui complete et contredit 
souvent l'ordre des natures. C'est la providence spéciale de 
Dieu ainsi comprise qui ordonne les personnes humaines. Se 
soumettre a cet ordre gratuit, imposé par Dieu aux seules 
créatures intelligentes, c'est prendre le chemin qui ramene 
directement (circulo perfecto) a. la vérité divine. 

Ayant ainsi magistralement posé le probleme, Henri de Gand 
va-t'-il opposer l'ordre politique humain a l'ordre ecclésiastique 
spirituel? On s'y attendrait. Mais il dé~oit notre espérance par 
un curieux illogisme. Selon lui, tout l'ordre politique humain 
se réduit a << l' ordre ecclésiastique » que Dieu a institué dans sa 
sagesse pour le gouvernement et le salut des hommes. Cet ordre 
est conforme a la nature qui impose l'autorité, mais il releve 
de la providence spéciale de Dieu et non de sa providence géné
rale. I1 est done du domaine du gratuit, du surnaturel; il corres
pond a l'ordre des mérites et non a l'ordre des natures. 

Ainsi, loin d'utiliser la distinction, qu'il avait si heureusement 
faite entre les cleux faces ele l'orclre humain, pour définir le 
domaine respectif des autorítés spirituelles et temporelles, Hf'nri 
de Gand confond d'emblée en un ordre unique les deux autorités. 
Cette confusion lui semble non seulement voulue par le Christ 
qui a donné a son successeur les deux glaives, mais par la loi 
de nature: 

« Au temps de la loi de nature, le royaume et le sacerdoce 
>, étaient toujours unis, tous les premiers-nés des rois étaient 
» prétres ... ». 

Cet argument curieux, que nous retrouverons sous la plume 
de Gilles de Rome, est assez symptomatique. La distinction entre 
l'ordre naturel et sumaturel n'est d'aucun secours pour dis
tinguer les deux pouvoirs, puisqu'on considere leur conjonction 
comme une loi de nature. 
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La distinction sera done a chercher · da.ns l'ordre surnaturel 
lui-méme. Le décret Cum ad verum en fournira la substance. 
Le Christ lui-meme, tout en con:fia.nt les deux glaives a Pierre, 
a imposé la distinction des puissances. Le pape a done juridiction 
pleine au spirituel, ma.is non au temporel sauf exception (nisi 
in casi bus).« C'est l'empereur qui, en-dessous du pape (sub ipso), 
a autorité sur les choses temporelles et a sur elles liberté d'exé
cution. Il n'est peut-étre méme pas exact de dire qu'il tient 
ce pouvoir d'une concession du pape, car, si cela était vrai, 
on pourrait en appeler des princes au pape, ce qui est contes
table; c'est done du Christ que l'empereur tiendrait son pouvoir». 
C'est done Dieu lui-méme qui aurait confié a l'empereur «la 
juridiction et l'exécution » da.ns le domaine spirituel, ne laissant 
au pape que « l'autorité premiere » (r). 

Nous voyons ainsi se dégager plusieurs príncipes. D'abord, 
l'autorité politique n'est pas un donné de la nature, mais une 
concession directe de Dieu. En second lieu, l'autorité séculiere 
et l'ecclésiastique sont liées a la source « in radice », distinctes 
seulement dans l'exécution. En:fin, cette distinction est voulue 
par le Christ lui-meme. Ce n'.est done pas a une simple con
cession du pape que les princes doivent leur compétence, mais 
a une loi du Christ. C'est pourquoi on peut se demander si la 
Do~ation de Constantin, qui cédait a l'Église la juridiction tem
porelle elle:._méme, n'était pas un. funeste « poison >), Henri de 
Gand tienta souligner qu'il formule cette opinion sans prendre 
parti, tant elle lui paratt audacieuse (2). 

De ces príncipes, qui représentent bien la tendance des curia
listes modérés, il est facile de décluire les cas ou le pouvoir 
spirituel peut s'entremettre directement de juridiction tcmpo-

(r) In., ibid. : << Argumentum quod papa habet utrumque gladium spiri
tualem et temporalem. Quod verum est prima auctoritate et superiori: .sed 
jurisdictionis executionem meram habet in spiritualibus ; in temporalibus 
autem non nisi in casibus ut jam dicatur; sed imperator qui sub ipso habet 
auctoritatem in temporalibus qui etiam in illis habet jurisdictionis liberam 
executionem. Et hoc forte non a papa. concessam : quia sic papa haberet super 
temporalia jurisdictioncm talem ut posset a principibus passim appellari ad 
papam, quod forte non est verum, sed a Christo commissam >> (Dist. XVI, 
Citm ad verum). - Cette théorie du pouvoir divin immédiat des deux puissar1ces 
nous rapproche de Dante. 

(2) T.D., ibid. : << Et erat forte veueuum quod legitur cecidisse in Ecclesia 
Dei tempore Constantini, qui juridictione sua dotavit Ecclesiam, sed nihil asse
ro ... ». Cette position est également celle. de Dante. Elle s'oppose a l'intransi
geance de plusieurs canonistes (voir notre Bilan clu XIII• siecle, p. 97). 
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relle. C'est d'abord le cas de faute ou d'omission « fatione delicti 
vel omissioni's i>. Si le prince temporel manque a son devoir ou 
omet de le remplir1 le pouvoir spirituel, qui détient « in radice .» 
le pouvóir temporel, peut passer directement a l'exécution. 
C'est ensuite le cas de vacance de l'Empire. C'est enfin le cas 
ou les princes séculiers ont a résoudre des problemes particu
lierement ardtts et difficiles. Le pape est, en ,effet, au roi ce que 
l'architecte est au « vil mécau.ique ». Le prince exécute, le pape 
pose les principes. 

« C'est au pape qu'il appartient de :fi.xer les regles suivant 
1> lesquelles les princes doivent s'acquitter de leur charge et 
>i régenter le peuple. Les normes découlant d'une autre source 
» n'ont pas de valeur, si elles n'ont pas été approuvées par 
>> le pape». 

Henri de Gand ne fait pas petite 1a part du pouvoir spirituel : 
« II appartient au prétre apostolique ele considérer quels sont 

» les princes et les rois qui doivent régner, d'honorer les bons 
>> gouvernants, de déposer les mauvais et de les remplacer par 
» d'autres ... >> (1). 

II peut ensuite inviter le pouvoir spirituel a s'occuper le 
moins possible de questions temporelles. Il n'évite pas la con~ 
fusion des domaines. Dans son principe, l'autorité temporelle 
est incluse dans le pouvoir spirituel. C'est la these méme que 
soutiendra Gilles de Rome dans son De Ecclesiastica potestate. 

Mais il est dit que le maitre gantois nous réservera toujours 
quelque subtile contradiction. Au moment ou nous sommes 
disposé a le ranger parmi les défenseurs extrémes du pouvoir 
ecclésiastique, nous le voyons prendre parti pour le pouvoir 
laique dans un confiit qui intéressait beaucoup de ses com
patriotes du clergé. 

En 1287, Philippe le Bel fut chargé d'arbitrer un conflit 
entre l'échevinage de Gand et le clergé de la ville. Les échevins 
prétendaient soumettre a l'impót les clercs qui s'adonnaient 
au négoce. Concurremment, l'éveque de 'foumai et le parlement 
de Paris furent saisis de !'affaire. Le 12 mars 1288, Philippe le 
Bel mandait au bailli de Vermandois, qu'il eút a inviter l'éve
que de Toumai de ne pas s'entremettre d'une question d'ordre 
séculier. L'évéque résista, en appela au souverain pontife. 

· (r) HENRI DE GAND, Quodlibet VI, qu. 23. 
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Le 5 septembre u89, Nicolas IV soutint la prétention du clergé 
et manda aux évéques intéressés de la défendre. 

Le Quodlibet IX dans lequel Henri de Gand aborde le sujet 
est de r286. 11 est done antérieur a la querelle. 11 est d'autant 
plus intéressant de noter qu'Henri y soutient la these des éche
vins et du parlement de París : ,, clerici, cum · sint pars civitatis 
tenentur ad illa per qua meUoratur civitas in qua morantur » (r). 

I1 n'est pas questioh, sans doute, de mettre en péril l'immu
nité des clercs; celle-ci s'impose par une loi générale pour taus 
leurs · biens meubles. 11 ne s'agit pas d'un privilege personnel, 
mais d'un dft de "l'état ecclésiastique ». En revanche, la dignité 
de cet << estat » n'est pas en cause lorsque des clercs se livrent 
a des trafics mercantiles. Agissant comme des Jaiques, ils doivent, 
comme eux, payer les «imp6ts publics ». De méme, les im
meubles possédés par les clercs béné:fi.cfont des routes, des 
ponts, de la voirie publique; ils doivent done ~tre imposés 
pour couvrir ces dépenses générales. 
· Henri de Gand va méme plus loin. Si le prince est amfné ti. 
faire des dépenses pour la défense de l'Église centre ses ennemis, 
les clercs doivent l'aider de leurs subsides comme l:'!s la.i'ques. 

ce Par ennemis de l'Église, précise-t-il, j'entends ceux qui at
,i taquent la foi ou agissent contre la justice des rois et des 
ll cités » (2). 

Notons qu'a la méme époque Richard de Middletown, aborc1.ant 
la méme question dans · ses Quodlibets, se montre beaucou p moins 
libérnl qu'Henri de Gand. II trouve juste que les clercs contri
buent aux dépenses des cités lorsqu'ils en tirent un profit parti
culier, mais non lorsqu'il s'agit de dépenses somptuaires ou 
méme lorsque les travaux d'utilité publique entrepris ne pro
:fitent qn'a une seule catégorie ele citoyens (3). 

On peut done considérer qu'Henri de Gand est nettement 
en avance sur les clercs de son temps. Les príncipes qu'il pose 
sont inspirés par la politique, sur ce point concordante, des rois 
de France et eles communes flamandes. 

(r) ID., Quodlibet IX, qu. 31. 
(2) In., ibiií. : << Pro expensis principis factis pro Ecclesia in e:,¡;ercitu contra 

hostis Ecclesiae, debent ecclesiae et clerici confe1Te sicut et laici. Intelligo 
autem per hostes Ecclesiae impugnatores :ficlei aut contra justitiam regum ve1 
civitatum ... Nec ... in casu defensionis fidei aut regni aut civitatis ponere 
possent manus ad res ipsorum : si per episcopum ad hoc compelli non possent ~-. 

(3) HocEDEZ, Richard de lkliddletown, p. 417. Louvain, 1935; Qtfpd(ibe~ II,. C\,n .• , 
30, 
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Henri de Gand entend, en revanche, défendrn l1Église contre 
les entreprists de certains princ,es qui, sous prétexte de sur
veiller l'emploi que les clercs font des do1.ations a eux faites 
s'emparent des bicns du clergé. Si les princes ont donné des bfo,1¡~ 

a :fief a des cler<s, ils peuvent les .suivre d les contróler comme 
tout autre fief laiquement concédé. Ma.is s'il s'agit de donatioi1s 
pieuses, ils n'ont aucun droit sur elles. Ce n'est pas a eux, mais 
aux évéques, qu'il appartient de surveiller les conditions de 
leur emploi. R,éplique anticipée aux theses que les défenseurs du 
pouvoir laique vont soutenir quelques années plus tard lors 
de la querelle bonifacienne ( r). 

Nous pouvons concluro que, pour définir les rapports du 
spirituel et du temporel, les deux maitres belges adoptent en 
dé:fulitive une position modérée. Tout en se ralliant aux theses 
traditionnelles sur la prééminence du pouvoir spirituel, Henri 
et Godefroid n'ont cédé ni l'un ni l'autre aux sollicitations des 
canonistes contemporains attachés a développer sans mesure 
la juridiction pontificale. 

VI 

LA STRUCTURE INTERNE DE L'ÉGI.ISE. 

Pour achever de caractériser la position doctrinale de nos 
deux auteurs, il convient de se souvenir de la part importante 
qu'ils ont prise ala querelle a propos du privilege des mendiants. 
A cette occasion, ils out été amenés a prendre parti sur le pro
bleme de la nature des divers pouvoirs exercés au sein de l'Église : 
pouvoir pontifical, pouvoir des évéques, pouvoir des curés. Et 
c'est toute une doctrine de l'ordre ecclésiastique dont ils ont ainsi 
jeté les bases. 

On c;onnait l'origine de la querelle (2). La bulle Ad fructus 
uberes de Martin IV, du I3 décembre r28r, a clonné aux mendiants 
pleine liberté de précher et confesser partout, sans avoir aucune 
permission a demander aux évéques ni aux curés. Le clergé 
séculier avait déja accueilliavecréticence la bulle de Clément IV, 

(r) HENRI DE GAND, Quodlibet VI, qu. 28. 
(2) Voir sur ce point : P. Gll.ATIEN, Bistoire de la fondat'Íon et de l'é11olution 

de l'Ordredes Freres Mineurs au,XIII• siJcle, p. 327-359. Paris, 1928; ScHLEYER, 
A~fiinge des Gallikanismus im 13. Jahrh14ndert. Berlin, 1937; F. M. DEL0RME, 

· Richardi de Mediaevilla Quaestio disputata de privilegio Martin-i Papae IV. 
Qua.r¡tc,-hi, 192,5; Bo;:EPEZ, Richard de Middletown, p. 38-49. 
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Quidam temere, du 20 juin r265, qui, tout en libérant les reli
gieux du contróle des curés de paroisse, réservait pourtant le 
droit des ordinaires. Le nouveau privilege, concédé par Mar~ 
tin. IV, est jugé exorbitant. On n'ose l'attaquer de fro~t,. du 
rooins entend-on lui donner l'interprétation la plus restncbve. 
Or, la bulle a, prescrit ame religieux de rappeler. aux ~deles 
l'obligation ou ils sont, en vertu du canon Omnis utriusque 
se~us de confesser au moins une fois l'an a leur propre curé 
tous Íes péchés commis pendantl'année, méme ceux dont ils ont 
déja été absous par un religieux privilégié. Les mendiants ré
pliquent, avec indignation, que c'est réduire le pri~lege a néant, 
et soumettre les consciences des :fideles a une msupportable 
tyrannie (r). · 

Querelle infune en apparence, mais qui va soulever ~es t_em
petes au sein des synodes ecclésiastiques et des umvers_1tés. 
C'est en France que les protestations seront les plus vives. 
Des la publication de la bulle, un synode restreint réunit a Paris 
les principaux prélats. 0n dresse un plan de camp~gne. On 
appelle tous les évéques et tout le clergé a une achon com
mune (2). On consulte l'université. Puis, apres l'échec ~es 
premieres négociations aupres de Martin IV et la_ confi.rmahon 
solennelle des privileges par son successeur Hononus IV (r285), 
on entreprend une nouvelle lutte. On saisit a nouveau l'universi~é 
de Paris en appelant maitres et étudiants a donner leur avis 
(7 décembre r286) (3). Les conciles nationaux se succedent. 

(r) Telle est notamment la position pdse par Richard de Middletown, que 
nous voyons prendre directemcnt parti contre Henri de Gan_d (F. M. DELORM_E, 

op. cit., p. XIV-XVIII). Cette défense de la liberté des cons~1ences est a_ret~mr. 
Lorsque, plus tard, Ockham invoquera h, << liberté évangéhque )), pour ¡ustifier 
sa propre position, ne se souvienclra-t-il pas de l'attitude prise par son Ordre 
dans les querelles de la, fin du XIIJe siecle ? 

(z) P. GRATmN, op. cit., p. 34I ; ScHLEYER, op. cit.'. p. 47-52. o~ invoqu~ 
la regle constitutionnelle : << Quod omnes tangit ab ommbus adproban debet >>, 
<< ut communi omnium consilio cum dic.tnm negotium omnes tangat, via com• 
munis et utilis eligatur ... et onus prosequenfü negotium preclictum ab omnibus 
supportetur ». 

(3) P. GRATmN, op. cit., p. 347; SCHLEYER, op. cit., p. 64. C'est d~rant_ ce 
mois de décembre 1287 qu'Henri de Gancl consacre une importante dlscuss10n 
quodlibétique (X, qu. r-3) a l'intcrprétatíon dn privilege. Comme la Faculté de 
Théologie de Paris resto rétícente, malgré les efforts d'Henri de G~nd et de 
Godefroid de Fontaínes, Gnillaume de Macon, évéqne d'Amiens, qui es~ a la 
tete de l'opposition épiscopale, se tourne vers les ótudiants d'Orléans, << plus 
experts dans l'étude du droit que ceux de París, et plu¡, igt.elli~ent~ » (~. Vl:-A-' 
'tlEN, op. cit., p. 348). 
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Les ambassades a Rome se multiplient. Mais Honorius IV meurt, 
a.u moment 011 l'on espere lui arracher une révocation partielle 
du privilege. Son successeur, Nicolas IV, charge Be,1oit Gaétani 
(le futur Boniface VIII) de faire une enquéte a Paris. C'est 
l'occasion d'un nouveau concile national et d'une nouvelle 
intervention des mafües de l'université (I289) (r); Mais ce sont, 
une fois de plus, les mendiants qui triomphent. 

<< Je faz cheoir dedenz mes pieges 
» Le monde par mes privileges », 

leur fait chanter Jean de Meung en parodiant grossierement la 
querelle (2). 

Godefroid de Fontaines et Henri de Gand y sont, l'un et 
l'autre, mélés de pres. Les Quodtibets, dans lesquels ils abordent 
le probleme, sont contemporains des grands conciles nationaux 
et des discussions universitaires provoquées par les prélats (3). 
Nous possédons méme un sermon d'Hcnri de Gand pour l'ouver
ture du concile de 1289 (4). On nous dit qu'a la suite de la fin 
de non recevoir opposée par Benoit Gaétani a toutes les de
mandes qui lui étaient présentées, Henri de Gand essaya de 
fomenter la résistance dans l'université, ce qui lui valut de voir 
suspendre ses cours (5). Cela nous montre l'importance que la 
querelle a prise dans la pensée et la carriere doctrinale du maitre· 
belge. 

Nous n'avons pas a en étudier en détail le déroulement. Ne 
retenons que les idées fondamentales qui s'en dégagent pour la 
conception. de l'ordre régnant au sein de l'Église. 

L'Église est d'institution divine. Cela ne fait, évidemment, 

(r) ScHLEYER, op. cit .. , p. 73, public le scrmon attribué a Hend de Gand 
et qui ouvre le concile. 

(2) Roman de la Rose, édit. LANGLOIS, t. III, p. 3u-3r5. Paris, 192r. 
(3) HENRI DE GAND aborde la question da.ns le Qitodlibet VII, qu. 22-23-24 

(Noel, I282), Il la reprenden détails da.ns le Qiwdlibet X, qu. r a 4 (Noel, I286). 
Enfin, íl résume ses arguments dans le Quodlibet XII, qu. 3r (Paques, 1289). 

Gonm,Rom DE FoNTAINES évoque la. querelle au Quodlibet III, qu. 7 et 8 
(r286) et au Quodtibet IV (1289), mais ne luí consacre pas de discussions aussi 
étendues qu'Henri de Ga.ncl. 

(4) ScHLEYER, op. cit., p. I4I-I50, publié d'apres le Ms. 259 de la Biblio
theque de Saint-Omer. 

(5) P. GRATIEN, op. cit., p. 353. On sa.it d'ailleurs que, guelques années plus 
tard, lo 111cme Benoit Gaétani, devenu pape sous le uom de Boniface VIII, 
suspendait le privilcge en soumetta.nt les mendiants au contróle des ordina.ires, 
ma.is sa.ns pr;:;11qre parti sur la. question de la eonfession annuelle au curé (ibid., 
p. 356). 
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pas doute pour nos auteurs. Mais nous avons vu que ce caractere 
ne crée pas, aux yeux d'un Henri de Gand, une différence essen
tielle entre l'ordre ecclésiastique et l'ordre des souverainetés 
temporelles. L'un et l'autre relevent de la providence slj)éciale 
de Dieu. Pour connattre les regles qui les régissent, i1 faut se 
référer aux préceptes du Christ, éclairés par les príncipes de 
droit naturel, qui ne sont rien d'autre que les prescriptions 
du droit divin lui-méme. Cette prem.iere cónclusion est capitale 
pour nos deux auteurs. C'est elle qui leur permet de discuter 
les privileges ponti:ficaux, en se demandant si ceux-ci sont, ou 
non, conformes a l'ordre essentiel de l'Église. En effet, dans 
l'Église comme dans les sociétés civiles, le droit naturel et 
le droit divin marquent les bornes du pouvoir. II ne suffit done 
pas qu'une loi soit portée par le souverain pontife pour qu'elle 
s'impose ; encore faut-il qu'elle ne contredise, ni le droit divin, 
ni le droit naturel, ni l'ordre essentiel de l'Église. 

Henri de Gand écrit a ce sujet des 1280 : 
<< L'Église tient sa loi du Christ, elle doit la conserver et n'en 

i> rien retra:ncher, elle ne doit rien modifier de ce qui touche 
>> asa substance ... Si par hasard elle contrevenait a cette regle, 
» il ne faudrait, en aucun cas, s'écarter de l'Écriture sainement 
» comprise, quelle que fut l'auto:Fité quil'ordonnat. En 11).atiere 
» de foi, il vaudrait m.ieux s'attacher a l'Écriture qu'a l'Église 
» réduite a certains membres aberrants ... » (1). 

L'Église a mission de défendre la vérité de l'Écriture, elle ne 
doit rien « y ajouter, rien y soustraire, rien y changer ». Qu'elle 
prenne done garde de ne pas abuser de son pouvoir. 

<< Elle jouit d 'une pleine liberté a l' égard de toutes les regles 
» instituées par l'hornme sous forme de prescriptions du droit 
» positif. A ce titre, elle n'cst liée ni par les institutions des 
» Apótres, ni par les décisions des conciles, lorsqu'elles ne se 
ll situent pas dans le cadre eles préceptes de l'Évangile et de 
i> l'Écriture ou des enseignements directement re9us du Christ ; 
>> elle peut dispenser, ajouter, retrancher, changer, sous réserve 
l> toutefois qu'elle n'entrcprcnne rien en violation du droit 
i> naturel et divin ... >> (2). 

Le pouvoir de l'Église reste done immense. Qu'elle se montre 

(1) HENRI DE GAND, Quod/ibet V, qu. 36, 
(2) ID., ibia. 
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prudente. II ne luí suffit pas de veiller a ce qu'elle-méme ne 
cornrnette directement aucun abus; il faut qu'elle prenne garde 
au démon qui se dissimule en son sein. Le dragan insidieux ne 
rugit plus, i1 s'est fait prédicateur et il compromet la sainteté 
de la doctrine. 

Tenons-nous en done a l'Écriture, a la tradition, aux décisions 
des Apótres et aux reco:mmandations et statuts des conciles 
généraux, dont la tres salubre autorité s'exerce dans l'Église. 
Pour le recteur comme pour le docteur, il est dangereux de 
s'aventurer au dela de ce qu'il trouve dans les Écritures de 
la science divine, dans les couturnes, les regles et registres de 
l'Église (1). 
· L'ordre ecclésiastique n'est done pas arbitraire, i1 se fonde 

sur le roe solide de la Révélation et du droit naturel. 
Cet ordre est a la fois un ordre pastoral et un ordre de gou

vernement. Ni Godefroid de Fontaines, ni Henri de Gand ne 
sont disposés a opposer les deux idées. Comme tous leurs 
contemporains, ils y voient les deux faces d'un u11ique principe: 
le pasteurinstruit et illumine ses:ouailles comme les Dominations 
illuminent les archanges,et les archanges les anges; il leur admi
nistre les sacrements de régénération; le« recteur » les gouverne, 
les conduit et les punit. La premiere loi de l'ordre ecclésiastique 
est la prééminence qu'y doivent exercer les hommes revétus 
de la double autorité pastorale et rectorale. Avec le développe
ment de l'Église se sont multipliés, ·autour des pasteurs ce ordi
naires », des religieux de toute robe et de toute profession. lis 
préchent, instruisent, administrent les sacrements et prétendent 
souvent représenter l'cc estat » le plus parfait de l'Église, mais 
c'est a tort. Selon Godefroid de Fontaines, la perfection est 
inséparable de la mission rectorale : l' état de celui qui gouveme 
est toujours plus parfait que l'état du sujet. Ce qui pourrait 
tromper, c'est que le religieux adonné a la vie contemplative 
peut se :flattet, a ce titre, d'avoir choisi la vie la plus parfaite. 
Mais la vie active, lorsqu'elle est ordonnée au bien commun, 
est co:mme une expression débordante de la vie contemplative : 
ce ex plenitudine contemplationis derivatur )>. 

« La condition la plus parfaite est celle qui est ordonnée a 
» la fin la plus parfaite en soi (absolute) ; or le bien commun est 

{l) ID., ibid, 
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>> plus grand que le bien particulier, parce que le bien est d'autant 
>> plus divin qu'il est plus général >> (r). 

Henri de Gand ne recourt pas au méme argument, mais i1 
professe lui aussi que l'autorité rectorale (praelatio) est de soi 
illu:minatrice, et que toutes les autres conditions de la vie reli
gieuse lui sont inférieures (2). 

II ne fait d'ailleurs pas le départ entre la mission pastorale 
et la mission rectorale. Les freres mendiants lui reprochent 
d'attenter a la liberté des consciences, en interdisant au fidele 
de choisir librement son confesseur et en le sournettant a l'obli:. 
gation de redire toujours ses fautes a son pasteur ordinaire. 
Mais l'argument ne touche pas Henri de Gand, qui estime 
qu'il est conforme aux intér~ts de la « chose publique>> que les 
ouailles d'un curé qui lui doivent soumission, lui révelent leurs 
infirmités morales ; « cela ne peut qu'augmenter leur respect 
pour leur chef>> et leur sournission a ses orclres. L'administration 
du sacrement de,Pénitence est ainsi considérée comme un moyen 
de gouvernement (3). 

Si l'autorité rectorale, la « praelatio )), est ainsi la pierre angu
laire de l'Église et le plus éminent de ses organes, peut-on ad
mettre que les décisions de cette autorité soient mises en discus
sfon par les docteurs ? C'est un des points qui suscite souvent 
les controverses de l'époque (4). Godefroid de Fontaines s'est 

(r) GoDEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet V, qu. 16 (Philosophes belges, t. 
III, p. 73). 

(2) HENRI DE GAND, Quodlibet XI, qu. 27°28. 
(3) In., QuodUbet X, qu. 4. 
(4) Sur ce point, que nous ne pouvons qu'évoquer, la querelle est tres symp

tomatique du conflit cl'autorité cloctrinale qui se manifeste entre la hiérarchie 
et les uníversités. Les fréquentes cliscussions que Godefroid et Henri consacrent 
au probleme, montrent qu'il préoccupait les esprits. Un docteur peut-il défendre 
une these condamnée par un éveque (GoDEFR0ID DE FoNTAINES, Quodlibet 
VII, qu. 18: allusion évidente aux condamnations de r277) ? Peut-ildiscuter 
de matieres qui relevent du pape scul (ID:, QHodlibet III, qu. ro) 1 Faut-U, 
au risque de scandale, enseigner eles << vérités odieuses a certains >>, par exemple 
a ceux qui prétenclent abusivement a un privilege inexistant 1(ID., Qitodlibet 
IV, qu. 12)]? Faut-il discuter des. limites de la puissance des prélats (HENRI 
DE GAND, Quodlibet XV, qu. 15), ou des privileges accordés par les papes 
(ID., Quodlibet XI, qu. 22) ? Aucune des réponses de Godefroid ou d'Henrine 
1:émoigne de la moinclre arrogance. Leurs solutions sont toujonrs mesurées, 
Henri étudie notamment, avec une clélicatesse ele touche qui est bien dans sa 
maniere, le rOle des docteurs· de l'Église. Faut-il assimiler les docteurs aux 
gradués d'université « tám arduum statum doctoris cujus modi, est magistd 
theologiae » (Quodtibet I, qu. 35, et II, qu. rz) ? 
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posé la question a l'occasion des condamnations de r:2771 qu'il 
trouve aventureuses et dommageables. I1 estime qu'il est tres 
sain de laisser les sages et les savants (litterati et periti) en exa
miner les diverses fa.ces pour dégager, << non ce qui plaira le 
plus, mais ce qui s'accordera le mieux a la droite raison ». Agir 
autrement serait nuire grandement a la formation des étudiants 
et entra.ver les efforts de ceux qui cherchent a connaitre la 
vérité. 

Henri de Gand estime de méme que l'on peut utilement 
discuter des limites des pouvoirs des prélats. Une pareille dis
cussion serait condamnable si elle était inspirée par un esprit 
de rébellion, ou, ce qui n'est pas préférable, par un esprit de 
plate flatterie. I1 ne faut ni diminuer ni exagérer les pouvoirs 
des prélats, mais on peut en fixer les limites exactes pour la 
double instruction des fideles, qui apprennent ainsi leurs devoirs, 
et des prélats, qui son( mis en garde contre le danger d'abuser 
de leurs droits (r). 

L'Église est done un gouvernement, mais un gouvernement 
qui doit s'exercer dans le droit, et selon les bornes tracées par 
les prescriptions divines,. par le droit naturel et par le bien 
public. Le primat du bien commun vaut en ce domaine comme 
dans le dpmaine politique. Godefroid de Fontaines ne craint 
pas d'écrfre : 

<< Les bons princes et singulierement les princes ecclésiastiques 
>> ne doivent pas etre des tyrans. Aussi les princes ecclésias
» tiques doivent-ils gouverner co:rrtme les souverains les plus 
i> parfaits, ils ne doivent avoir souci que du bien de leurs sujeh; 
» et non de leur bien particulier, leurs sujets ne sont pas des 
» esclaves mais des hommes libres ayant la faculté de s'opposer 
» au prince s'il veut les tyranniser >> (2). 

Cette formule vigoureuse est émise a l'occaaion des viola,tions 
trop fréquentes du droit des chapitres a désigner les évéques. 
Elle montre que ni Godefroid ni Henri ne sont disposés a con
sidérer l'autorité ecclésiastique comme arbitraire. Cette autorité 
a une origine, une :fin, une loi, des limites nettement déter
minées et qu'elle ne doit pas dépasser. 

(1) HENRI DE GAND, Quodlibet XV, qu. 15. 

(2) GoDEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet XII, qu. 3 (Philosophes belge.1, 
t. V, p. 93) ; d0 .YHI, qu. 8 (p. 242). 
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Ce sont toutes ces regles qui constituent l'ordre ecclésiastique. 
Henri de Gand écrit a ce sujet, en r277 : 

« L'ordre des dignités ecclésiastiques résulte d'une loi d'ordon
» nance divine ; il est bon en soi, il est l'image de la hiérarchie 
» céleste . . . 0n ne doit pas · tenir pour peu de choses ce· qui a 
>> Dieu pour auteur et ce qui tire son modele des cieux ... i1 
>> est bon en soi comme découlant du droit de nature et du droit 
» divin » (I). 

Or, cet ordre, Henri nous en a donné la description pompeuse 
dans son sermon introductif au concile national de 1289. Dieu 
a institué Pierre, prince de l'Église, les douze Apotres et les 
soixante-douze· Disciples : 

<< Le Christ a ainsi institué les prélats de l'Église ses exécu-
1> teurs ... ; aeux ilaassujetti taus les autres, quelles que soient 
1> leur sainteté et leur science. II les a institués selon les trois 
» états qui existaient initialement dans l'Église et cet ordre 
» existe encore et existera toujours par la gr~ce de Dieu dans 
» leurs successeurs » (2). 

I1 y a done trois états « essentiels » dans l'Église, pas un de 
plus, pas un de moins. Ils sont. immuables. Ils sont la réplique 
de la hiérarchie angélique : « In cis consistat esscntialiter ordo 
ecclesiasticus ». Taus les autres états, · chanoines, moines • ou 
a,utres, sont accessoires, accidentels, éphémeres, sujets a varia~ 
tion, selon le bon plaisir du souverain pontife. 

Les trois états sont actuellement représentés par le pape, 
les éveques et les curés. Le pape ne peut rien modi:fier a cet 
ordre essentiel. Sans doute, avait dit Henri en r277, le pape 
peut-il, a l'occasion, modifier tel ou tel détail d'application: 
créer des évéchés, en supprimer, soumettre tel abbé a l'autorité 
de tel évéque, etc., mais il ne peut modi:fier l'ordre essentiel. 
Méme dans les modifications de détails, le pape doit veiller a 
s'inspirer toujours de la nécessité, de la raison, de l'utilité com
mune. Qu'il se rappelle l'avertissement de saint Bernard a 
Eugene III: 

« On soustrait les abbayes a l'autorité des évéques, les éveques 

(r) HENRI DE GAND, Quodlibet II, qu. 17. 

(2) SCHLEYER, op. cit., p. 145-r46. - Comp. GODEF'ROID DE FONTAINES, 

Quodlibet IV, qu. r2 (Philosoplws be/ges, t. II, p. 273) : << Irratíonalis enim 
est omnis [regula] quae a jure reprobatur et quae est contra ordinem vel liber• 
tatem ccclesiasticac cliscíplinae ... ,,. 
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)) a celle des archevéques, les archevéques ·a celle des patriarches 
;> et des primats, ne croyez pas que cela soit bon ... Vous le faites 
)\ parce que vous pouvez le faire, mais que vous deviez le faire, 
>> c'est la qu'est la question ,, (r). 

Dire que la répartition des fonctions rectorales entre les 
trois états de pape, d'évéque et de curé, est essentielle et im
muable, c'est proclamer plusieurs príncipes. D'abord que pape, 
évéques et curés tiennent, les uns comme les autres, directement 
du Christ leur autorité. Ensuite, que le pape ne peut soustraire 
les fideles a l'autorité de leurs curés. Enfin, que le pape ne peut 
violer les droits des autorités inférieures qui s'exercent dans 
l'Église en vertu de l'ordonnance divine. Il doit respecter leur 
compétence. 

Le premier príncipe est celui sur lequel Godefroid et Henri 
ont le plus insisté au cours de la querelle contre les mendiants. 

Ceux-ci prétendent, en effet> tenir clirectement du pape le 
privilege qui leur permet de précher et de confesser. Ils ont 
done, prétendent-ils, des droits égaux, voire supérieurs a ceux 
des curés nommés par les évéques ou des patrons laiques. 

.La réponse des deux théologiens belges est identiquc. Il faut 
distinguer la puissance délégitée qui doit toute sa vcr;;u á la 
délégation éphémere dont elle bénéficie, et la puissance ordi
naire, celle ·qui découle de l'ordre essentiel de l'Église. Celle-ci 
est supérieure a toute puissance déléguée, parce qu'elle remonte 
directement a Dieu : 

ce Tous ceux qui posseclent la puissance ordinaire dans l'ordre 
>> hiérarchique sont réputés constituer une personne unique 
:» et un prétre unique; et chacun d'eux est revétu immédiate
>> ment ele sa charge (immediatus curatus) : le pape pour le 
ii monde tout entier, l'évéque pour tout son dioce3e, le prétre 
>l paro is sial . pour sa paroisse .. . >i ( z). 

Goclefroid clit de méme. La puissance ordinaire « est insé
parablement annexée a un ofíice, a un bénéfice, a un. grade 
quclconque de l'ordre ecclésiasHque, elle est inamovible», elle 
n'appartient pas au titulaire en vertn d'un':l délégation, mais «de 
fure >> ou <1 ordinario modo ,, (3). 

Les deux auteurs demanclent done que l'on n,e considere. pas 

' . {t) HENRI DE GAND,. Qi1odlibet .lI, qu. 17. 

(2) ID., Quodlibet VlI, qu. 24; XII, qu. 29; XI, qu. 27-28;. IX, qu. 22. 
(3) GoDEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet XI, qu. 7 (Philosopltes belges, t. 

V, p. 38). 
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les évéques comme les« baillis » du pape, les curés comme les 
« prévóts » des évéques. Curés et évéques tiennent leurs pouvoirs 
immédiatement du Christ au méme titre que le pape. Ils n'ont 1 

en efiet, pas moii.1s de pouvoirs s'ils sont dé~-ignés par le papeJ 
parunchapitre ou parun patronla.ique. Leu.rpouvoir ne clépend 
pas des conditions de leur désignation; ils l'exercent en leur qua
lité de successeurs des douze Apótres ou des soixante-douze 
Disciples (r). 

Les formules qu'emploie Godefroid de Fontaines pour établir 
l'immédiateté divine des évéques sont parliculierement précises. 
Ici i1 nous dit que les évéques re~rent « a vec le bienheureux 
Pierre pari oonsortio » honnsur et puissance ; la, « que le Christ 
n'a pas transmis son pouvoir a Pierre seul, pour qu'il le trans~ 
mette aux Ap6tres, mais qu'il l'a confié immédiatement a tous 
simultanément » ; la enfin, que ce sont les Apotres qui vouluren.t 
im:tituer saint Pierre pour leur chef (2). Toutes ces formules 
ne doivent pas étre prises a la lettre, car Godefroid reconnait 
que, de toute fac;on, la puissance des évéques doit s'exercer 
« 1:n ordiné ad potestatem papae » et que le· Christ a voulu la 
primauté de Pierre (3). On ne peut pourtant manquer de sou
ligner certaines formules que nous retrouverons bientot sous 
la plurne de Jean de Pouilli (4), et plus tard sous celle de Marsile 
de Padoue. Avec les meilleures intentions du monde on peut 
préparer les voies a des interprétations plus radicales. 

(r) ID., Quodlibet V, qu. 16 (op. eit., t. III, p. 72) ; XI, qu, 17 (ibid., p. 38) ; 
XII, qu. 3 (ibid., p. 93) ; XIII, qu, 7 (ibid,, p. 23). HENRI DE GAND, Quodlibet 
XII, qu. 29. - Comp. DuNs ScoT, Rep., § IV, d. 19, qu. T : « talis est unus 
in Ecclesia tantum, ut primus hierarcha igitur sibi tantum ex jure competit 
talis auctoritas et non aliis praelatis nisi eis coinmittatur ... >>. 

(z) GODEFROID DE FONTAINES, Quodlibet XII, qu. 3 (Pliilosophú belges, 
t. III, p. 93) : « Apostoli cum beato Petro pari consortio houorem et potesta
tem acceperunt >>; XIII, qu. 8 (t. V, p. 243) : << Nec Petrus, nec papa ejus 
successor habet potestatem excommunicandi nisi secundum quod a Christo 
est tra<lita. Sed constat quod in traditione talis potestatis non sic trndidit 
eam Christus quod primo solí Petro et, per Petrum, a!Hs Apostolis. Immo 
immediate illam tradidit omnibus simul ,, ; XII, qu. 3 (t. V, p. 95) : « In Novo 
Testamento dicitur quod ceteri Apostoli beatum Petrum principern eorum esse 
voluerunt ... ,). 

(3) ID., ibid., XIII, qu. 7 {Pkilosophes be/ges, t. V, p. 233): « Iu collationem 
hnjus rnodi potestatis 11011 posnit Christus al\quam restrictionem respectn 
Apostolarum aliorum a Petro, nec ampliationem in Petra. Sed tamen secundum 
modum loquentis satis a.pparet quod Petrum volebat essc superiorom et princi
paliarem et quasi caput Ecclesiae proptcr unitatem Ecclesiae conservandarn >>. 

(4) Voir J. G. Srrrns, Jo1m of Pouilly and Peter de la Palu, dans Engl. histo
rical Review, 1934. 
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Le caractere immédiat du pouvoir des ordinaires n'est d'ail
leurs pour Henri et Godefroid qu'un argument a l'appui du 
second príncipe dont ils se font les défenseurs. Le pape n'a pas 
le droit de soustraire les fideles a l'autorité de leurs curés. Sans 
doute, Henri se tient-il disposé a reconnaitre théoriquement 
au pape des droits assez importants. II peut modi:fier ou abroger 
to u tes les dispositions qui n 'on t pas · un caractere absolument 
général. C'est ainsi qu'il veut bien concéder qu'en droit strict 
le pape pourrait abroger le décret Omnis utriusque sexus'. 
mais i1 est persuadé qu'il ne le fera pas, pour ne pas aller jus
qu'au bout de son pouvoir et pour respecter une regle vénérable 
associée au maintien d'un ordre que le pape ne peut enfreindre (r). 

Il en découle un troisierne príncipe: c'est qu'en gouvemant 
l'Église, le pape doit respecter les droits des autorités inférieures. 
C'est son intérét, car le respect que l'on porte a ses subordonnés 
augmente celui que l'on a pour son autorité. C'est la raison 
méme, car agir autrement serait transformer le corps de l'Église 
en un monstre dont la téte serait rattachée clirectement a la 
téte. C'est en:fin l'intérét public qui exige ce respect des droits 
de chacun (2). Godefroid de Fontaines trouve sans doute excessif 
de prétendre que les évéques, tenant leur pouvoir directement 
de Dieu, ne puissent étre destitués par le pape. Mais il proclame 
que le souverain pontife ne doit modi:fier la compétence des 
autorités qui lui sont subordonnées, qu'avec prudence et 
dans le cas ou l'intérét public l'exige impérieusement. Usurper 
l'autorité d'une puissance inférieure, c'est porter préjudice a 
la communauté. Le pape peut sans doute, occasionnellement, 
priver une. communauté de son droit d'élection, mais cette 
privation ne doit €:tre que temporaire, elle ne peut prendre un 
caractere de régularité (3). 

En somme, l'Église, telle que la considerent Henri de Gand 
et Godefroid de Fontaines est une unité organique et différen
ciée (4). Un pouvoir uniqm~ s'y exerce, mais par l'intermédiaire 

(r) HENRI DE GAND, Quodlibet VII, qu. 24. 

(2) In., Quodlibet X, qu. r a 4; VIII, qu. 24; Sermon de r289 (SCHLEYER, 
op. cit., p. r49). 

(3) G'ODEFROID DE FoNTAINES, Quodlibet X, qu. r7 (Philosopltes belges, t. IV, 
p. 392). 

(4) HENRI DE GAND, Quodlibet I, qu. 35: « Posuit Deus membra et unum
quodque in corpore sfout voluit, Quod si essent omnia unum membrum .ubi 
corpus ? Nunc autem multa quidem membra : unum autem corpus ... ». 
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d'autorités subordonnées qui ont leurs droits propres, colla
borent avec lui, le soutiennent et l'enrichissent d'une vie 
complexe et touffue. 

Godefroid de Fontaines nous a donné dans plusieurs questions 
une systématisation de cette conception « corporatiste » de 
l'Église. 

« L'Église est une, nous dit-il, parce qu'elle a une seule téte, 
>> comme l'Église de Paris est une d'une unité particuliere, parce 
» qu'elle constitue un corps mystique, c'est-a-dire une congré
>> gation de personnes individuelles entre lesquelles s'établit 
>> une subordination a un membre principal tenant lieu de téte ... 
>> Ainsi, l'Église universelle contient plusieurs membres ordonnés 
>> et solidaires dépendant les uns des autres et dépendant d'un 
>> membre principal qui est la. téte et le guide: le pape ... >> {I). 

L'Église est done un ensemble de fonctions complémentaires 
et de conditions hiérarchisées sous la direction d'une autorité 
supréme. Le pape y jouit d'une place transcendante, mais c'est 
une erreur de croire qu'il épuise tous les droits de l'Église, qu'il 
est seigneur et propriétaire unique de tous les biens ecclésias
tiques. II n'est pas possible de conférer un droit aussi exor
bitant ce a une personne indíviduelle séparée de !'ensemble de 
la communauté >>. « Tata Ecclesia in communi hoc fus et dominium 
habet ». Le pape est seulement son procureur (2). 

. Que l'on ne s'indigne pas en disant que le pape tient son 
pouvoir du Christ et non de l'Église. Les évéques et les curés 
tiennent également leur pouvoir du Christ; ils ne sont pas, 
pour autant, les mattres des biens de leurs sujets. Pape, évéques 
et curés sont les guides imposés par Dieu pour exprimer et 
diriger la communauté-Église. Ils sont « de droit divin » les 
« représentants >> de l'Église, chacun a sa place. 

La plénitude de puissance dont jouit le pape correspond 
a l'étendue du ressort dans lequel s'exerce sa mission. Dans une 
curieuse question, qui peut pretera desinterprétations diverses, 
Godefroid se demande si un évéque particulier peut se per
mettre de condamner une proposition comme hérétique, et il 
répond: 

« 0n soutient que no¡:i, car la détermination et la .dé:finition 

(r) GomtFROID DE FoNTAINEs, Quodlibet XIII, qu. 5 (op. <;#,, t. V, p. 223), 
(2) Io., ibicl. 

9 
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» de tout ce qui conceme.une communauté quelconque, revie:nt 
» a la communauté tout entiere, ou · a la personne publique et 
,, commune qui commande et préside a la communauté. Mais 
n les doctrines a condanmer comme hérétiques intéressent 
n .toute la conununauté des fi.deles qui conununient dans la 
» méme foi. Elles ne doivent done étre condamnées que par 
» la communauté des fi.deles tout entiere, ou du moins par la 
n communauté des prélats réunis a cet effet en concile, comme 
» l'usage le. voulait, ou par le pape seul ... l) (r). 

C'est appliquer a la défi.nitio:n. des vérités. de foi la formule 
proposée par saint Thomas pour défi.nir le législateur; humain. 
On pourrait l'interpréter .comme un transfert audacieux du 
pouvoir doctrinal a la communauté. Il faut plutót y voir .une 
tentative de justification du caractere universel du pouvoir 
pontifical. Le pouvoir des · évéques a beau, selon Godefroid, 
relever immédiatement de Dieu, il n'a ni la méme étendue 
géógraphique, hile mérhe contenu que celui du pape, parce que 
la collectivité qu'il réduit a l'unité est mo:ins compréhensive. 
Nous sommes loin de la conception luthérienne d'une Église 
se trouvant tout entiere dans. la moindre des commu,nautés 
chrétiennes. L'Église est « communauté de communautés », 
elle n'est parfaite que par leur intégraticm dans un ensemble 
universel. Dans chaque.communauté, le prélat imposé d'en haut 
forme et acheve le corps qu'il a mission de diriger, mais il fait 
vraiment corps avec lui. Godefroid exige que la collectivité 
donne son accord a la cession ou a la renonciation de charges 
d'un prélat. 11 est de ceux qui ne croient pas a la validité de 
l'abdication de Célestin V faite sans le consentement expres 
de l'Église ou de ses représentants (2). 

Tels sont les traits principaux de la doctrine ecclésiologique 
esquissés par Henri de Gand et Godefroid de Fontaines. Tout a 

· l'heure nous trouvions, sous la plume d'Henri, des formules 
qui évoquaient celles de Gilles de Rome, celui dont on a fait 

(1) ID., ibid., I, qu. 17 (op, cit., t. II, p. 40). 
(2) lo,, ibid., XII, qu. 4 (op. cit., t. V, p. 96, 98) : • Cum totus populus jus 

habeat in isto ad hoc quod talis praelatus legitime cedat, consensus populi ve! 
alterius praelati superioris a quo iste praelatus inferior curam populi suscepit 
vice ipsius populí est merito requirendus ... >>. On remarquera le << vice ipsius 
populi » employé. dans le sens de i:eprésentation. Godefroid met sur le mlime 
plan le fáit d'avoir la « curani populi: >> et d'agir t vice ipsius populi >>. II s'inspíre 
a cet égard des formules thomistes. 
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le théoriden du droit pontifical le plus absolu. Maintenant 
nous trouvons nos deux théologiens, au début d'une chaine 
qui nous mene a Jean de Pouilli, aux théories conciliaires des 
Peres de Constance et de Bale, et a Bossuet lui-méme. 

Lorsqu'on relit le cél'ebre Sermon sur l'unité de l'ÉgUse, si 
respectueux << des anciens docteurs de .Paris que l'on pourrait 
nommer avec honneur », on croit entendre les deux maitres 
régents du XIII8 siecle : 

« Selon cet ordre admirable, toute la nature angélique a en
» semble une immortelle beauté, et chaque troupe, chaque chamr 
Jl des anges a sa . beauté particuliere insépa.rable de celle du 
» tout. Cet ordre a passé du ciel a la terre; et je vous ai dit 
>i d'abord qu'outre la béauté de l'ÉgHse uhiverselle qui con.
ii siste dans l'assemblage du tout, chaque Église placée dans un 
» si beau tout avec une justesse parfaite asa grace particuliere ,i. 

Et plus bas: 
« Nos l;l,11cien.s docteurs de Paris ont tous reconnu d'une méme 

» voix, dans la Chaire de saint Pierre, la plénitude de la puis
n sanee apostolique. C'est un point décidé et résolu; mais ils 
,i demandent seulement qu'elle soit réglée dans son exercice 
» par les canons, c'est-a-dire par les lois communes de toute 
>> l'Église, de peur que, s'élevant au-dessus de tout, elle ne détruise 
» elle-méme ses propres décrets. Ainsi le mystere est étendu : 
» tous rec;oivent la méme puissance, et tous de la méme source, 
>J mais non pas tous. en mém.e <legré hi en méme étendue i,. 

Nous nous en voudrions de continuer la citation. Dans la 
belle prose de Bossuet, c'est l'ample éloquence d'Henri de Gand 
et la raisonnante dialectique de Godefroid de Fontaines qui 
trouvent un dernier écho. 

CONCLUSION. 

Godefroid de Fontaines et Henri de Gand ne sont pas des 
spécialistes de la philosophie politique. Les vues qu'ils nous 
livrent sur ce sujet sont décousues et fragmentaires. Elles 
n'en constituent pas moins un incomparable témoignage, en 
nous permettant de mieux comprendre une époque ele transition 

Transition dans le domaine philosaphiqite. Henri et Godefroid 
sont les porte-parole d'un monde intellectuel qui hésite entre 
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les traditions de l'augustinisme et les sollicitations de l'aristo• 
télisme. 

Ceux qui, tel Henri de Gand, se rangent du cóté dela tradition, 
ne veulent pas perdre le béné:fi.ce des lumieres nouvelles que 
le monde savant doit au ma.itre grec. Ils adoptent ses méthodes 

' ¡Is reconnaissent la pertinence de ses observations, ils lui op-
posent souvent les enseignements de la Révélation, mais ac
ceptent volontiers de considérer sa morale et sa politique comme 
le dernier mot de la sagesse humaine positive. Ils ont beau 
se dire augustiniens, ils ont déja dépassé l'augustinisme tradi
tionnel d'un saint Bonaventure. Ils vi'vent dans un a.utre cli
mat intellectuel. 

Ceux qui, tel Godefroid de Fontaines, épousent sans arriere
pensée l'aristotélisme, entendent se défendre contre les défor
mations que l'averrotsme luí a imprimées. Ils condamnent le 
naturalisme mécanique des « a.rtiens », et le déterminisme qui 
leur parait ruiner la notion chrétienne de Providence, Ils ont 
bea.u déplorer les condamnations de r277, ils s'en inspirent 
indirectement, en nuarn;ant leur enthousiasme aristotélicien de 
maintes réserves. 

Henri et Godefroid préparent lentement les ruptures que 
consacreront les générations suivantes : le secona. confirmant 
en le durcissant l'aristotélisme thomiste, le pre~ier ouvrant 
les voies ~ Scot et a Ockham en cantonnant l'aristotélisme 
dans le domaine de la physique pour rendre a la métaphysique 
chrétienne sa pureté originelle. Mais l'un et l'autre marquent 
le moment ou cette rupture est encare imperceptible. Malgré 
la divergence de leurs métaphysiques, ils se trouvent d'accord 
pour la plupart des conclusions qui inspirent leur politique 
pratique: valeur objective de l'ordre universel, réduction de 
toute réalité socia.le aux lois qui l'expriment, valeur de l'ensei
gnement aristotélicien pour la définition de l'ordre humain. 

Henri de Gand .et Godefroid de Fontaines représentent ai11si, 
chacun a leur maniere, un essai de synthese entre les vieilles 
traditions de la Faculté de Théologie de Paris et les jeunes 
audaces de la Faculté des Arts, qui, en dépit des conda:mnations 
qui ont jeté la suspicion sur ses travaux, entend continuer son 
ceuvre d'interprétation positive d'Aristote. 

Transítion dans l' ordre politique. Henri et Godefroid sont 
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les témoins d'un monde en pleine mue: L'ordre féodal des prin
cipautés seigneuriales y regne, parallelement a l'ordre corporatif 
des communes urbaines. L'un et l'autre appartiennent a l'une 
des contrées ou l'opposition est la plus tranchée. 

L'un et l'autre doivent aux príncipes de l'ordre corporatif 
urbain, dont ils ont l'expérience directe, le plus clair de leur 
philosophie sociale : théorie de l'autorité collective opposée au 
vieux contrat individue! d'allégeance, principe de l'impót 
public, primat du bien commun. Mais, tandis qu'Henri de 
Gand croit pouvoir intégrer les nouvelles · réalités corporatives 
dans la hiérarchie traditionnelle de principautés qui était l'idéal 
de l'Europe féodale et chrétienne, Godefroid appelle déja de ses 
vceux la naissance des futures « commu11,autés a: estats >> dont le 
XIVª siecle se fera le champion. :En ce domaine, c'est Godefroid 
de Fontaines qui annonce les théories constitutionnelles d'un 
Ockham. 

Transition dans l' orare ecclésiastique en:fin. Henri et Godefroid 
assistent aux progres de la centralisation au sein de l'Église 
et a l'affi.rtnation, chaque jour plus accentuée, de l'absolutisme 
pontifical. Ils représentent, l'uu et l'autre, la réaction épisco
palienne contre les privileges qui réduisent l'autonomie et la 
compétence des ordinaires. Ils plaident pour !'origine divine 
immédiate du pouvoir des curés et des évéques. Ils critiquent 
respectueusement la.doctrine de la plénitude de.puissance ponti.., 
ficale et cherchent a lui fixer des limites. Les discussions défé.., 
rentes et soumises qu'ils instituent a ce sujet, sont a l'origine 
de tout un mouvement dont les outrances s'opposeront sans 
doute a leur prudence, mais qui aboutira aux théories conci-. 
liaires de la fin du XIV0 siecle. Sous une autre forme, c'est la 
conception corporative d'un univers constituant une vaste 
« communauté d' estats >) qu'ils ébauchent dans leur théorie de 
l'Église. Ils se font les défenseurs des droits naturels des prin
cipaux « estats >> de l'Église en face d'une centralisation dont 
ils redoutent le développement. 

Ils n'ont pas vécu assez longtemps pour assister aux événe
ments qui infléchiront défmitivcment la courbe des événements. 

Ils vivent sous le prince qui fondera le premier des États 
modemes. Ils font encare mal la différence entre l'a1+torit~ n~i~-. 
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san.te etla vieille autorité seigneuriale. Ils soup~onnent pourtant 
déja que le principe d'une autorité publique gouv:ernant pour 
le commun profit se substitue a celui _de la domination patri
rnoniale. 

Ils v:ivent sous un prince qui cristallisera l'opposition. de 
l'État · :rrtodeme aux empietements de l'Église, 'et ils restent 
encore :fideles a l'idéal d'une hiérarchie i:mpeccable de princes 
et d'évéques gouvemant chacun dans leur sphere, sous le haut 
contróle du · souverain pontife. Ils songent seuleme11t a limiter 
l'autorité de celui-ci, mais 'ils n'en conteste11t pas le p1mcipe, 

Ils partagent l'enthousiasme patriotique de leurs comrnunes 
flamand.es ou wallonnes, mais ne soup9on11ent pas la profondeur 
des disse11sions sociales que dissimule leur apparente unité et 
ne semblent pas prévoir les explosions qui ameneront, au :X!Ve 
si~cle, le triomphe des communautés de métiers dans toutes 
les villes des Pays-Bas et l'affirmation définitive de leur auto
nomie nationale. Ils formulent pourtant avec vigueur quelques-
uns des pri11dpes qui inspireront leO:r action. · 

Témoins d'u11 monde en pleine évolution, ils en trahissent 
les hésitations. Mais leur mérite est d'avoir, chacun a sa 
maniere, essayé de dégager des réalités éphémeres et fluctuantes 
de la vie politique ou 'ils éta,ient engagés, les données perma
nentes de toute politique chrétienne. Leur enseignement sur ce 
point prend d'autant plus de valeur que l'on per~oit mieux la 
portée relative des . institutions sur lesquelles il. se fonde. Les 
formes politiques várient, les principes restent. Mieux que des 
théories utopiques et désincamées, les controverses engagées 
par Godefroid et Henri sur des problemes d'une brillante actua
lité, nous permettent d'entrevoir la grandeu:r des enseignements 
que le christianisme a constamment . essayé d'adapter aux 
réalités changeantes de l'évolution européenne. 

G. DE LAGARDE. 
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Jean de T urrecremata. 

Les relations entre l'Église et le pouvoir 

civil d' apres un théologien du X Ve siecle, 
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Jean de Torquemada, a l'italienne Turrecremata, est né a 
Valladolid en 1388. En 1403, il entre au couvent des Domini
cains desa ville natale. En 1417, il accompagne son supérieur 
provincial au concile de Constance. A l'université de Paris, il 
conquiert le grade de licencié en théologie (r424). De retour 
dans sa patrie, il assume la charge de prieur, d'abord a Valla
dolid, puis a Tolede. En r431, le pape Eugene IV le. nomme 
maitre du Sacré-Palais et théologien de Sa Sainteté. En cette 
qualité, il assiste aux conciles de B~le, de Florence et de Ferrare. 
Le 18 décembre 1439, i1 est créé cardinal de Saint-Sixte, plus 
tard cardinal-évéque de Palestrina et, en r465, de Sabine. 
Depuis r443, il réside continuellement a Rome, ou i1 meurt le 
26 septembre 1468. Ses contemporains luí ont fait une réputa
tion de gravité, de charité, de sainteté (r). Parmi les modernes, 
St. Lederer est seul a lui avoir consacré une étude biographi
que, qui commence, hélas. a dater (2). 

Plume féconde, Turrecremata a répandu ses idées da.ns qua
rante et un ouvrages, dont vingt-sept jusqu'a présent ont eu 
l'honneur de l'impression. La question des rapports entre l'Église 
et le pouvoir civil a retenu, a diverses reprises, son attention. 
Sans faire état des manuscrits, actuellement inaccessibles (3), 
nous en relevons des traces dans les Flores sententiarum divi 
Thomae, la Sitmma de Ecclesia et le Super Decreto. Les Flores, 
écrites en r437, ne contiennent a vrai dire aucune réflexion 
personnelle. Petite anthologie de saint Thomas d'Aquin, elles 

(r) QUETIF-ECHARD, Scriptores Ordinis Praedicaton,m, t. I, p. 837-843, 

Paris, I7I9; H. HuRTER, Nomenclator litterarius, t. IV, col. 728-732. CEniponte, 
1899. 

(2) St. LEDERER, Johan von Torquemada, sein Leben und seine Schriften. 
Fribourg-en-Br., r879. 

(3) Pour ce qui concerne les manuscríts, on peut consulter les articles de V. 
BELTRAN DE HEREDIA, Colecci6n de documentos ineditos para ilustrar la vida 
del card. ]oh. de Totquemada, dans l'Archivum Fratruni Praedicalorum, t. VII, 
1937, p. 2ro-245, et de J. M. GARRASTACHU, Los manuscritos del card. Torque
mada en la Bibliotheca Vaticana, dans la Ciencia Tomista, t. XXXII, r930, p. 
188-217, 291-322. 



138 P. THEEUWS 

expriment la pensée du maitre illustre, et non pas de l'humble 
disciple. Elles nous renseignent cependant sur certaines sources 
utilisées par celui-ci. La Somme de l' É glise, pournous capitale, 
se divise en quatre livres : le premier traite de l'Église en général; 
le second, de l'Église romaine et du pape; le troisieme, des 
conciles recuméniques; le dernier, des schismastiques et des 
hérétiques. C'est a la fin du premier livre; puis, de nouveau, 
a la :fin du deuxieme, qu'elle contient quelques chapitres -
une dizaine en tout - sur le probleme qui nous intéresse (1). 
Achevée en 1453, c'est-a-dire apres la victoire de Nicolas V 
sur le concile, elle présente dans tout leur éclat les opinions 
du pontife triomphant et de son :fi.dele serviteur. Les Distinction~. 
sur le Décret ,- la distinction 96 entre a u tres (2) - n'y ajoutent 
guere. A peine quelques précisions sur ce qui a été antérieurement 
expliqué. On ne peut cependant les omettre, si l'on veut se 
faire une idée complete de la doctrine de Turrecremata ; pour 
ce qui regarde quelques points obscurs. de la Somme, elles J.?,Ous 
foumissent les éclaircissements désirés. 

Or, cette doctrine, que nous nous proposons d'exposer d'apres 
les sources, n'a jamais fait l'objd d'un examen quelqu~ peu 
approfondi. ;Elle est citée asa place, cela va sans dire, dans les, 
ouvrages généraux de J. Hergenr6tJ;1er (3)1 de O. von Gierke, (4), 
de Ch, Journet (5), de M. Grabmann (6), de F. X. Arnol.d (7), 
et d'autres. Elle a fait l'objet spécial de deux essais d'allure 

(1) Summa de Ecclesia, livre I, .ch. 87-92; livre II, ch. rr3-u6, citée ici selon 
l'édition de Salamanque, 1560. D'autres éditions ont paru a Rome en 1489, a 
Lyon en 1496, a Venise en 1561. 

(2) Super Decreto, dist. 96, e, cum ad verum; c. duo surit. Cité ici selon l'édition 
de Lyon, 1555. 

(3) J. HERGENRl>THER, Katholische Kirche und christlicher Staat, p. 382-383, 
Fribciurg-en-Br., 1873, · . 

(4) Q, VON. GIERKE, Das deutsche Genossenschaftsrecht, t, ;ru, p. 520 et suiv. 
Berlín, 1881. / 

(5) Ch. jOURNET, La furidiction de l'Église sur la Cite, p. 83-86, 177-185, 
Paris, 1931. - NoÜs regrettons de n'avoir pu consulter en temps utileL'Église 
du Verbe Incarné, t. I. La hiérarchie apostolique, dont I'Imprimatur date cepen
dant de r939 ¡ les bonues feuilles de la présente étude étaient déja tirées, au mo
ment ou cet ouvrage capital de M. JouRNET a commencé a se répandre en Bel~ 
gique. 

(6) M. GRABMANN, Studien :über den Einflusz der aristotelischen 'fhilosophie 
auf die mittelalterlichen Theorien über das Verhliltnis van Kirche und Staat, p. x30-
I3I, Mµnich, 1934. 
.. (7) F: X, ARNOLD, Die Staatslehre des Kardinals 13~llarmin, p. 316~318. :M:u:: 
nich, 1934. 
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modeste : l'un de la main de E. Dublanchy (i); l'autre de J 
Boots (2). Mais aucun de ces auteurs ne se réfere aux Distinctions 
sur le Décret. La· plupart d'entre eux, a l'exception .de St. 
Lederer et de Ch. Journet, paraissent méme ignorer les passages 
tres importants du premier livre de la Somme de l' É glise. Leurs 
exposés s'en ressentent forcément. 11 ne nous a pas semblé 
inutile de les reprendre a la lumi.ere des textes, - de. tous les 
textes imprimés du moins, ,,_. et de présenter un aperc;u plus 
complet et, nous l'.espérons, plus systématique de la pensée 
de Turrecremata, súr une des questions les plus controversées 
qui se puissent concevoir. 

Nous divisons le travail en deux parties. Dans la premiere, 
nous traiterons de la doctrine de Turrecremata, telle qu'elle 
se révele aux yeux du lecteur non prévenu ; faisant volontaire
ment abstraction des interprétations courantes chez les théo
logiens. et les canonistes d'aujourd'hui, nous écrirons cl'abord 
des relations entre le pouvoir spirituel et le temporel, en général ; 
¡:mis, de l'autorité du pape sur le tempor_el.. Dans la. ~euxieme 
partie, nous rechercherons les sources prmc1pales utihsée, par 
Turrecremata: Hugues de Saint-Víctor, saint Thomas d'Aquin, 
Jacques d<:r Viterbe, Jean Quidort, Durand de Saint-Pourc;ain. 
Nous serons amené a condure que l'auteur maintient les theses 
traditionnelles de ses illustres devanders, mais qu'il les présente 
d'une maniere plus accessible aux hommes de son temps. 
· :bemiere remarque préli:rninaíre. En homme du moyen ~ge, 
Turrecremata. ne parle janiais des rapports entre << l'Église » 
et «l'Étah. 'Jamais i1 n'oppose ces deux sociétés, auxquene.s 
les modernes réservent la quali:fi.cation de (< parfaites, indépen
dantes et s6uveraines >>. Pour lui, il n'existe qu'une seul~ société, 
la société chrétienne, qu'il appelle tour a tour et indifféremment: 
<< Respublica Christiana », e< universitas fidelium », << Poli#a. Cliris~ 
tiana ». Dans · cétte sodété .. unique, il reconnait l' existence de 
deux .pouvoirs, spirituel et temporel, ainsi qu'Hl'exprime dans 
un e1;1-fét~. de ch~pitre : De Du,plici potestate . iv, fepublica 

(r) E. DuBLANCHY, Turrecremata et le pouvoir du pape dans les questfons 
temporeUes, dans la Revue Thomiste, nouvelle série, t. VI, 1923, p .. 74-101, 

(2) J. BooTs, Kardinaal Juan de Torquemada, verdediger van de indirecte 
machi der pau$en [Le cardinal Juan de Torquemada, d~fenseur. d,u pouvoir in
direct des pap.es], dans Histor.isch Tijdschrijt [R.evl,\e Historiq,úe, d,e TiloqurgJ 
t. XIV, 1935, p. 290-296. 
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Christiana, spirituali scilicet et terrena. Chacun de ces pouvoirs 
régente un ordre distinct. Ils ne peuvent jarnais se combattre, 
mais doivent invariablernent s'accorder. Dans quelle mesure 
l'un des deux est-ilsubordonné a l'autre, c'est la toute la question. 

* * * 

Aux derniers chapitres du premier livre de la Somme de 
l'Église, Turrecremata constate d'emblée l'existence de deux 
pouvoirs dans la République chrétienne : le temporel et le 
spirituel. Et il conclut tres vite a leur nécessité (r). A supposer, 
rai~pnne-t-il, que les hommes n'eussent qu'une fin naturelle 
a poursuivre, le pouvoir temporel pourrait suffire a les gou
verner (2). En réa.lité, leur activité s'oriente surtout au bonheur 
éternel, de sorte que la poursuite et l'usage des choses terrestres 
sont réglés par la destination surnaturelle. Il faut done concevoir 
une puissance qui ait pour mission de conduire le genre humain 
vers ce but supréme, d'admone3ter les négligents, de ramener 
les égarés, de punir les réfractaires. Ce ne peut étre une insti
tution séculiere qui, par hypothese, ignore tout de la vie future, 
de¡;; récompenses et des ch!atirnents éternels, et qui n'est done 
pas capable de juger soit du péché, soit des mérites. L'existence 
d'un pouvoir spirituel s'impose done de toute nécessité (3). 

Les deux pouvoirs, le temporel comme le spirituel, ont leur 
origine immédiate en Dieu. Ils sont, tous deux, youlus par Luí. 
Mais, ce serait une erreur d'en déduire qu'ils soient égaux, ou 1 

encore que le ternporel soit indépendant de fautre. Ils viennent 
de Dieu, soit. Mais ils se trouvent l'un par rapport a l'autre 
dans un rapport de subordination. Saint Paul l'a affirmé le 
premier : (( Non est enim potestas nisi a Deo, quae autem sunt, 
a Deo orc#natae sunt ll (4). C'est, de plus, un postulat de l'unité 
qui doit régner dans la République chrétienne. Comment con
cilier cette unité fonciere avec la dualité des pouvoirs, s'il n'y 
a pas de subordination ? Et la subordination ne peut évidem
ment pas exister du spirituel au temporel. Ce sera done le con-

(1) Summa aB Ecclesia, Jivre I, ch. 87, p. 146-147. 
(2) Turrecremata a toujours en vuele gouvernement de la chrétienté, méme 

dans l'hypothese d'un ordre naturel. 

(3)
1
,DURANDUS OE S. PoRCIANo, De Origine potestatum et furisaictionum, 

édit. de la Bibliotheca Veterum Patrum, t. II, fol. 129. 

(4) Rom., XIII, 1. 
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traire {I}. La supériorité du spirituel, non seulement en dignité, 
mais aussi en autorité, apparaitra clairement. . 

La primauté du pouvoir spirituel est déduite, en pre~er 
lieu, de la f;iupériorité du b1:;1.t sumaturel. Les deux pouv?irs 
ont en vuele méme but: le bien de la communauté hurname, 
le bonheur véritable, assuré - et uriiquement assuré -: par 
la pratique de la vertu. ~ais ce but identiqu~, il~ le poursu:ve?t 
chacun d'une maniere d1fférente. Le pouv01r secuher se hrmte 
théoriquement au bonhenr naturel, a atteindre par des moyens 
naturels ; l'autorité spirituelle vise droit au salut éternel, lequel 
ne peut étre atteint que par des moyens sumaturels. Le salut 
éternel étant le but supréme de toute activité humaine, H en 
résulte qu'il doit étre aussi la fin derniere du pouvoir temporel. 
Aristote dit que, parmi les arts et les métiers ordo~nés,_ ceux 
qui visent au but final dominent les autres, et qu ils d1ctent 
la Ioi a ceux qui poursuivent une fin subordonnée (2). Tout 
doit étre orienté au but, a:fin que l'équilibre soit réalisé dans 
!'ensemble et que toutes les parties occupent la place qui leur 
revient. Il convient done que le pouvoir spirituel dirige l'autre : 
qu'il lui commande, qu'il 1ui impose sa volonté, m~is a~ss~ 
qu'il l'assiste dans l'exercice de sa fonction et le condu1se ams1 
au but supréme (3). 

En secónd lieu, l'autorité spirituelle surpasse l'autorité sécu
liere sous le rapport de la causalité: efficiente, formelle et 
finale. 

Le pouvoir spirituel est la cause efficiente de l'autre, car la 
puissance séculiere n'atteint :raiment ~t. parfait~ment,_ a la 
raison de puissance que si la pmssance spmtuelle VIent 1 mfor
mer et lacon:fi.rmer. Selonl'opinion de saint Thomas d'Aquin (4), 
les vertus morales ne sont pas de vraies vertus, quand elles se 
présentent sans la foi, qui seule dirig~ . l'homme vers, s_a fin 
derniere. Saint Augustin (5) affi.rme pare11lement que la ventable 
justice ne saurait exister sans la foi. De, méme, pense_ Turrecre:
mata, l'autorité, qui doit mener le peuple a la prahque de la 
vertu, demeurerait imparfaite si elle n'était pas illuminée par 

(1) Summa de Ecclesia, livre I, ch. 89, ad primum argumentum, p. 150. 
(2) Ethic. Nicom. I, 1. 
(3) Summa de Ecclesia, livre Il, ch. II4, prima propositio, p; 399. 
(4) Summa Theologica, Ja II~•. q. 65, a. 2. 

(5) De Civitate Dei, livre XVII, ch. 24. 
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la ·préiniere vertu théologale. Puisqu'elle ne sait rien, du salut 
étemel, ni des moyens a employer pour l'obtenir, elle dépend 
nécessairement; comme d'une cause efficiente, du pouvoir 
spirituel qui a polir .mission de l'éclairer, de la parachever, de 
diriger et d'éclairer son activité .. C'est dans ce sens que Turre
cremata interprete la phrase célebre de Hugues de Saint-:-Victor : 
« Spiritualis potestas terrenam instituere habet ut sit » (r). C'est 
cette pensée; ainsi comprise, _qui anime tout son exposé. 

Le pouvoir spirituel est aussi la cause formelle du pouvoir 
temporel. I1 nnforme et lui imprime une direction. To1:1-t comrne 
dans l'ordre des vertus, la charité, qui conduit . directement a 
Dieu, .informe toutes les autres. Tout comme dans l'ordre des 
métiers mécaniques, le cavé1,lier commande au sellier et le soldat, 
a celui qui doit luí fabriquer, lui fourbir -0u lui réparer ses armes. 

En. demier lieu, le pouvoir temporel est encore soumis au spi
rituel comme a sa cause :finale, parce que le bonheur temporel 
estinférieur et, par conséquent, subordonné au bonheur éter
nel (2). 
: A la fin du.second livre de la Summa (3) 1 Turrecremata_revient 
sur quelques propositions antérieurement . énoncées, dans l_e 
but de les préciser et de couper court a l'équivoque. Le; pouvoir, 
résume-t-il, se répartit entre deux ordres : . le spirituel et le 
teniporeL Le pape est institué a la téte du premier, l'empereur 
ou leroiest le chef du s_econd. Le premier est incontestablement 
stipérieur a l'autre, et cela de plusieurs fa-;:ons. Il ne faudrait 
certes pas co'mprendre que le prince tient son autorité du pape, 
car les deux pouvoirs sont directement voulus par Dieu Mais 
plutót de la fa9on suivante : que le pouvoir temporel est para
chevé et perfectionné par h~ spirituel. I1 dépend de ce dernier 
dans la mesure exacte ou il lui incombe, a lui aussi, de conduire 
ses subordonnés Lleur :fin. surnaturelk. C'est pourquoi saint 
Augustin (4) disait déja que sans la vraie jt1.stice1 il est impos~ 
sible de gouverner un peuple, et que cette justice ne peut existe~ 
que dans la République dont le Christ est le fondateur et le 

(í) Huoo A S. VrcTORE, De Sac-ramentis, Hvre II, p. 2, ch. 4, dans MIGNE, P. 
L., t. CLXXVI, col. 418. 

(2) -Summa de Ecclesia, livre I, ch. 90, ad 6m, p. 152-153. 
· (3) iSumma de Ecclesia, livre I, ch. 98, ad 5m et 6m, p. 157 : « Necesse est qµód 

si in ordine ad ultimum finem potestas saecularis.dirigere habet subjectós s110s, 
hoc habeat ex derivatione a spirituali ¡potestate-o. · 

(4) . De Ci1Jitate Dei, livre II, ch. 21 . . , 
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chef. Un méme langage est tenu par_ saint Thomas (r), quand 
i1 prétend que les rois rer¡:oivent l'onction pour reconnaitre 
qu'ils détiennent l'excellence de leurs pouvoirs du Christ et 
pour régner, soumis a lui, sur le peuple chrétien. 

rouchant l'autorité du pape sur le temporel, Turrecremata · 
défend une position intermédiaire. A l'un des extrémes, se 
tiennent les partisans du pouvoir uniquement spirituel. Le pape, 
selon ceux-ci, ne possede de juridiction véritable que sur le 
spirituel. En vertu de son pouvoir papal, « J°ure papatus », H 
ne peut revendiquer aucun droit sur le temporel. S'il en détient, 
c'est en vertu d'un autre titre, par exemple par donation, ou 
bien du consenteinent _des princes ou des fideles. D'autres 
a~teurs admettent que le sciuverain pontife, comme vica.ire du 
Christ, possede la juridiction pléniere sur tout le monde, dans 
les deux ordres, et que les princes, par conséquent, relevent 
finalement de lui. 

Turrecremata rejette !'une et l'autre de ces opinions extrémes. 
Contre la premiere, il invoque le Décret de Gratien, la glose, 
saint Thomas (2). Il est, selon lui, hors de doute, que le pape 
possede une certaine juridiction temporelle dans la chrétienté. 
Et cependant, poursuit-il, « cette juridiction n'a pas l'ampleur, 

· la plénitude, l'extension, que lui prétent en dogmatisant les 
tenants de la seconde opinion. Ce pouvoir temporel doit étre 
reconnu au pape pour autant que l'exigent le bien spirituel du 
pontife · et des :fideles, les nécessités de l'Église auxquelles i1 
doit subvenir et le devoir de sa charge pastorale qui consiste 
a corriger les pécheurs » (3). · · 

(1) In IV sentent., dist. 19, q. I, a. I ; q. 93, ad 2m. 
(2) Turrecremata fait appel au Décret de Gratien (I, d. 22, c. 1) ou l'on attri

bue. au pape Nicolas I•r les paro les suivantes : ~ [Cbristus] beato aete:rnae vitae 
clavigero terreni simul et celestis imperii jura commisit >>. Il fait allusion ·au 
texte de la Glossa ordinaria (JOANNES TEUTONicus, Decretum, d. 22, dans lé 
Corpus Juris, t. I, c. xoo. Lyon, 1671) qui reconnait au pape les deux glaives, 
Enfin, il cite le terle de saint Thomas qui dit que le pape réunit dans. sa per-
sonne les. deux pouvoirs(In II sent., dist. 44, expositio textus, ad 4m). · 

(3Í Summade Ecclesia, lívre II, ch. I 191 secunda conclusio, p. 395 : « Licet papa 
habet aliquomodo jurisdictionem in temporalibus in toto orbe Christiano.: nori 
tamen , ita amplam seu plenariam aut extensam, sicuf iijf de secundo _inodó 
a.sserunt, siv_e dogmatizant, sed quantum necesse . est pro bono spirituáli con
servando ipsiµs et alioruin, sive quant,u:\11 Ecclesiae necessita.s EJxigit, aut debitúrp. 
pa.storalis officii in correctione peccatorum exposcit ~. ' · · · · · 

·: .. ,: :,• . :···. 
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Ayant a.insi défini la position, Turrecremata s'atta.che a réfuter 
surtout le systeme hiérocratique. On n'a pas le droit de pré
tendre, selon lui, que le pape, comme souverain pontife, posse
derait une juridiction si étendue qu'il pourrait étre appelé le 
maí:tre du monde. Le pape ne peut pas revendiquer le titre 

. d'empereur ou de roi du monde entier. En tant que successeur 
de Pierre, i1 n'est évidemment pas investi d'un pouvoir qui n'a 
pas été délégué par le Christ a saint Pierre ni aux autres Ap6tres, 
savoir la domination universelle. Le Sauveur n'a-t-il pas dit, 
en effet: ce Vous savez que les chefs des nations leur commandent 
en maitres, et que les grands exercent l'ernpire surdles. II n'en 
sera pas ainsi parmi vous ; mais quiconque veut étre le premier 
parmi vous, qu'il se fasse votre esclave » (r) ? L'empereur Cons
tantin a doté le pape Sylvestre de biens temporels en Ita.líe. 
Si le pape était le souverain du monde, cet acte ne serait pas 
une donation, mais simplement la restitution d'un du (2). 

Le fait que le Christ, chef et juge supréme de taus les hommes, 
a le pouvoir temporel, n'implique pas que ce méme pouvoír 
revient au pape. Le pape ne possede pas toutes les prérogatives 
du Christ. Il ne gouveme pas tous les hommes, comme Je Christ, 
car il n'a aucune juridiction sur les pai'.ens. Si on peut a bon 
droit le reconnaítre comme le juge supréme des chrétiens, 
c'est uniquement dans le domaine spirituel (3). 

Apres avoir mis en relief le caractere avant tout !spirit\.tel 
du pouvoir pontifical, Turrecremata s'attaque a la these prin
cipale du systeme hiérocratique. C'est une erreur, dit-il, de 
présenter les choses de telle maniere que les rois et les princes, 
aussi bien que les dignitaires ecclésiastiques, auraient rei;u 
leur pouvoir immédiatement du Saint-Siege. La raison en est 
trop claire. Ce qui précede ne peut pas dépendre de ce qui vient 
apres. Or, il y avait des empereurs et des rois, bien longtemps 
avant que saint Pierre n'áit rei;u les clefs du royaume céleste. 
Ceux-ci, de toute évidence, ne pouvaient se trouver sous sa 

(I) Matth., XX, 25-27. 
(2) C'est au temps de Turrecremata qu'on réfute l'authenticité de la Donation 

de Constantin. Nicolas de Cuse, en 1433, et Lauren.t Valla, en 1440, commencent 
a en douter. Reinald Pecok la réfute en r450. On peut remarquer a cette occasion 
que Turrecremata lui aussi a contesté la valeur de quelques documents pontifi
caux (cfr J. B. LYDSMAN, Introductio in jure canonico, t. I, p. r37-r4I). 

(3) Super Decreto, dist. 96, c. duo sttmt, responsio ad 2m, fol. 294. - Comp. avec 
l'exposé sur le pouvoir papal dans la Summa de Ecclesia, livre II, ch. 52, p. 
25r-252. 
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juridiction temporelle. Pourquoi en serait-il autrement de leurs 
successeurs ? 

Turrecremata fait cependant une restriction pour le chef 
du Saint-Empire romain germanique a cause des relations 
particulieres qui existent entre le Saint-Siege et lui. L'Empire, 
peut-on dire, tire son origine de Dieu par l'intermédiaire du 
pape. Car c'est le pape qui l'a tr~nsféré des Grecs aux Germains, 
pour le maintien de la foi, pour l'unité, la paix et la défense 
de l'Église. C'est pour cette raison que le pape a toujours reven
diqué le droit de régler l'élection impériale. Et dans ce sens, il 
est permis de dire que l'Empire dépend de luí. 

Les défenseurs du systeme hiérocratique font fréquenunent 
appel a la comparaison. Trop fréquemment peut-étre. Sans 
parler de l'image des deux glaives, ils cornparent les deux p~u
voirs a l'flme et au corps, au soleil et a la lune (r). Par la, ils 
prouvent simplement, dit Turrecremata, une certaine dépen
dance du pouvoir temporel vis-a-vis du spirituel, et non pas 
que le pape possede la plénitude du temporel. Au reste, com
paraison n'est pas raison: cctheologia symbolica non est argu-
mentativa». · 

Les hiérocratistes invoquent encare une foule d'arguments 
d'autorité et de raison, dont aucun pourtant ne satisfait Turre
cremata. Selon lui, leur erreur fondamentale consiste a pré
supposer, dans l'ordre temporel aussi bien que dans le spirituel, 
un principe d'unité. De part et d'autre, ils veulent a toute 
force désigner un chef supréme, un souverain, dont la prépon
dérance se ferait sentir a tout le monde. Que ce príncipe d'unité, 
que la présence de ce maitre s'impose dans 1' ordre spirituel 
pour conserver l'intégrité de la foi et des mceurs, ]a ·chose semble 
incontestable. Mais, dans l'ordre temporel, ce n'est pas désirable, 
ni méme possible. La divcrsité des pays et des climats, des 
races et des conditions, la rnultiplicité des coutumes, des lois 
et des usages y font obstacle (2). 

(I) A partir du XIV• siecle déja, on fait la critique de. l'abus de ces symboles 
et allégories. Cfr J. LECLER, L'argument des deuN glaives, critique et déclin (XIV-
XVI• siecles), dans Recherches de science religieuse, t. XXII, 1932, p. l5I et 
suiv. 

(2) Super Decreto, dist. 96, c. duo sunt, responsiones ad rm, 5m, 10Dl, fol. 294-
295; voyez aussiSumma de Ecclesia, livre II, ch. 4, p. r82-r83 : • Non sic autem 
de aliqua unitate in quacumque politia inter fideles · observanda: cum non sit 
necesse omnes eos convenire in politia communi, sed possunt secundum diver-

ro 
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Au sujet des droits du pape sur les biens. t~mp~rels, Tu~e• 
cremata reprend et suit de tres pres une d1stmchon de samt 
Thomas (r). Les biens de l'Église appartiennent a la commu. 
nauté, Une personne individuelle n'en est jamais propriétaire; 
elle en a seulement l'á.dministration. Le pape est l'administrateur 
principal de ces biens, mais il n'en est pa~ propriétaire et ne 
peut done pas en disp~ser, . Quant aux b1ens _personnels d~s 
la.i:cs, ils appartiennent smguherement a ceux qui les ont acqms 
par leur industrie, et qui sont done seuls a pouvoir en dis~oser 
librement. Ils ne reviennent a aucune communauté et ne do1vent 
pas étre administrés par un supérieur. C'est uniquemeut dans 
des cas exceptionnels que l'Église, comme autorité supreme, 
et done aussi le pape, pourraient étre appelés a intervemr, 
car taus les chrétiens leur sont soumis, les laics aussi bien que 
les clercs. 

Le pape a le droit de détróner un prince laique, aussi bien que 
de déposer un prélat, maís i1 ne peut le faire de la meme fac;on (2). 
Le seigneur temporel, il ne peut le destituer que pour un motif 
juste, c'est-a-dire comme cM.timent d'un délit ou d'un crim_e 
infama.nt. S'il opérait la destitution sans raison suffisante, 11 
ne commettrait pas seulement un péché grave: il poserait un 
acte nul, comparable a la sentence d'un juge incompétent. Le 
prince temporel est propriétaire de ses biens ; personne au 
monde ne peut l'en priver, sans culpabilité de sa part. Tout 
autre est la position .. du pape vis-a-vis des prélats. Ceux-ci ne 
sont qlie les administrateurs d'une porti0n des biens de l'Église, 
dont le pape, bien entendu, est l'administrateur en chef. Le pape 
a, par conséquent, le droit de les destituer ou de les suspendre. 
Tout acte de sa part a.Jeur égard est valide, méme si cet acte 
est indigne ou coupable. 

Le systeme hiérocratique ·. étant ainsi réfuté, Turrecremata 
expose sa propre opinion. Quoique en général et d'une fac;o~ 
directe, le souverain pontife n'ait pas la plénitude du pouvoir 

sitatem climatum ~t linguarum et conditionum horilinum esse diversi modi 
vivendi, et diversae pólitiae sicut sunt, propter quod non est ita necesse mun
dum regi per unum in temporalibus plenam in omnibus potestatem habentem, 
sicut in temporalibus. ~-

(1) Summa Theol., I!á IIae, q. 100, a. I, ad 7m ; q. 175, ad Sm. 
(2) PETRUS DE PALUDE; De Causa immediata ecclesiasticae potestatis, art. 

5; 14. Paris, 1506, sans pagination. 
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concemant les biens temporels, comme il la possede pour le 
spirituel, il a tout de meme, en l'ordre temporel, un droit propre 
qui dérive (ex consequenti) de son pouvoir spirítuel. Il possede 
tous les droits temporels qui lui sont nécessaires pour la conser.
vation des valeurs spirituelles, la direction des :fideles vers le 
salut étemel, la punition des pécheurs et le maintien de la paix 
dans la chrétienté (r). Il possede et exerce ces droits comme 
chef supreme du pouvoir spirituel, comme pasteur de tous les 
:fideles, comme juge de tous les péchés. 

Il appartient au pape, comme chef supreme du pouvoir 
spirituel, de commander aux princes et de leur montrer la voie, 
car il est seul a connaitre la destinée des hommes. A cet endrnit, 
Turrecremata juge bon de se répéter au sujet de la subordination 
des :fins et des rapports de causalité qui existent entre les deux 
pouvoirs. Dans une société rationnellement ordonnée, le pou
voir chargé du but supreme doit évidemment dominer l'autre. 
Il doit l'orienter, lui dicter des regles, a:fin d'éviter que l'autre 
ne s'égare dans son a.cheminement vers la félicité céleste. Le 
pape occupe par ra.pport aux princes la position d'un archi
tecte par rapport aux ma9ons. Directeur de l'ceuvre, il a une 
vue d'ensemble des choses de la terre, qu'il voit dans la pers
pective de l'étemité. Les princes, au contraire, techniciens du 
pouvoir, . ne comprennent pas le sens profond des choses. Le 
souverain pontife, - telle est la conclusion de Turrecremata, ,:_ 
se trouve a la tete des deux pouvoirs. Cela ne veut pas dire qu'il 
possede le pouvoir temporel de la méme fa9on que les princes 
de ce monde. Il faut dire plutót qu'il le possede d'une fa9ort 
plus digne, plus noble, plus élevée, plus parfaite qu'eux~ Le 
pape ne doit pas se meler immédiatement, ni régulierement, 
aux affaires du siecle. Mais e' est bien a lui á ordonner ces affai
res, a les diriger vers le but fi.nal (2). 

(1) Summa de Ecclesia, livre U, ch. n3, p. 399 : « Dicimus autem, quod Ro
manus Pontifex, licet non habeat potestatem regulariter sive directe ita plenam 
in temporalibus sicutin spiritualibus : nihilominus etiam habet potestatem in 
temporalibus ex consequenti et hoc proprio jure, quantum scilicct necessarium 
est ad conservationem rerum spiritualium, ad directionem íidelium in salutem 
aeterna.m. et ad correctionem peccatorum et . conservandam pacem in populo 
Christiano •>. - Comp. Suinma de Ecclesia, livre Il, ch. II3, p. 395 ; Super 
Decreto, dist. 96, c. duo sunt, fol. 295. 

(2) Super Decreto, dist. 96, c. cum ad ver·um, fol. 293 ; comp. Summa de Ec
clesia, livreII, ch. II3, prop. r, p. 400: « Ex quibusomnibuspatetquodRomanus 
Pontifex apicem habeat potestatis tam spiritualis quam temporalis, licet t em-
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Les impérialistes et les régaliens objectent que les deux pou
voirs, étant distincts, ne peuvent étre réunis dans le chef de 
la méme personne. Turrecremata leur répond que c'est faux. 
Les deux pouvoirs sont distincts, c'est vrai, mais ils ne s'excluent 
aucunement. Ils s'entr'aident au contraire, et se prétent un 
mutuel appui. Avant que le Christ ne parut, les chefs des peuples 
étaient tout ensemble prétres et rois. Non seulement chez les 
pai'.ens, mais aussi chez les Juifs, jusqu'au temps de Samuel. 
Depuis le « Rendez a César » et en vertu de cette disposition 
divine, l'autorité en matiere temporelle demeure l'apanage des 
empereurs et des rois. Mais les prétres et les pontifes, supérieurs 
en dignité, conservent tout de méme un droit fondamental 
sur le temporel. Les deux pouvoirs ne sont done pas distincts 
par nature, mais en vertu da la volonté de Dieu. Une juridiction 
supérieure au temporel revient au pape. Dans l'ordre spirituel, 
le pape assure aussi l'exécution immédiate; dans le temporel, 
ses interventions exécutives se limitent a certains cas déter
minés, expressément prévus par le droit (r). 

En vertu d'une institution divine, le pape est, en second lieu, 
pasteur des fideles: de tous les fideles, sans distinction de 
classe ou de dignité. U est conforme aux devoirs de sa charge 
d'affermir les fideles dans la foi, de les défendre contre l'ennemi 
ravisseur, de ramener au bercail les brebis égarées. Pour ac
complir cette ceuvre de préservation et de salut, il lui est loisible 
d'utiliser des moyens d'ordre temporel, s'il le juge nécessaire. 
Dieu, sagesse et puissance infinies, ne l'a pas disposé autrement. 
II a voulu que son Église fut bien gouvemée. Il doit vouloir 
que le pape puisse disposer, par conséquent, du pouvoir spirituel 
et aussi de cette dose de pouvoir temporel qui semble indispen
sable a l'exécution de sa charge spirituelle. Celui qui doit ac
complir une t~che quelconque, ne doit-il pas avoir a sa dispo-

poralis non in omnibus nec secundum eundem modum quam habetur a príncipe 
saeculari, sed modo digniori, superiori et perfectiori, non enim sic habet tempo
ralem ut exerceat regulariter opera illius immediate nisi in casibus supra ex• 
pressis et in jure declaratis. Sed agit opera ejus meliori modo scil. imperando, 
dirigendo, regulando et ad suum finem operibus ejus utendo ». 

(1) Summa de Ecclesia, livre II, ch. u6, ad 3m, p. 408: << Sunt ergo dignitates 
praedictae distinctae non ex natura rei sed propter divinam dispositionem et 
tamen non sic penitus distinctae sunt quia superior jurisdictio remanet penes 
papam, licet di:fferenter ut diximus in spiritualibus et temporalibus : qui in spi
ritualibus habet executionem regulariter et immediate, in temporalibus vero 
non regulariter sed in casibus assignatis ». 
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sitian les moyens nécessaire.:; (r) ? L'attribution du principal 
n'implique-t-elle pas l'attribution de l'accidentel qui s'y réfere 
nécessairement ? L'abus des biens terrestres n 1a-t-il pas de 
contre-coup fücheux dans le spirituel ? Bien que la juridiction 
du sacerdoce s'étende principalement au domaine spirituel, 
elle s'étend en second lieu et par conséquent (secundario et per 
quandam consequentiam) aux actions humaines concemant le 
temporel, qui se réfere au spirituel comme a sa fin (2). 

Le pape est, enfin, le juge supréme de tous les péchés commis 
par tous les fideles. fa, cette qua.lité, il a besoin, plus que jama.is, 
d'un certain pouvoir temporel. Ce ne sont pas uniquement les 
péchés contre la foi ou les sacrements qui tombent sous sa 
juridiction, mais d 'une maniere générale tous les actes cou
pables. Déja les philosophes pai'.ens ont fait remarquer que le 
corps existe pour l'~me, que le temporel se réfere au spirituel. 
La foi catholique enseigne, pour le surplus, que tous les actes 
humains doivent étre ordonnés au salut étemel. 11 revient done 
a l'autorité ecclésiastique, et tout d'abord au pape, de juger 
toutes les actions par lesquelles l'homme peut se détoumer 
du salut. 

Or, cette subordination du temporel au spirituel « ratione 
peccati » peut mener tres loin. La compétence de l'Église s'étend 
a tous les péchés sans distinction: a ceux que l'on commet 
contre Dieu, contre le prochain, contre soi-méme; aux pensées, 
actions et omissions ; aux actes unilatéraux comme aux contrats ; 
aux péchés des laics aussi bien que des clercs. Quand le tribunal 
ecclésiastique juge un simple lai'.c, il ne sort pas des limites de 
sa compétence, car tous les chrétiens en tant que tels y ressor
tissent. Cela ne veut pas dire que les tribunaux séculiers n'aient 
plus de raison d' étre. L'Église permet au contraire que le prince 
temporel juge tous les lai'.cs dtés a son tribunal. Toute citation 
a comparaitre peut étre faite devant le tribunal séculier ou 
devant le tribunal ecclésiastique, mais non devant les deux 
ensemble. Les questions purernent temporelles, sans relation 
avec l'intérét religieux, ne doivent jamais étre tranchées par 
l'Église. L'Église applique des peines spirituelles, le juge lai'.que 
des peines temporelles. Les unes et les autres sont égalemen~ 
nécessaires au gouvemement du peuple chrétien .. 

(I) Super Decreto, dist. 96, c. cum ad verum, fol. 291. 
(2) Summa de Ecclesia, livre II, ch, n6, ad 6m, p. 410. 
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Le pouvoir temporel qu'il possede « ex consequenti », le pape 
l'exerce dans bien des cas. Turrecremata cite des exemples 
concrets, qu'il emprunte pour la plupart a la tradition, aux 
écrits de saint Thomas d'Aquin et aux Décdtales de Grégoire IX. 

Depuis longtemps, on reconnaissait au pape le droit d'excom
munier et de déposer les priuces. Bien que le pape, selon l'opi
nion de Turrecremata, ne doive pas nécessairement sanctionner 
le choix fait par le peuple, il peut cependant destituer un prince 
légitimenient élu. Non seulement pour motif d'hérésie, de 
schisme ou d'autre crime, mais simplement pour motif d'inca~ 
pacité. Le prin.ce qui se montre inapte a gouverner, met en 
péril la société chrétienne. Inapte - et a fortiori indigne -, 
il ne saurait se maintenir sans culpabilité. C'est pourquoi le 
pape, juge supréme des péchés, peut tout d'abord lui conseiller 
l'abdication; il . peut ensuite l'excommunier, s'il est de mau
vaise volonté ; méme le destituer s'il pcrsévere dans sa malice (r). 
L'architecte, qui mene l'entreprise, est bien le maitre d'engager 
et aussi de renvoyer les ouvriers. Ainsi le pape doit-il prendre 
soin de savoir comment et par quelles personnes, les différents 
pays sont gouvernés. C'est alui de récompenser les bons princes; 
a Jui de destituer les indignes et de pourvoir a leur rempla
cement. I1 a. aussi le pouvoir de délier les sujets de leur serment 
de . :fidélité. 

De tout temps., le souverain pontife a réclamé la dime. Chef 
et pere de la chrétienté, il ne fait, dit Turrecremata, qu'user de 
son droit. II peut exiger de tous ses sujets le paiement de ce 
qui est nécessaire pour la défense de la foi contre les hérétiques 
et les patens. Les :fideles sont tenus de l'aider de leurs deniers, 
comme des enfants sont tenus de veilir en aide a leur.:; parents. 

Les deux glaives appartiennelit au pape. Turrecremata 
reprend a son compte cette proposition traditionnelle, mais il 
!'explique asa fa<;on. Il se base d'une part sur un texte de saint 
Thomas (2) et, de l'autre, sur une assertion déja relevée . dans 
son reuvre a lui. Celui qm poursuit un but quelconque, doit 
pouvoir disposer de tous les moyenf. indispensables a la réali
sation de cette fin. Les guerres entreprises par les. peuples chré
tiens doivent étre ordonnées, comme toute autre activité, ve:rs 

(l) PETRUS DE PALUDJ!!, De Causa immediata ecclesiasticas potsstatis ,art. 4, 
conclusio, r, 4. 

(2) S.Wl'l'/"Jff neqlo,ioa ,]]a IIae ,q, 12, a. 2 .. 
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le but final, vers le bien spirituel. Ce sont avant tout les prétres 
qui doivent pousser les fideles a la guerre juste. Le pape_ ~eut 
faire la guerre aux incroyants, aux blasphémateurs de la rehg10n, 
aux voleurs des biens d'Église, en un mot, a tous les pertur
bateurs de la République chrétienne. 

Turrecremata se base encore sur saint Thomas (1), quand 
il écrit que le pape a le droit de destituer un roi apostat, comme 
de déposséder un souverain paien de tout pouvoir sur les :fideles. 
Car de tels princes peuvent devenir de réelles nuisanc.es pour 
la foi. 

Plus loin, Turrecremata faít mention de quelques cas spéciaux 
explicitement prévus par le droit canonique, spécialement par 
les Décrétales de Grégoire IX. II appartient au pape de trancher 
toute affaire douteuse ou embrouillée, quel que soit le tribunal 
devant lequel cette affaire a été introduite (2). La légitimation 
pour des fonctíons et dignités séculieres luí est réservée (3). 
II a l'obligation de s'opposer aux dénis de justice (4). C'est luí 
qui a transféré l'Empire d'Orient en Occident, luí qui a hab_ilit_é 
les princes-électeurs (5). Penda.nt la vacance du tróne; la JUIF 

diction impériale lui revient (6). II peut infliger des peines 
temporelles et méme spirituelles aux Juifs (7). 

Turrecremata termine son exposé sur le pouvoir temporel 
attribué au pape ce ex consequenti », par des conclusions d'ordre 
général, illustrées de .comparaisons. D'apres l'ordre inhérent a 
l'Église militante, le pouvoir spirituel est supérieur au pouvoir 
temporel. Dans n'importe quel compasé d'éléments convergents, 
on distingue invariablement un éléfuent dominant et des élé
ments subordonnés: ainsi, dans la personne humaine, l'~e et 
le corps; les solda.ts, dans l'armée; la note dominante dans un 
accord musical. Dans l'homme, c'est l'~e qui commande ali 
corps; dans la famille, l'homme a la femme; dans la nature, 
l'étre raisom1able a l'étre déraisonnable. De méme, dan.s la 
République chrétienne, c'est le pouvoir spirituel qui s'élev~ 

(r) Ibid. 
(2) Cap. Venerabilsm, 13, X, qui filU sint legitimi, IV, l7, 
(3) lbid. 
(4) Cap. Licet, 6, X, de foro competenti, II, 2. 

' (5) Cap. VeneYabilem, 34, X, de electione, l, 6. 
(6) Cap. Licet, 6, X, de foro competenti, II, 2. 

(7) Cap. Postulasti, 14, X, de Judaeis, V, 6. 
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au-dessus du temporel et luí imprime une direction. II faut 
reconnaitre au pape, qui se trouve au sommet de la hiérarcbie 
catholique, le pouvoir spirituel doublé d'un certain pouvoir 
dans l'ordre temporel. 

* * * 
Le cardinal de Turrecremata, on s'en doute, n'a pas tiré 

toutes ses idées de son propre fonds. Le moment est arrivé 
d'apprécier aussi exactement que possible l'originalité de son 
esprit, de le situer dans les grands courants de pensée qui tra
versent le moyen Age, et done de l'interroger sur ses sources. 
II en est qu'il cite et d'autres qu'il faut découvrir par la com
paraison. Il y a des auteurs auxquels il se réfere par occasion 
et d'autres que l'on peut considérer comme les :flambeaux 
toujours proches de sa spéculation. 

Turrecremata cite plusieurs fois la Bible et les tej¡:tes du 
droit canonique, les Peres de l'Église, des philosophes de l'anti
quité et des théologiens du mayen Age. Parmi les Peres qu'il 
cite, saint Augustin :figure au premier rang. Parmi les auteurs 
ecclésiastiques, ses préférences vont a saint Bernard de Clairvaux 
et a Hugues de Saint-Víctor. I1 emprunte a Aristote et a Denys 
l'Aréopagite. Comme théologiens, il ne nomme pour ainsi dire 
que les gloires de son ordre: le plus sonvent saint Thomas 
d'Aquin (t r274), avec la Somme Théologiqu,e, le Commentaire 
des sentences, le De Regimine principum (r) ; uí1e seule fois Henri 
de Gand (t r293, Qitodlibeta) et Ulric de Strasbourg (t r277, 
Summa de Bono); plusieurs fois Durand de Saint-Pourc;ai11 
(t r334, De Origine potestatum et ju,risdictionum quibus populus 
regit1tr) et Pierre dela Palud (t r342, De Causa immediata eccle
siasticae potestatis) (2). Les textes du droit sont utilisés par lui 

(I) Quelques auteurs anciens ont attribué les quatre livres du De Regimine 
.principum a, saint Thomas. D'autres, comme Bernardus Guidonis (t 1331), ne 
reconnaissaient que dans le premior 1ivre et les trois premiers chapitres du sccond 
la main de sain.t Thomas. Turrccremata semble se rallier a cette opinion, univer
sellement admise aujourd'hui; dans toutes ses citations, il ne mentionne que 
des textes du premier livre. 

(2) Ces deu:x: ouvrages ont été édités, ensemble avec cl'autres petits traités, 
a París en r506. Cette édition n'a pas de pagination et nous ne po~vons done 
indiquer que les divisious méme du texte. Le De Origine potestat1J1n de DuRAND 
DE SAINT-POUR<;:AIN e~t édité aussi elans la Maxima bibliotheca veterum Patrum 
,et antiquorum ?criptmmi ecclesiasticorum, t. XXVI, fol. 128-134 (Lyon, 1677), 
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comme arguments de premiere valeur, mais il se mé:fie, dirait
on des interprétations des canonistes. 

Panni les auteurs que Turrecremata ne cite jamais nommé
ment, nous avons reconnu Jacques de Viterbe et, dans ,une 
mesure moindre, Jean Quidort de París. Turrecremata n'adop~e 
point les theses fondamentales de Jean de P~s ( t r306! ; ma1s 
i1 semble avoir emprunté, au De Potes-tate regia et papali de cet 
auteur, quelques arguments intéressants pour combattre !e 
systeme hiérocratique. Qua.o.t a l'in:fiuence du grand augustm 
que fut Jacques de Viterba (t 1308~, nous cr~yons ~tre en mesur_e 
d'éclaircir tant soit peu la question. Plus1eurs auteurs co11s1-
derent, encare aujourd'hui, la Swmma de Ecclesia de Turrecre
mata comme le premier traité systématique de quelque envergure 
qui ait paru sur le probleme de l'Église. M._ A:quillie~e ~éclame 
au contraire cet honneur pour le De Regimine Chnstiano, de 
Jacques de Viterbe {r). Turrecremata aurait-il subi l'in:fl~ence 
de ce dernier ? M. Frankl l'a voulu montrer ponr ce qui con
ceme les notes de l'Église · (2). Pour les rapports entre l'Église 
et le pouvoir civil, nous avons a notre tour relevé maintes 
ressemblanc.es frappantes, mfune des reprises textuelles. Méme 
si Turrecremata n'a pas connu directement l'reuvre de Jacques 
de Viterbe, du moins a-:-t-il du voir des livres qui s'en inspi-

n figure la sous le nom de PmRRE BERTRAND, De Origi7:e et usu jurisdictio~is• 
Le demier chapitre dan.s cette édition n'est pas de la ma1n de Duranel de Samt
Pourgain; on ne Je trouve pas dans 1'édit~on de P~r~s. Les eliff~rences ele _style et 
d'idées 5011t frappantes. La derniere parüe du tro1s1eme chapitre est om1se ~ans 
l'édition de Lyon (cfr O. MARTIN, Note s1,,r le De Origine jurisdictionu':1' attribiu! 
a Pierre Bertrand, dans Mélanges Fitting, t. II, p. ro5-rr9. Montpellter,_ 19~8). 

A pres de longues diseussions, il semble bien que Pien:e ele la P~lud s01t 1 au
teur ele l'ouvrage indiqué, et non pas Guillaume ele Pierre Godm. Po~r cette 
question, voyez ; P. FouRNIER, Le cardinal Gui/laume de Peyre Godin, dans 
BibNoth. de l'École des Chartes, t. LXXXVI, 1925, p. 100-121; :M:. H,'LAURE~T, 
Le testainetit et la succession du carclinaZ dominicain Guilla·wme de Pierre Godin, 
dans Archivum Fratruin Praedicatortmz, t. II, 1934, p. 84-231; M. GRABMANN, 
Studien über den Einflusz der aristotelischen Ph:ilosophie auf die mittelalterlichen 
T!ieorien über das Verhalt1zis van .l{irche imd Staat, p. 36. 

(r) H. X. ARQUILLIERE, Le plus anc-ie11 traité de l' Égl·ise. J acques de Viterbe, 
De Regimine Christiano ( 1301-1302). Étude des so'.trccs et ,édition c~it!que (Études 
de théologie historiq-ue), p. 79. Paris, 192r. C'est a la presente éd1hon que nous 

renvoyons par la suite. . . . 
(2) S, FRANKL, Cardinalis Joannis de T-1.rrecrcmata doctrina de no#s $colq-

siae, dans Collect. Theol., t. XIV, r933, p. 250-25,¡. 
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raient (r). Cette conclusion s'impose, nous parait-il, de plus 
en plus. 

Notre intention n'est pas d'éplucher la Summa de Ecclesia 
' de fa9on a déceler jusqu'aux dernieres traces de tous les auteurs 

dont Turrecremata aurait pu s'inspirer. Le catalogue som
maire que nous venons de dresser suffi.t. Pour le reste, nous 
nous limitons exclusivement au probleme des relations entre 
l'Église et l'État. Et sur ce point précis, nous relevons succes
sivement l'influence de Hugues de Saint-Victor, de saint Thomas 
cl'Aquin, de Jacques de Viterbe., de Jean de Paris et, enfin, de 
Durand de Saint-Pourc;ain. Que ce soient la les a.utorités prin
cipales sur lesquelles Turrecremata fonde sa propre théorie, 
la lecture des pages suivantes permettra de s'E'n convaincre, 

« II y a deux pouvoirs dans l'Église » : Turrecremata l'affi.rme 
des le début de son exposé et, tout de suite, il renvoie a Hugues 
de Saint-Víctor (2). Cet auteur aborde le probleme des deux 
pouvoirs dans son traité De Sacramentis, sur l'unité de l'Église 
réalisée par la foi et les sacrements. Les chrétiens, dit-il, sont 
répartis en deux ordres: les clercs et les laics, qui constituent 
les deux cotés (latera) d'un meme corps. Ces deux ordres corres
pondent aux deux vies de l'homme : la vie corporelle et la vie 
spirituelle. Dans la vie corporelle, le corps vit de l'rune ; dans 
'la vie spirituelle, l'rune vit de Dieu. A:fin que 1a justice regne 
dans l'une et dans l'autre vie, deux pouvoirs sont institués: 
le spirituel et le temporel. Le chef de la puissance spirituelle est 
le souverain pontife, le chef de la puissance terrestre, le roi. 
Ce dernier a juridictíon sur les choses qui concement la vie 
terrestre, l'autre étend son pouvoir sur la vie spirituelle et sur 
toutes les choses qui s'y rattachent (3). 

Cette idée, Hugues de Saint-Víctor la tient de son prédé
cesseur Étieru1e de Tournai (t 1203), qui la développe ainsi. 
Dans la méme citá, deux peuples cohabitent sous l'autorité d'un 
seul roi. Parce qu'il y a deux peuples, il y a aussi deux modes 

{r) Sur l'in:B.uence de Jacques de Viterbe sur les écrivains postérieurs, J. Rr
VIERE, Le probleme de l'Église et de l'État au temps de Philippe le Bel, p. r47, 
n. 3. Louvain, 1926. 

(2)Summa de Ecclesia, livre I, ch, 87, p. 150. 

(3) HuGo A S. VIC'.tORE, De Sacramentis, livre II, pars 2, ch, r-4, dans 
MIGNE, P. L., t. CLXXVI, col. 4r5-418. 
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de vie, deux pouvoirs, deux juridictions. La cité, c'est l'Église, 
dont le Christ est roi. Les deux peuples, ce sont les deux ordres 
de :fideles : les clercs et les laics. II y a deux mocles de vie : le 
spirituel et le corporel; deux pouvoirs: le sacerdotium et le 
regnum; deux législaHons : le droit divin et le droit humain (r). 

Cette conception spéci:fiquement médiévale est aussi celle 
de Turrecremata. « Dans l'université des :fideles, il y a deux 
ordres, les clercs et les laics, qui sont comme les deux cotés 
d'un seul corps ; dans cette méme université, il y a deux pouvoirs, 
le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel » (2). Nulle trace, 
dans cette phrase si !impide, d'une opposition quelconque, ni 
d'une séparation, ni meme d'une convention entre l'Église 
d'une part, et un État qui lui serait étranger, indifférent ou 
hostile, enorgueilli des prérogatives de sa souveraineté. Cette 
pensée, courante chez les modernes, est ignorée de Turrecre
mata, des auteurs dont il s'inspire et, on peut l'a:ffirmer, de taus 
les penseurs de ce temps. Le regnum pour eux n'est pas conce
vable en ckhors de la commiinitas fidelium (3), dont l'unité 
est voulue par Dieu pour le salut de l'humanité. Les hiérocrates 
et leurs adversaires sont unanimes sur ce point. 

Du temps de saint Thomas d'Aquin, la théorie hiérocratique 
s'impose de plus en plus, sous l'influence prépondérante d'In
nocent IV (r234-r254) et d'Henri de Suse, cardinal d'Ostie 
(t r27r). Elle attcint son apogée au début du XIVe siecle, dans 
les reuvres de Gilles de Rome (t 13r6), d'Agostino Trionfo 
('¡ r328) et d'autres. Encore du temps ele Turrecremata, elle 
persiste dans les milieux de la Curie. Notre auteur la rejette, 
se basant sur les principes ele saint ·. Thomas. 

Les partisans du systeme hiérocratique accentuent, en l'exa
gérant, la, these de l'unité chrétienne. S'il n'y a qu'une seule 

(1) S1:EPHANUS ToRNACENSIS, Summa Dec1'etorum, introductio, édit. J. F. 
VON ScHULTE, p. I. Giessen, 1891, 

(2) Summa de Ecclesia, 1 ivre 1, ch. 87, p. 147 : « Plane qucmadmodum fidelium 
universitas duo in generali complectitur ordines, laicos scilicet et clericos, quasi 
duo latera corporis unius : ita in generali duae in ipsa fidelium universitate 
sunt pot0states, s~ilicet spiritualis et saecularis ». 

(3) DURAND DE SAINT-PouR9AIN ócrit explicitement : << ommittendo paganos 
et infideJes qui sunt foris et extra Ecclesiam, .. loqÚamur de jurisdictione quae 
cst et debct esse inter :fideles et Chrístianos 1> (De Origine potestatum, IIl, édit. 
de Lyon, fol. :r30). 
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société, il ne peut y avoir qu'un seul chef qui est la source de 
tout pouvoir : ce binarius est numerus in/amis quia prinéi'.pium 
divisionis ii. Jusqu'alors on admettait que le pouvoir temporel, 
aussi bien que le pouvoir spirituel, provenait directement de 
Dieu. Eux présentent les choses d'une tout autre fa9on. Le 
Christ transmet les deux pouvoirs au pape, le chef visible de 
la chrétienté. Le souverain pontife, a cause de sa primauté 
spirituelle, possede le pouvoir spirituel qu'il exerce lui-méme ; 
i1 possede aussi le pouvoir temporel; mais il en commet l'exercice 
aux princes chrétiens (r). 

Toute pluralité doit étre ramenée a l'unité, ou elle a trouvé 
son origine : « omnis multititdo derivatur ab itno et reducitur 
ad unum ii. Dans l'Église triomphante, les anges sont répartis 
en ordres et en hiérarchies, en classes inférieures et supérieures, 
mais ils se ramenent tous a Dieu, leur principe unique et leur 
chef. Dans l'Église militante, il y a de méme plusieurs ordres. 
On y trouve deux pouvoirs : le temporel et le spirituel. Mais 
i1 n'y a qu'un seul chef, le pape, qui préside a tout, duquel 
tout pouvoir tire son origine, auquel toute puissance doit étre 
soumise (2). 

« Dans cette doctrine, il ne faut, écrit M. Riviere, voir autre 
chose que l'affirmation jusqu'a ses plus extrémes conséquences 
de cette loi d'unité qui fut toujours le postulat conscient de 
la pensée médiévale n (3). Toute différence entre l'ordre naturel 
et le surnaturel, entre le droit humain et le divin, disparaH (4). 
Dans un mond1; vraiment chrétien, tout appartient au pape. Le 
prince chrétien ne regne pas sur son peuple en vertu d'un droit 
humain, mais en raison d'une délégation spéciale du pape. Les 

(r) HosT11rnsrs, Summa super tit-ulis Decretalium, IV, 7, lO, cité par R. W. et 
A. J. CARLYLE, A history of mediaeval political theory in the- West, t. V, p. 335· 
337. Londres, 1936 : « Cum enim unum corpus simus in Christo, pro monstro 
esset, quod duo capita haberemus ... Ergo quo ad majoritatem, unum caput 
es~ ~ant~m, scilícet papa : unus debet tantum esse caput nostrum, dominus 
sp1rttuahum ei: temporalium, quia ipsius est orbis et plenitudo ejus *· 

(2) AEGIDIUS ROMANUS, De Ecclesiastica potestate, I, 4, édit. G. u. ÜXILIA et 
G. BOFFITO, Un trattato inedito di Egidio Colonna, p. 15-I6. Florence, z908. 

(3) J. RrVIERE, Le probleme de l'Église et de l'État au temps de Philippe le Bel, 
p. 200. 

(4) H. X. AR~UILLIERE a montré l'influence prépondérante de saint Aµgustin 
sur ce:te doctrme. Voir: Le plus ancien traité de l'Église, déja cité; Sur la 
forir:ation de la théooratie pontificale. Paris, x926; L'4ugustinisme politique,' 
l?aqs, 1934, · 
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partisans du systeme hiérocratique ne défendent pas le droit 
absolu que la pape aurait d'.intervenir d'une fa9on directe et 
a,utocratique dans tl'importe quelle affaire temporelle (r). Ils 
prétendent simplement que tout pouvoir, méme laique, trouve 
son origine dans la plénitude de puissance, conférée par le 
Christ a son vicaire. 

Saint Thomas d' Aquin n'adhere pasa cette opinion excessive. 
Non pas qu'il la réfute ex professo, car de son temps la contro
verse sur les pouvoirs, spécialité des canonistes, n'inquiete 
guere les théologiens. Mais il pose néanmoins, dans son c:euvre, 
les fondements sur lesquels les partisans des solutions moyennes 
pourront, apres luí, ériger leurs constrnctions. 

Voici le point de départ de la pensée thomiste : le pouvoir 
temporel appartient a l'ordre na,turel, le pouvoír spirituel a 
l'ordre surnaturel. Distinction importante, que saint Thomas 
sans doute est le premier a proposer tres nettement, de sorte 
qu'elle devient le fondement de tout son exposé. La grace ne 
détruit pa.s la nature, mais la rend plus parfaite. Le droit clivin, 
qui vient de la grace, ne clétruit done pas le droit humain, tiré 
de la raison naturelle (2). Un roi infidele pourrait-il légitímement 
gouvemer des chrétiens ? Un prince a.postat aurait-il le droit 
,fo rester sur le tróne ? Répondant a ces questions, saint Tho
mas fait remarquer d'abord que le dom-inium est une institution 
du clroit des gens, c'est-a-dire cl'un droit humain ; la distinction 
entre fideles et infidéles releve du droit divin, mais celui-ci 
laisse subsister le droit huma.in (3). Aristote au demeurant luí 
a appris que la famille et la cité répondent á des besoir:s de la 

(1) « Imperator ab Ecclesia Romanum imperium tenet et potest dici officialis 
ejus seu vicarius ... Verum tamen quod rite factum est per imperatorem in tcm
poralibus non debet infringi per papam, nec debet se intromittere de subditis 
imperatoris, nisi forte in casibus >> (HosTIENSIS, Summa super titulis Decreta
lium, IV, 17, zo, cité par CARLYLE, op. cit., t. V, p. 328). - « SicutDeus habet 
universale dominium in omnibns rebus naturalibus ... ipse tamen secundum 
communem Iegem gubernat et, nisi adsit aliquid spirituale, permittit res suos 
cursus peragere ... , sic summus pontifex, Dei vicarius, suo modo habet uni
versale dominium super tempomlibus, sed volens se habere in illud secundum 
communem Iegem, nisi sit ibi aliquid spirituale, decons est quod permittat 
terrenas potestates, quibus commissa sunt tcmporafüt, suos cursns peragere et 
sua judicia exeroere >> (AEGIDIUS RoMANUS, De Regimine principum, III, 2, 
édit. G. u. ÜXILIA et G. BoFFITO, p. 126, cité par J. RIVIERE, op. cit., p. :a8). 

(2) Sttmma Theolog'ica, I, q. r, a. 8, ad zm; Ha rrae, q. 10, a. 10, 

(3) Ibid., Ha Hao, q, 12, a. 2. 
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nature humaine, qu'elles trouvent leur origine dans la 11ature 
sociale de l'homme ; avec sa mentalité chrétienne, il en condut, 
lui, qu'on peut done les concevoir l'une t>t l'autre en dehors 
de l'ordre surnaturel (I). 

Mais la gr!ce n0 se trouve pas a cóté de la nature, pá.s plus 
que le christianisme ne se trouve hors du. monde. La gr!ce ne 
déttuit pas la nature, .ene l'éleve en dignité; elle ne se désin
téresse pas de· la natul'.e, elle la puri:fie de toute imperfection ; 
elle la rétablít dans la voie droite et l'y affermit (2). Le christia
nisme est le centre du monde, de l'humanité, de l'histoire et 
de la créati011'; c'est Ja révélation de Dieu. II a un caractere 
surnaturel et s'adresse a tous les hommes. Cha.que individu . ' 
chaque communauté doit le reconnattre. Un ordre purement 
naturel n'existe pas. Toute activité de l'homme trouve sa fu1 
derni'ere et sa signi:fication complete, non plus dans sa propre 
nature, mais dans son orieuta.tion vers la félicité éternelle et 
daus l'éléva.tion surna.turelle (3). Da.ns l'ord:re chrétien, il n'y 
a qu'un seul but : le salut étemel, vers lequel cha.que individu 
doit tendre, comme chaque communauté. Au but supérieur 
correspond une juridiction supérieure. C'est le capitaine qui 
donne ses ordres.au constructeur de na:vires, le porteur cl'armes 
a l'atmurier. La fin surnaturelle ne peut pas étre a.tteinte par 
des forces purement hu1mµnes; II ne convient done pas a un 
roi de la· terre; mais uniquement au roi du ciel, d'y_ conduire 
l'humanité. Ce r9i du ciel, c'est le Christ; le pape de Rome 
ést son vicaire (4). 

La fin naturelle d'une chose il'est pas éliminée par la fin 
surnaturelle. Saint Thomas dit explicitement que des étres 

(1) Summa contra Gentiles, III, c. 85, 10; Comm. in Poi., III; livre 5 ; De Re~ 
gimins princi,pum, livre I, ch. I. 

· (2) Ch, JouRNET, La furidiction de i'Égliss sur la Citt!, p. 26-27. 
(3) E, WELU, Gemeinschaft und Eínzelmensch, p. 55. Leipzig, 1935. 
(4) De Regim. ,prinr;;, livre I, ch. 14: « Sed quia horno vivendo ·secundurn vir

tutem ad ulteriorem :fi.nem ordinatur; qui consistit in fruitione divina., ... :opor
tet eundem finem esse multitudinis huma.na.e et hominis unius ... Tanto autem 
est regimen sublimius, quanto ad :fi.nem ulteriorem ordinatur, Semper enim 
invenitur ille, ad quem pertinet ultim.us ñnis, imperare operantibus ea quáe 
ad. finem ultimum ordinantur ... sed quia :finem :fruitionis divina.e non conse
quitur homo per virtutemhumanam, sed virtute divina, ... perducere ad illum 
fü1em non· huma.ni erit, sed divini regiminis. Ad illum igitur regem hujusmodi 
regimen pertinet, qui non est solum hamo, sed etiam Deus ; scilicet ad Domi-
num nostrurn Jesurn Christum ». · 
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soumis a un but commun gardent chacun leur but propre. 
Mieux encore, tout étre tend vers la fin supérieure selon ses 
dispositions naturelles et sa propre constitution (r). L'ordi
nation au but supréme est parfaite, quand le but immédiat 
est respecté et que l'activité propre a chaque étre .s'exerce 
normalement (2). 

Le but naturel de la cité doit done étre respecté, et non pas 
confondu avec le but sumaturel de l'Église. Le pouvoir spirituel 
doit reconna.ítre et respecter le caractere et la nature propres 
du pouvoir temporel. Les deux sont distincts, mais non pas 
séparés, ni opposés. Ils sont distincts, en raison de leur maniere 
respective d'étre et d'agir. Mais ils sont moralement unis, ·dans 
uneunitéd'ordre,imposée par l'uruté debut (3). Ainsi que le dit 
Turrecremata: ce ut secundum exigentias finis de'bito ordine se 
coaptent et ad invf,cem ordinentur secundum uniuscuiusque men
suram et modum » (4). Le pouvoir temporel, ne s'occupant que 
d'un but interm.édiaire, est nécessairement subordoilné au pou
voir spirituel qui s'intéresse au but final. 

La théorie de saint Thomas contient deux propositions parti
culiere:m.ent importantes : d'un coté, l' origine naturelle du 
pou:voir temporel, de' l'autre, la subordination de toutes les 
fins intermédiaires a la fin supréme. La théorie de Turrecremata 
les reprend toutes deux, mais insiste surtout sur la demiere. 
Le pouvoir temporel vient directement de Dieu. Plusieurs fois 
conquis d'une fac;on illégitime, c'est par apres dans le consente
ment populaire qu'il puise !'lon caractere de légitimité. I1 ignore 
tout de la destination sumaturelle de l'homme et ne peut guider 
le peuple que dans l'exercice des vertus naturelles. La mission 
du pouvciir spirituel est de conduire l'humanité vers la félicité 
éternelle et, comme c'est la lebut final, tolit doit lui étre soumis. 
A l'égárd du pouvoir temporel, c'est un pouvoir _dirigeant et 
ordonriateur. C'est en se soumettant a l'aútorité spirituelle 
que les princes atteignent a la grandeur vérita.ble. 

(r) Comm; in Sentent., II, d. 38, q. I, a. 2. 
(2) Loe. cit., a. I. Voir aussi Th. STEINBtl'cyEL, Der Zweckgedanke in det' 

Philosophie des Thomas von Aquino, p. II9,. Munster, 1912. 
(3) J. Th. EscHM:ANN, De Societate in genere, da.ns Angslicum, t. II, 1934, 

p. 223-224. 
(4) Summa de Ecclesia, livre II, ch. II3, p. 399. 
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F. X. Amold (r) fait une diffirnlté pour la phrase suivante 
de Turrecrema.ta: « Sunt ergo dignitates praedictae distinctae 
non ex natitra rei, sed propter divinani disposit,ionem )) (2). II 
veut en déduire que Turrecremata n'a pas compris la these 
fondamentale du thomisme1 au sujet de la différence entre les 
deux pouvoirs : entre la grice et la nature. Citée en dehors de son 
contexte, cette phrase parait assez étrange ; dans fo contexte 
au contraire, rien de plus normal. Turrecremata ne traite pas 
ici la question de l'origine ou de la nature des deux pouvoirs, 
il veut seulement montrer comment, bien que distincts, ils 
peuvent etre réunis dans le chef de la meme personne. La raison 
en est fort simple: les deux pouvoirs ne s'excluent aucunement, 
ils s'entr'aident au contraire et se pretent un mutuel appui. 
I1 voit une confirmation de cette vérité dans le fait que chez 
taus les peuples anciens, les Juifs y compris, les chefs étaient 
ensemble prétres et rois. Ce 11 'est qu 'a partir du Christ que Dieu 
a voulu que la juridiction dans le spirituel ne fftt plus con:fi.ée a un 
roi quelconque, mais au représentant du Roi des Rois, au pape. 
Ici encore Turrecremata ne fait que suivre son maitre, saint 
Thomas, qui fait un raisonnement tout a fait semblable dans son 
De Regimine principum (3). Ce que F. X. Arnold reproche a 
notre auteur vaut done aussi pour saint Thomas. 

Jacques de Viterbe est cité par la plupart des auteurs parrni 
les partisans du pouvoir direct de l'Église (potestas directa). 
M. Arquilliere fait remarquer cependant qu' on ne peut pas le 
considérer comme un représentant avéré du systeme théocra
tique (4). C'est vrai qu'íl t.;;'aventure parfois dans des sentes 
dangereuses, qu'il est enclin aux exagérations. Mais, somme 
toute, sa doctrine ne s'écarte guere ele celle de saint Thomas, 
dont il n'a pas été l'éleve sans doute (5), mais dont il a du con
naitre les écrits. 

(r) F. X. ARNOLD, Die Staatslehre des Kardinals BeUarmin, p. 317-318. 
(2) Voir texte, contexte et commentaire, p. 148 ci-dessus, texte et note r. 
(3) De Regimine ,Princ;, livre I, ch. r4. 

(4) H, X. ARgUILLIERE, Le plus ancien traité de l'Égtise, p. 76 : <e On ne peut 
plus qualifier purement et simplement le De Regimine Christiano d'écrit théo
cratique )), 

(5) M. P. D. DUYNSTEE, 's Pausen primaat in de latere middeleeuwen en de 
Aegidiaansche school [La primauté pontificale au bas mayen age et l'école égi• 
diet\ne]. rre partic, Phil-ips de Schoone [Phílippe le Bel], p. 224. Hilversum, 1935. 
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Tout comme saint Thomas, Jacques de Viterbe considere 
la communauté politique comme un produit de la nature so
dale de l'homme, tandis que la communauté surnaturelle est 
voulue pa.r Dieu d'une fac;on positive. Il distingue un double 
pouvoir royal: le premier, d'origine humaine; l'autre, de 
source divine. L'un et l'autre viennent certes de Dieu, mais 
non de la meme maniere. Le pouvoir civil se rattache a Dieu 
par le líen de la nature sociale de l'homme, fondement naturel 
des royaumes et du droit humain. Le pouvoir ecclésiastique 
vient de Dieu par le Christ. 11 est institué clirectement par Dieu. 
II est exercé parles Apótres et par leurs successcurs. Il ne pro
cede pas de la nature, mais de la grace (r). I1 conduit les hommes 
vers leur :fin surnaturelle, la vision béatifique, tandis que le 
pouvoir humain ne peut viser qu'un but naturel. Pouvoir spi
rituel est synonyme de pouvoir surriaturel, céleste1 divin; le 
pouvoir temporel au contraire est naturel, terrestre, purement 
huma.in (2). 

Dans le premier livre de sa Somme (3), Turrecremata, nous 
l'avons dit, désigne le pouvoir spirituel comme la cause effi
ciente, formelle et fina.le du pouvoir temporel. C'est pour cette 
raison, que certains auteurs le considerent comme un repré
sentant du systeme hiérocratique et du pouvoir ecclésiastique 
direct (potestas directa). D'autres admettent qu'il a rompu 
avec les hiérocratistes et qu'il próne done plutót le pouvoir 
indirect (4). Nous allons procéder a un nouvel examen de la 
question, par la comparaison des sources. Observons, des l'abord, 
qu'il est bien difficile de voir, dans le mémc auteur, un adver
saire du systeme hiérocratique et, en méme temps, un partisan 
de ce systeme. 

(r) De Regimine Clwistiano, II, 3, p. 177: << In homirúbus ... naturalis, inclina
tío est ad institutionem regiminis et hujusmodi regimen dicitur esse a ¡ure hu
mano, quod a natura oritur. Quedam vero potestas regia est ex institutione 
divina vel a jure divino, quod procedit a gratia ». - Comp. II, 6, p, 225; 7, 
p. 232, 239. 

(2) De Regimine Christiano, II, 6, p. 224-225. 
(3) Summa de Ecclesia, livre I, ch. 90, p. r52-r53, 
(4) O. voN GIERKE range Turrecremata pMmi les pMtisans de la potestas 

directa (Das deutsche Genossenschaftsrecht, t. III, p. 520, Berlín, i:88r), St, LEDE· 

RER fait remarquer que Turrecremata dans son premier livre de la Summa 
défend plntót la potestas directa, tandis qu'au livre second, il parle de la po
testas indirecta ( Johan von Torquemada, sein Le ben und seine S_chrifte1h ~- 2o4. 
205). Ch. J OURNET veut interpréter les passages du premier livre dans le sens 
du pouvoir indirect (La juridiction de l'Église sur la Cité, p. 83-86, 177-r85) • . 

I 
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Avant Turrecremata, Jacques de Viterbe avait déja repré
senté le pouvoir spirituel comme la cause efficiente du pouvoir 
temporel. Non pas comme l'entendaient les partisans du systeme 
hiérocratique qui voyaient dans le pouvoir séculier une éma
nation du pouvoir pontifical (r), mais dans un tout autre sens. 
Le pouvoír temporel existe légitimement sans aucune inter
vention de l'Église; mais il ne peut pas atteindre son plein 
épanouissement et sa perfection sans influence a.ucune du 
pouvoir spirituel. Cette these, Turrecremata l'adopte presque 
littéralement, bien qu'il ne soit pas d'accord avec Jacques de 
Viterbe sur tous les points. L'identité de leurs vues frappe d'au
tant plus que cette these, entendue dans ce sens précis, n'est 
pas courante au moyen A.ge. 

Saint Thomas ne désigne pas explicitement le pouvoir spi
rituel comme la cause du pouvoir temporel. Et pourtant, la 
conception ne luí est pas étrangere. D'abord, la grice ne détruit 
pas la nature, voila le coté négatif. Du point de .vue positif, 
la. grice rectifie, affermit, suréleve la nature a une dignité supé
rieure qu'elle ne pourrait pas atteindre par elle-méme. La 
nature prend ainsi position dans l'ordre sumaturel et s'équipe 
en vue d'actions sumaturelles. Les vertus morales acquises 
par l'homme n'engendrent pas de mérites da.ns l'ordre sumaturel, 
si elles ne sont pas accompagnées des vertus infuses et de la 
charité divine. C'est a cette demiere condition, uniquement, 
qu'elles deviennent des vertus vraies et parfaites (2). 

Saint Thomas compare la subordination du pouvoir temporel 
au pouvoir spirituel a celle du corps par rapport a l'A.me (3). 
Il ne développe guere. Mais il en dit .assez, pour que plusieurs 
de ses disciples et de ses commentateurs estiment opportun 
de s'attarder (4). II enseigne d'ailleurs lui-méme que le corps 

(1) Cfr J. RIVIERE, Le ,Probleme de l'Église et de l'État au temps de Philippe le 
Bel, p. 183 ; M. GRABMANN, Studien über den Einflusz der aristotelischen Phi
losophie auf die mittelalterlichen Theorien, p. 106-129. Les auteurs hiérocratiques 
indiquent aussi le pouvoir spirituel comme la cause du pouvoir temporel, mais 
cela dans un tout autre sens, a savoir la dépendance totale. 

(2) Summa Theologica, Ia IIa•, q. 65, a. 2. TURRECREMA1'A fait appel a ce 
tex:te dans la Summa de Ecclesia, livre I, ch. 90, p. 152-153. 

(3) Summa Theologica, IIa IIae, q. 60, a. 6, ad 3m. 
(4) Entre autres CAJETANUs, Commentarium in Summa Theologíca, IIa IIae, 

q, 60, a. 6, ad 3, cité par Ch. JouRNET, La furidiction de l'ÉgUse sur la Cíté; p. 88, 
note I. 
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dépend de l'A.me comme d'une triple cause. Comme d'une cause 
efficiente, vu que l'A.me est la cause des mouvements corporels. 
Comme d'une cause formelle, car l'mne est la forme du corps. 
Comme d'une cause finale en:fin, car le corps existe pour l'ftme (I). 

Jacques de Viterbe, luí, considere le pouvoir spírituel comme 
la cause e:fficiente et finale du pouvoir temporel. Comme cause 
:fi.nale, d'abord. Car la fin naturelle de l'homme, - son bonheur 
purement terrestre, - est oríentée vers la :fin sumaturelle, qui 
consiste dans l'éternelle félicité. Ainsi, l'ordre temporel existe 
finalement pour le spirituel. Comme dans les arts et les métiers, 
le but de l'un est au service de l'autre. Le pouvoir spirituel 
est aussi la cause elffi.ciente du pouvoir temporel, car il l'établit, 
le juge et. le commande. 

Tout comrne Turre crema ta, J acques de Viterbe part de la 
plrrase déja. citée de Rugues de Saint-Víctor : « Spiritualis 
potestas terrenam instituere habet ut sit » (2). Puis, il cite deux 
opinions qui s'opposent, Les uns, dit-il, recherchent l'origine 
du pouvoir temporel uniquement en Dieu ; les autres affirment 
que ce pouvoir, pour étre légitime et juste, doit étre uni au 
pouvoir spirituel dans le chef d'une meme personne, ou bien 
étre institué par cette perso1me. Entre ces deux extrémes, il 
y a place pour une voie moyenne, plus raisonnable (3). Maté
riellement, le pouvoir temporel aurait sa premiere origine 
(materialiter et inchoative habet esse) dans l'inclination naturelle 
des hommes et, par suite, en Dieu lui-meme, pour autant qu'une 
ceuvre de la nature soit l''ceuvre de Dieu. Mais, formellement et 
dans sa perfection (perfective autem et formaliter), il existe par 
la vertu du pouvoir spirituel. La grice ne détruit pas la nature, 
mais la perfectionne et l'informe. C'est pour cette raison que 
le pouvoir spiritucl, qui a sa place dans l'ordre surnaturel, 
n'exclut pas le póuvoir temporel qui appartient a l'ordre naturel, 
mais le complete et le forme .. Toute autorité humaine, bien 
que basée sur la nature et, pour cette raison, légitime, reste tout 
de mSme imparfaite et sans forme, aussi longtemps qu'elle n'est 

(r) De Anima, livre II, lectio 7. 
(2) Cette phrase a en une tres grande inflnence sur toute la controverse. 

JEAN DE PARIS en faisait déja. la remarque : << Dicta Hugon.is non. sun.t authentica 
et modicum roboris afferunt >> (cfr J. Rrvr:il:RE, Le probleme de l'Église et de l'État 
air, temps de PMlippe le JJcl, p. 177). · .. 

(3) De Regim. Ghrist., II, 7, p. 231-232 : << Inter has autem duas opm1ones 
potest accipere vía media, que rationabilior esse videtur ... >>. 
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pas approuvée et rati:fi.ée par la puissance s?irituelle (I). Pour 
mieux se faire comprendre, Jacques de V1terbe recourt aux 
exemples. Un mariage entre infideles peut étre légitime, mais 
ce n'est pas un« matrimonium ratitm )), Le pouvoir spirituel est, 
en quelque sorte, la forme du pouvoir séculier, comme la lu
miere est la forme de la couleur. 

Turrecremata suit de tres pres Jacques de Viterbe, mais il 
est moins original, plus sobre et, par conséquent, moins auda
cieux. II semble préoccupé, avant toute autre chose, du but 
final. L'homme doit tendre vers un but sumaturel ; la com
munauté naturelle a le devoir de le secourir. Mais elle ne peut 
s'acquitter de ce devoir, que moyemiant l'illumination et sous 
la direction du pouvoir spirituel (2). La causalité du pouvoir 

. spirituel vis-a-vis . du pouvoir temporel consiste précisément 
dans cette illumination et direction. Turrecremata ne fait 
pas mention d'une approbation ou d'une con:firmation donnée 
a l'autorité temporelle par l'autorité spirituelle. Jacques de 
Viterbe, qu'on a surnommé le Docteur Spéculatif, enleve son 
lecteur jusqu'aux sommets de la spécula.tion métaphysique et 
mystique. Le trésor de son argumentation semble inépuisable. 
II exagere parfois et pousse la fine pointe de son raisonnement 
jusqu'au systeme hiérocratique. N'est-il pas le défenseur de 
Boniface VIII ? Revenant sans cesse a la causalité du pouvoir 
spirituel, il veut prouver la nécessité de l'intervention du pape 
pour l'installation d'un roi au gouvemement des chrétiens : 
des chrétiens qui, comme tels, appartiennent a l'ordre de la 
grice. Dans l'Église, affirme-t-il, un roi gouveme les hommea 
« ex jure humano>,, mais les fideles « ex jure divino)) (3). Sans 

(1) De Regim. Christ., II, 7, p. z32 : <1 Nam gratia non tollit naturam sed perfi• 
cit eam et format; et sinú!iter id, quod est gratie, non tollit id, quod est nature, 
sed id format et perficít. Unde quia potestas spiritualís gratiam respicit, tem
poralls vero naturam: ideo spiritualis temporalem non excludit sed eam format 
et per:ficit. Imperfecta quidem et informis est omnis humana potestas, nisi per 
spiritualem formetur et per:ficiatur. Hec autem formatio est approbatio et rati
ficatio >>. 

(2) Summa de Ecclesia, livre I, ch. 92, p. 157: << ... necesse est quod si in ordine 
ad ultimum :finem potestas saecularis dirigere habet subjectos suos, hoc habeat 
ex derivatione a spirituali potestate •>· 

(3) De Regim. Christ., II, 7, p. 233-234 : << Unde prínceps tempo.alis in Eccle
sia, ex jure humano, potestatem habet super homines ; sed ex jure divino super 
fideles».- Comp.S. THoM:ASD'AguIN,InIV Se12tent., clist. 19, q. x, a. r, q. 3, ad 
2m. 
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autre explication, il conclut que l'autorité civile n'est pas com
pétente pour édicter des lois sans approbation préalable de 
l'autorité ecclésiastique. D'ou l'on peut déduire que la causalité 
du pouvoir spirituel vis-a-vis du pouvoir temporel consiste, 
selon Jacques de Viterbe, dans une intervention spéciale de 
l'autorité spirituelle lors de la constitution d'un nouveau gou
vernement civil, et cela par approbation explicite et par rati
fication. Turrecremata ne va pas jusque la. II se borne a prétendre 
que les lois des princes qui s'opposent aux canons et aux décrets 
des papes demeurent sans effet (r). 

Apres avoir traité des deux pouvoirs dans l'Église, nous 
allons considérer le pouvoir du pape dans la chrétienté. Jacques de 
Viterbe distingue tres bien la plénitude du pouvoir qui réside 
dans le Christ et le pouvoir, plus réduit, qui appartient au 
pape. La puissance du Christ, roi des anges et des honímes, 
atteint toutes les créatures. Celle du pape ne s'étend qu'aux 
hommes et, parmi les hommes, uniquernent aux chrétiens, aux 
viatores; les pai:ens, qui sont des deviatores, y échappent. Le 
Christ a voulu l'Église, pour que ks :fi.deles y puissent préparer 
leur salut ; c'est pourquoi le pape ne jouit que du pouvoir qui 
est nécessaire pour le salut des imes. Un méme raisonnement 
vaut pour l'Écriture, dans laquelle Dieu n'a pas communiqué 
tout ce qui est susceptible de connaissance, rnais uniquement 
ce qu'il est indispensable de savoir pour le salut (2). 

C'est parce que le pape est le chef spirituel, que Jacques de 
Viterbe lui attribue également un pouvoir temporel. Et, en 
effet, le pouvoir spirituel se préoccupc du salut étemel, de la 
sancti:fication des ~es. II doit done avoir le souci de tout ce 
qui est de nature a concourir vers ce but, de toutes choses aussi 
qui peuvent en détoumer les chrétiens. II s'étend par conséquent 
aux choses de la terre et a l'usage que l'on en fait, pour se rap
procher du but ou pour s'en écarter. II commande au pouvoir 
temporel, parce que le temporel est subordonn:é a.u spirituel 
et y trouve sa dernier.e raison d'étre (3). Le pouvoir spirituel 

(r) Summa de Ecclesia, livre I, ch. 90, p. 153. 
(2) De Regim. Ckrist., II, 9, p. 269-270, 272. - Comp. TuRRECREMATA, 

Super Decreto, dist. 96, c. duo sunt, fol. 294 ; Summa de Ecclesia, U"1,"C'! H,. e\~. 1, 
p. 251-252. 

(3) De Regim. ChYist., II, 7, p. 239-240. 
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est si élevé, qu'il comprend virtuellement le pouvoir temporel ; 
il est si indispensable, qu'il doit s'intéresser a tous les actes 
humains (r). Ces expressions vigoureuses, que Turrecremata 
et bien d'autres auteurs du moyen ~ge reprennent a pres Jacques 
de Viterbe, n'ont rien d'extraordinaire. A cette époque de 
foi vibrante, le christianisme domine toute la vie. Tout le monde 
admet la destination surnaturelle de l'homme ; tout le monde 
considere, comme i1 convient, la valeur relative des biens 
terrestres et purement naturels. Le souci du progres et de la 
prospérité matériels est au service d'un idéal supérieur. 

Son pouvoir temporel, cependant, le pape ne le possede pas 
de la. méme fa.9011 que le prince, mais d'une fa9on plus digne 
et plus relevée. Les mesures d'exécution directo ne le concement 
pas, sauf en quelques cas déterminés. Mais il lui appartient de 
commander, de diriger, d'utiliser toutes choses temporelles 
en vue d'une fin supérieure. Son pouvoir propre est compa
rable a celui d'un architecte : « potestas architectonica >> (2). Ce 
texte du De Regimine Christiano, de Jacques de Viterbe, est 
reproduit fütéra.lement dans l'reuvre de Turrecremata (3). C'est 
l'expression la plus adéquate de la conception que se fait le 
dernier auteur du pouvoir pontifical sur la chrétienté. 

Le pape, de l'avis de Turrecremata, n'est pas le roi ni l'em
pereur du monde, comme le prétendent les écrivains hiérocra
tiques. Son pouvoir temporel n;est pas orclo1mé, conune celui 
d'un roi, a la possession et a l'aclministration des biens terrestres, 
Il arrive qu'il doive s'intéresser occasionnellement a ces choses. 
Mais ordinairement son attention est ailleurs. Il est investí 
de J.a plus haute responsabilité qui se puisse concevoir, ayant 
rec;u la mission de conduire l'humanité entiere vers sa desti-

(1) Cfr J. RrvIERE, Le probleme de l'Église et de l'État au temps de Philippe le 
Bel, p. 243 : << La primauté du spirituel donno a. ses détenteurs un droit d'excel
Jence sur le temporel >>. 

(2) De Regim. Christ., II, 7, p. 236-237 : << [Summus Pontifex] prehabet potes
tatem temporalem, non tamen secundum cumclem 111odu111 secunclum quem 
habetur a príncipe temporali, sed modo superiori et digniori et prestantiori. 
Non enim sic habet eam, ut exerceat ejus opera immecliate, nisi aliquibus casi
bus, sed agit opera ejus nobiliori modo, sci\icet imperando et dil'igenclo et ad 
suum iinem operibus ejus utendo, et ideo temporalis potestas clicitur preexistere 
in spirituali, secunclum primam et summam auctoritatem 11011 autcm ·secundum 
immediatam executionem generaliter et regulariter ». 

(3) Super Decreto, dist. 96, c. cum ad verum, fol. 293 ; comp. Smmna de Eccle • 
sia, Jiv¡:e U1 cll, n3, p. 400, cité plus haut p. 147, note 2. 
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nation sumaturelle. II peut revendiquer, de ce chef, le droit 
de commander aux rois et aux princes. II est l'architecte, tandis 
que les rois ne sont que les ouvriers. C'est a l'architecte de 
prendre les décisions suprémes et d'apprécier le travail des 
ouvriers. Le pouvoir papal, dans l'idée de Turrecremata, est 
avant tout un pouvoirdedirection. Négativement, il agit contre 
les princes qui gé:nent son action ; positivement, il oriente de 
fa"on constante ceux qui lui prétent leur concours. II doit 
récompenser les bons rois et punir les mauvais. 

Le pouvoir temporel, attribué au pape par Jacques de Viterbe 
et par Turrecremata, n' est pa.s purement temporel, mais il est 
compris dans le pouvoir spirituel. II en est déduit. Ce n'en est 
qu'un aspect. Pour Jacques de Viterbe, un certain pouvoir 
temporel revient au pape en vertu de la Donation de Constantin : 
i1 tire son origine du droit huniain et se sépare entierement du 
pouvoir spirituel. Le pouvoir temporel dont il s'a.git ici, est, 
au contraire, fondé sur le droit divin; il est inclus dans le spi
rituel et n'en peut étre séparé (r). C'est exactement dans le 
méme sens que Turrecremata parle d'un pouvoir temporel 
« ex consequenti » (2). 

La mission directrice du souverain pontife étant ainsi définie, 
c'est le moment d'aborder un texte célebre de saint Thomas 
d'Aquin, queTurrecremata reprend dans ses reuvres. Un texto, 
qui semble une croix bien lourde pour la plupart des commen
tateurs modemes. Dans son Commentaire des sentences de Pierre 
Lombard, saint Thomas écrit que le pape se trouve au sommet 
du pouvoir spirituel et temporel (3). Ce texte, Turrecremata le 
cite en plusieurs endroits : notamment dans les Flores senten
tiaritm divi Thomae (4), puis encore, par deux fois, dans la 

(r) De Regirn. Christ., II, 8, p. 256-257 : « Uncle in ipso [Romano Pontifice] 
magis distiuguitur temporalis potestas a spirituali, prout temporalis couvenit 
ei ex jure humano, quia secu11dum quocl couvenit ei ex jure divino habet eam 
unitive in ipsa spirituali potestate conteutam; ut autem conve11it ei ex jure hu
mano habet eam distinctive, ab ipsa potcstate spirituali divisam atqne discre.• 
tam>>. 

(2) Sum1na de Ecclesia, livre II, ch, II3, p. 399. 
(3) In II Sent., clist. 44, expositio textus, ad 4m. 
(4) Flores sententiantm divi Thomw,, q. 64, Utrum in papa resideat. ·(.l/1;a;~·¡1¡r, 

potestas saecularis quanz spiritualis, édit. de Salamanque, 1-560, :P· 62~ .. 
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Somme de l'Église (r). II n'en est done pas scandalisé. Peut-étre, 
l'interprétation que nous proposons de sa pensée, va-t-elle 
nous permettre de montrer qu'il n'y avait pas de quoi. 

Dans le passage incriminé, saint Thomas se pose la question 
de savoir lequel de deux chefs doit étre obéi le premier: le su
périeur ou l'inférieur ? Or, pour répondre, i1 .faut d'abord 
distinguer. Car les relations entre ces deux chefs ne sont pas 
toujours les mémes. Si l'inférieur tient son pouvoir entie
rement du supérieur, c'est ce dernier qui doit étre obéi avant 
tout et en tout. Mais cette relation de subordination totale 
n'existe pas toujours. Les pouvoirs de l'inférieur et du supé
rieur peuvent provenir d'une méme source, d'une autorité supé
rieure aux deux, qui a organisé les choses de telle maniere 
que l'un ne l'emporte pas toujours sur l'autre. Ainsi, l'arche
véque et l'évéque relevent chacun ,1u pape. Pour certaines 
affaires seulement, le premier est vraiment institué comme 
le chef du second. Dans ces affaires-la seulement, il doit étre 
obéi par l'autre, qui conserve pour le reste sa liberté d'action. 

Apres cet exposé des príncipes, saint Thomas dans une note 
suivante passe a l'application. Q1,1,id des relations entre le pouvoir 
spirituel et le temporel ? Les deux ont leur origine dans un 
seul pouvoir supréme, notamment le pouvoir divin. Or, Dieu 
veut qu'en certaines circonstances le temporel soit soum.is au 
spirituel : en tout ce qui conceme notamment le salut des 
ames. Dans ces affaires, c'est au spirituel que l'obéissance est 

· due. Quand il s'agit, a.u contraire, du bien temporel, c'est aux 
ordres de l'autorité civile qu'il faut d'abord s'en référer, con
formément a la parole · de l'Évangile : << Rendez á César ce qui 
est a César» (2). 

Jusqu'ici, nullc difficulté. Les commentateurs suivent et 
s'accordent. Mais voici que saint Thornas prévoit une exception 
qu'il formule ainsi : « . . . nisi forte potestati spfrititali etiam 
saec·ztlar'ÍS conjungatiw, sic1,1,t in papa, q1,1,i 1,1,triitsq1,1,e .potestatis 
apicem tenet, scíticet spiritualis et saec1,1,laris, hoc illo disponente, 
q1,1,i est sacerdos et rex, sacerdos in aetern1,1,m secimdum ordinem 
Melchisedech, rex reg1,1,m et dominits dominantiwm, C'!Úus potestas 
nona1,1,feretur etregnum non corrnmpetiw in saec1,1,la saec21,lor1,1,m ,, (3). 

(1) Summa de Ecclesia, livre II, ch. u3, p. 395 et 400. 
(2) Jltlatth., XXII, 21. 
(3) In ll ,Smt., dist, 44, q. 2, a. 2, ad 4m, in fine. 
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Cette fois les commentateurs s'insurgent et se divisent. W. 
Müller prétend que siunt Thomas n'est plus logique avec lui
méme, qu'il déroge aux príncipe...-: exposés plus haut (r). O. 
Schilling croit qu'.il parle du pape comme chef des États Ponti
ficaux (2). P. Tischleder dit qu'il fait allusion a l'influence 
exceptionnelle que le pape a exercée de fait sur le terrain poli
tique au moyen a.ge (3). Selon Ch. Joumet, qui va le plus loin, 
il envisage certa.inement la chrétienté dans laquelle le pape 
posséderait réellement le· pouvoir temporel, mais seulement en 
vertu d'une néces.c,ité spirituelle (4). Or, la pensée de saint 
Thomas nous parait a la fois plus claire et plus profonde. Elle 
ne s'arréte ni aux États Pontifi.caux, ni a aucun autre droit 
purement historique. Elle s'éleve d'emblée jusqu'aux sommets. 
En vertu de l'institution du Christ, prétre et roi, le pape domine 
a la fois le spirituel et le temporel. II est le chef supréme de la 
chrétienté et ne releve de quiconque dans l'ordre visible. On 
ne doit pas discuter, s'il doit étre d'abord obéi. 

Pour expliquer ce passage de la Somme théologique, on a le 
droit de faire appel au De Regimine principum, composé plus 
tard. Saint Thomas y dit clairement que la fonction de guider 
les hommes a leur but surnaturel n'appartient pas a un roí 
de la terre, maisa l'Homme-Dieu, au Christ., Afin d'assurer 
la distinction entre le spirituel et le temporel, le Christ a transmis 
le gouvernement de son royaume, non pas aux rois, mais aux 
prétres et, en premier lieu, au pontife, successeur de Pierre, 
vicaire du Christ et éveque de Rome. Taus les rois du peuple 
chrétien lui doivent étre soumis comme au Seigneur Jésus
Christ lui-méme (5). 

Jacques de Viterbe, qui ne cite jamais les ceuvres de saínt 

(1) W. MüLLER, Der Staat in seinen Beziehungen ziw sittlichen Ordnung bei 
Thomas von Aquino, p. 47. Munster, r9r6, 

(z) O. ScHILLING, Die Staals- u.nil Soziallehre des HZ. Thoinas von A quin, p. 
233. Munich, 1930. 

(3) P. T!SCHLEDER, Ursprnng u.nd Triiger der Staatsgewalt nach cler Lehre 
cler Hl. Thomas und seiner Schu/e, p, 5r, Munich, 1923. 

(4) Ch. J OURNET, La juridiction de l' Églisc sur la Cité, p. I 39, 
(5) De Regimine prinC'ipum, livre II, ch. 14 : << Hujus ergo regni minister1um, 

ut a terrenis essent spiritualia distincta non terrcnis regibus, sed sacerclotibus 
est commissum, et praecipne Snmmo Pontifici, snccessori Petri, Christi vicario, 
Romano Pontifici, cni omnes regcs popnli Christü:mi oportet essc subclitos sicut 
ipsi Domino JesL1 Christo >>. 
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Thomas, a dft les connaitre (r). On le voit dans le De Regimine 
Christiano, ou. i1 paraphrase les deux textes en question. Tous 
les rois, dit-il, doivent obéir a celui qui détient le plus haut 
pouvoir spirituel comme au Seigneur Jésus-Christ lui-méme; 
ils doivent le reconnaitre comme chef et supérieur, l'honorer, 
le respecter et lui étre soumis. Quand le pape donnerait un 
ordre contraire a celui du roi, i1 faudrait encere luí obéir avant 
tout. Mais cette regle ne vaat que pour le pape seulement. Les 
archevéques, évéques et autres prélats, qui ne possedent pas 
la plenitudo potestatis, íl ne faut leur obéir qu'en matieres spiri
tuelles, qui concernent le salut de l'~me. Pour ce qui regarde 
le bien temporel, il faut obéir plutót au prince (2). 

En interprétant saint Thomas d'Aquin a la lumiere des 
écrits de Jacques de Viterbe et de Turrecremata, on arrive 
done a la conclusion suivante. Dans l'hypothese d'un conflit 
entre les deux pouvoirs, chaque fois qu'un intérét spirituel est 
en jeu, le pouvoir spirituel, quel qu'il soit, doit étre obéi sans 
réserve. En matiere temporelle, c'est aux princes de commander. 
Mais cette distinction ne vaut pa~ pour le pape, chef de l'Église, 
auquel i1 appartient positivement de gouverner le royaume de 
Dieu et de diriger méme les rois: d'intervenir par conséquent 
dans les matieres purement temporelles. 

La partie la plus originale de l'\:euvre de Turrecremata est 
sans contredit le chapitre de la Somme de l' É glise, dans lequel 
i1 attaque le systeme hiérocratique, encore en pleine vogue de 
son temps dans les milieux de la Curie (3). II est un des premiers 

(1) H. X. ARQUILLIERE (op. cit., p. 29) ne veut pas trancher la question. II 
écrit : « On. peut se demandcr si, en dépit des quelques similitudes que nous 
avons relevées, Jacques de VHerbe s'est vraiment inspiré de Thomas d'Aquin. 
Cette question n'est pas susceptible d'une solution péremptoire. Nous inclinons 
pourtant vers l'affirmative >). 

(2) De Regim. Christ., II, 7, p. 237-238: << Propter quod principes orones tem
porales obedire debent ei, apud quem spiritualis potestas in summo residit, 
tamquam Domino nostro Jhesu-Christo ... quia totius potestatis spiritualis et 
temporalis apicem tenet. Unde si Summus Pontifex mandaret unum, et qui
cumque princeps temporalis contrarium : obediendum est magis Summo Pon
tifici quam principi. De a!iis autem pontificibus secus est, quia non habent 
plenitudinem potestatis. Unde in hiis que ad salutem anima.e pertinent, magis eis 
obecliendum est quarn principi. In hiis autem que ad bonum civile pertinent, 
magis obediendum est principi ,i. 

(3) Summa de Ecc/esia, livre II, ch. II3, p. 395-398. 

JEAN DE TURRECREMATA 

a l'avoir osé, tout en prenant la défense des droits pontificaux. 
Le pape n'est pas l'empereur ou le roi du monde, comme le 

sont les seigneurs temporels. Le Christ, auquel toute puissance 
appartient, non seulement en tant que Dieu mais aussi en tant 
qu'homme, n'a pas transmis cette suprématie a Pierre ni aux 
Ap6tres. Le pouvoir du pape vise la sanctification de l'homme, 
et non pas la possession des biens terrestres. Ayant posé ce 
príncipe, Turrecremata rejette énergiquement la these prin
cipale des auteurs hiérocratiques, selon laquelle les princes 
aussi. bien que les prélats auraient rec;u immédiatement leurs 
pouvoirs du Saint-Siege et dépendraient done immédiatement 
de lui. Selon lui, ces auteurs sont parvenus a cette conclusion 
extréme parce qu'ils présupposent l'existence d'un príncipe 
d'unité, qui dominerait aussi bien le temporel que le spirituel. 
Cette remarque d'ordre historique est tres juste. Le systeme 
hiérocratique a réellement vu le jour a une époque qui avait 
la hantise de l'unité (1). Mais au temps de Turrecremata, la 
prédominance universelle de l'empereur n'est plus gu'un sou
venir (2). En rejetant l'unité dans le domaine temporel, il observe 
exactement ce qui se passe sous ses yeux. 

Il s'inspire probablement aussi de Jean Quidort de Paris, 
dans le De Potestate regia et papali. Non pas qu'il accepte la 
these de cet auteur, suivant laquelle le pape n'aurait aucune 
juridiction sur le temporel, excepté le cas d'une donation de la 
part d'un prince (3). Nous avons déja vu qu'il la rejette, au 
contraire, avec vigueur. l\fais Jean de Paris l'a précédé dans la 
recherche d'une argumcntation forte pour s'opposer aux hié
rocrates, en particulicr a Gilles de Rome, le plus intransigeant 
de tous aux ·cnvirons de r300. Bien avant Turrecremata, il a 
souligné la nécessité ele l'unité dans l'ordre spirituel, pour le 
maintien de la foi et des mceurs, tandis que la divergence des 
tendances politiques engendre forcémcnt la diversité dans le 
temporel (4). 

Turrecremata épouse également les iclées de Jean de París 
sur la question ele la propriété eles biens temporels. Gilles de 

(r) Voir plus hrrnt p. r55-15b. 
(2) Comp. Suj,er Decreto, causa VII, e¡. r, in apibi.s. • . 
(3) De Potes/ate regia et papali. Prncxmtiuni, édít. M. GOLDAST, Monarchiae 

S. Romani Imperii, t. II, p. rog, et c. ro, p. u8-no. F:rnncfort, 1614, 
(4.) Jbid., c. 3, p. IIT·II2. 
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Rome et Jacques de Viterbe voulaient placer ces biens sous le 
haut domaine de l'Église: le premier, d'une maniere absolue (r) . 
l'autre, avec plus de discemement et de réserve (2). Jean a~ 
París, suivant en cela saínt Thomas d'Aquin (3), pense a.u con
traire que les biens des Églises appartiennent a la communauté 
des fideles et nullement a une personne privée (4), Le pape 
n'en est que l'administrateur. II ne peut pas en disposer a son 
gré, mais uniquement dans la mesure ou l'exigent l'intérét 
et l'utilité de l'Église. I1 ne doit aucunement s'occupe!' des· 
biens temporels des lafos, dont il n'est ni le propriétaire, 1¡i 
l'administrateur. Si l'Église se trouvait dans une nécessité 
extréme, dans ce cas-la seulement le pape aurait le droit de 
prendre des dispositions, et encore comme interprete de la Ioi, 
non comme législateur. Ce point de vue, honnéte autant que 
modéré, est partagé par Turrecremata. · 

Lorsque Turrecremata traite clu droit qui appartient au pape 
de déposer les rois pour motifs justes, il fait appel a un opuscule 
de Pierre de la Palud: De Causa immediata ecclesiasticae po
testatis. II tient l'auteur en grande estime et le cite a tout 
propos. Seulement, Pierre de la Palud s'attache principalement 
a décrire les pouvoirs elu pape, eles évéques, des prétres. Il ne 
parle nulle part des relations ele l'Église et de l'État. Ce n'est 
qu'en passant et par maniere de comparaison qu'il dit un mot 
du pouvoir impérial ou royal (5). 

En lisant, elans la Somme de l'Église, la critique du systeme 
hiérocratique et la définition du pouvoir temporel ce ex conse
quenti », beaucoup d'auteurs ont voulu présenter Turrecrcmata 
comme un des premiers représentants de la théorie du pouvoir 
indirect. Nous nous croyons autorisé á a:ffirmer des a présent 
qu'ils se sont trompés : qu'ils ont projeté clans le passé des 
conceptions plus récentes. Turrecrcmata est un homme du moyen 
flge. II a des idées a lui, qu'il faut éclairer de l'intérieur, que 
l'on peut comparer aussi avec celles de ses contemporains ou 

(r) AEGIDrus RoMANUS, De Ecclesiastica potes/ate, livre II, ch. 7, édit. G. U. 
ÜXILIA et G. BoFFITO, Un trattato inedito di Egidio Colonna, p. 60. 

(2) De Regim. C!wist., II, 7, p. 241-242. 
(3) Summ_a Theologica, !la llae, q. roo, a. r, ad 7m; q. 175, a. 8. Turrecre

mata renvoie a ce texte. 
(4) De Potestate regia et papali, c. 6, p. u4-rr5. 
(5) PETRUS DE PALUDE, De Causa iinnwdiata ecclesiasticae potesta#s, art. 

4, conc!. I, 2 1 4; art. 5, concl. 2, 14. 
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de ses prédécesseurs. Mais les modemes n'ont pas le droit de 
lui endosser leurs propres opinions. 

L'ceuvre de Durand de Saint-Poun;ain, De Origine potestatum 
et furisdictionum quibus populus regitur, constitue pour Turre
cremata une source de premiere importance. Il ne se contente 
pas d'y puiser. II la copie presque ·1ittéralement et !'incorpore 
pour ainsi dire a sa Summa dé Ecclesia. 

Durand de Saint-Pours:ain expose successivement les points 
suivants. Le pouvoir temporel vient de Dieu. Il ne su:ffit cepen
dant pas a gouvemer les fi.deles; il faut, en outre, un pouvoir 
spirituel. Les deme; pouvoirs peuvent étre réunis dans la méme 
personne. 

Le pouvoir civil est postulé, selon Durand de Saint-Pourc;ain, 
par la raison humaine. II est aussi exigé par Dieu, dont c'est 
la volonté que les hommes se conduisent selon la raison, Il 
trouve done son origine dans la nature, et se rattachc ainsi au 
Créateur. II se fonde surl'autorité divine, mais l'emploi qu'on 
en fait, la fas:on aussi dont on s'en empare, ne correspo11de11t 
pas toujours a la volonté de Dieu. Les qúatre grands empires 
ont du leur existence de fait a la force, a la ruse ; du point de 
vue légal, ils se sont fait sanctionner apre<; coup, par le consen
tement explicite ou ta.cite du peuple (r). Turrecremata, 11ous 
l'avons déja indiqué plus haut en parlant de saint Thomas (2), 
ne s'arréte pas a la question de !'origine du pouvoir temporel. 
Tout ce qu'il en dit peut se résumcr comme suit : le pouvoir 
civil vient de Dieu, encare que l'on ne puisse parler pour lui 
d'une intervention divine spéciale, co1m11e c'est le cas pour le 
pouvoir spirituel. Beaucoup de princes se sont cmparés du 
pouvoir d'une fa9011 illégitime et se sont fait légitimer plus tarel 
par le consentement populaire (3). 

Pour démontrer la nécessité du pouvoir spirituel et l'i11su:ffi-

(r) DuRANDUS DE S. PoRCIANO, De Origine potestatmn et furisdictionitm qui
bus popuZ.us regitu1', I, éclit. Bibliotheca veterum PatYum, fol. 128-r29: << Secundum 
rectam rntionem quam Deus indidit homini, debitum et conveniens est tempo
ralem auctoritatem rogiminis esse inter homines, et qnod ipsi inter se de hoc 
conveniunt,.. Quamvis in acquisitioue potestatis et jurisdictionis, et in eius usu 
vel abusu possit esse deordiuatio >>. 

(2) Voir plus haut, p. 159-rüo. 
(3) Smnma de Ecclesia, livre I, ch. 90, ad zm, p. 15r. 
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sanee du pouvoir temporel dans le gouvernement de la chré
tienté, Turrecremata reprend le texte méme de Durand de 
Saint-Pour~ain (r). Le gouvernement des hommes, dit Durand, 
a pour but de les détourner du mal et de les conduire au bien. 
Le pouvoir temporel y suffi.rait, si les hommes ne devaient 
poursuivre qu'un bien naturel. Mais les chrétiens ne sont pas 
seulement orientés vers un bonheur naturel ; ils doivent viser 
en premier lieu au bonheur surnatureL De toutes leurs forces, 
en utilisant tous leurs biens terrestres, ils doivent s'efforcer 
de gagner le ciel. Par-dessus tout, íls doivent éviter le péché, 
qui les conduit a l'enfer, c'est-a-dire au malheur étemel de 
l'fu.ne et du corps. Un pouvoir qualifi.é doit les guider, maintenír 
les fi.deles dans la bonne voíe, ramener les égarés par des exhor
tations et par des pénalités appropriées. Il n'y a que l'autoríté 
spirituelle, confétée par le Christ a Pierre, qui puisse assumer 
cette fonction. 

C'est la mission de tout pouvoir institué sur la terre d'as
surer le bien commun par la pratique de la vertu. Aristote 
l'enseigne déja, mais ses vues s'arrétent, cela va de soi, a la 
vertu naturelle (2). Les chrétiens doivent se conduire selon 
les exigences des vertus sumaturelles, dont la raison pure ne 
peut pas découvrir l'existence, qui ne peuvent pas étr<.: acquises 
par des forces humaines, dont aucun pouvoir huma.in, fondé 
sur la seule raison, ne peut faire arriver le regne (3). Tous leurs 
bíens temporels sont ordonnés aux biens spirituels, toutes leurs 
actions a la fin éterneHe (4). Le pouvoir, qui est chargé du 
salut de leurs fu.nes, est aussi compétent pour juger des actes 
par lesquels ils peuvent cornpromettre ou perdre le bonheur 
éternel, a savoir les péchés (5). 

(x) Ibid., livre I, ch. 89, p. r49, 
(2) La « vita virtuosa>> comme but de la communauté civile est d'origine 

aristotélicienne ( Ethic. Nicom., I, r) et a été mise en évidence par saint TH0MAS 

(voir, entre autres, De. Regimine princ., I, 14). 
(3) De Origine potestatum, II, Bibl. veter11,m Patntm, fol. r29-r30 : <( Non debet 

snfficere populo fideli, qualis est populus Christianus, quod vivat virtuose quan
turn ad virtutes morales et políticas, de quibus loquuntur morales philosophi; 
sed oportet quocl vivat secundurn virtutcs theologicas, qnac di,rigunt actus 
ficlelinrn et Christianorum ad vitam beatmn : de vita et virtutibus theologicis 
ad earn clirigentibus, nihil novit ratio naturalis nec potestas secnlaris super eam 
fundata •>. 

(4) De Origine potest., III, Bibl. veterum Patruin, fol. 130; le passage corres
pondant de TURRECREMATA, Summa rle Ecclesia, Hv. II, ch. rr6, ad 3m, p. 408. 

(5) De Origine potest., III, B·ibl, veteritm Patrum, fol. 13r ; chez TURRECRE· 

MATA, Summa de Ecclesia, livre II, ch. n6, ad 7m, p. 4ro. 
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Durand de Saint-Pour9ain, comme Turrecremata, compare 
les deux pouvoirs a des arts et des facultés, dont l'un est au . 
service de l'a.utre. Le spirituel commande au temporel, qui 
luí doit obéissance. Si un laic est excommunié par luí et s'en 
moque, s'il ne s'empresse pas de se réconcilier avec l'Église, 
l'Église peut donner l'ordre au prince séculier, sous la juri
diction duque! le coupable se trouve, de faíre conflsquer ses 
biens ou de l'incarcérer. Si le prince ne donnait pas suite a 
ces ordres, l'Église aurait le droit de l'excommunier a son tour (r). 

Du.rand conclut. Le Christ a conféré le gouvernement de 
l'Église a Pierre. L' Apótre a re9u de luí tous les pouvoirs néces
saires a cette fin. Cela comporte la plénitude du pouvoir spi
rituel et en second lieu, par voie de conséquence (secundario et 
ex consequenti), un pouvoir temporel, pour autant que I'emploi 
ou l'abus des biens terrestres mette en péril la fin éternclle (2). 

<< Ex consequenti »: l'expression méme de Turrecremata se 
trouve déja chez Durand de Saint-Pour~ain. Et non seulement 
l'expression, mais aussi le schéma· de l'argumentation. Durand 
ne parle, il est vrai, que des déviations possibles de la fin éternelle 
par abus des .biens terrestres. Turrecremata le complete, d'une 
maniere tres positive, dans le sens indiqué par Jacques de 
Viterbe, quand il confie au pape la direction de la chrétienté. 
I1 ne suffi.t pas que le pape réprime les écarts. 11 doit, en plus, 
nous l'avons observé, commander a.ux princes, comme l'archi
tecte aux ouvriers. I1 est institué a la téte des deux pouvoirs, 
et í1 possede le pouvoir temporel d'une maniere plus noble 
que les princes. Il l'a rec;u, ce pouvoir temporel, par une dispo
sition divine (3). Il ne saurait s'en passer pour gouvemer la 
chrétienté, car l'attribution d.u principal implique nécessaire
ment celle de l'accesso-ire (4). Il en a meme besoin pour juger 
les péchés (5). Ce demier point, Turrecremata l'expose exacte
ment de la meme maniere que Durand de Saint-Pour9a.in. 

Toute cette doctrine, Turrecrernata la résume dans sa défi.
nition du pouvoir temporel << ex consequenti n. Le souverain pontife 
possede m1 certain pouvoir sur le temporel, par voie de corn;é-

(r) De Origine potesl., llI, Biblioth. veterum Pat1·11m, fol. 133. 
(2) Ibid., fol. 134. 
(3) Summa. de Ecclesia, livrc II, ch. n3, prop. I, p. 399. 
(4) Ibid., prop. 2, p. 400. 

(5) Ibid., prop. 3, p. 400. 
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quence et cependant en vertu d'un droit propre : pour autant 
que l'exigent la sauvegarde des intéréts spirituels, le gouveme
ment des fi.deles en vue ele leur salut étemel, la correction des 
pécheurs, la conservation de la paix dans le ~~uple c~rétien (I). 
Ce qui ne signifie pas que toutes ces cond1tlons do1vent Mre 
réunies pour que le pape puisse intervenir dans une affaire 
temporelle. Turrecremata énumere simplement les motifs que 
le pape peut invoquer, les titres sur lesquels i1 peut légitimement 
se fonder, chaque fois qu'il estime opportun d'agir dans l'ordre 
temporel. 

Turrecremata s'accorde avec Durand de Saint-Poun;ain, quand 
celui-ci, en conclusion de toute son reuvre, écrit : « Le regne 
du Christ, bien qu'il vise principalement le spirituel, s'étend 
aussi au temporel. Les valeurs temporelles, en effet, sont or
données aux valeurs étemelles, et celles-ci peuvent se perdre 
par l'abus que l'on fait des premieres. Nous n'affirmons pas 
que les princes et les rois chrétiens ont re9u leurs terres et roy
aumes en fi.ef de l'Église, ainsi que certains l'ont prétendu 
sans raison. Car le droit féodal dérivc de contrats humains >>. 

Turrecremata s'arrétc, mais Durand continue : « Nous voulons 
affi.rmer seulement que le pouvoir des princes chrétiens est 
soumis au pouvoir de l'Église, pour autant qu'une faute contre 
la foi et les bonnes mreurs doive étre corrigée par le chatiment 
et la direction de l'Église >) (2). On comprend que Turrecremata 
n'ait pas repris ce demier passage dans sa Somme de l'Église. 
Ses considérations sur le pouvoir temporel << ex consequenti >> 

l'avaient mené beaucoup plus loin. 

* * * 
(r) !bid., p. 395 et 399; Super Decreto, dist. 96, c. dita sunt, fol. 295. 
(2) De Origine potestatum, III. Ce texte fait défaut dans la .Bi/Jlioth. 11eterum 

Patruin; on ne le trouve que dans l'édition ele Paris, 1506 : (( ... et licet regnum 
Christi primo et priucipaliter se extenclat ad spirihmlia verumtamen quia spi
ritualia ordinantur ad temporalia, et non e converso quod im.pediri possunt 
per abusum circa ternporalia. Inde est quod regnum Christi commissum Eccle
siae se extendit 11011 sohun in spirihmlibus sed etiam in temporalibus ... nec 
propter hoc clicere intendimus quocl Christiani principcs sen rcges ;:i,b Ecclcsia 
teneant terras suas sive regn;:i, in feoclum, sicut aliqui quancloque male credicle
rint, quoniam jus íeuclorum est in conventionibus hominum aclinventum. Sed 
solum praecise volumus dicere qnod regimen regum et c¡uorumcumque princi
pum Christianorum subest regimini Eccleshe in tantum quod si ceclat in sub
versionem fidei aut bonorum morum correctio et directio ipso jure pertinet ad 
Ecclesiam ». 
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. Fid~le a.ux princ~pes thomistes, {Jean de Turrecremata, quand 
11 explique les relations entre l'Église etle pouvoir civil, s'oppose 
a une con:fusion que l'on rencontre fréquemment dans les écrits 
hiérocratiqueb: de l'ordre naturel avec le surnaturel, du droit 
humain et du droit. di~. Il construit une théorie plus filie, 
plus nuancée. Le Chr1st n a pas paru da.ns le monde pour chahger 
la nature humaine, mais. pour lui insuffl.er une vie plus haute : 
la vie sumaturelle. I1 n'a pas détruit l'ordre social, ba.ti sur la 
nature de l'h?mm.e, orienté vers le bonheur temporel; i1 le 
suréleve et lm propose un but supérieur: la félicité éternelle. 
C'est sa volonté que les autorités civiles contribuent, chacune 
a son rang et selon ses moyens, sous la direction du pape, qui 
représente la plus· haute autorité spirituelle, a la réalisation 
du plan divin : la conquéte du ciel. 

Si Tu~ecremata combat le systeme hiérocratique, faut-il 
done contmuer a le compter, ainsi que jusqu'a présent, parmi 
les ~artisans du pouvoir indirect? Nous ne le pensons pas. 
Il ra1sonne autrement que nos modemes manuels de théologie 
et de droit canon. Il ne con~oit pas l'Église et l'État comme 
deux sociétés parfaites, indépendantes, distinctes l'une de 
l'autre par !'origine, le but, les moyens, existant l'une a coté 
de l'autre, agissant chacune pour son co:mpte, dans la sphere 
qui lui est propre, en plénitude de souveraineté. Comment 
pourrait-il concevoir que le pouvoir spirituel laisse toute liberté 
au temporel, bomant ses interventions, toutes négatives, aux 
cas d'urgente nécessité? Cette conception d'une Église garde-fou 
est moderne, protestante, libérale. C'est peut-etre aussi celle de 
certains doctrinaires de la Contre-Réforme et de leurs conti
nuateurs catholiques. Ce n' est certainement pas celle des pen
seurs du moyen áge, ni en particulier de Turrecremata. 

Turrecremata se sépare des hiérocrates, parce qu'il refuse 
de voir dans le pape une sorte de suzerain universel. Il n'est 
pas d'accord avec les théoriciens du pouvoir indirect : son point 
de départ est tout autre et ses conclusions moins réservées. 
Il ne fusionne, ni ne sépare : il distingue, subordonne et réduit 
ainsi a l'unité. Il distingue la fin naturelle de la fin sumaturelle 
de l'homme, mais la subordonne a celle-ci. Il subordonne de 
meme l'ordre naturel au sumaturel, et le pouvoir tei;nporel 
au spirituel. Il considere la chrétienté comme un tout unique, 
dans lequel ces deux ordres existent et aussi ces deux pouvoirs, 

l 
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orientés a la fin naturelle et sumaturelle de l'homme. Le pou
voir civil, distinct, mais non indépendant de l'autre, doit coo
pérer de fas:on positive avec celui-ci a l'reuvre supréme du 
salut. Incapable d'accomplir par lui-méme cette ta.che qui le 
dépasse, i1 doit se soumettre aux ordres et directives du chef 
spirituel de la chrétienté: le pape, vicaire de Jésus-Christ. I1 
se perfectionne et se spiritualise ainsi ; i1 conquiert sa place 
véritable dans l'économie générale du bien commun. Le pape, 
de son cóté, n'est point limité au domaine spirituel, dans lequel 
i1 exerce au nom de Dieu la plenitudo potestatis. Dans l'ordre 
temporel, i1 possede un certain pouvoir qui luí permet d'intervenir 
positivement pour éclairer, diriger, réprimer. En plein Quat
trocento, Turrecremata fait ressortir la splendeur de l'ordre 
médiéval. 
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IV 
Le droit d' association dans les villes 

de l 'Artois et de la Flandre fran<;aise 

depuis les origines 

JUSQU' au début du xvr siecle 
' 

PAR 

GEORGES ESPINAS, 
A ssocid de l' A cadémie royale de Belgique. 



« Ubi enim sunt duo vel tres congregati 
in nomine meo, ibi sum in medio eorum » 
(Matth., XVIII, 20), 

I 

LA MÉTHODE, 

La méthode d'étude de l'histoire des associations dans les 
villes de l'Artois et de la Flandre fran~aise au moyen ~ge peut 
etre considérée d'un double point de vue. Elle peut regarder 
leur formation et elle peut concemer leur fonctionnement. La 
seconde question est la plus générale, la plus compréhensíve et, 
quoi qu'il en semble, elle doit étre examinée d'abord. 

Les associations · des villes précédentes présentent lll1e caracté
ristique essentielle et tres visible, qui est leur diversité. Elles 
peuvent etre le plus généralement sans but lucratif ou a but 
lucratif et ainsi constituer respectivement des associations pro
prement dites ou des sociétés. D'une part, elles offrent des genres 
variés: elles sont pieuses, pieuses-charitables, professionnelles, 
militaires, culturelles, etc. De l'autre, elles présentent également 
des différences de nature, ainsi former des compagnies économi
ques ou des sociétés d'intermédiaires commerciaux. Le genre 
peut a son tour comprendre plusieurs especes. Et l'existence du 
droit urbain, autrement dit du droit local, fait que d'une ville 
a une autre, un méme type de corps n'est pas sans montrer des 
distinctions de détails. En príncipe, chaque association forme un 
tout unique, isolé, et ce ne sera que par grandeexception qu'a 
une époque rela tívemen t récen te, dans deux seules villes, la régle
mentation tendra a adopter un mode de rédaction commune, 
du moins partiellement, pour plusieurs unions d'un méme genre. 
Mais, a !'origine, dans !'ensemble des localités considérées, et 
fut-ce dans un méme genre de corps, il n'existe pas une société 
completement identique a une autre. Autant de corps, autant 
d'organisations. 

Cette variété ne pouvait pas ne pas exister, puisque chaque 
association, par le genre d'unions auqnel elle appartenait, par 
sa fin particuliere comme par la localité ou. <;lle fo:p,c;;tionnait. 
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devait répondre a un but spécial et dé:fini. Et cependant, tous 
ces organismes, quels qu'ils fussent, étaient tous aussi des asso
ciations, c'est-a.-dire. qu'ils avaient tous comme trait commun 
fondamental, si ba.nale que puisse paraitre cette constatation 
évidente, d'étre non pas des individualités, mais des collectivités : 
c'étaient, non pas des individus agissant séparément, mais des 
réunions d'individus mettant en reuvre quelque chose pour 
exercer une force collective dans un but déterminé. II en résultait 
naturellement, nécessairement meme, que, malgré des différen
ces plus ou moins accusées de composition, de constitution, 
de fin, ces organismes multiples et divers présentaient aussi des 
caracteres communs d'organisation, offraient des traits analogues 
de fonctionnement: c'étaient des institutions dissemblables 
dans l'application, les détails, mais analogues dans les principes, 
les généralités. Les membres étaient sans doute réunis pour des 
causes diverses, a des :fins distinctes, mais c'était toujours comme 
conséquence et comme exécution de l'idée d'association qu'ils 
s'étaient réunis: ils avaient toujours fait abdication de leur per
sonnalité pour l'unir a celle d'autrui dans un but unique. Les 
analogies étaient bien entendu d'autant plus grandes que des 
corps divers appartenaient a un meme genre. Il ne pouvait 
qu'exister ainsi un .droit des associations et ce droit, parce que 
tel, parce que faitjuridique, done de valeur générale, .ne pouvait 
que présenter des traits essentiels communs a tous ces corps. 

C'était en outre dans la meme période que ces individus s'é
taient associés, qu'ils avaient formé leurs unions et ils n'avaient 
pu que subir ensemble l'influence des memes principes .généraux 
agissant sur les milieux sociaux, si différentes encore une fois 
que fussent les causes de formation des corps; si variés que fussent 
leurs buts. de fonctionnement. Un de ces principes, qui domine 
peut-étre l'histoire du moyen ige, en est en tout cas un des ca
racteres essentiels ; on ne s'étonnera done pas de le retrouver 
dans les associations dont il constitue évidemment l'élément 
social le plus commun : e' est la religion. On ne saurait en effet 
comprendre, dans la région artésienne-flamande a l'époque 
médiévale, le plus généralement l'association, si on ne la considere 
au titre d'une institution de caractere expressément religieux, 
quel que soit a peu pres le genre des sociétés en cause et fut-ce 
d'ailleurs a des degrés divers selon le genre. La religion peut 
_étre u:n moteur social de fondation, elle peut étre un élément 
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fonctionnel d'organisation; certains corps sont des organismes 
proprement religieux, d'autres sont diversement pénétrés par 
la religion, a des degrés variables ; d'autres encore subissent 
indirectement son influence; la religion a créé le corps, elle 
contribue asa marche, elle en est une idée. Mais, il est bien rare 
qu'elle n'existe et n'agisse pas plus ou moins, si bien que, quand 
elle fait entierement défaut, on hésite cependant a en faire 
abstraction d'une fa9on complete et on est en droit de se deman
der quelles peuvent étre les causes de cette absence : non. seule
ment, a titre positif, elle s'impose, mais, a titre négatif, on ne 
saurait l'oublier. L'association dans son origine est un phéno
mene de provenance, d'essence religieuses, elle est sortie de 
l'Église qui, par essence, est une association, qui est méme 
l'association par excellence. Les premieres unions sont de nature 
religieuse et elles peuvent étre considérées comme ayant été 
les prototypes de toutes les autres. Et celles-ci sont presque tou
jours des confréries au sens religieux du mot. Bref, on peut 
poser comme príncipe a peu pres exclusif : sans religion, pas 
d'association. 11 faut ainsi s'efforcer de faire entrer toutes les 
sociétés dans un méme cadre, qui est celui de la religion; et pres
que ·toutes y entrent en effet, quoique a des degrés inégaux. 

Si done le phénomene collectif est, d'une fa9on nécessaire, le 
principe juridique fondamental de rassociation, qui sans luí 
ne pourrait exister, ce méme phénomene se réalise socialement 
le plus souvent selon la forme de la religion. Ces deux caracteres 
communs, • le principe et le fait généraux d'une valeur a peu pres 
égale, ont pour conséquence qu'une étude sur les unions doit 
bien plut6t réunir que séparer les divers genres d'associations. 
Non seulement et bien entendu, l'étude. du général est toujours 
supérieure a celle du particulier, mais le particulier n'a en somme 
d'utilité et de valeur que s'il aide a comprendre le général. Or, 
en l'espece, il faut, autant que possible, considérer non pas ce 
qui distingue les modes différents d.'uni<>ns, mais ce qui les rap
proche, ce qui les unit ; il faut réellement, dirait-on, les associer, 
et on doit agir ainsi pour deux motifs. On ne pourra arriver a 
déterminer avec exactitude, a défi.nir avec précision chaque 
genre d'unions qu'en- le comparant aux autres genres, qu'en le 
considérant simplement comme un exemple, un type d'union, 
-qu'en l'examinant, si l'on veut, a titre non pas absolu, mais 
relatif : tel est le point de vue proprement historique~ en q,uelque 
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sorte. Si l'on veut s'élever plus haut, pouvoir exposer les caracte
res essentiels de l'association, donner de cette derniere une dé:fi.ni
tion générale, arriver a formuler cette définition au titre de la 
sociologie historique, i1 est naturellement nécessaire d'en réunir 
les diverses formes et d'en faire un examen simultané. L'analyse 
doit précéder la synthese, mais, pour que cette derniere soit 
réalisable et utile, i1 faut que l'anaiyse soit aussi complete que 
possible. 

Tels sont les principes les plus généraux de la méthode desti
née a étudier l'association dans son ensemble: étudieren méme 
temps les divers genres de sociétés et les considérer avant tout 
sous l'angle religieux. Si maintenant on passe aux modes variés 
de sociétés, on doit évidemment essayer de les replacer autant 
qu'il se peut dans leurs milieux respectifs. Les associations 
pieuses et pieuses-charitables peuvent nécessiter certaines con
naissances de l'histoire de l'Église, les associations guerriet·es de 
l'histoire militaire, les associations culturelles de l'históire des 
idées, les sociétés a but lucratif de l'histoire de l'argent, sans 
que bien entendu i1 faille exagérer outre mesure une telle m.é
thode, ampli:fi.er sans modérationdes exposés a.ccessoires, ratta
cher a un simple élément un milieu tout entier : les liens doivent 
rester assez distendus etles rapports assez limités. Mais, il existe 
en particulier un genre de sociétés pour lequel cette liaison avec 
l'ambiance environnante est non seulement utile, mais nécessaire, 
c'est celui des associations professionnelles. Celles-ci en effet se 
composent de dcux parties, d'origine et de nature différentes, 
le métier économique et la confrérie socia.le. Le métier est anté
rieur: c'est la base nécessaire. Sans lui l'union n'·existcrait pas, 
ne pourrait exister; c'est un corps originel économique, laique 
et individua.liste. C'est de lui dont pa.l' la religion ém.ane la con
frérie, sur lui qu'elle est venue se grefier pour en faire exacte
ment une confrérie de métier, un corps composite restant in
dividua.liste par sa partie économique, devenant unioniste et 
religieux par son coté social. Mais, la fondation comme le déve
loppement de ce corps double ne sauraient vraiment se compren
dre que si on ne séparc pas les deux éléments. 11 ne doit ainsi 
etre considéré1 dans son organisation, qu'avec l'apparition de 
l'union de métier meme, qui cst a examiner essentiellement au 
titre d'une confrérie religieuse de métier, mais, dans sa form.ation, 
il doit etre .regardé au seul titre du métier préexistant, qui ne 
dispa,raít nullement avec l'arrivée de la confrérie. 
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En d'autres termes,. l'union de métier ne doit pas étre étudiée 
exclusivement en soi, comme ayant un point de départ absolu, 
comme née par une sorte de phénom'ene de génération spontanée ; 
elle n'a au contraire qu'u:ne origínalité relative et ne constitue 
qu'une semi création, une semi nouveauté. Sans religion, pas de 
confrérie de métier, nous l'avons dit: c'est un príncipe essentiel, 
mais secondaire, concernant plutót la forme des organismes; 
mais, sans métier, pas de métier confraterne!: c'est le príncipe 
premier intéressant le fond de ces mémes organismes. L'union 
de métier ne peut étre regardée exactement que comme un 
perfectionnement du métier. Dans l'étude des différents genres 
d'unions, on ne doit pas dissocier en particulier l'association 
professionnelle du double milieu économique et social qui lui 
a permis de nattre et du double cadre a ¡'íntérieur duquel elle 
fonctionne : a titre social-juridique, l'associa.tion en général et, 
a titre économique, une profession en particulier, mais on doit 
l'associer a l'un et a. l'autre éléments et il faut spécialement ne 
pas ignorer le métier qui l'a précédée, grace auquel elle est née, 
avec lequel elle fonctionne et sans lequel elle ne persisterait pas. 
L'histoire économique, l'histoire juridique et l'histoire sociale 
doi'vent unir a.u besoin leurs disciplines respectives pour étudier 
les corps de cette nature. 

Ajoutons, a. titre purement historique, que l'exposé complet 
de !'origine des unions peut embrasser toute la période du moyen 
a.ge et descendre rnéme au dela: jusqu'au début du XVI 0 siecle 
environ. La documentation, des plus rares avant le milieu du 
XIV0 siecle, commence alors a apparaitre et ne cesse d'augmenter 
pendant les cent cinquante années qui suivent, et elle pennet 
une étude suffüammen t détaillée et complete de la période de 
formation et d'expansion des corps, qui montrent fmalemcnt 
une véritable floraison. Celle-ci produit l'apogée du XVI 0 siecle, 
.avant la décaclence correspondant a l'époque del' Anden Régime. 

La méthode intéressant le fonctionnement des sociét~s parait 
ainsi comprendre trois et m.eme quatre príncipes essentiels. I1 
est préférable, si tout a la fois on veut comprendre entierement 
cha.que genre d'association et défuür completement l'association, 
de ne pas isoler cha.que mode d'union des autres et de les étudier 
tous simultanérnent : il faut avant tout pouvoir réunir et 
compa.rer pour exposer; il est d'autant plus utile de procéder 
ainsi et, par exemple, de ne pas séparer les unions religieuses 
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des lai'.ques, que non seulement les unes et les autres sont des 
corps d'une analogie générale, mais que précisément le caractere 
prédominant commun des diverses sociétés est la religion, dont 
il faut s'efforcer de rechercher et de montrer l'action compréhen
sive et le róle primordial dans presque tous les corps ; il eat né
cessaire si, en particulier, on étudie les unions professionnelles, 
de ne pas les séparerm des étiers qui les ont précédées, qui ont 
permis leur formation en corps unionistes religieux et auxquels 
elles sont restées absolument liées, la confrérie de métier ainsi 
formée constit.uant un corps double, économique et social, En 
poursuivant cette étude jusqu'au début du XVI 8 siecle, on 
peut examíner completement ces trois príncipes, et ainsi se 
rendre compte d'une fac;on achevée de la naissance de l'associa
tion et de ses diverses représentations comme de leur expansion, 

Apres cet exposé d'une méthode générale, considérons un 
point particulier de la recherche, mais essentiel, celui de la for
mation des unions, qui mérite d'étre examiné a plusieurs titres. 
Dans le fond, 011 doit distiuguer trois parties: la cause, l'origine 
et le but d'un tel fait. Tout d'abotd, a titre social, des índividus 
s'associent pour des raisons générales, religieuses et humaínes 
a la fois, par esprit de fraternité et de société, dans un but 
d'entr'aide et d'union, pour servir le prochain comme pour se 
forti:fi.er soi-méme. Ensuite, a titre historique, des motifs quel
conques peuvent agir a des moments donnés, dans des cit'cons
tances déterminées, pour des raisons immédiates et, juridique
ment parlant, selon des formes libres ou législatives, spontanées 
ou ordonnées. En:fi.n, le but de l'association peut étre tres divers, 
et c'est ainsi qu'on aboutit a des ger¡.res et a des especes variés 
d'unions. En fait, le but se discerne aisément, la cause peut étre 
indiquée assez fréquemment, mais !'origine ne se montre presque 
jamaís. Dans la forme, d'autre part, trois points également de
meurent a. considérer. A titre documentaire, le motif de l'appari
tion de l'union n'est pas exposé par les sources ou il l'est au 
contraire. A titre social, cette meme apparition est de natures 
différentes: elle est a. la fois générale, suivant le genre auquel 
appartient le corps en formation, et particuliere suivant sa nature 
propre que précise comme diversi':fie encore son appartenance 
locale. A titre juridique, le motifde l'apparition est privé, done 
libre, oulégislatif, émanant d'une autorité,et ainsiordonné. On re
marquera encot'e que, par príncipe, trois genres de causes agissent 
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successivement pour constituer l'assoéiation: une premiere so
ciale, la disposition spontanée, naturelle des futurs membres a. 
l'association; une seconde historique, l'action de telles raisons 
particulieres, qui éveillent cestendances; la demiere juridique, 
l'établissement de la constitution du corps. Trois stages se succe-
dent ainsi: l'existence préalable d'llll milieu approprié, de 
composition encore individualiste; l'action d'un prÍllcipe unio
niste déterminé, créant lllle association a. titre privé, et l'inter
vention d'un pouvoir octroyant lllle vie légale a cet organisme ; 
apres le simple groupement se forme lllle a.ssociation libre, et 
:fi.nalement, apparait une a.ssociation reconnue. Autant que pos
sible, on doit dans l'étude de la formation des unions procéder 
avec méthode pour retrouver ces divers poínts de vue, retracer 
ces étapes successives et, au besoín, si la documentation ne le 
permet pas, essayer de les cori.jecturer avec quelque certitude. 

Prenons, comrne application· des príncipes précédents, un 
exemple de fondation d'union, le plus complet que l'on puisse 
trouver, paraissant meme étre le seul a indiquer !'origine d'un 
corps. II conceme a Béthune la fondation de la Charité de saínt 
Éloi. Cette année, une épidémie sévit da.ns la contrée. Saint 
Éloi, patron des forgerons, apparatt a deux d'entre eux séparé
ment et leur ordonne d'établir lllle confrérie avec une Chandelle, 
qui guérira les malades. Les deux visionnaires entrent en rap
ports et, apres consultation et conseil d'un religieux, un prieur 
d'llll couvent de Béthune, exécutent l'ordre du saint et la con
frérie est fondée. Ainsi, a titre social, la cause de la fondation 
est sociale, la guérison d'une épidérnie; l'origine est l'ordre donné 
par le saint de ctéer ,me association avec cette Chandelle, dont 
le róle essentiel se montre parfaitern.ent; le but, du moins immé
diat, est la guérison d'une épidémie, pom' devenir ensuite l'ens.e
velissement des morts : il est done pieux-charitable .. A titre 
juridique, la fondation est mixte, privée-ecclésiastique. D'un 
point de vue documentaire, le motif de l'apparition de l'union 
est indiqué ; cette société est de nature charitable, spécialement 
meme médicale ; enfi.n, juridiquement parlant, elle est done de 
nature mixte. Trois causes agissent ainsi successivement pour 
constituer l'association : l'une sociale, la disposition des vision
naires a former l'union; l'autre historique, la vision du saint; 
la troisieme juridique, l'établisserncnt clu corps. Trois stades 
se succedent parallelement : l'e·xistence d'un milieu approprié 
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de nature individualiste ; l'action du saint, qui amene la fondation 
de l'association privée; l'intervention du religieux, qui en fait 
un corps achevé. Cet exemple, du tout se trouve exceptionnelle
ment réuni, est done parfait. Dans la fondation de la confrérie 
des Ardents a Arra':l, la Vierge, comme le saint aux artisans, se 
montre aux deux jongleurs également en un te;mps d'épidémíe 
et leur remet encere un cierge miraculeux de guérison, En sou
venir de ce miracle, ils fondent une confrérie. Mais, la Vierge 
ne donne plus d'ordre: son apparition est done bien encere un 
motif de création du corps, mais elle n'est plus une origine; De 
méme, les reglements, souvent explicites du XV8 siecle, indiquent 
la cause des associations soit professionnelle, la particip1:1tion 
du métier a la procession eucharistique, soit militaire, la fonda
tion par des tireurs isolés d'une arme quelconque d'une union 
pour défendre la ville et la contrée, mais !'origine immédiate des 
diverses sociétés n'est pas ·précisée (r). 

II 

LES SOURCES. 

On compte enviran 350 documents, qui intéressent a titre 
direct et exclusif l'histoire des associations ; les textes qui ne la 
concernent que partiellement, qui ne nous apportent que des 
renseignements accidentels, isolés ou indirects, ainsi les actés de 
droit privé relatifs aux biens, peuvent étre considérés comme 
étant en principe de nombre presque illimité. Selon les époques, 
cette documentation se répartit d'une fa9on tres inégale, bien 
que s'accroissant graduellement avec le temps . Les IX e, Xe et 
XI 0 siecles ne paraissent offrir que deux indications et un texte 
unique; les XIl 0 et XIII 0 , avec la prcmiere moitié du XIV0 

(r) Nous ne pouvons nous occuper ici en détail des qnestions de termin,ologie, 
mais nous nous permettons de solliciter deux choses. L'une, qu'on n'emploie pas 
p_our le moyen age le terme de corporation., qui ne remon,te pas au dela de l'An
cien Régime, exaetement meme de Louis XV. Littré n'en donne aucun exemple. 
Les termes d'association, union, société, corps, suffisent. L'autre, qu'on ne con
fonde pas le métier et la corporntion : le métier, organisme économique, indivi
_dualiste et la1que n'est pas la corporntion, organismo économique-social, unio
niste et religieux, i1 en est meme l'opposé. Dans les textes du moyen ilge, métier 
a le sens général de pro[ession et non cl'association, ele confrérie de métier, de 
corporation, si 011 y tient. 
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siecle, n'a.pportent encore qu'un nombre restreint de renseigne
:ments, et seules les cent cinquante années qui suivent arrivent 
a nous donner une variété grandissante etréelle de pieces. Celles
ci, a part deu:,c ou trois e:,cceptions d'ordre narratif concernant 
Arras, ont exclusivement un caractere non narratif. Ce sont des 
textes théoriques et de pratique, despieces législatives et d'appli• 
cation, des réglements d'une part, et, de l'autre, des actes con
cemant avant tout les fina.nces et la justice, représentées par 
des comptes et des proces, au:,cquels se joignent des actes don
nant des renseignements divers, mais plutót de nature adminis
trative. Les textes spécia,ux de caractere religieux ou religieux
social existent a peine. Les documents les plus nombreux et 
Iesplusimportants sont d'ordre juridique: ce sont des reglements 
de caractere, de longueur et de valeur diverses et cette prédomi
nance est fort heureuse, car les associations, qui ne sont repré
sentées que par des textes de pratique, ne restent qu'imparfaite
ment connues, a ce point que leur but préds peut demeurer 
ignoré : la loi u'a.pparaissant pas, on n.e sait rien de fondamental. 
Cette abondauoe relative da documents ne doit pas faire oublier 
le nombre éga,lement élevé des unions, si bien qu'a chaque orga
nisme ne se rapporte en réalité. qu'un nombre restreint, méme 
extrémement limité de pieces, fil.t-ce un acte unique. On doit 
y joindre la. perte presque a.bsolue des archives privées et cette 
restríction comme cette absence font que la constitution de la 
société une fois exposée a titre théorique par 1' étude du reglement, 
on ignore totá.lement son fonctionnement réel : les résultats de 
cette organisation échappent de fa¡;on complete, A vrai dire, 
les reglements des deux der.niers siecles deviennent-ils moins 
concis que ne 1' ont été les textes antérieurs de mero.e ordre, ils 
sont plus explicites et en outre donnent des renseiSl;e~ents ass~z 
précis sur l' origine des corps : ils nous ~1on:rent ai_ns1 leur na1s
sance comme ils nous exposent leur orgamsat10n. Mais, en somme, 
on ne peut songer a écrire l'histoire d 'une seule _s~dété. . 
· Si on considere maintenant chacune des deux reg10ns, artés1en
ne et flamande, on reconnaítra que, dans la premíere, les sources 
sont a la fois ancicnnes et surtout religieuses, les actes religieux 
précedent plut6t les professíonn~ls_ et c'cst_ dans ~e~· villes ~~ 
cette partie, en raison de lcur ongme prerruere re~1g:ieuse, ~u il 
faut surtout ou presque exclu.sivcment méme étud1er les umons 
religieuses également : la spiritualité y est certainement anté. 
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rieure a l'économie. Dan:s la Flandre, la succession plutót con
traire se présente : la série spiritueUe cede évidemment le pas 
comme ancienneté et comme importance a la catégorie écono~ 
mique et si on veut étudier l'élément économique encore des 
unions, c'est .done plutót en Flandre qu'on doit le faire. A mtrnre 
qu'on remonte du Sud au Nord,. la documentation évolue a 
deux titres connexes : elle se mod~rnise et, dirait-on, elle se 
lai'.cise. La différence de l'action re}igieuse sur la formation des 
cités, son existence ou son absence, agit sur l'apparition comme 
sur la nature générale des sources. Les corps militaires au con
traire présentent partout une venue presqt1,e simultanée. Les 
unions culturelles sont tres rares. Les sociétés a but lucratif, 
d'autre part, sont tres médiocrem.ent représentées. Les cinq 
centres unionistes de premier ordre, Arras, Saint-Omer, Béthune, 
Douai et Lille, offrent cependant tous a peu pres les mémes caté
gories d'actes. Viennent apres sept localités in:finiment moins 
importantes et enfi.n treize sont seulement connues par les asso
dations militaires. On compte ainsi vingt-cinq centres unionistes 
a étudier. 

III 

L'HISTOIRE. 

L'histoire des. associations peut se diviser en trois périodes: 
la préhistoire, la protohistoire et l'histoire. La préhistoire ne 
patait étre représentée que par une confratemité de prieres de 
l'a:bbaye de Saint-Bertin, connue peut-étre des le milieu du IX0 

sieqle .par des noms probables d'adhérents. Elle se continuera 
da.ns les périodes suivantes par une véritable union pieuse, de 
direction toujours abbatiale, mais de composition urbaine. A 
la protohistoire ensuite correspondent les xe, xre et XIIe 
siecles, c'est-a-dire l'époque de la formation des villes. A Arras, 
en ro23, apparai:t la premiere association da.tée, qui est une union 
religieuse interdiocésaine d,.:; prieres, rattachée sur place a Saínt
Vaast. Au xne siecle., la célebre confrérie arrageoise de Notre
Dame des Ardents commence a se former et peut-étre méme a 
se réglementer et il s'y joint toute une petite floraison de con
fréries de métiers avec une gilde. A Saint-Omer, la c.onfrérie 
bertinienne, qui continue en s'urbanisant, se compJete par une con-
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frérie analogue é;manant du chapitre et la gilde des marchands 
publie vers le milieu du XI8 siecle les Consuetudines gilde mer
catorie si connues, qui forment le plus ancien reglement unioniste 
conservé. Elle absorbera au XII8 siecle les gildes de deux autres 
Iocalités voisines, et la Hanse flamande de Londres a la méme 
époque apparait dans plusieurs villes. A Douai, des 1a :fin du 
IXª siecle, puis vers l'an. 1000, se seraient peut-étre organisés 
successivement les deux tribuna.ux professionnels de la meunerie 
et du cuir. L'unionisme se manifeste done déja dans plusieurs 
villes, huit exactement, sous forme d'associations pieuscs, pieuses
chadtables et pieuses-culturelles, puis de gildes et hanses, . élé
ments, anneaux d'asc;ociations territoriales ou interterritoriales, 
et enfin de confréries locales de métiers, corps de caracteres 
respec#vement religieux, économique ou professionnel. La ca
pitale de l' Artois se fait voir en particulier comme un vérita.ble 
centre unioniste et montre une réelle floraison de sociétés. Las 
unions milita,ires et culturelles, les corps a but lucratif ;1'appa
raissent pas encore. En somme, pendant cette période prédocu
mentaire se forme et se propage dans des conditions assez actives 
et étendues le mouvement social collectif : les formations éco
no:mique, juridique et sociale para,issent marcher simulta.nément 
dans quelques villes du moins. La, population u,rba,ine semble 
s'étre unionisée rapidement dans un esprit avant tout religieux: 
c'est pour ce motif que les 11..(lions appataissent de préférence 
dans les cités ecclésiastiques · de l' Artois alors que dans les villes 

. économiques de la Flandre ne se. manifestent que · les gildes et 
hanses dues naturellement a l'extréme importance de l'économie 
drapiere. Toutes les connaissances intéres3ant cette période pré
paratoire restent d'ailleurs encore qu2lque peu vagues et incer
taines et l'époque proprement historique ne commence qu'avec 
le XIIIe siecle. 

Elle peut se diviser elle-méme en trois stades séculaires. Au 
XIIIe siecle, la croissance se fait voir surtout da.ns l'Artois de 
nouveau, alors qu'en Flandre bs deux métropoles de Douai et 
de Lille, malgré leur importan.ce économique et socia.le, restent 
en retard. A Douai, si les corps profes3ionnels semblent encore 
faire défaut, avec une union de charité se constituent des sociétés 
a but lucratif intéressant la draperie et les moulins, et a Lille 
avec deux associations pieuses se ferait voir un organisme cul
ture!. En somme, en Artois le mouvement déja amorcé tend a 
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s'accrottre, mais en Flandre il semble a peine se montrer et, de 
part et d'autr:!, il demeure limité; dans une seule ville, i1 acquiert 
une véritable valeur, c'est encore a Arra,s, alors que dans les 
autres centres importants de oette _région pourtant écoriomique~ 
ment si développée l'association de métier n'apparait toujours 
pas. Au XIV0 siecle ensuite, dans les deuxpremiers tiers du moins, 
le mouvement continue, ma.is toujours a.vec une certaine len~ 
teur. Ce ne sera qu'avec la seconde moitié de cette période sécu
laire qu'a une ere de sporadisme succédera une ere d'e:xpansion. 
Final.ement a.u XV0 et au début du XVI8 siecle, la vie unioniste 
::;'épanouit réellement, on constate une véritable extension, un 
réel envahissement des sociétés ; la vie urbaine, de la piété au 
théé.tre, s'unionise et surtout a titre économique, car, pour les 
unions de piété, le mouvement se ralentit, si méme i1 ne s'arréte 
pas completement, selon le .genre des corps. Da.ns l'économie1 

tow les métiers sont représe.ntés. On remarquera cependant que 
si, da.ns la principale économie de la région, la draperie, les 
métiers locaux de la production continuent a s'organiser en 
associations, la su.reté plus grande des relations intemationalas; 
mais aussi le déclin général de la production font <lisparattre 
graduellement les unions intemationales des gildes et ham,es. 

A quelles conclusions peuvent conduire les remarques précé-
rlentes: ?_ Dans le temps d'abord. Sile mouvement unioniste re
monte da.ns sa, premiere origine au haut moyen é.ge et dans les 
monasteres, jusqu'au dernier tiers du XIV8 siecle, si les institu
tions se précisent et se développent graduellement, si une petite 

· capitale régionale, Arras, peut étre considérée coro.me un véri
table centre unioniste, la formation des sociétés demeure- res
treinte et leur accroissement re3te lent. L'époque a.o.térieure 
au XII0 siecle n'a presque rien produit. Le XIIIª siecle, qui est 
l'apogée de la vie médiévale, en particulier par les iastitutions 
urbaiaes, n.e présente toujours qu'un mouvement limité, sinon 
méme une perte poU:r les gildes et hanses. II faut, encore une fois, 
venir jusqu'a la partie desee.o.dante du XIVe :.,iecle et suivre le 
cours du XV8 pour voir !'esprit d'association accomplir un 
véritable bond. Ainsi, le himt moyen é.ge préurbain a vu naitre 
seulement l'association, le moyen ige urbain, dans sa période 
d'ascension, d'apogée et méme le début de so:n déclin, l'a vue 
uniquement se constituer et ce .a'est que le moyen é.ge.décaden.t, 
.finissant, qui la voit s'épanouir. Apres sa premie:re fotmation, 
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I'unionisme montre peut-étra une certaine floraison, qui sa 
constate au XII0 - siecle a Arras, mais ensuite il ne paratt 
réa1iser que des progres médiocres et subit une sorte de stagna
tion, jusqu'au moril.ent ou, avec la décadence médiévale, les 
unions prirent un réel développement. En fait, on peut dire que 
c'est de la déchéance, de l'agonie du moyen !ge qu'est sortie 
l'expansion de l'association, comme si l'organisation de la socíété 
en collectivités sociales juridiques correspondait non pas aux 
périodes da calme et d'étale, mais a celle.3 de crise et de transfor
mation. 

Apres le tempc,, le genre. Les premiers corps connus sont done, 
d'une part; les unions pienses nées da.ns les moná.steres ou les 
chapitres,, les unions píeuses.;charitabl€s et pieuses-culturelles 
et encore lesconfréries- de métiers,presque foutes d'exercicelocal 
et, d'au.tre part, les associations de fin économique in.téressan.t 
le négoce mondial et la draperie, elle3-mémes élémenti;: loe;aux 
de sociétés internationales et qui· peuvent également montrer 
une empreinte spirituelle, mais da.ns lesquelles, si la religion 
n'est pas completement a.bsente, elle ne domine certainement 
plus. En général cependant, la, religion est de role. exclusif; 
d'action plus ou moins prédominánte ou d'intervention limité: : 
il est bien rare qu'elle n'apparaisse aucunement. Et pour le 
lieu, les premieres unions nais:.ent-elles de préférence dans une 
abbaye, une vieille cité épiscopale-a.bbatiale ou un milieu. reli
gieux. Awsi, la majorité de ces corps appartient a la partie mé .. 
ridionale de la. région flamande, aux villes de caractere ecclésiasti.:. 
que de l'Artois. E.a Flandre, les corps collectifs ne se- montrent 
que da.ns la seconde moitié du XIII0 c,iecle. Seules, les giides et 
han.ses, en raison de l'extensio.n singuliere de la draperie i::omme 
de sa nature commerciale intemationale, apparaissent un peu 
partout. En sonune, le mouvement unioniste remonte du Sud 
au Nord. · 

Apres la période originelle de spora.disme et:avant la période 
fina.le de multiplicatioli; quand -les sociétés comme:ticent a a.ppa:. 
raitre peu a peu, i1 semble étre di:ffi.cile d'établir quelques p:drt
cipes dans leur mouvement de naissance. ie sentiment que 
produit Iettr arrivée, en dehors de -l'existenre la plus générále 
et· commune d'actes relígiettx, auxquels peuvent se joindre les 
pieces d'intérét drapier,est une impressiond'accident; d'occac,iort, 
de ha.sard: aucune otdonnanée; aucime Fegle;, -aucun príncipe 

13 
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At se déga0'er ; les sociétés semblent naitre et se montrer ne para1 o . d' , t· • 
u t comment vont les choses. L'espnt . associa 1011 paralt 

0 i:ent vouloir souffier quand, ou et comment il lui plait. 
~a naissance des unions, soit en général, soit selon les dive~ses 
localités, ne semble correspondre a aucun caractere détermmé. 
On voit des faits, on constate des absences, on remarque des 
différences et on n'observe r~en ?e précis. On ne ~eut donner d_e 
cette diversité a:ucune exphcat10n; pas_ plus qu on n~ sa.ur~lt 
discerner comment, apres une lente cro1s.,ance de plus1eurs s1e
cles, se produit une sorte d'explosio~ p:esque subite; . 

L'apparition du mouvement umomste est ante::1eu:e a 1~ 
naissance des villes, si sa naissance se rattache a 1 Éghse et s1 
son fonctionnement reste étroitement lié a la religion; l'existence, 
l'organisation et la croissance du droit d'association n'en_ sont 

as moins en tres grande partie la conséquence expresse et d11ecte 
p . . ·' 1 'ét, ·. t de l'existence des villes. Sans ces dermeres, es soc1 es aura1en 
été réduites a quelque,, confréries pienses et charitables représen~ 
tant d'une fa.<;on exclusive le milieu ecclésiastique. Cependant, 
l'apparition de ces mémes villes a forcém~nt pré~édé celle des 
unions de provenance urbaine. et méme 1 expans10n d~s corps 
collectifs accompagne bien plutót la déoadence des cltés que 
leur apogée .. L'apogée des unions est bien postérieure a ce~le 
des villes qui, bien que constituant des communau~és, para1s
sent étre.restées d'esprit individualiste. En somme, s1 le moyen 
ige a donné naissance a l'assooiation; tout au ~oins dans l'éco
nomie, dans la vie professionnelle d'ou est sortl le mouvement 
urbain, il n'a nullement été unioniste par essence : il a été régle
menté ce qui est bien. différen.t. L'économie in.dividualiste et 
laique 1 du métier 11.'est aucunement la confrérie religieuse du 
métier. 

Les rela.tions générales existant entre l'idée et la sociétéreli
gieuses, et la formation des corps unionistes, c1 •~ne p~r!, entr~ la 
fon.dation et le développement des abbayes, d appanhon meme 
préurbaine, et la naissance et la croissance des oités ou fut_~res 
cités, de l'autre, sont le double fait qui explique que les societés 
se soient d'abord formées et aient gran.di dans la région artésie1111.e 
avant de gagm:r la Flanclre, ou :fit défaut le monachisme préur
bain ou origine!. Aussi, les sociétés pieuses sont-elles surtout 
connues da.ns la période primitive jusqu'a la, secondt moitié du 
xive siecle environ, et les sooiétés lai'.ques apparaissent-elles 
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de préférence dans la période postérieure de l' expansion ~ un 
véritable renversement se produit. La religion n'a nullement 
dispa.ru d'une période a l'autre, mais elle a d'abord .engendré 
des unions de piété successivement de caractere monacal 
bénédictin, puis ratta.chées au clergé séculier et en:fin de composi
tion laique; ensuite, elle a rebondi vers les sociétés laiques pour 
les créer au besoin et' presque toujours agir en elles. Da.ns l'éco
nomie, d'autre part; aux origines jusqu'au XIIIe siecle inclusive
ment correspond le mouvement interurbain, méme internatio
nal, des gildes et ha.uses de la draperie ; puis, apres la décadence 
de cette demiere, se développe la petite confrérie de métier re
posant mr l'économie locale. Dans les premieres sociétés, la re
ligion a eu une influence fonctionnelle charitable et plutot li
mitée; da.ns les autres, elle a exercé une action créatrice, idéale 
et extensive. Des autres modes d'associations, d'une expansion 
beaucoup plus restreinte, il n'y a rien de particulier a dire; 

IV 

LES ORIGINES. 

L'association est done un phénomene d'origine monacale, 
d'application et de développement trrbains. Dans les deux pre
mieres périodes de son existence, que nous appelons la préhistoire 
et la protohistoire, la religion peut, a titre de cause, agir d'une 
fai;on exclusive, co1rune piété pour former des unions pieuses, 
ou comme charité ou bienfaisance, pour constituer des unions 
de piété charita ble ou culturelle. A coté de la religion, intervient 
comme cause de formation, le commerce, méme intenrntional, 
celui de la draperie, qui, a.fin d'évit,::r les risques qu'entraine a 
cette époquo le transit a longue distance, crée ces associations. 
économiqucs de protection mutuelle qlle sont les gildes et hanses: 
dans ces ca.s, la religion ne joue tout au plus qu'un role de charité 
sociale entre les membres ou meme clisparait completement. 
En outre, la religion peut agir en union avec la profession pour 
fonner les confréries de piété, qui cloivent etre le résultat d'une 
double in.fluence conjuguée, la religion et la gilde ; des sociétés 
ele cette nature a'établissent a deux fins complémentaires !'une 
de l'autre : on loue Dieu et on organise le travail; ainsi, se consti
tue une réunion de travailleurs ma:nuels adonnés a la méme occu-
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pation et se forme úne association, qui reste au fond essentielle
ment religieuse. En:fin, a Douai, le motif de la constitution des 
tribunaux de métiers de la meunerie et du cuir doit étre la justice 
professionheile. Ainsi, la raison d'étre sociale de l'apparition 
des corps est généralement spirituelle, beaucoup plus rarement 
économique et, tout a fait par exception, juridictionnelle; in
versement, le role de la re1igio,1, d'abord actif et méme exclusif, 
devient seco11daire jusqu'a disparaftre completement. L'origine 
directe des corps, des plus rarement indiquée, peut étre un faít 
miraculeux, une vision d'un saint ordonnant aux visionnaites 
la formation d'une confrérie. Le but, nous l'avons dit, est spi .. 
rítuel, spirituel-économique ou économique, so'íls des formes 
naturelleinent diversés. A titre maintenant juridique, ces sociltés 
peuvent éma.ner de l'autorité ecclésiastique ou avoir été consti
tuées :par les membres eux-mémes : elles sont de formation 
législative ou libre. 

A l'époque historique, quand les causes sociales de l'apparition 
des unions ne sont pas indiquées, on ne saurait que les supposer 
par principe selon la nature générale des corps mémes, que ces 
causes soient d'ordre religieux, économique ou militaire, sans 
préciser le détail. Du point de vue juridique, on peut déterminer 
si cette apparition a été spontanée ou ordonnée, mais, selon une 
regle absolue, jamais les sociétés pienses n' émanent d 'une autorité 
laiqttei en dehors, et sans motif indiqué ni méme supposable, 
des confréries de Saint-Jacques-de-Co:mpostelle. L'ignorance 
des causes de formation, qui se manifeste pour les sociétés reli~ 
gieuses, apparait aussi pour les corps professionnels et on ne 
peut que conjecturer des motifs tres généraux, le besoin de pro
tection économique ou d'entr'aide sociale. Dans les cas de cette 
natute, i1 faut done se borner a constater l'existence des sociétés, 
mais l'ambiance, le milieu de créatión, la forme de fondation, 
qu'il s'agisse dú cóté social ou juridique, doivent rester inconnu.s. 

Lorsqu'au contraire le motif social est indiqué, pour les unions 
non économiques, il ne peut étre que religieux ou religieux
charitable ou culture!; sila cause juridique est également men
tionnée, ce ne peut étre encore qu'une autorité religieuse qui 
intervienne. Dans les associations profossionnellcs, le métier 
écoriomique existe préalablement; ilest réglementé, hiérarchisé, 
il peut meme· étre gouverné, exactement administré, mais il ne 
manifeste pas une vie sociale collective continue, il ne .forme pas 
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-µn métie.r confraternel, _il ne constitue pas une personne juridique 
permanente: ~ors, pour un motif religieux, spécialement en 
vue de parhc1per a la procession du Saint Sacreme!lt, générale
ment honorer le. culte divin, les membres du métier décident 
d'avoir une Chandelle. Celle-ci, a ces cérémonies, les réunira, 
les _représente.ra, l;s gro~pe:a autour de ce symbole spirituel. 
Ma1s, la créahon, 1 orga:11sation et le fonctionnement de ce c;ym
bole amenent et nécessitent, a titres direct et immédiat, la for
mation d'une association avec l'apparition et la constitution 
d'éléments divers du corps. Le métier professionnel, sans nulle
ment disparaitre, s'insere dan,s une union pieuse, une personne 
morale religieµse, une << confrérie », qui le recouvre, le dou.ble, 
s'associe a lui pour former un corps uniq1.1.e. Cette insertion cet 

. . ' , . 

encadrement nécessitent l'établissement d'une réglementation 
législative que le corps rédige et qu'il présente a un pouvoir 
pour la faire approuver. La fondation et le fonctioru1ement de 
la Chand elle amenent la créa tion de chefs nommés parla confrérie, 
qui la dirigent a tous égards. Cette vie constitutionnelle et admi
nistrative fonctionne naturelle;ment a une fin religiet1se sociale. 
II en résulte d'une fa.c;on nécessaire l'existence d'une vie finan
ciere comi:ne d 'une vie judiciaire : la confrérie doit vivre et sa 
législation étre respectée. En somme, tout dépend _et résulte de 
la Chandellc, toat gravite autour d'elle et il y a presque équiva.,. 
lence entre la Chandelle et l'as.sociation, Sa création est d'une 
telle importance que si le métier ne la crée pas de lui-mfune, le 
pouvoir peut la Jui imposer, pour qu'ü participe a la procession 
du Saint Sacrement et qu'ainsi :finalement se forme la confrérie 
de métier: celk-ci, au lieu d'etre d'apparition libre, est de for
mation législative, mais, de part et d'autre, quelle que soit l'action 
juridique, le résultat sodaJest identique. Si ce mode de 111 forma
tion dans les origines ne parait pas étre . exclusif, a ux XIV0 et 
XV0 siecles, il le devient a peu pres: sans Chandelle, pas de 
confrérie, pas d 'associa tion. 

On ne saurait s'étonner de cette action, car les documents qui 
l'indiquent sont nombreµx et clairs a la fois : ils montrent que 
la nécessité de la partidpation a la procession du Saint Sacre
menta été la cause directe, avec une fondation privée ou officielle, 
de la constitution des unions confraterndles .. Cette c.éré;monie 
était un hommage solennel, public, gouverne;mental, rendu par 
le pouvoir urbain al'Eucharístie, qui est le sa.c;;remeµt pa.r ei<;el-. ' 
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lence, qui peut étre considérée comme le centre et l'~me de la 
religion, dans sa fete, la Féte-Dieu, do11t l'institution parait avoir 
eu lieu précisément dans les Pays-Bas. Le magistrat voulait 
évidemment donner la plus grande extension possible a cet hom
mage offi.cielrendu al'Eucharistie en particulier, au culte divin et 
a la religion en général, en amenant tous les métiers a participer 
sous les formes collectives les plus solennellea a un dé:fi.lé organisé 
aussi somptueusement qu 'il se pouvait. Cette procession était 
par excellence une fete religieuse publique, une véritable féte 
urbaine. 

Les rapports de la religion avec la formation des unions pro
fessionnelles furent done avant le demier tiers du XIVe siecle 
d'un ordre général plutót vague, ne montrant encere qu'une 
influen,ce religie.use relativement essentielle et directe et on com
prend qu'a ce moment i1 ne soit pas encere question de la Chan-

. delle. Ensuite, la relation entre les deux éléments se rattache 
tres régulierement au culte de la Fete-Dieu. Tout d'abord, la 
spiritualité exerce une action secondaire a coté de l'économie 
prédominante; ensuite, cette action devient fondamentale et 
exclusive a titre d'organisation. A un enveloppement d'ambiance 
a succédé une pénétration administrative: on pourrait presque 
dire que le dogIUe a été suivi du culte, la foi de la liturgie. Le 
mode d'intervention de la religion dans le métier a pu se modifier, 
parce que da.ns sa $Ítuation générale elle-meme a changé: l'épa
noui,sement et le calme ont été remplacés pa1 la crise et la discus
sion. Les rapports se sont développés comme précisés. A l'origine, 
le métier s'appuie plutot sur la religion, qui remplit facilement 
toute la vie, mais ensuite la religion, attaquée, doit s'efforcer 
de conquérir le métier. Le métier individualiste, d'abord simple
ment influencé par la religion, est ensuite strictement devenu 
une confrérie. « La religion, a-t-on dit excellemment (r), apres 
avoir été l'initiatrice des unions [professionnelles], servit de fon~ 
dement a leur existence ». La formation des co:nfréries de métiers 
peut étre regardée comme une conquéte de la .religion, on dirait 
presque en particulier de l'Eucharistie. 

C'est peut-étre la l'aboutissement d'une longue évolution, 
de changements successifs et graduels, A !'origine, chaque pro
fession ne devait former qu'une simple réunion, une addition 

(r) A. nu Bov~G, Les oorporations oiivrieres de la vil/e ele Touloitse, p. 5., 
:roulousc, 1884, 
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inorga1iique d'individus, a. l'exclusion de la moindre organisation, 
de toute réglementatian: c'était une sarte d'anarchie; il n'y 
avait rien de plus que des professians. Ensuite, s'établit une vie 
économique réglementée, « dirigée », et les membres de la profes
sion s'ordonnent, se classent, se hiérarchisent. Le métier se consti
tue, mais demeure taujaurs individualiste et ses membres, 
méme quand ils forment accidentellement une association, n'agiP'-
sent qu'en individus réunis par occasion: ils agissent ut singuU. 
Ils peuvent apres former en tata.lité un métier gouverné avec 
un début d'organisation administrative que dirigent des chefs ; 
mais, quand tous constituent une association, celle-ci. reste tou
jours limitée da.ns le but comme dans le temps et les membres 
se conduisent encare en individus, s'ils agissent maintenant ut 
universi : ils arrivent ainsi au seuil de la vie unioniste, Alors, la 
confrérie se forme et les individus dispara.issent, et le corps de 
métier peut agir ut universitas. Enfin, le métier peut se fermer 
et. la propriété de la profession par les membres de personnelle 
devenir héréditaire : l'arganisation de métier tend a se féodali
ser et la profession devient en effet une sorte de :fi.ef. On a done 
successivement la profession non réglementée, le métier régle
menté, le métier gouverné, la confrérie de métier, la confrérie de 
métier fermé, la · confrérie de métier héréditaire : économie et 
religion cancourent ainsi a exercer une double influence, qui de 
la profession libre aboutit au :fief héréditaire dans l'association 
fermée. 

Trois points .dans la formation comme dans l'organisation de 
la confrérie d{~ métier méritent d'etre précisés: préalablement, 
le métier a précédé la confrérie : sans métier, pas de confrérie; 
la législation traite simultanément du métier individualiste et 
de la confréric collective, mais elle n'a nullement créé la régle" 
mentation du métier, qui est antérieurc ; enfin, la confrérie peut 
disparaitre et le métier subsister, si bien que sa persistance pzr
mettra au besoin a la confrérie de renaitre. Le rnétier rest~ tou
jours la ba:;e et la confrérie devient, ou redevient, la. couvertur::. 
II y a coexistence de fonctionnement, il y a cohésion,. ré~ni~n 
et interpénétration de chaque élément dans l'autre, ma1s, 11 n Y 
a pas fu.sion des deux éléments ni fmalement _réduction a l'un~té, 
La confrérie n'a pas annihilé, ni remplacé, m ab3orbé le métier, 
elle ne lui a pas succédé, et si elle l'a plus ou moins modelé dans 
certaines de ses parties, elle ne l'a non plus a\J.G\me:µie~1t trnns-
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formé. •Elle s'est simplement ajoutée a lui, le laissant a peu pres 
tel quel: de la, la simultanéité des deux législations, L'économie 
réglementée du méti-er n'est aucunem~mt le mouvement confra
terne! .de la confrérie. L'individualisme économique du métier 
s'oppose méme au « confraternalisme >> social de la confrérie ; 
l'un regarde plutót la chose, l'autre considere de préférence 
l'homme et l'individualisme a plutót une origine o:fficielle et 
l'unionisme de préférence une provenance privée. 

Si les métiers unionistes paraissent a voir eu tres régulierement 
une cause religieuse de formation, le métier peut, peut-éltre et 
en tout cas tout a fait par exception, s'unioniser en clehors de la 
religion, devenir, ne fut-ce que momentanément, une union 
exclusivement civile ou confraternelle, laique ;.mais ces cas sont 
:non seulement encore une fois des plus rares, mais assez peu 
explicites. 

Les Serments militaires montrent nne organisation d'ou la 
religion et en particulier la Chandelle ne sont nullement absentes, 
mais les exemples oh les unions seraient sorties directement de 
l'établissement de cette Chandelle co1U1Ue dans l,~s corps précé
dents paraissent bien étre des moins fréquents. La fondation 
des corps militaires, lorsqu'elle est indiquée, est régulierement 
due a des individus qui s'adonnent, spontanément sinon indivi~ 
duellement, par plaisir, par« jeu », au tir d'une arme quelconque: 
ils ne forment tout au plns ainsi qu'un simple groupement, sans 
constituer aucune un.ion juridique. Dans le but de défendre la, 
ville et la contrée et également de faire le guet et la police, ils 
demandent au pouvoir seigneurial local de constituer une union 
.qui leur donnera plus ele cohésion et de force. L'autorité aill'li 
requise se bome a transmettre cette requéte au pouvoir public 
. qui seul, en l'espece, a qualité pour lui donner force ele loi. Ainsi, 
la cause de l'union est socia.le : ~'est la eompréhension de l'a
vantage d'une union sur l'individualisme ; le but est militaire, et 
la forme de la réalisation .du corps est en grande partie publi
que; l'origine demeure inconnue. La fondation n'a done pas créé 
des éléments personnels, elle les a seulement utilisés. A titre ju
ridique, la fondation est toujours spontanée, privée ; le pouvoir 
ne fonde jamais, il ne fait qu'approuwr. Les groupements ori
ginaux privés peuvent d'ailleurs persister conune « Serments df) 
plaisancc ». 

Dans la, for,ma,tion eles associations, on doit done distinguer 
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trois parties :· la cause, !'origine, le but. L'idée d'association, qui 
est une idée latente, en l'air, peut étre utilisée par des individus 
mus par des sentiments de « charité, d'amour, fraternité et 
société, d'entr'aide et union », qui les font « communiquer » 
enaemble; ils veulent s'associer avec le prochain pour d<:s raisons 
divines et humaines, accomplir l'ün des deux commandements de 
Dieu et augmenter leur force perso:nnelle; ils font une. <e bonne 
ceuvre en vue de servir a leur salut » et iL<i facilitent humaine
ment leur vie terrestre ; a l'altruisme religieux se joint l'égoisme 
hurnain. L'individmJlisme, qui reparait quand l'union peut ce¡¡~ 
ser de fonctionner, a d'aussi mauvaises conséquences que l'as
sociation en a eu de bo:nnes: a la force succede la faiblesse, a 
l'accord l'anarchie, a la prospérité la ruine. Áru;'3i, les intéressés, 
des qu'ils le peuvent, veulent-ils reformer l'association. Chacun 
tend a s'associer religieusement par devoir, d'autant mieux 
qu'il sait y trouver humainement son avantage. Mais, si on voit 
les causes générales de la formation des sociétés qu'on peut appe
ler morales, d'une part, historiques de l'autre, on ne saurait 
cependant précic:;er, déterminer les motifs essentiels de l'évolu
tion historique de ce phénomene de l'association, dont les trans
formationsprincipales semblent demeurer une énigme. D'abord, 
la· stagnation et le sporadisme, ensuite, la m.ultiplication et 
l'envahissement. Pourquoi d'abord si peu et ici plutót que la; 
et pourquoi ensuite tout et partout ? Sans doute, vers l'acheve
ment du moyen i\ge le renouveau religieux, sa consolidation sous 
forme d'associatíons, le développement cérémonial du culte du 
Saint Sacrement comme la nécessité militaire croissante des com~ 
battants de métier ont pu en général contribuer a accroitre, a mul
tiplier le nombre des sociétés. De méme, les périodes de crise, 
telles que celles de la naissance et de la d échéance des villes peu~ 
vent étre plus favorables que les époques de tranquillité, telles 
que l'apogée urbaine, au développement des unions. 

Des causes sociales ele la formation des 1mions, la religion est 
évidemment la principale. L'association, dit-on une fois a Arras 
d'un corps professionncl, est fondée <( affen de prier et de faire 
prier pour taus les confreres d'icelle confrarie ». La rcligion a 
done natµrellemcnt suscité les unions pienses, clles-mémes proto
types de toutes le$ autres, et également les unions charit~bles, 
et elle a agi de méme pour la plupart des corps écono1mques. 
Quelques-uns de ces derniers ont pour cause et fin le. négoce, 
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mais sont encore a. teintés » de religion, d'autres, des plus rares 
et pouvant d'ailleurs rester embryonnaires, ont pour motif et 
pour but la justice seule. Les Serments ont presgue exclusivement 
une raison d'étre, et ils ont toujours une fin militaire. L'ambiance 
est tout autre et si la spiritualité tient dans le fonctionnement 
de ces corp-s une place identique a celle qu' elle remplit dans les 
unions éconorniques, res sociétés ne sont cependant plus reli.,. 
gieuses par esseri.ce, mais elles le sont pa,r surcrott; la religion 
est chez elles non plus une cause ni une fin, mais un élément. 
L'esprit religieux et !'esprit militaire paraissent avoir été les 
deux grandsmobiles del'idée d'association; les motifs économi~ 
que et juridictionnel, méme le · premier, so11t certainement de 
valeur infiniment moindre. Apres la cause de formation des 
corps, vient l'origjne; mais elle n'est en somme jamais énoncée. 
Quant au poi:rit de départ juridique, dans les sociétés pieuses et 
pieuses-charitables, il peut étre privé ou dfliciel, mais, sous cétte 
seconde forme, i1 ne fait jamais intervenir.une autorité laique: 
il met toujours en cause un pouvoir ecclésiastique. Dans les 
unions économiques, c'est ou le métier ou l'autorité qui produit 
l'organisme. Dans les Serments, la. formation n'est jamais que 
privée, :in.a.is si le pouvoir n'engendre ja;mais par conséquent, iI 
doit foujours rati:fi.er et c'est toujours aussi le pouvoir public 
qui a pparaU alors. 

Comme nous l'avons dit, lorsqu'une rause socia.le a fait naitre 
chez les membres de la future société agissant encore individue!-

. lement une tendance a utiliser oertaines dispositions na.turelles 
a l'association, voyant les inconvénients de l'individualisme et 
les avantages de la société, une cause proprement historique 
les pousse directement a agir et a former un corps, puis une 
cause juridique les amene a établir une constitution et a faire 

. de ce corps une personne morale : la société se formait ainsi 
graduellement. Les dispositions préalables étaient nécessaires, 
le rattachement du corps a telle catégorie d'associations n'était 
qu'une question secondaire de précision ¡ en fin, une organisation 
déterrninée était indispensable au fonctionn~ment. Les deux 
premieres causes avaient un role de fondatiop;; le droit enfin, 
sans valeur créatrice, en avait un de dispositioii. Apres l'existen
ce d'un milieu technique appropi-ié, d'état individualiste, agissait 
un principe unioniste créant l'association a titre privé et enfin, 
un pouvoir intervena.it donnant a cet organisme une· vie légale. 
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Mais ces trois parties n'appara.issaient pas ·aans toutes les unioru:, 
car le pouvoir ne se montrait et n'agissait pas toujours. La créa
tion du corps par l'a.utorité méme supprimait le second stage et 
en réalité, le premier palier était seul nécessaire: sans milieu 
préalable, l'association n'était pas possible. Le príncipe d'union 
ne crée pas le milieu; il le féconde seulement, i1 n'assure qu'une 
action de transformation. II utilise des forces latentes. Ce n'est 
pas le fond, mais l'usage qui en est fait, qui est nouveau. L'asso
ciation ne crée · pas a titre social individuel, mais elle fonde a 
titre juridique collectif: elle n'engendre pas l'homme, mais elle 
organise les hommes. 

L' étude de leur milieu d 'origine montre que les associations 
sont sorties de l'Église et de la bourgeoisie. Les seuls meuniers 
et travailleurs du cuir·de Douai, en raison de l'ancienneté comme 
de l'ambiance, seraient venus peut-étre d'un rnilieu public
féodal. Dans les unions professionilelles, les valets peuvent étre 
des manants-résidents ou des forains, s'ils sont de passage, et 
les maitres étre étrangers'. D'autre part, les sociétés privées et 
culturelles peuvent comprendre ecclésiastiques et laiques. · Lea 
autres sociétés ne doivent renfermer que des laiques. 

Les sociétés a but lucratif sont tres mal connues. A titre social, 
leur cause et leur but sont également · économiques, exactemertt 
:financiers. Leur point de départ reste ignoré. A titre juridique, 
leur apparition est généralement libre. Dans les sociétés d'in
termédiaires commerciaux existe un. élément altruiste, qui tem
pere l'idée d'argent se montrant dans tous ces corps en y intro
duisant une pensée d'équité, de bienfaisance, sinon religieuse, 
mais spirituelle, due peut-étre a. l'in:fluence de l'économie bonne 
et loyale, qui inspire toute la réglementation économique mé
diévale . 

V 

. L'ORGANISATION GÉNÉRALE' DES SOCIÉTES SANS BUT LUCRATIF. 

Di:fférents genres d'associations Iion lucra.tives existaient done. 
Mais, en tant que sociétés, que personnes juridiques, elles ne pou
vaient que comprendre les mémes éléments fondam.entaux de 
constitution, chacune méme présentant des traits essentiels 
analogues, les dissemblances ne portant que surTapplication, 
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la forme, les détails. Si cependant on considere le cadre externe 
officiel, le cadre. des autorités, on voit que les associations pieuse~ 
n'avaient de rapports qu'avec les seuls pouvoirs ecclésiastique:-:, 
exception faite pour les unions de pelerins de Saint-Jacques-de~ 
Compostelle, peut-étre en raison de leur caractere intemational, 
qui pouvait nécessiter l'intervention de pouvoirs lai'.ques. Mais . . , 
ces soc1étés de p1été non seulement se formaient, mais vivaient 
en complete indépendance des autorités urbaines, a moins 
qu'elles n'eussent de.3 rapports accidentels avec la ville méme , 
ainsi pour la participation a des cérémonies religieuses publiques 
ou la conclusion d 'actes de droit privé, auxquels cas des relations 
s'établissaient entre les deux parties comme s'il s'agissait d'assos 
ciations lai'.ques. 

II ne pouvait en étre de méme au sujet des sociétés non pieuses 
en généra.l. Mais, plus précisément, les unions de fin écon.omique 
n'avaient guere de relations qu'avec l'autorité urbaine, le pouvoir 
public n'intervenant réguliereme11.t que pour rati:fier les déci
:iions prises ou, exceptionnellement, pour des raisons inexplica~ 
bles. Quelquefois encore une autorité seigneuriale locale apparais
sait. Dans les sociétés de fin militaire, ces deux autorités urbaine 
- ou seigneuriale - et publique se montraient également. 
Les diverses sociétés précédentes a l'époque historique ne possé
daient, ou, peut-étre, ne posrsédaient plus, qu'un droit de requéte 
aux autorités qui peuvent, pour les corps économiques, ratifier, 
supprimer leur existence, mais aussi la créer: c'est exactement, 
dirait~on, un droit de vie et de mort. Mais, pour les Serments 
militaires, en leur qualité d'unions a fin plutót extra urbaine 
ou territoriale, ce droit appartient au pouvoir public seul: au
torités urbaine ou seigneuriale n'ont en réalité qu'un droit de 
requéte ou de présentation. De la fac;on la plus générale, a.ucun 
corps ne peut s'organiser et se constituer librement : ce príncipe 
ne souffre aucune exception. · 

Au sujet du pouvoir législatif, les unions ne possédaient ab
solument qu'un droit de requete et de présentation aux autorités, 
qui, ellcs-mémes, jouissaient du pouvoir de création, modi:fication 
et publica,tíon de la réglemcntation. En réalité, le pouvoir ne 
devait étre que « le rati:fica.teur, publicateur, annonciateur » 
des demandes des organismes : il était effoctivement, dirait-on, 
leur héraut. I1 fallait en sommc concilier l'initiative privée et 
l'autorité ofilcielle. Les associations non pienses ne pouvai!é!nt 
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que demander leur droit a vivre, elles étaient d'origine socia.le pri
vée et d'origine politique officielle ; c'était l'autorité qui les 
fondait et les constituait par un double droit, leur donnant 
la vie politique et leur confi.rmant la vie législative; l'association 
prépare son exi':ltence, mais ne la fait pas. La conununauté 
urbaine ne tolere pas la formation et la constitution libres des 
associations non pieuses : elle possede sur elles une sorte de pou
voir de « police, de police et d'ordre, de justice et police )>, 

L1entrée da.ns les associations pieuses est naturellement libre. 
'.Elle l'est également dans les corp':l militaires, mais, en raison de 
leurnature, la. sortie, du moins en príncipe, pouvait étre soumise 
a certaines formalités. Quant aux associations de métiers, il est 
possible que l'entrée en fut obligatoire, mais l'étude de la régle
mentation ne permet pas de · donner a ce sujet une réponse a 
lá fois générale et précise, la presque • totalité des reglements 
n'y faisant méme pas la moindre alluc;ion; peut-étre Considérait
elle la question comme réglée par príncipe, l'obligatioa était 
sous-entendue. Mais, par suite de cette incertitude méme, ne 
peut-on résoudre davantage le probleme des rapports du travail 
libre et du travail confratemel. 

Tout entrant dans une assdciation, du moins non pieuse, 
devait pr8ter un serment, mais i1 est a vrai dire tres rarement 
mentionné. 

Les associations une fois rati:fiées par le pouvoir, il les aban
donne absolument a elles-mrunes: elles sont indépendantes en 
principe et de fait et il n'intervient dans leur vie que sollicité 
par elles ou s'il croit nécessaire d'agir en ca.s ele changement de 
législation, ele reconstitution, de fusion ou de suppression des 
société,:, brcf, d::: circonstances extrémes, s'il y a lieu. Dans un 
fonctionnement normal du corps, le pouvoir n'a qu'a s'abstenir: 
commu:nauté et confrérie vivent séparées. Quelques réserves, 
quelques exceptions &:ules peuveni: exister, paríais la prestation 
de serment des chefs au magi.3trat, la participation du corps 
aux processions urbaines, la réception de subventions, le ver3e
rnent d'amencles 2t, surtout dans la justice, le parta ge al'avantage 
de l'autorité : plus le palier ele la justice était élevé, plus elle 
échappait a l'union. Dan.e; les corps militaires, l'action, la péné
tration du ponvoir étaient plus accentuées ¡ les rapports étaient 
plus nombreux comrne plus étroits en particulier par le verse
ment de subv.:ntions. Les Scrments, en raison de leur nature, 
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étaiFmt en somme des corps urbano-publics, dont les affaires 
étaient des affaires d'État, qui avaient expressément a e< servir>> 
la ville : ils devai::mt étre a la disposition du pouvoir urbafa ou 
public. Mais, leur vie courante n'en demeurait pas moins libre. 

Toutes ces sociétés pienses et non pieuses présentaient une 
organisation générale analogue; La po!itique et la législation 
sont déja connue.s. Dans la seconde, 1a conservation des statuts 
du corps par les chefs a une extréme importance : sans statuts 
la société est comme décapitée, elle manque de gouvernail 
elle ne fonctionne plus. Dans fa vie constitutionnolle, la société 
a un droit <c•d'assemblée », qui s'exerce aux fins les plus diverses, 
les plus importantes comme les plus ordinaires : organiser le 
corps, assister aux mesi_::-es, participer aux obseques, ce boire en
semble », etc. L'assemblée représentait parfaitement la vie col
lective de l'organisme : elle était vraiment la manifestation 
adéquate de l'existence, du fonctionnement ele l'association 
montrant réellement la vie en commun eles membres d'un; 
société. Avant tout, elle avait pour but la nomina.tion ammelle 
de chefs et cl'adjoints, complétés par un clerc et un valet, et, 
d'autre part, par un chapelain. Les chefs tenaient clone de 
l'électioa leur pouvoir et ils exerc,;:aient en principe tou:~ autorité 
sur les membres dont les droits seuls límitaient les Lmrs. I1s 1 

devaient en sortant rendre compte dcvant l'assemblée de leur 
gestion financiere .. Ils étaient punissables, au besoin par les 
membres memes, et révocables. La vie religieuse ensnite tenait 
pien entendu une place tout a fait essentielle dam l'organisation 
et la .marche des unions a eles titres divers : fonctionnement de 
la Chandelle, féte de la société, qui allait souvent jusqu'a consti
tuer une sorte de triduum, propriété d'une cha.pelle ou simplc
ment d'un autel, exercice du culte sous des formes tres variées, 
formant un ensemble tres riche, elont en particulier eles offices 
pour les trépassés, des messes ele Requiem, des fondations d'obits. 
Suivant un principe absolument commun; cette vie religieuse 
était toujours d'accomplissement public, d'exercice confrater
ne!: les membres prient en commun of.ficiellement. <e L'associa
tion, on l'a parfaitement dit (r), av~it érigé le travail d'avance
ment spirituel en travail collectif ii. La naturc unioniste des corps 
en était la cause, cl'autant mieux que la priere en conuuun est 

(x) G. DEs MAREZ, L'organisatioii dit travail a Bru;,;elles, p. 425. 

I>ROIT D1 ASSOCIATION 

de valeur supérieure a la priere individuelle. Venait ensuite la 
participation aux événements religieux-sociaux de. la vie des 
confreres, des baptémes aux enterrements, a ces derniers sur.tout 

. ' 
comme aux services de fondations. La société vena.it en aide 
aux membres pauvres et elle secourait également les confreres 
dans la maladie, la faiblesse ou la vieillesse, qui arrétaient leur 
travai1. Les m~mbres prenaient part aussi a une vie proprement 
sociale, qui consistait tres souvent en « boires », fftt-ce a pres 
les enterrements comme a la suite d'exercices militaires, partici
paient a un banquet, a des fétes; dans les Serments a des con
cours inten:irbains. Une organisation d'aumones existait encore, 
s'étendant jusqu'aux déshéritéc; de la ville méme, ainsi qu'une 
participation au service des incendies urbair¡.s. Toute cette vie 
religieuse-sociale répondait a l'accomplissement des deux grancls 
comrnandements - mandata - ~e l'Évangile, aimer Dieu, ai
mer son prochain, encare une fois sous la forme de l'exercice 
pu blic · de la religion. · 

Ce fonctionnement varié entratnait nécessairement une orga
nisation fi.nanciere d'une extreme importance: l'une des obliga
tions expressel? des confreres était bien entendu de s'acquitter 
des droits fiscaux. Si la religion est le fondement spirituel des 
sociétés, les :financessont leur base réelle : l'une est la fin, les 
autres sont le moyen. Les unions ont bien l'idée d'un budget 
et, on le sait, le chef sortant rend compte de sa gestion aux 
membres. Les recettes présentaient quatre chapitres: les taxes, 
les amendes, les biens et les subventions. Les premieres ressour
ces, les plus importantes, se composaient, d'un triple point ele 
vue, de taxes fondamentales: clroits d'entrée, annuels et de 
mutations ; taxes exceptionnelles, tre.s di verses et taxes extraor
dinaires, perc;ues lors d 'un déficit. Dans les unions profession
neUes, la quantité eles taxes a paycr par les membre,:; était pro
portionnée a leur place dans la hiérarchie du métier. et les taxes 
fondamentales en particulier présentaient une tenclance visible 
a etre ele nature familiale ou urbaine, favorisant la famille ou 
les résidents. Les amcndes ne méritent pas de remarques parti
culieres. Les biens sont mal connus par suite de l'absence des 
comptes et enfin les .,;ubventions sont tres rares, n'étant guere 
que l'apanage des sociétés militairés. Les dépenses présentaient 
un triple but : l'administration, la religion avant tout, avec 
la Chandelle, la charité au profit des membrcs. Les a:m@des 
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pouvaient revenir, en dehors du corps méme, aux chefs ou a des 
autorités. Le déficit était comblé pat une taxe extraordinaire. 

La justice t'llfin, dans les unions pieuses, ne jouait qu'un role 
secondaire· et disparaissait méme completement, en raison de 
l'er;prit spirituel de ces corps, auxqueb d'ailleurs elle revenait 
d'une fai;on intégrale. Les sociétés non pieuses par contre pou
vaient l'avoir perdue entierernent. La ville, penserait-on, 
avait eu trop de peine a conquérir sa propre justice sur l'ancien 
ordre de choses féodal pour la perdre maintenant au profit de 
l'ordre unioniste nouveau, d'autant plus que la police était 
souvent confi.ée aux associations pouva.nt abuser de leur róle, 
que dans certaines fautes les j1.iridictions urbaine et confrater
nelle ne seraient pa.s aisées a séparer et que le nombre des sociétés 
aurait pu faire revanir a la pluralité juridictionnelle pré- et anti .. 
communale. Maís íl importe de distinguer da.ns l'organisatiort 
judiciaire les deux villes d'Arras et de Saint-Omer et les trois 
centres de Béthune, Douai et Lillc. Dans les premieres, qui 
sont tres mal connues, on constate la coexistence de deux justices 
unioniste et échevina.le, selon des conditions diverses, mais a 
peu pres égales d'importa,nce pour chaque juridiction et indi
quant en tout cas la réalité de la justice unioniste. La c:::mpétence 
conceme sous une forme gén.érale la violation de la législation. 
Les chefs peuvent exercer un double role, arbitral et pénal. 
Dans les trois autres villes, moins ignorées comme plus récentes, 
on arrive a des conclusions plus précises. A.l'associa,tion apparte
nait la justice pacifica.trice d'arbitrage, en príncipe non répressive, 
ne devenant sanctionnelle qu'en cas d'inobserva.tion de ses déci• 
sions. Ma.is, la justice professionnelle d'ordre administratif, 
technique, lui échappa.it totalement pour revenir a l'échevina.ge; 
assez singulierement d'ailleurs. La, justice concemant la viola" 
tion de la législation, et d'ordre simpleme1lt. correctionnel, en 
dehors de la justice criminelle, défaut de paiement des taxes ou 
amendes, inexécution de fonctions, allait ava,nt tout a.u magistrat, 
mais pouvait entrainer un partage entre lui et l'union, que 
l'exercice de la juridiction par les deux pouvoirs se fü a titre 
simulta.né ou successif. La justice criminelle en:fin appartenait 
exclusivement au magistra.t. En sonune, d'une part, le véritable 
pouvoir judiciaire revenait plutot a l'échevinage et, de l'autre, 
dans les villes plus récentes, une certaine uniformité d'organisa
tion ava.it tendu a s'établir. 
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La société était done gouvernée par des chefs, mais ses mem~ 
bres; dont ses dirigeants émanaient, n'étaient pas dépourvus 
de droits et ils prenaient une part active au fonctionnement du 
corps. Ils avaíent des droits de réunion, de requéte législative, 
de conseil et d'intervention, fut-ce judiciaire, dans des circons
tances va.riées, des droits religieux et sociaux, un droit de con
tróle financier etde justice, da.ns ce demier cas méme pour juger 
leurs chefs. Ils avaient également des devoirs, ceux de se sou
mettre a la stricte exécution des reglements, d'assister aux réu
nions, de pa.yer des taxe.s de tout ordre. 

Les occasions des membres de manifester une vie unioniste 
devaient étre fréquentes. II y avait des réunions réglementaires, 
des réunions de devoir et aussi de plaisir, Tout ce qui peut 
servir a développer, a cimenter l'esprit d'union est recommao
dable: ce sont des a,pplications naturelles de l'idée d'association. 
Que toutes choses se fassent en commun, elles seront toujours 
faites au mieux. Qu'il s'agisse de devoirs religieux ou d'c:.euvres 
matérielles, d'une messe ou d'un ban.quet, toute réunion est en 
principe bonne et louable, done désirable. La confrérie est une 
« com-munion" de freres, un organisme dont les membres ont 
ainsi comme une double raison de vivre étroitement, meme 
chrétiennement unis. 

Dans la vie juriclique, avant la formatfon des a.ssociations, 
les individus d'une méme catégorie socia.le, quelle que füt l'idée 
dont ils étaient animés ou la profession a laquelle ils étaient 
attachés, ne formaient qu'u.ne collection de personnes sans aucun 
líen juridique entre elles : c'étaient « des» individus. Meme le 
métier légiféré de l'économie bon.ne et foyale, comprena.nt eles 
travailleurs soumis a une méme législa.tion, a une discipline iclen
tique, nerenfermait que des individus encare clépourvus de toute 
capacité juridique, constituait un simple groupement de fait et 
non de droit, bien que l'objet d'une législation distincte; La 
nomina,tion d'un chef leur accorda une représentation, leur 
donna une cohésion a.dministrative, mais ne leur octloya toujours 
pas une personnalité, car ils demeuraient encore sans patrimoine. 
Enfin, a.vec la formation de la cónfrérie, qui nait par la législa
tion, par ses statuts, une. communauté se forme qui a une vie 
juridique completement distincte de celle de ses membres: 
ceux-d disparaissent dans cette communauté, qui se montre 
se1.üe et dont l'unité jurídique est entierement séparée ele celle 

I4 
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des cbnfreres. Les statuts organisent la vie du corps¡ qui est 
relativement ou absolument libre, en particulier a.u sujet des 
rapports qu'il peut avoir avec ses membres: La li~ite de ses 
droits est déterminée par son respect du dro1t pubhc. Le corps 
est done un « sujet de droits ». Il obtient la capacité, la person
nalité juridique, qui le rend capable d'avoir des droits comme 
de subir des obligations et qui s'affirme par l'exercice de trois 
droits fondamentaux: la propriété d'un patrimoine, sur lequel 
il peut faire toutes opérations utiles, formant non pas une pro
priété commune aux membres, m~is une propr~été collective re
posant sur le groupe lui-méme, bien que. ce s01ent les membres 
qui en jouissent ; l'action en justice, clans laqtielle, comme 
d'ailleurs dans la vie patrimoniale, il ne peut agir que par un 
représentant ; enfin, le droit de sceau, en fait tres rarement 
nonuné. L'union exerce ainsi les droits de propriété, d 'action, 
de contrats et obliga.tions : elle agit et jouit comme un individu. 
Toute confrérie peut done etre définie une personne morale ou 
juridique. Elle vit comme un individu, meurt d'une fa9on spon
tanée ou ordonnée, quitte a renaitre ensuite comme elle est née. 

L'association se constitue done et vit par ses statuts. Leur 
nature peut concemer son fonctionnement interne ou regarder 
ses rapports avec le dehors. Les deux éléments ~oe~is~ent e~1 
somme dans les diverses fonctions du corps. Auss1, n ex1ste-t-Il 
pas de société a.bsolument pure, absolument tranch~e dans u~ 

· sens ou elans l'autre, entierement privée ou publique, mais 
toute société est un mélange des cleux éléments, dont chacun 
est dosé a tm degré différent suivant le genre de l'union et tient 
une place variable: toute société est mixte. Cependant, d'apres 
un principe général, de l'association de piété a l'union militaire, 
la part publiqne va toujours en .augmentant et le coté privé ne 
cesse de se restreindre : le role de la religion et l'action civile 
sont et vont en proportions inverses l'un de l'autre. Mais, bien 
qu'on ne doive employer ele telles appellations qu'avec m~sure, 
certaines unions peuvent étre dites privées, el'autres publiques, 
si leur distinction tout a la fois existe et n'est que relative. En 
fait un premier caractere commun a toutes les sociétés est qu'au-' , 
cune ne peut étre elite une personne polítique. Communaute 
urbaine et sociétés collectives peuvent vivre en complete sépara
tion, étre en relations plus ou moins étroites, mais si une dépen
dance existe, c'est toujours des seconds organismes par rapport 
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au premier et il n'y a jamais aucune pa.rticipa.tio11 de la société 
au gouv:1rne~ent urbain. :6~ exceptions sont aussi rares que 
temporaues et en somme negligea.bles. Le « régime des métiers » 
n'a pas existé dans la région flamande-artésienne et elle y a 
gagné sans doute la paix socia.le. Cette question des rapports 
de~ ~ociétés et _du pouv~ir doit faire noter essentiellement que la 
rehg10n et la liberté smvent toutes deme une marche parallele : 
l'indépendance de la société est en proportion de son caractere 
religieux: i1 y a entre les deux éléments, non pas une relation de 
cause a effet, roa.is un rapport de concordance. A ce premier ca
ractere général s'en ajoute unautre, c'est précisément la religion. 
Il n'est pas moins commun et essentiel que le précédent, mais il 
est divers de role et variable d'influence. Dans les associations 
pieuses, la religion a une action fonda.trice et sa fonction est 
exclusive, totale, s'exerc;ant a une :fin purement spirituelle et, 
par complément, charitable ; dans les unions cha.rita bles et cul
turelles, elle a une double action encare de création et d'applica
tion, mais visant a une :fin d'ordre réel en somme; dans les corps 
économiques, elle a un róle de création, qui se manifeste en gé
néral da.ns un but plutót cérémonial et aussi une fonction d'or
ganisation ; da.ns les société$ militaires enfin, elle ne possede tres 
normalement qu'nne action orga,nisatrice. Cette action est ainsi 
presque toujours créa.trice et elle exerce toujours un role fonction
nel. Sa forme est toujours encare de réalisation externe : c'est 
une rzligion de manifestations communes et publiques et non 
d'exercice privé et contemplatif. EIJe a presque pa.rtout aussi 
une fin charitable, que es soit la une action créatrice ou simple
ment un róle d 'intervention ; dans le second cas, elle peut etre 
d'exercice mutualiste dans l'intérieur du corps ou avoir un but 
bienfa,isant dans la communauté urbaine. Dans l'ensemble, la 
vie des associations se ramene presque cntierement a elle : la 
légi<:la.tion s'y rapporte avant tout, la constitution et la, vie 
sociale n'en sont que des conséquences, les finances ne sont 
également en tres grande partie qn'en fonction d'elles. Bref, 
toute union ne peut pas ne pas étre a titrc plus ou moins expre~, 
meme exclusif, une confrérie religicuse. Un dcrnier caractere gé
néral des associations est l'absence de vic lucrative. Elles peu
vent avoir un but entiercment désintéressé, tel que la piété, ou 
indirectement intéressé, charitable, militaire, méme économi
qu~,- mais ce ne saurait etre cncore un gain. Fut-ce dans les 
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· sociétés commerciales, dans les gildes et .hanses, la législation 
ne montre pas les unions comme réalisant des profüs et sa parta
geant des bénéfices. La fortune des associations n'est pas une 
fin, ce n'est qu'un moyen. 

La politique du póuvoir urbain vis-a-vis des sociétés parait 
avoir toujours été tres claire. Iln'y a entre eux aucune opposition 
de principe: les idées de communauté et d'association ne sont 
certainement pas contradictoires. Cependant, cette politique 
n'est pas toujours identique et varie selon les unions. Vis-a-vis 
des sociétés pieuses elle n'existe en somme pas, car elles pour
raient dire : notre fondement n'est pas de ce monde. Aux sociétés 
économiques .et militaires, elle donne la vie et l'organisation 
léga.les, puis se désintéresse régulierement de leur marche 
malgré une collaboration possible da.ns oertains cas. Elle ncon
nait, elle respecte et mémfl elle cléveloppe le droit d'association, 
obligeant au besoin les individus a se former en corps dans son 
intérét, elle considere que les sociétés forment des éléments 
mutuels et utiles de la vie urbaine, mais c'est avec une réserve 
absolue de fait que les associations vivent selon certaines condi
tions précises et se maintiennent clans certaines limites déter
minées, ne participent aucunement a la politique, ne sortent 
pas du cadre qui leur a été tracé, ne constituent pas des unions 
illéga.les, ne forment pas des monopoles économiques ou des 
Serments prives. Pas d'associations secretes et illégales I Pas de 
petites communautés vivant en clehors de la grande pour arriver 
a former une sorte de féodalité unioniste, mais que toute politique 
reste en d~hors et au loin des associations 1 

VI 

LES DIFFÉRENTS GENRES DE SOCIÉTÉS SANS BUT . 

LUCRATlF,. 

Les unions pieuses étaient les plus anciennes et les proto
types des autres. L'exercice de la religion était chez elles toujoúrs 
public, plut6f cérémonial et généralement rneme de fin charitable, 
fftt-ce en dehors de la confrérie, s'exen;ant en fa.venr de la com
munauté urbaine. Les unions pou,vaient se distinguer entre 
elles d'abord par leur composition personn.elle, qui comprenait 
des religieux ou des ecclésiastiques, des la'íques quelconques et 
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des laiques professionnels. Le clergé arrivait a ne former que 
leur seule armature. Les corps se séparaient aussi par leur but 
particulier : i1 y a.vait des sociétés de pure piété, de piété á but 
social, de piété a base professionnelle, dans lesquelles ((le réel 
et le spirituel » vivaient en indépendance mutuelle. 

Les sociétés . pieuses-charitables avaient une base de piété, 
avec la charité pour fin essentielle. Il existait des sociétés de 
charité pure, distribuant des aumónes, ou soutenant un corps 
social déterminé, tel que les étudiants d'université, ou visant 
la guérison miraculeuse des malades ou l'ensevelissement des 
morts. La charité se prétait ainsi a des fonctions sociales tres 
variées pendant la vie ouJa maladie ou apres la mort. · 

Les associations économiques; ou mieux professionnelles, 
étaientles plus nombre'uses et des plus naturellement dans ces 
métropoles ou localités économiques qu'étaient toutes les villes 
:flamandes. Elles comprenaient deux grandes subdivisions, les 
gildes et hanses et les confréries de métiers, qui entre elles ne 
semblent offrir que des contrastes. 

Les gildes urbaines originelles, qui deviendront des hanses, 
sont les sociétés qui a.rriverent le plus rapidement a l'apogée, 
pour décliner ensuite non moins vite. Leur mouvement fut lié 
directement a celui de la. drapérie et il était la représentation 
.commerciale de l'économie lainiere. Sa cause économique gé
nérale était le négoce a longue distance, sa cause directe, le trafic 
des laines et des draps dans les mémes conditions éloignées, sa 
cause sociale les risques et les dangers qu'entra111ait le transit 
au loin et en gros et qui nécessitaient comme remede l'associa
tion, - rnais a l'exclusion de la religion, - et en. dehors de 
toute connaissance sur les origines, les points de départ ele ces 
corps. Leur but économique était l'importation des matieres 
premieres et l'exportation eles produits fabríqués, en gros de 
part et cl'autre. Leur fonnation d'orclre juridique était évidem
ment spontanéc et privée. De la gilde a la hanse, la société se 
ferma dans sa cornposition personnelle, en excluant les artisans 
proclucteurs au profit des marchancls capita.listes, la petite 
bourgeoisie au profit du patriciat, mais, dans son fonctionn.e
ment cornmercial, la méme société s'ampli:fia en passant de la 
gilde locale urbaine a la hanse régionale intcrurbaine. Ce fut un 
mouvement plein d'ampleur comme de variété, les sociétés pou
.vant différer d'un triple point ele v7Ic : commercíal.. lG ~:i;~_:fiq en 
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général ou un mode déterrniné; géographique; une fin générale 
ou un pays déterminé encore, ou juridique, allant de la corn
pagnie de deux personnes a la hanse intemrbaine. Mais ce rnérne 
mouvement représente peut-étre une serte de météore, qui par 
sa composition de grands marchands et par son fonctionnernent 
plut4t extra urbain, n'aurait pas poussé de racines sociales tres 
profondes et qui disparut comrne i1 s'était formé, avec la rnéme 
rapidité, 

Les métiers ensuite, qui abondaient da.ns les villes flamancles 
de nature essentiellement économique, eux-mémes de caractere 
économique, lal'.que et individua.liste, se transformerent avec 
lenteur d'abord, puis avec une sorte de précipitation, en métiers 
unionistes, presque tous d'organisation confraternelle religieuse, 
Quelques seules fois la religion n'apparait pas, peut-étre par 
une ¡;imple omission ou un défaut de rédaction. 

L'influence de l'économie sur la formation des associations 
' quoi qu'Hen semble, reste, sinon impossible, du moins +res difúdle 

a déterminer. Le développement économique des localités et 
leur croissance socia.le unioniste paraissent en effet avoir suivi 
:une marche inverse. L'existence des sociétés de métiers corres
ponden fait au déclin des villes, par suite a une économie locale 
plutót que territoriale, au repli plutót qu'a l'expamdon, a Ia 
décadence plutót qu'a la croissance des cités. Il correspond 
exactement au métier économique, a la maitrise socia.le. Ce fut 
a l'origine un mot1.vement économique subissant une influence 
religieuse et ensuite un mouvement religiei1x s'édi:fiant sur une 
base économiqne ; le role de l'économie alla elécroissant, a.lors 
que celui de la religion fut grandissant. 

Chaque organisme se constituait naturellement suivant ses 
besoins spéciaux et détaillés et il n'y a pas ainsister a ce sujet. 
Comme príncipes généraux, 011. peut noter que dans l'économie 
complexe de la draperie, les seuls métiers ayant engendré des 
socíétés furent les tisserands, métier central, et les foulons et 
les tondeurs, métiers supérieurs comme appartenant a l'apprét, 
tandis que les métiers de la laine étaient faibles et que les. ten
deurs et les teinturicrs formaient des-professions a la fois aisées et 
éparses sans cohésion, peu disposées ou n'ayant pas d'intéret 
a s'associer. En outre, deux métiers 3ssentiels de l'alimentation 
complémentaires l'un de l'autre, les bouchers et les poissonniers, 
se formaie¡1t ~:q. (;orps fennés, done lünités, et meme héréditaires, 
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pour le premier, par la raison évidente de leurs richesses, qui 
poussaient les titulaires a réserver leurs professions a leurs 
héritiers. Le reste des confréries est de constitution quelconque. 
Les métiers intemationaux ne semblent. pas s'étre retrouvés 
apres la disparition des gildes et ha,nses. 

Considérom l'importance de l'apparition de la confrérie en 
premier lieu d.ans ses rapports avecle métier. Et d'abord le cadre. 
L'entrée du. systeme confratemel dans le métier ne donna a la. 
confrérie de mé_tier ainsi créée aucun role politiqu~, aucune 
part au gouvernement urbain; au contraire, c'est cette confrérie 
qui dépeúd du gouvem.ement: politique et association restent 
completement séparées et, a titre politique en quelque serte, 
la seconde demeure un organisme purement privé, en dépit 
de quelque. part possible, accidentelle, limitée .et temporaire 
pouvant étre prise par lui a la vie offi.cielle communale. Cette 
union confraternelle n'exerce pas non plus a titre adminietratif 
un role d'inspection de la fabrication, qui res~e toujours une 
fonction superconfraternelle et urbaine, dévolue aux inspecteurs 
économiques, aux célebres esgardeurs; comme au temps de 
l'économie individualiste du métier. Le maitre de l'association 
professionnelle n'est un membre ni du magistrat ni de l'es
garderie. 

· Enfrons dans les métiers mémes maintenant. Avant le droit 
unioniste, ceux-ci sont essentiellement réglementés pour la fa~ 
brication et le négoce, pour l'organisation quotidienne du tra.
vail et pour la hiéra.rchie professionnelle des travailleurs, ainsi 
au sujet ele la production, du sectionnement de la production et 
de la répartition, par conséquent a titres économique, écono
mique-social et ,3ocial: on ne doit done pas attribuer a l'unionisme 
leur codifi.cation premiere. Les príncipes essentiels de l'économie 
bonne et loyale individua.liste, concernant l'égalité pour taus et 
le suffisant pour chacun, agissant plutót ainsi en faveur du 
consommateur que du producteur, ne doivcnt absolument pas 
leur création au droit confraternel. La fin essentiellement sociale 
du travail, d 'intérét général, l'accord entre l'activité individuelle 
et le profi.t de la communauté, l'exécution par chaque travaílleur 
de «l'ceuvre de la ville )) et non de celle de tout employeur, sont 
encore absolument eles príncipes préconfratemels. La discipline 
du travail était parfaitement en vigueur avant l'arrivée de la 
confrérie. L'esprit de toute une partie dn moins de l~ ré&1eni.~n-
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tation de la confrérie de métier n'est aucunement son ceuvre: 
cet esprit sou:fflait dans le métier antérieur, mais i1 souffiait 
sur des isolés et non dans une société. La réglementation du 
métier primitif est essentiellement .d'application individualiste. 
Ce métier a deux caractéristiques: a titre administratif, l'existence 
de cette réglementation ; a titre économique-social, le régime de 
c::tte <:lerniere comme application du systeme de l'économie 
bonne et loyale. L'unio,úsme nouveau suivant les éléments de 
la profession a pu simplement continuer la législation existante; 
i1 a pu perfectionner, développer, tres rarement meme innover, 
créer : de toutes manieres, la législation, au lieu de s'appliquer 
encore a des individus, s'applique maintenant a une association. 
Dans .cette réglementation, les deux parties, l'une. ancienne, 
l'application de l'économie bonne et loyale individualiste dans 
la professio11, l'autre nouvelle, l'organisation de la confrérie 
unioniste récente, se méla,ngent; mais l'une ne doit rien, ne peut 
rien devoir a l'autre. Le passé a pu etre a certains éga.rds modifié 
par le présent, mais ne saurait done en etre sorti : c'est au con
traire le régime confratemel récent qui s'est introduit dans la 
vieille économie individualiste du métier. Tout métier a toute 
époque est réglementé,· c'est le príncipe commun, permanent; 
mais, métier exclusif autrefois et ensuite confrérie de métier, il 
est respectivement réglementé cl'un seul ou de deux points de 
vue différents, sinon opposés. 

. II importe.d:; déterminer exactement !'origine de l'individua
lisme initial du métier économique dans la législation confrater
nelle. II faut diminuer plutot qu'amplifier l'infl.uencc du social 
sur l'économiquc, en d'autres termes, de la confrérie sur le mé
tier. Tout l'ensemble clu régime de la. production, industrie et 
échange, préconfraternel comme. confratemel, repose absolu
ment sur les mémes príncipes : ils sont de part et d'autre identi
quement réglementés sans la moindre différence. Les principes 
du premier régime son~ entierement passés au second et y restent 
colllpletement en vigueur et, méme .a l'époque confraternelle, 
ils peuvent donner lieu a la publication séparée ele textes lé-

. gislatjfs de natureentieremen,t économique comme inversement 
se publient des reglements de caractere exclus_ivement social 
unioniste, les premiers actes sans aucun líen apparent avec la 
confrérie, les seconds avec k méUer: chaqu,::; partie de l'orga
nisme doit ;po11y9ir rester tout a fait indépendante de l'autre. 
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La confrérie de métier a l'égard de la production n'a rien innové 
par rapport au métier économique. II en est de méme pour le 
sectionnement de la production, l'organisati.on de l'atelier ou 
l'organisation de la journée de travail. Et encore, le systeme 
confraterne! n'a pas fait de la confrérie de métier une association 
intéressant la production, ce que le métier n'était pas davantage : 
proportion de la production aux besoins de la consommation, 
loyauté du produit, rémunération des producteurs, aucune de 
ces questions n'est son affaire, a titre cl'union. Dans !'ensemble 
de son domaine économique, la confrérie de métier n'est qu'une 
pure continua.tion du métier individualiste préexistant : comme 
corps unioniste, elle n'a rien créé a ce sujet. Dai1s la répartition, 
dans la vie sociale, la hiérarchie professionnelle existait déja 
dans le métier, sans etre cependant parvenue a une formation 
complete et 1'apparition de la confrérie a pu exercer sur ce point 
certaines in:fl.uences, a pu préc:iser, déterminer et fortifier ~ette 
hiérarchie, la rendre plus stricte, meme obligatoire, en particu
lier l'utilisant pour l'établissement d'une série de taxes, si bien 
que hiérarchie, taxation et confratemité se completent mutuelle
ment. Chaque catégorie de travailleurs est devenue une sorte de 
corps visiblement organisé, qui a un role déterminé dans le fonc
tionnement de la récente association. La confréric a pu relier la 
hiérarchie a la marche de sa proprc organisation nouvelle qui 
s'est appuyéc sur dle, parce qu'il s'agissait de deux éléments 
d'ordre essentiellement personnel et qu'une relation tres compré
hensible existait entre eux. A ce su jet, l'action de développement, 
. de perfectionnement du régime confratemel sur le métier cst 
ré:::llc clans le fond et accusée dans la forme. 

Rien n'est plus inctructif, quand on peut le faire, que de com
. parer dans une meme ville pour une méme économie les régle
mentations préconfraternelle, puis confraternelle. L'une ne con

. cerne presque que le coté économique, le c6té social individue! 
· n'apparaissant qu'a un degré tres limité et son mo<le collectif 
étant bien entendu completement absent. L'autre montre au con
tra.ire un mélange normal des deux éléments, dont chacun peut 
encore etre exposé isolément. On voit done aussi clairement que 
possible d'abord l'unité du métier, puis le doublet de la confrérie 
de métier. 

On ne sauraít dire si la législationprécise la filiation apprcnti~ 
valet-maitre ou celle d'apprenti-maitre, e¡1 laissant de coté le 
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v11let. 11 n'y avait peut-étre, ou sans doute, pas de regle générale. 
Chaque catégorie de travailleurs n'avait pas bien entendu une 
semblable valeu.r et un r6le équivalent dans l'économie, Les 
apprentis, sans existence juridique, restaient .en dehon¡, Les 
valets étaient de condition assez variéa : parfois, ils pouvaient 
_étre des membres mineurs du corps. Des uns et des autres, le 
trait commun le plus essentiel était peut-étre le.ur limitation 
numérique rigouret!se par ~telier, entra.inant bi~n entendu l'éga
lité comme la 1imitatio11 de la production. Les maitres voient 
leur entrée dans la maitrise stricteme:nt réglementée par la lé~ 
gish1tion unioniste, alors qu'auparava.nt deyajt étre a peu pres 
maitre qui le voulait : illui suffisait de connattre les reglements, 
sous peine de sanctions. La réglementaHon confraternelle donne 
áu. inaitre une place essentielle et sans ltti la confrérie n'aurait 
pas existé. En pa.rticulier, elle introdt!-it · et répand la con:fection 
du chef d'reuvre. Elle unit autant que possible le maitre et l'ap
prehti, le mattre actif et le mattre futur, établissant entre eux 
une réelle. collaboration. Elle favorise .Ja famille, et aussi l'indi
gene aux dépens du forain, tendant ain~i a fermer le métier a 
\J.TI double titre, social comme juridique. Apprenti, valet.et maitre 
constituent done a titre familia! l'atelier, dont la caractéristique 
es~entielle est la réglementation, si bien que le mattre · pour 
le .diriger; doita.bdiquer sa liberté personnelle a.u pro:fit de l'in
térét commun:. chaque atelier, identique au:x: autres, est un 
organismé essentiellement officiel, urbain; c'est llll exemple de 
la· « rationalisation ». du trava.il, de m&ne qu~ la législation fait 
du travailleur un donctionna.ire de la production urbaine » (I). 
Mais, qu.'il s'agisf?e de la limita.tion comme du caractere 'familia! 
de il'atelier, la législation confraternelle n'a fait que développer 
les principes de la réglementation de l'atelier préconfraternel. 
Cependant, si les reglements anciens avaient déja limité la quan
tit.é de la production par a.telier, les récents, qui venaient a 
peine d'apparaitre, n'avaient pas encore limité le nombl'e ·de 
producteurs par écónomie, sauf des exceptio.ns des plus rares. 

La co.nfrérie nouvelle a de ni&ne ajouté au milieu an.cien une 
union par essence religieuse qui, sans le modifier beaucoup au 
fo:nd, l'a en quelque sorte recouvert d'une couverture, dont 

, {I) H. PIRENNE, Compte rendu d'EBERSTADT, Magísterium u. Ff'ate,nitas 
.. (Revue historique, t. LXXI, 1899, p. 368). L'auteur parleseulement de.« l'aliménta
tiou •>, mais il semble qu'on peut étendre cette idée a !'ensemble de la :productioh. 
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l'établissement a entrainé la création d'un corps nouveau de 
nature collective religieuse et dont l'introduction n'est que la 
conséquence de l'arrivée de la religion, représentée, résumée 
par la Chandelle. Si la confrérie· disparatt, le métier persistera. 
et on peut done, en étudiant la. confrérie de métier, aller jusqu'a 
faire abstraction du métier : c'est, nous l'avons dit, un doublet, 
a l'inverse de l'union pieuse ou mén:i.e. de l'union: militaire, ·qui, 
chacune, forme un tcmt unique. Mais, bien entendu, confrérie 
et métier, sans se réduire a l'unité, sans fusionner, ne peuvent 
normEJ,lement se séparer: ils so.nt réglementés ensemble, ils 
sont gouvernés simultanément, ils vivent d'une méme vie. 

Une teile a,ction créatrice et transformatrice est done due a la 
religion, dont le pouvoir ambiant se montre d'u.ae fac;on visible 
par le fonctionnement de .la Chand,eile et ses di verses manifesta
tions. En particulier, la joumée annuelle de son renouvellement; 
qui est également celle de la procession óffi.cielle de la Féte
Dieu et de la nomination des chefs du corps, de la tete de la so-
ciété, est évidemment le centre an11u.el de la vie de l'union, A 
cOté .de la vie religieuse spirituelle en existait une sociale, de forme 
spécüi.lement charitable, intéressant les événements sociaux 
essentiels de la vie des confreres, qui devaient expressément 
vivre en compagnie sous l'égide de la reiigion. Celle-ci animá.it, 
dirigeait, imprégnait la vie sociale comme administrative de la 
compagnie, qui constituait a,insi une forme « d 'reuvre »; exacte
ment une « société de secours mutuels religieux » (r), fonctio:nnant 
et vivant par sa propre activité en dehors de toute action offi
cielle : il convient d'insister particuliere;ment sur cette indépen
dance. Par contre,.Ia société n'est pas de cause, d'origine, de fin 
économiques. Le métier préexistant a. permis a l'union de naitre, 
mais lui-méme ne doit pa':i a la cónfrérie sa naissa11ce, car l'arrivée 
de cette demiere n'a pas pour but sa propre transformatibn 
économique, Le métier úe coI).Stitue pas. un corps. économique 
collectif, .visant a changer l'économie de la ·cité; l'sssociatión 
n'a rien créé en éconornie et il existe en réalité, non pars des asso:.. 
ciations économiques, mais des associations religieuses profes
sionnelles a base économique. Le métier seuls'occuped'économie 
et sous ce :mode tres déterminé, ni luí ni ses· me.mbres n'ont 
rien a faire avec cette union confratemella; dans son. existence 

· · (1) Fr. OLIVIER-MARTIN, Précis a'histoire du droit f11ani;ais, § 349. 36 édit, 
París, 1938, · 
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propre, il n'a qu'a suivre les principes de l'écono:tnie bonne et 
loyale préconfraternelle. Le métier accomplit par et en lui-mém 
un róle éconornique sa11s rien devoir a ce sujet a la confrérie q : 
• , , !. , Ul, 
1nversement, na pas i:t. remphr de fonctions professfonnelle 
L b . s. 

es mero res ag1ssent séparément en réalité comme travailleu 
· d' 'd 1· rs m 1v1 ua 1stes et confreres religieux. 

Quelle fut, d'autre part, l'action de la confrérie sur l'individu ~ 
Da.ns 1~ métier individualiste, les individus n'appartenaient i 
ce _dermer qu~ c?~me travailleurs isolés,, le métier ne compra
nait que des 111div1dus en dehors de toute constitution d'ordre 
collectif. La religion, a titre d'institution, restait completeme:nt 
absente; elle n'exer9ait tout au plus qu'une in:fluence de milieu 
et d'ambiance. La législation du métier ne concerne que la pro
ducti?n en n~gligeant le producteur, elle ne réglemente que le 
trava.11 en la1ssant completement le travailleur ou, dirait-on 
mieux, l'homme. La religion vint et introduisit la vie religieuse 
sociale-collective. Elle considéra l'exécutant comme un élément 
huma.in d 'une union économique-sociale a exercice religieux 
elle regarda les travailleurs comme des hornmes étroitemen¡ 
assóciés avec d'autres par et pour la spiritualité; elle :fit des 
exécutants purement économiques, des membres a la fois écono
miques et sociaux el 'un corps religieux. Le métier, jusque la 
presque inexistant a titre social, devint le méticr d'une confrérie 
réglementée selon des conditions d'ordre personnel collectif 
religieux encare. A la police individua.liste du m.éti-er se joint la. 
religion collectivf' a~ la confrérie. Le travailleur, a ce changement, 
gagne, non pas comme individu, <;aril travaille toujours clans les 
mémes conclitions, mais cornme membre du corps. La situation 
de la maitrise est déterminée et élevée : c'est le résultat d'un 
choix, el 'une sélection. Le maítre devient le m.embre associé 
d'une union de métier, au lieu d'étre le maitre isolé et perdu 
d'un métier, un simple incliviclu; uni a ses confreres et pouvant 
s'appuyer sur eux, il lui est possible de faire valoir ses droits. 
Enfin, il voit sa profession ennoblie et relevée par la religion; 
ce méme indiviclu, déja grandi en importance technique et en 
val~mr huma,ine, s'éleve_ en digníté et jouit de tous les avantages 
sociaux que peut engendrer l'esprit de confraternité bienfaisante 
dont_ l'exercice se montre commt, « un spectacle vraiment 
admirable» (r), par uoe ceuvre ele charité encare plus que de 

(l) I-I. Purn:rrnE, Les anciennes déinocraties des .Pays-Bas, p. 207. 
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piété. Le travailleur, mattre individualiste d'un métier, est deve
nu le confrere, le compagnon d'une confrérie de métier. 

I1 n'y a done eu dani:: la production du métier, par l'arrivée de 
la confréri:' da~ le métier, a titre économique, aucun change
ment; a._t1tre m1xte, dans la répartition, il y a eu délimitation 
et organisation avec introduction du régime confraternel • dans 
la vie sociale, i1 y a eu création de l'organisation collecti;e reli
gieuse : ainsi, il y a eu respectivement inaction, pénétration et 
additi~n. L:actio~ de la ~on~érie sude métier a été proportion
née a 1 a:ffi.mté qui pouvait exister de fa~on variée entre eux selon 
la nature des éléments respectifs des deux organismes · mis en 
ra,pports ; plus la profession se rapprocha,it de l'association, 
plus elle pouva,it subir son in:fluence. Vis_-a-vis du travail, le 
régime confraterne! n'a accompli qu'une ceuvre négative de 
conservation et, a l'éga.rd des travaHleurs, il en a exécuté une 
positive de développement. Le travail était déja en effet parfaite
ment organisé lorsque la confrérle survint, tandis que le travail
leur commern;ait a peine a l'Hre. L'action de la confrérie sur le 
métier, la nature comme la valeu.r de sbn influence sur lui doivent 
done etre absolmnent dosées, réparties avec exactitude et préci
sion. 

Ce qui est une association, ce n'est done pas le :métier, qui lui 
n'a pas changé, malgré l'arrivée de la. co:nfrérie, c'est cette con
frérie. Celle-ci, aux titres .du métier, de l'économie, ne constitue 
aucunement une association de producteurs organisée en une 
association de production ; elle est toujours une pluralité de 
producteurs travaillant individuellement, mais nullement a une 
fin économique unique, tel que le ferait une usine. Le métier 
n'est a aucun clegré une unité économique. Le corps da.ns son 
ensemble est soumis a cleux disciplines, qui s'opposent selon les 
deux parties qui le constituent, l'une du métier individualisb, 
l'autre de la confrérie collective et les membres de la profession 
suivant leurs rapports avec l'un ou l'autre élément n'agissent 
pas ou agissent rcspectivement comme membres d'une associa.,. 
tion. La confrérie en tant que métier n'est nullement m1e union. 
Le changernent accompli par le premier organisme sur le second 
a été en réalité relatif et limité et représente simplement une 
addition et non une transformation. 

L'association professionnelle peut etre finalement définíe une 
unité juridique collective a base économique, a entrée obliga-
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toire, absolument réglementée, soumettant. ses membres a une 
discipline unitaire a une doublé fin : l'exercice économique de la 
profession, a titres technique et social-individualiste ; l'e:x:ercice 
spirituel de la religion, a titres idéal et social-collectif, sans but 
lucratif, selon des conditions mixtes, privées-publiques. L'union 
dans sa constitution est un doublet formé de deux éléments, 
l'un ancien, l'autre nouveau. De méme, la législation dans sa 
partie individualiste relative au métier est ancienne, dans sa 
partie collective concernant la confrérie est récente. Le corps a 
bien ainsi « une double face )> .(r). Dans sa représentatíon, il offre 
l'image du passé et clu présent. · Dans sa formation juridique, 
le corps, apres sa formation privée, n'acquiert une vie légale, 
n'obtient le droit au fonctionnement que par la reconnaissance 
officielle de l'autorité. Dans sa composition personnelle, le corps 
est essentiellement hiérarchisé, mais il est spécialement représenté 
par une classe de maitres égaux entre eux, dont quelques-uns 
pour chefs. Danssa vie administrative, il fonctionne a une double 
:fin,. également sociale : l'économie bonne et loyale est de :fin 
expressément générale, devant fonctionner en faveur de la 
ciommunauté, etla religion se manifeste sous une forme officielle, 
de but communal encore au besoin. Les travailleurtJ-confreres, 
ali double titre de l'économie et de la spiritualité, doivent unir 
leurs intéréts et ceúx de la ville, considérant que les premiers ne 
sont qu'un élément des seconds, auxquels ils doivent étre sou
mis. On a ainsi un organisme mi-privé mi-public. Dans sa vie 
sociale, la confrérie est instituée poür fonctionner a deux :fins; 
terrestre et idéale, associées ensemble. L'économie et la religion, 
puis la politique ont successivement contribué a fonder, puis a 
01ganiser la confréríe de métier. 

Les associations n'ont pas de pouvoir politique ni législa,tif, 
ni méme économique ni en tout cas militaire. Elles jouissent par 
contre de pouvoirs constitutionnel, administra.tif, religieux, reli
gieux-social, social, :financier et, relativement, judicüdre. Elles 
n'ont pas comme telles, comme corps ltnionistes, de vie écono~ 
mique. Elle;:; aident ala vie urbaine, non pas politique1 mais sodale, 
inilítaire et, avant tout 1 religieuse. Dans leur vie économique1 

elles ne surveillent pas la marche de leurs membres et ne contri
buent pas a celle ele la cité. La cité économique ne peut done étre 

• (1) J. BILLIOUD, De la confrérie a la corporation, p. 23 (Mém. de l'Jnstitut 
historique de Provence, t. IV. -Tir. a part. Marseille, 1929). . 
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considérée commé une réunion d'associa.tions professionneile!:i. 
t'absence en elles de róle politiquea enlevé aux associations tout 
r6le social public. Leur caractere essentiellement religieux a pu 
par contre leur permettrc d 'exercer une actio.a spirituelle pro" 
noncée. · 

Diverses especes d'organismes professionnels existent done, que 
la justice; la constitution, l'économie a Iongue aistance, l'écono" 
mie locale, ouverte ou fermée, la religion peuv,mt caractériser 
et distinguer. Les cinq types ainsi établis vont en se développant 
graduellement de la simple juridiction au corps clos et héréditaire, 
en passant par le métier gouverné, les gildes et hanses et la con
frérie de métier, cette derniere formant le type normal. II :finit 
au cours des temps, en raison de l' extinction des autres modes 
unionistes, par exister seul, le métier clos et ferro(; n1en étant 
·qu'une subdivision : il représente par excellence l'union de 1' éco
nomie locale et de l'action religieuse. ·. 

Il parait done étre de toute nécessité, quand on étudie ces 
corps doubles, de deme formations successives, que sont les con
fréries de métiers, de ne pa.s perdre de vue qu'ils se composent 
en effet de deux parties. Ilimporte de détermineret de délimiter 
avec une entiere précision l'action du régime confraternel, mais 
de ne pas lui attribuer un róle qu'il n'a pas eu. On ne peut ca
ractériser et apprécier exactement la nature et la portée de 
l¡ reuvre de la confrérie de métier postérieure que si on la rapproche 
de celles du métier économique prééxistant. Si on ne considere 
que le métier confraterne!, si on fait tout dater de son appariti0n, 
on s'abusera, on se trompera sur sa formation réelle et son im
portance véritable ; on ne connaitra que le toit en ignorant la 
fond,:ition. La connaissance de l'économie bonne et loyale indi
vidualiste, caractéristique clu simple métier initial .. doít néces
sairement précéder celle de l'unionisme de la confrérie de métier 
suivante qui, selon ses éléments, a exactement conservé, dévelop
pé et complété le premier. On condura ainsi que cette confrér~e 
•de métier n'est que partiellement originale et qu'on ne d01t 
pas lui attribuer tUl. role, tout au moins de création, et une im
portance, tout au moins d'origine, qu'elle n'a certa.inement pas 

eus. 
Les Serments militaires tout a la foís ont un but entierement 

différent de celui des organisations professionnelles et une consti
tution générale comparable a la leur. La religion avec 1a Chan-
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delle y joue exactement le méme róle dans le fonctionnement du 
corps, mais non dans sa fondation. La cause d'apparition est 
militaire et la religion a une cause d 'action non pas juridique
administra.tive, mais sociale, due simplement a.u milieu ambiant 
général et non a une raison particuliere : elle n'est ni son motif 
ni sa fin d'existence. Le Serment a une origine locale et une fonc
tion communale: c'est un corps officiel urbain, mais qui tend a 
se détacher de la ville pour se rapprocher du centre territorial 
et méme national. La ville sert de base, le territoire de :fin a 
l'union militaire. Le Serment viserait presque a désurba,niser la 
ville au pro:fi.t du pouvoir central. II tend vraiment a étre une 
union juridique de droit public et ce· qui le confirme clairement, 
c'est que sa rati:fi.cation ne peut venir que ele l'autorité publique 
seule. 

Les Serments se sont naturellem.ent beaucoup multipliés 
dans ces pays frontieres de la Flandre et de l'Artois, ou souvent 
méme ils étaient la seule rep1ésentation de l'association. Ils 
différaient el'un elouble point de vue, professionnél d'abord, 
suivant la nature de. l'arme utilisée ; jurielique ensuite, selon qu'il 
s'agissait ele corps officiels ou ele << plaisance ll, les seconds d'unc 
organisation moins achevée, d'un fonctionnement pluc. libre que 
les premiers, dont ils sont comme les origines, les embryons. 

Les diverses associa.tions présentent entre elles eles caracteres 
communs essentiels d'organisation, sans avoir bien entendu le 
méme but. Les unions officielles - économiques ef militaires -
offrent une ressemblance mutuelle beaucoup plus accentuée 
que les sociétés privées, pieuses et charitables. Tout corps unio
niste préscnte des caracteres sociologiques communs entre lui 
et le reste des sociétés ou au moins le groupe général dont il 
fait partic et des caracteres historiques, qui lui sont propres. 
Or, les premiers traits sont b(~aucoup plus accentués clans la 
catégorie officielle que privée, dans 1aquelle chaque corps a 
comme une personnalité plus déveJoppée : les ressemblances 
pa.raissent dominer, cl'une part, les clissemblances, ele l'autre, 
Cette clifférence tient peut-étre a ce que, el 'un coté, le corps est 
privé et pcut :<;e constituer librement a une fin spéciale alors 
que, ele l'autre, il est officicl et ne se forme que sous la clirection 
du pouvoir a une fin non personnelle. On le constate dans les 
cités qui ne possed~nt pasen somme de corps officiels qui les dis
tinguent, tandis qu'elles jouissent de corps privés qui les ca-
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ractérisent et, en conséquence, les· sociétés prlvées se sont sur
fout développées dans les villes ou la religion a pu exercer une 
influence plus acc.usée dans leur formation, tandis que Iem nom
bre se restreint ou meme q.:i.'elles. disparaissent completement 
dans les villes de formation plus laique. Et on remarquera encare 
que dans certaines villes les unions professionnelles peuvent 
arriver, du moins partiellement, a avoir une législation commune 
et que, d'une ville a une autre, les corps militaires peuvent 
copier 1eur réglementation, .ce qui n'est jamais le cas pour les 
unions privées. En:fin, a l'ancienneté des cités correspond na
turellem~nt celle des unions. · 

Des divers genres d'associations, le p]us commun est celui des 
unions militaires qui sont a la fois les plus nécessaires dans leur 
fonctionnement et les plus faciles dans leur formation. Puis, 
viennent les corps professionnels intéressant a la fois • l' économie 
et la religion et se formant naturellement aussi dans une contrée 
vouée aux affaires et remplie de· spiritualité religieuse. Enfin, 
se montrent les unions pienses et charitables, qui peuvent n'in
tére~ser qu'une partie restreinte de la communauté, au besoin 
le clergé seul. Da.ns !'ensemble, la quantité et 1a variété des 
unions sont évidemment proportionnées a l'importance sociale 
de la. cité: on peut a ce sujet distinguer les grands centres, les 
villes .secondaires et en:fin les. simples localités a Serments mili-
taires. · 

VII 

LES SOCIÉTÉS A BUT LUCRATIF. 

Elles sont infinime11t moins nom.breuses que les précédentes 
et comprennent deux genres assez distincts, 

L'un se composa.it des sociétés d 'hitermédiaires commerciaux, 
sortes de fonctionnaires nommés par l'autorité urbaine ou choisis 

11 

sous ses auspices. Ces corps formaient eles sociétés ferméeól a 
appartenance oblígatoire et a nombre limité de membres. Ils 
devaient étre de formation privée et spontanée, mais constitués 
par l'intervention du magistrat qui les avait réglementés. Leur 
cara.ctéristique était la propriété d 'une caisse commune a la
quelle chaque membre apportait ses gains, parta,gés ensuite 
entre tous les membres, a l'exclusion des paresseux volontaires, 
caisse servant également ele caisse de secours et d1assurance, 

J,'j 



.Ces corps rempljssaient .done un .rOle de bienfaisance, mais sous 
forme de solidarité civile et ,non de .charité religieuse, et la reli
. gion ne seml:>lait pas .agir dans: leur organisation. Ils paraissaient 
reposer sur l'unicm de. l'adminic;;ttation et de !'argent et leur but 
était la répartition de <!et.argent dans les conditions les plus équi
tables et méme les :plus bienfaisantes, en dehbrs de tout gain 
purement personnel: c'était peut-étre Ja un résultat du milieu 
religieux am.biant. , ... 
. D'autre part, dans la seule ~lle d~ Douai, ils constituaient des 
.compaignies existant .. surtout da.ns le com:merce .et a.ussi da11s 
l'industrle, mais qu'on ne connait .. que par leur existence ou leur 
dissolution, et des unions de parchonni.ers, de propriétáires 
de parts de· moulins,. se réunissant pour discutet éle .questions 
intéressant l'entreprise. G.'étaie.at la des sociétés privées, recon
nues de fait par l'autorité urbaine, mais n'ayant · jamais qu'une 
formation .et une constitution sociales, en dehors de toute or

. ganisation juridique établie, de tout .statut. L'argent y interve
nait seul comm.e c¡:i.use et but de formation et exer«tait une action 
intégrale. 

Les sociétés d'intermédiaires avaient..:iine cause. économique et 
un but bienfaisant, les sociétés économiques et.de parts de niou
lins avaient 1lll motif et une fin égalemeiü. écouomiques,; aux 
unes et aux autres le point de départ restait inconnu et la fon
dation était privée. Les secondes seules avaient en réalité un 
but pécuniaire véritable et exclusif. 

VIII 

LES CENTRES PRINCIPAUX D'UNIONISME, 

L'histoire des u~ions éAr~as paraH · présenter trois car(:lcté
ristiques. D'abord, leur. ancienneté: la vil.le offre l(:l premiere 
mention datée d1une association et, des les;origines de la période 
urbaine1 elle montre toute une íloraison de corps. unionistes 
variés. Ensuite, cette diversité des unions, non seulement des 
ass9~iations sans buUucratif, dont la célebre c011frérie de Notre~ 
Dame des Ardents, rnais des sociétés a but lucratif. Enfin, le roie 
politique d.e certa\ns corps profession.nels qui, pendant ·Une pério~ 
de déterminée, ont eu une partkipation au gouvernement urbain1 

· nous ne disons ,pa$ s<.1. direction, et qui jouissent. ,d 'un cltoit 
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exceptionnel d'inspection économique'; Les sociétés a but lu
.crati_f, ~•autre part, d~~termédiaires ?º~erciauxne sont jamais 
auss1 ~ten c~nnues_ ~u a ·Arr~s. La s1tuation de cette métropole 
.dans 1 Arto1s ménd1onaJ, q, ou rayonnait alors la· civilisation 
jointe a son origine lointaine et a son action comme centre d~ 
religion .et de qulture, ont pu jouerl~ur róle dans ce rléveloppe-
ment. . 
... Saint:.Omer semble offrir deux traits essentiels. C'est d'abord 
~•ancienne.té des corps ou, plus exactement, d'un corps: une 
confraternité pieuse de l'abbaye de Saint-Bertin, qui est méme 
seule a représenter ce que l' on peut appeler la préhitsoire des 
unions,. Et a 1~ protohistoire appartient, avec une c¿nfraternité 
du cha.pitre, la gilde_ de.s marchands; dont ·les Consuetudines 
bien connues sont 1~ premier reglem.ent · confratetnei conservé. 
Ensuite, al'époque historique; quelques métiers possede:rit .une 
organisation spéciale qu'on pourra.itdire étre celle des métiers 
gouverné.s, dirigés en vertu d'un mode de constitution, qui peut 
.établir entre les membres et leurs chefs certains rapports d'ordre 
admiaistratif surtout et judiciaire ; ils out parfoi~ un but commun 
correspondant a un intérét unique sans que cependant cet en
semble devienne déja une société organisée et permanente ; 
ce ne sont e~core que de simples manifestations collectives acci
dentelles, de purs groupements cii-constanciels ; ce sont déja une 
direction et une vie administratives et ce n'est ·pas encare une 
vie sociale collective amenant l'existence d'une personne juridi
que. Bref, c'est un état intermédíaire entre le métier individua
liste, qui parait ainsi avoir produit tout ce qu'íl·pouvait donner, 
et la confrérie unioniste. · 

A Béthune, le caractere le plus distinct estle recul de l'appári
tiori de l'unionisme sous une forme spirituelle jusqu'a l'acheve
ment du XIIe siecle dans une ville quí ne semble cependant pas 
_présenter de natures ancienne et religieuse tres marquées, Jait 
_qui donne naissance a une société pieuse-charitable i:ntéress·aI1te. 
Dans l~s associations professionnelles, on remarque une certaine 
tendance a l'uniformité dans l'organisation et la société la plus 
curieuse est celle de barbiers-chirurgiens avec un véritable 
examen d'entrée de nature absolument unique. 

A Douai les unions ont comme traits principaux, pour le~ 
1 . 

associations sans but lucratif l'ancie11neté et la nature da deux 
.! '' ,, ' 

,embryons des corps· économiques de la meunerie et du cu.ir, (lll~ 
',I, ·, ,., _- • e , , . . ' • 



228 G. ESPINAS 

apparaissent sous une forme simplement juridictionnelle, la 
floraison des compagnies de commerce internationales de la 
draperie et, a.pres ces exceptions, la formation plutót tardive 
des associations normales, retard du a des causes assez obscures 
l'existence d'une société charitable-culturelle de fin e< universi~ 
taire » intéressant les étudiants douaisiens a la Sorbonne, les 
hésitations du moins apparentes du pouvoir urbain a accorder 
fa formation de certains corps professionnels, conduite· qui pour
rait contribuer a expliquer l'apparition plutót lente des unions. 
Pour les sociétés a but lucratif, remarquons l'existence et l'an
cienneté des compagnies économiques et, en particulier, dans 
!'industrie, le fonctionnement des assodations de propriéta.ires 
de parts de moulins, qu'on peut considérer comme une eles ori
gines lointaines des sociétés par actions. 

A Lille, l'absence complete de documentation jusqu'a la der
niere vingtaine d'années du XIV0 siecle ne permet pas ele re
marques tres spéciales. On peut noter seulement qu'on ne con
nait presque que des sociétés 11011 privées, que les corps écono
miques comme a Béthune tendent a montrer une véritable 
similitude dans leur formation, ceHe-ci elue fréquemment a l'inter
vention politique r21igieuse ele l'autorité urbaine en vue de leur 
participation obligatoire a la procession eucharistique, qui était 
réellement la grande féte lilloise. . 

CONCLUSION. 

L'origine de l'association remonte en prindpe aux monasteres 
du haut moyen ~ge, bien qu'elle soit en fait une institution 
urbaine au sens local de l'expression. Mais, cet organisme penM 
dant longtemps ne se développa que tres lentement, sommeilla 
pour ainsi dire, puis, vers le déclin du moyen ~ge, sans motif 
apparent, s'éveilla et s'épanouit absolument : i1 se fit une véri
table :floraJson de sociétés de tout ordre. Les causes de la forma
t~~n d'un_ tel phéno~ene sont av~~t tout la religion, quelquefois 
1 ~c~n?nne commerciale ou pécumairc, assez fréquemmcnt l'esprit 
~ht~ire et, des plus rarement, la justice. Mais si la religion n'a 
Jamais été la créatrice initiale de l'économie méme si les villes 
ne sont pas ~ortics de la religion, si l'économie a, pu 1Hr~ la cause 
de la f~ndat10n des.métiers originels, elle ne joua pour la fonclation 
des umons profess1011.11elles qu'une action tres secondaire, excep0 
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tionnelle et spéciale : c'est la religion qui a été le motif absolu
~ent normal_ d_e leur créa~ion. L'_économie a eu une action pas .. 
s~ve ~tl~ :ehg1?n une achon_ ~chve. Sans économie pas de mé
tiers md1vidualistes, sans relig1ort pas d'associations de métiers. 
Dans l'évolutfon historique des corps, aux confréries mona
cales apparues les premieres s'ajoute:nt les gildes urbaines • 
les confréries. de piété s'étendent ensuite dans les milieux d~ 
clergé paroissial et il s'y joint des unions de piété charitable et 
de piété _cu~turelle ; les. gildes éc,onomiques se completent par 
des assoc1atlons profess1onnelles. La piété se développe dans la 
charité et le commerce originel s'étend dans !'industrie. La jttstice 
aurait exercé quelque action embryonnaire. La période histo
rique apportera des Serments militaires venus de !'esprit guer
rier et des sociétés a but lucratü que peut produire une idée 
d'équité bienfai3ante ou d'esprit économique. 

La cause de la. floraison subite et expansive des associations 
vers le déclin du mayen !ge n'en reste pas moins inconnue. 
Peut-étre l'état politique et religieux selon ses fluctuations 
diverses a-t-il exe1cé des influences variées sur la situation des 
unions. La facilité incite a l'individualisme, las difftcultés pous
sent a l'association. Mais on ne peut tout expliquer dans la for~ 
mation pas plus qu'on ne saurait tout constater dans les résultats 
de l'organisation. 0n ne sait en effet quels furent les résultats 
réels de l'expansion des unions, si les conséquences de l'organisa
tion et du fonctionnement de ces corps peuvent étre présumées 
favorables. 011 p1.:ut seulement admettre que l'idée de l'associa
tion qui, subsistant apres de longs débuts comme incertains, 
put prendre un développement subit, devait étre remplie d'une 
véritable force et cette conjecture est confirmée par l'attache
ment que les indiviclus montraient a leurs sociétés, puisque, 
si elles mouraient, ils les reformaie11t. L'unionisme en outre 
envahit la cité, qui tendit a la fu1 a devenir une sorte de compasé 
de petits corps collectifs, de méme que le membre de la commu
nauté tend a vivre en tant que membre cl'unions: au bourgeois 
s'ajoute le confrere. Le pouvoir urbain ne peut qu'en tenir comp
te. Cependant, ne doit-on sans cloute rien exagérer: les unions 
n'ont jamais eu ele role politique, elles ont pu influencer l'État 
communal, ma,ís 11011 pas le pénétrer et le transformer et lui
méme ne saurnit tolércr a coté ele son propre pollvoir la formation 
d'une sorte de féodalité de l'unionisme. La cité pei.1~ <;Q11l)?Oi:ter 
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un esprit, une ambiance, une action, finalément un état d'anti
individualisme, mais les conséquences de ce phénomene demeu
rent inconnues. Pourquoi done a l'individualisme s'est-il sÜbstitué 
l'union religieuse, pourquoi a l'hommage individue! envers un 
protecteur s'est-il opposé la charité confraternelle envers le 
prochain ? Le droit des associations, .suffisamment connu peut
étre da.ns son organisation juridique, dans ses variations histori
ques comme da.ns ses conséquences 'sociales semble demeurer 
un phéncimene obscur et méme énigmatique. u L'e3pdt --- d'a,sso
ciation - souffl.e ou Uveut et vous entendez sa voix, mais vous 
ignoréz d'ou il vient et ou.il va'» (r). 

G. ESPINAS. , 

(1) ]oan., llt s,, 

V 

Assemblées d' états, 
PAR 

:8MILE LOUSSE, 
Professeur a l'Université da Louvain. 



Les assemblées d'états, sous l'ancien régime, sont des assem
blées délibérantes, dont la compétence comprend notamment 
le vote des impots et la défense des libertés populaires. On y a 
vu les prototypes des patlements du XIX'.0 siecle. Et c'est ainsi 
que l'on a tenté de les défi.nir, de raconter léur histoire, de ré
soudre le probleme de leurs origines. Mais cette comparaison 
est super:fi.cielle; certafue différence fondamentale interdit la 
réduction a l'unité. Dans la société, comme dans la nature, les 
organes de protection sont adaptés, le mieux possible, a l'orga
nisation. Les parlements libéraux et démocratiques ne se com
prennent sans l'individualisme égalitaire, ni la souveraineté 
nationale préconisés par la Déclaration des Droits de l'homme et 
du citoyen. Les assemblées d'états sont au contraire instituées 
pour la représentation de la structure féodale et corporative qui 
existait en Europe á.van:t r789. · 

La société · d'ancien · régime est organisée « per ordines et gra
dus ». Elle se compose d'indivi.dus, de corps primaires, d'ordres, 
de pays, d'unions de pa.ys: sujets de droittoujours plus vastes, 
qui possedent chacun lem's capacités. Ces capacités, les personnes 
physiques et morales les exercent dircctement par elles-mémes 
ou, indirectemcmt, par l'organe de leurs représentants. A cause 
de la diffi.culté, de l'impossibilité méme ou elles se trouvent de 
réunir fréquem.ment la généralité de leurs membres, les person
nes morales, - et surtout les plus nombreuses d'entre elles, -
agissent a l' ordinaire par l' entremise d'un petit nombre de 
mernbres qualifi.és, spécialement commis a cet effet. Les corps 
sont représentés par leurs conseils et par leurs chefs; les ordres 
le sont par les chefs des corps 011 des seigneuries les plus nota
bles; les pays, par les cléputés eles ordres principaux; les unions 
de pays en:fin, par les états des pays. Les assemblées d'états ne 
représentent done pas seulement les ordres privilégiés, dont 
elles groupent les députés, mais aussi les corps et les individus, 
les pays et éventuellement les unions de pays. Les proble:irtes 
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qui s'y rapportent sont ce constitutionnels », plut6t qu'«institu~ 
tionnels >>. Pour les résoudre, i1 faut la connaissance préalable 
de toute l'organisation politique et sociale, dont ces assemblées 
offrent une image réduite, mais fi.dele. 

Nous partons de la notion juridique de représentation. Nous 
en décrivons les réalisations aux différents degrés de la hiérar
chie corporativa. Arrivé au <legré supérieur, nous nous occupons 
spécialement des assemblées d'états : de leuvs caracteres ()Ss¡:¡,n~ 
tiels, par 1esquels· nous les dé:finissons, et des ,modalités ·d~ :feur 
orgaiiisation: · . · · · · .· .. .. . · ·. · 
. Dañs ltantiquité classique; aussi bien que dans ieJatin médiéval, 
leverbe repraesentare, ou repraesentári, d'óu dérive repraesenta#o; 
~evét dei;¡,x sens intéressants pour noü.s. Concretement,· il sign(fi.e 
« fournir; reproduire fimage d'un, objet» ; abstraitement, il veut 
dire << tenir la place de, remplacer » (i'). Jusqu'au débÜt du .:X:IV0 

siecle, son emplol par les juristes.et les théologiens e,st' espacé· (2); 
i1 devient plusfréqú.ent' par la suite, a mesure que les p~rsoñ.nali
tés collectives proliferent. Suivant la pente de 1eur esprit, l~s 
théologiens lui d.onnent de préférence le . sens , etxmologique 
d'image, d'a,llégorie; Agostino Trfonfo l'applique au\pcJ,pé, aü:x 
évéques .et aux prétres qui. représentent, dit-il, le. Christ, les 
Apotres et les Disciples, dont ils sont les images et dont i1s tie:n.; 
nent la place « per successionem ·» (3). Les 'juristes pré_ferentle 
seris abstrait que nous connaiss01~s ,encore : l'exercice d'._uue·:Ga
pacité. quelconque, au nom du titulaire véritable, par 1:lll, tiers 
désigné a cet effet. Ils s'en servent d'abord, afosi qu'il est naturel, 
pour la représelltation strictement ü1dividuelle, da.ns l' ordre p#vé, 
Puis, familia.risés avec l'idée que les communa1.1tés sont' des « fer
.sonae repraesentatae » (4), ils s'affermissent dans le :~;1amp du 

·- (r) Voit G. DE LAGARDE, L'idée de représentation dans lesr.eúvres de Guillaum·e 
·d'Ockham, p. 429,' note 2, dans Bulletin of the international Committee .of histo1!icat 
Sciences,_ t. IX, 1937, p. 425-451. 

(2) << ... il. semble bien que ce soit au cours ·des. trente. premiei:¿s aÚnées ~u 
XIV• siecle qu~ le << mot 1\, fort pen employé jusqu'alors et s_ous des acceptions 
assez flotta1ites, ait commencé a prendre les contours ·définis, ann,on,ciateurs 
du sens que nous lui attribuons de nos jours >) (G. DE LAGARDE, op.• cit., p. ,4,29). 
- Voir des exemples du XIII• siecle, empruntés a sain~ Thomas d'Aquiµ et _a 
Roffredo, !bid., p. 429, note 3. · ' · · ' ' ·-

(3) ·Voit G. DE LAGARDE, op. cit., p. 429-430, avcc de nombrcux• ciernples 
.dans les notes. 
... ; (4) Sur l'_ei;nploi ~u mot .repraesentare, P?~tt· exprimer l'i4ée de la person,n_ijica, 
bon de la v:ie collechve, voir G. DE LAGARDE, op. cit., p. 431, ~vec de ~º1'11;~re~x 
· exemples. · ' , · · · -- · "· · 
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droit -co'tpóratif et·publfo 'fr):'tls pa.rten't -füi domairi.e-re1igié1:1x. 
et a.boutissent aú laique :" du. concile ·génétal; teprése:ntatlón 
du cotps· de-1''.Église :universelle, potir'. aboutir'a·i'asseml:llée des 
éfat.$, qui est une :figure du corps d'un pays (i). · .. · 
: Leur idéologie se développe de telle maniere 'qu'il est possible 
d'en sttivre les progres. II est.une chose, cepen'dánt; que les ancieiis 
semblent á.voir aperc;ue d'emblée. C'esfqu'nn 'regini.e politique-1 

quel qu'ilsoit,·possede des organes de représentation confortrtes a 
sa structure. Rien n'est pius·vrai. Rienne marqriemieuxla diffé
rence entre · les assemblées d' états et les parleménts libéraux. 
Ceux~ci sont constitués pour-la teprésentatio:ri de communautés 
nationales, 'réputées souvetaines; compósées de citoyens égaux. 
La représentation de fa société d'ancien r.égime esf: corporative; 
Elle ne se corn;oit que par degrés : :successivement et différem~ 
;qi.~nt' pourles personnes physiques, les corps, les 'ordres, les pays, 
les únions de pays, celle du degré supérieur étant influencée par 
toutes celles qu'elle surploníbe .. Quelle distance sépare,:de-nos 
jours la représentation civile de la politique ! Le moyen. ige 
aurait-il glissé de l'une a l'autre, peut~étre sans-s'eri apércev6ir ? 
Dépútés -et sérta;teurs _sont investis,: poúr plusieuis années, d'un 
manda.t général ;la commission-des,m:mdatai:tes qui se rend~ient 
jadis aux états était Iímitée, on ne peut plus strictement; par les 
-instructions des mandants. L'indépendance -des représentants 
.du peuple souverain est assurée d'une maniere aussi complete 
que. possible ; lorsque · la théorie de la séparation des. pouyoirs 
:n'avait pas encore cours, les rapports des représentants avec le 
prince étaient analogues a ceux des représentés. Il est inutile de 
•s'appesantir sur les deux premieres différences. Nóu§ voulons 
analyser seulement les rapports qui s'établissent toujours entre 
les représentants et les représentés, et sur cclles qui existent, 
dans les pays monarchiques seulement, entre ces mémes repré
sentants des ordres et le prince régnant. 

. Au degré des seigncurs individuels, les rapports qui s'établis
se-,nt entre le représentant et les r~présentés sont semblables a 
ceux d'un tuteur a,vec son pupille. Le tuteur n'est pa:s mandaté 

(1) Sur l'emploi clu mot repraesentare pour désigner l'organe rep_résentatif 
de la yie collective, G. DE LAGARDE, op, cit.,. p. 431-434, ave,c des exe:mples. 

(2) G. DE LAGARDE, op. cit., p. 426-427; O. HINTZE, Weltgeschichtlich_e B~
dingungen der Reprasentativverfass#ng, p. 6, note 3, et P· 14-,5, dans ]Jiston• 
'sche Zeitschrift, t. CXLIII, 1931, p. 1-.n. 
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par l'incapable a.u nom et da.ns l'intérét duque! il se dispose a 
opérer: il ne peut pas l'étre. II est investi par l'autorité supérieu .. 
re du conseil de famille, délibérant sous la présidence d'un ma. 
gistrat de l'ordre judicia.ire. Ainsi, le seigneur féodal ne re<;oit .. 
i1 a.ucun mandat de ceux dont il est le représentant naturel: les 
membres de sa iamitia, ses serfs, les autres persom1es en sa puis
sance. Ainsi, l'évéque n'est-il pas le mandataire de l'Église a.u 
gouvemement de la.quelle il est préposé par Dieu. Les auteurs du 
temps disent qu'il en est le tuteur: « Episcopus personam gerit 
tutoris, $cclesia vero gerit personam pupiUi >> (r). Aux conseils de 
la couronne et aux assemblées des états, ce n'est pas comme élu 
de ses ouailles, mais en vertu de sa propre dignité, qu'il est invité 
a siéger (2). Pe méme, le grand seigneur lai'.que, lorsqu'il répond 
a l'appel de son, suzerain. Lui non plus, ce n'est pas pour ses 
hommes, mais d'abord pour lui-méme, qu'il se renda la curia (3). 
La féodalité pure, dans laquelle les rapports de droit sont stricte
ment personnels, ne connait pas d'autres formes de représenta
tion. 

Mais des formes plus évoluées apparaissent sur le plan des 
corps du premier <legré. Les corps sont des personae representatae, 
des personnes figurées (4). A !'instar des mineurs, encore que 
pour d'autres raisons, ils sont incapables d'agir juridiquement 
par eux-mémes. Leurs membres actifs peuvent se réunir en a,s
semblées générales pour trancher directement les questions 
les plus importantes. Mais le ptocédé n'est pas commode. Ils 
agissent d'ordinaire par l'intermédiaire d'organes plus restreints : 
larges conseils et conseils étroits. Pour tcnir leur place et gérer 
leurs intéréts, nulles personnes singulieres· ne sont mieux i.ndi-

(r) Incerti auctoris quaestiones (u54-u79), édit. THANER, p. 284, th. 30, 
qu. I, cité par G. DE LAGARDE, L'idée de représentation dans les a;uvres de Gitil
laume d'Ockham, p. 433, note .2. 

(2) C'est a titre personnel que les<< lords spirítuels >> siegent en,core aujourd'hui 
a la clmmbre haute du royaume d'Angleterre. 

(3) Il faut probablement faire remonter a la meme origine féodale la << person
-liche Standschaft >> de la noblcsse en certains pays. En Angleterre, en Aragon, 
Catalogue et Valence, en Suede, les membres de la haute noblesse siegent a 
titre strictement personnol (1Jiritim, Mann für Mann) (voir O. HINTZE, Typologíe 
der stiindísclwn Verfass·ungen des Abendlandes, p. 230, 238, 24r, dans I:listorisc}te 
ZeitscJtrift, t. CXLI, r929, p. 229-248). 

(4) Voir É. LoussE, La Société d'ancien régime. O·l'ganisation et représenta
tion corporatives, t. I (Univers-ité de Louvain. Recueil de travaux d'histoire et de 
philologie, 3° série, r6m 0 fase.), p. 131-132 et 193 et suiv. Bruges-Louvain-Paris, 
1 943· 

quées que leurs chefs: les abbés, prieurs, commandeurs ou baillis 
des monasteres, les archidiacres, _primiciers, prévóts ou doyens 
des chapitres, les recteurs des universités, les :Jnagistrats des 
villes et fra:hchises, les doyens, syndics et jurés de_s associatioris 
professionnelles (r). Ces représentants•chefs s~nt:..ils a la fois 
des préposés et des mandataires (2) ? n est certam que leur man
dat est tres général, limité seulement par l'étendue de leurs 
compétences et par la durée de leurs fonctions. Aussi longtemps 
qu'ils demeurent régulierement investis, ils sont capables de 
poser, au nom de la communauté, tous actes matériels et juridi
ques, dont la portée ne dépasse ni l~ur stat~t,"ni le sien. Ils ne 
·font qu'un avec elle, et ils sont astremts a lm rendre ~es corop
tes, périodiquement. C'est ¡>ar l'organe de ~es chefs, tlré

1
~ de son 

sein (3), assermentés (4), munis pour la crrconstance dmstruc
tions détaillées (5), que les corps prirriaires répondent aux con
vocations du prince et se font représenter dans les assemblé~s 
générales des états. · · . _ . . 

L'ordre est une formation corporahve hnéaire, et non con
centrique; c'est une vassalité, mais ce n:est ~as une suzer~ineté 
collective. II est composé de membres reputes égaux. Il napas 
de chef, et il lui est impossible de convoquér fréquemment ~es 
assemblées véritableme:á.t générales. · 11 _n'a done pas le cho1x, 
mais se trouvepcmr ainsi dire conttaintde se faire représe~ter par 
les chefs de certaines seigneuri~s, -individuelles ou _ ~ollech~es ~ 6 ~ • 
L'ordre de la noblesse, dans lequeltoutes seígneunes sont ~1~1v1-
duelles, est rep:Í'ésenté par certains seigneurs. La bóurg~ome e.t 
la paysannerie, dominées par les formations corpor~t~ves _Prl· 
maires, le sont par les chefs de certains corps: ce qm implique 
une représentation a deux degrés. Dans l'ordre du clergé, les 

(r) Voir É. LoussE, La Société d'ancien régime, t. I, P· 219-228: ~t 
(2) Le cas est particulierement dólicat pour les prévóts des chap1tres - do 

le nom meme suggore une idée différente du mandat - et pour les abbés des 
t ' L s'tuati·on d'un abbé a Ja tete de son monastere est assez scmblable 

monas .,res. a 1 , ¡ bé éd' 't' · par a celle d'un évcque a la tete de son dio cese: par l'élection, par a II, lC l?ll, ' 
' . . , t. · t d ue uous parait rés1der en la fouctíou. La différence prmcipale '-' no re pom e v . ,. ·e 

ceci: que l'éveque n'cngage jamais que sa personne et les b1eus de sa mentsé, 
,.1 , t s détaché de la communau , tandis qne l'abbé, aussi lon,gternps qu 1 ne s es Pª , . 

l b . , · ppartíennent a celle-c1. · · engage a.ussi les personnes et .es ieus qm a 
(3) É. LoussE, op. cit., t. I, p. 229-23'2, 

(4) Ibid., p. 233-234. 
(5) Ibid., p. 236-237. 
(6) Ibid., p. 360-361. 
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deux · modes peuvent .étre emplóyés siill¡ulta,nément. Tous les 
évéques, les seigne,:¡.rs et ,les chefs de qorps ont chacu.n Ie droit 
.de représenter les gens en leur puissance. Mais ils ne l'e~erceri.t 
,pas tous. Pout des raisons d.'uHlité, d'économie;.de cómmodité, 
la· pJup_art s'en déch,argent sur· quelq:ues-un~,. qui de:vienp.ent 
. .ainsi les députés en titre d~ l'?rdre et d<;i ses :rnembres, quittes 
a se soµmettre au controle de ceux qui les o:n.t désignés, 

Les mémes pe:rsonnes représentent done les seigneuries ou 
les corps, et les ordres,:; elles assument encore la représentation 
.qu pays vis-a.-:v:is ,du prince. · L~ pa,y;;, formation corporative 
terti9-i;re (I), a c.omme chef naturel le prince territorial. C'est 

.le. prince. qui le. repr~ente ordinairement vis-a-vis des tiers: 
done, dans ses relations extérieures et pour autant que l'accord 

.en;tre eti;x soit maintenu. Comrnent faire a l'intérieur, et surtout 
,,en cas de mésentente ? Quand il s'agit de· défendre ses privUeges 
contre les exigences de son seigneur ?: Comment le pays se fera-t-il 
représenter « en face >> de celui-ci (2) ? Juridjquement incapable, 
. du: moins si l' 011 considere, ceux . de ses membres qui ne ·Jont 
·partie d.'aucun ordre privilégié et qui sont réputés; passifs, il 
~1e désign~ pas lui;.méme .ses rnandataires. Il vit sous.l<1. tutelle 
des ordres (tutores patriae), quilui impo¡;ent leurs dép1.:'..és habi
.tuels (3). Une représentaHo:11, nouvelle s'échafaude,-qui compqrte 
•.maintenant trois d1:igrés, Les députés des ordres sont désor:rµ~is 
.9,11ali:ftés: pour agir au hom .des ordre~, des corps :Primair.es et, 
• é:IJ. outre, du pays tout entier. Mais: l~ur rnsponsal;>ilité ne s'a,_c
croit pas avec .km~. compétence,, Ell(:) reste identique a ce qu'elle 

.#ait au qecond degré: .elle joue vis-a-vis _dqs corps et des qrclres, 
mais non point yis-a-vis des membres passifs .de la qommunauté 
du.;p¡i.ys. . . 

(r) Pour le statut du corps du pays, voir É. LoussE, Le pays dans l'ancien 
droit, da1:1s Fédération archéologique et historique de Belgique. XXXI• Session. 
Congres de Namur, 1938, Annales, fase. IV, p. 250-265, Namur, r939. 

· (2) C'est le prince qui représente normalement le corps de la nation, cornrne 
le pape représente l'Église. L'assemblée d'états représente, en face du pouvoir 
du prince, moins « l'lltre collectif de la nation •> que les divers corps qui composent 
celle-ci ; dans l'Église, on songe au concile général, seul capable de remplir des 
fonctions analogues. II y a, de part et d'autre, << deux représentations qui s'affron
•tent ~ · (voir G, DE LAG ARDE, L'idée de représentation dans les amvres de Guiltaume 
d'Ockharn, p. 434-435), 

(3) F. RACHFAHL, Waren die Landstii.nde ·eine Landesvertretung ?, p. u77, 
dans Jahrbuch für Gesetzgebung, Verwaltung mid Volkswirtschaft im deutschen 
Reich, t. XL, 1916, p. 114r-u80; O. HINTZE, Typologie der stii.ndischen Ver/as• 
sutigen, p. 230. 
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ta représenta.tion « fédérale » méme n'accrott pas cétte iespon
sabilité. Les états généraux des Pays-Bas bourguignons et, plus 
,tard, ceux · des Provinces-Unies sont exclusivement composés 
,des d'éputés des principautés unies ou fédérées. Les députés y 
votent par pays.:Ils sont désignés parles assemblées particulieres 
de e.es pa.ys, quel' on commence a appeler « provinciales >> ; le man
dat impératif, qui leur est déféré, est conten1:+ dáns les limites 
tracées par les privileges de leur pays respectif. Guillaume ¡er 
d'Orange, qui avait, comme ori sait, 'l'étoffe d'un grand homme 
d'État, leur reproche: leur mesqumerie .. « Ils. agissent, écrit-il, 
non pas cornrne conseils de la généralité, mais comme avocats 
de leur petite patrie ou de leur ville » (I). Jean d'Oldenbamevclt, 
le · pensionnaire de Hollande qui les conúaU bien pour a voir 
. collaboré avec eux, déolare que leur assemblée est organisée 
. surle méme pied que celles des cetcles de l'Empire ou des cantons 
de la Suisse: ils déliberent u.niqueme-nt au.r les ma.tieres prévues 
par. les pactes fédéraux, réserve faite des souverainetés parti
culieres (2). Il ne pouvait en étre .autrement. La dualité des 
pr:ivileges et des seryices, établie a.tous les degrés de l'organisa
tión corporative, a développé ses ultimeS" conséquences sur le 
plan le plus élevé de la représentatio:n, pour ce qui conceme 
les rapports entre les ·représentés. et leurs représentants. . 

11 n'en va pa.s autreroent des ra.pports établis, a fous1es degrés 
aussi, entre le~ représentants.-et.le prince .. Les représentants 
Hennent en toutes ch~es la pláce de ceux qu'ils représentent . 
Tel est le principe, don t. lés conséquences mulfipl€s se dégagent 
naturellement. Le statut individuel ou collectif des représentés 
est déterminé par une correspondance s.tricte de servi,ces et de 

(r) Guillaume d'Ornnge écrit, en 1579, que les députés aux ,ét~~s généraux 
• veel.eer geweest hebben beleyders oí advocaten van hare provmc1en oí ~te~~n. 
om die in aller voegen tD vorderen, selfs met verdcrf van de anderef\ provmc1en, 

. dan raclen, vergadert om te voorsien tot de saken van 't gemeene beste: >> {R, 
FRUIN Geschiedenis der staa.tsinstellingen in Nederland tot aaii den val der .Re
publiek [Histoire des institutions politiques des Pays-Bas jusqu'a la chute de 
la République], édit, H. T, CoLENBRANDJLR, p, r83. z~ édit, La H~ye, 1922). 

. (2) Olderi.barn,evclt écrit que l'assemblée eles états genéraux se ben~ « op den 
voet van creitzen of cirkelen van Duytsland, ende eetgenooten van Sw1tserlandt, 
die respectivelijk uyt veel vorsten, heeren en republieken worden geformeert, 
en besogneren alleen opte saecken, die haer by haer verbont gem;een gemaect 
zijn, opten last die haer harn respective principalen gheven, blyvende ele op-

, perheyt ende souverainiteyt bij den sel ven principalen >>·(cité par R.' FRUIN, 
lóa. cit.), . 
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privileges : de privileges concédés en échange de services rendus, 
de services a renclre dans les limites prévues par les privileg~s. 
On voit tout de suite quelle sera la té.che des représentants. 
Assurer la direction des services dans l'intérét du prince; et la 
défense des privileges au nom des représentés ; contribuer pour 
leur part au bien commun. Il est naturel que le prince les convo
que chaque fois qu'il dé~ire obtenir telle ou telle prestation inscrite 
clans les chartes concédées aux représentés, que les représentés 
les députent dans les mémcs occasions, comme magistrats in
férieurs, pour défendre leurs libertés ; naturel enfin, qu'ils 
entrent en conflit avec le prince quand ses sollicitations leur 
semblent exagérées et qu'il me¡1ace de violer les pri.vileges ele 
leurs com1:11ettants. Du coté des individus et des corps, l'existence 
d'organes de représentation est un élément primordial de la 
vie corporative. Du coté du prince, l'utilisatio11 de ces organes 
est une commodité de gouvemement. · 

Pour comprendre l'organisation corporative a tous les degrés, 
i1 faut remonter jusqu'aux contrats féodaux et considérer tour 
a tour les chartes de corps, d'ordres, de pays, cl'unions de pays, 
comme autant d'extensions successives de ces contrats (1). 
Ainsi, pour retracer la genese des assemblées d'éta'::,, faut-il 
suivre une ligne qui pa.rt de la vieille curia de la féodalité. Cette 
théorie a été élaborée, avec des nuances diverses, par de nom
breux auteurs : R. Dare6te, A. Chéruel, A. Callery, An.t. Thomas, 
A. Luchairc, É. Duvernoy, J. Denizet, J. Billioud, L. Cadier, R. 
Howard Lord, H. G. Richardson et G. Sayles, Ch. Petit-Dutaillis 
et P. Guinard, bien d'autres encare (2). M. P. S. Leicht refuse 
de souscrirc a.fo these de la con.tinuité historique des ínstitutions, 
telle qn'elle est soutenue notamment par CL von Schwerin; 

(r) Voir É. LoussE, La Socitfté d'ancien régime, t, I, p. 45-46, 70-86, 160-
192, 289-342, pour les contrats féodaux, les chartes de corps et les chartes d'or
dres; pour les chartes ele pays, É, LoussE, Le pays dans l'ancieii droit, p. 256-
262, 

(2) Sur ces théories, dans l'ordre: É. DELCAMBRE, Contributfon a l'histoife 
des états prouinciati:i.:. Les états du Velay des origines a 1642, p. 5. Saint-Étienne, 
1938; H. PRENTOUT, Les états pro11incia1tN de Normanclie, t, I, p. 39-40. Caen, 
r925-r927, 3 vol.; R. HoWARD LORD, The parliMnents of the middle ages and 
the early modem period, p. r28, dans The Catholic historical re-view, t, XVI, 1930, 
P, 125-14:4; ~I. G. RrcHARDSON et G. SAYLEs, Rotul-i parliamentoritm Anglie 
ha_ctenus_ ineditt, MCCLXXIX-MCCCLXXTII ( Royal historical Society, Camden 
third series, t. LI), p. VIII. Londres, I935; Ch. PETIT-DUTAILLIS, La monarchie 
féodale en France et en Angleterre, X•·XIII• siecle (Bibliotheque de syntMse 
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n:,ais i1 admet sans diffi.culté_ la permanence juridique des Obliga
tlons (r) .. Nous voulons le smvre sur ce point et montrer comment 
les obligations ou services d'aide et de conseil, que l'on trouve 
origineUement dans la · compétence de. la curia féodale ont. été 
assumées successivement pa.r toutes les assemblées délibérantes 
que l'on peut considérer comme dérivées directement ou indi
rectement de cette cour : larges conseils, assemblées particulieres 
du clergé; de la noblesse ou d'a.utres ordres siégeant séparément, 
assemblées des ordres laiques coa.lisés, assemblées de tous les 
ordres. privilégiés d'un méme pays, assemblées de tous les pays 
faisant pa,rtie d'une méme union. La naissance dú droit corporatif 
n'entratne pas la disparition du droit féodal,.dont elle prolonge 
a.u contraire l'existence. Aucune des assemblé_es, plus tard venues, 
ne se substitue a l'ancienne curia. Elles s'instfl,llent simplement 
a coté d'elle pour répondre a des besoins analogues et cependant 
distincts. 

La curia du temps de la féodalitétient deux sortes de réunions : 
ordinaires et restreintes, plénieres et solennelles. La curia res
treinte, dont il n'est pas question ici, essaime et se morcelle a 
mesure que l'administration se spécia,lise (2). La curia pléniere 
et solennelle se . maintient longtemps dans son état originel. 
Elle se compase, en principe, de tous les vassaux ecclésiastiques 
et laiques qui relevent du méme suzerain : de tous ceux qui ont 
le droit de se dire ses pairs. Elle doit, en principe, étre convoquée 
pour !'examen des questions qui se posent a l'attention de tous: 

historique, t. XLI), p. 267. Paris, 1933 ; Ch. PETIT-DUTAIT,I,1S et P. GUINARD, 
L'essor des Ét1ds d'Occident (France, Angleterre, Péninsule Ibif.rique) (Histoire 
généraZe publiée sous la direction de G. GLOTZ. II, Histoire du. moyen dge, t. IV, 
deuxieme partie), p. 91-92, 214, 247, 370-37r. París, 1937. 

(r) << .. .la base giuriclica ... e forse piu antica ove se ne ammetta la con,nes-
sione conl'obbligo fcudale dei vassalli diclarc consiglio al loro signare, una delle 
clausole consuetuclinarie del contratto feudale. Non intendo con qnesto di par
lare d'un legame storico fra i par!amenti o stati con le corti feudali, ció che mi 
pare assai dubbio, benche sía ammesso anche da man,uali recentissimí cli stoda 
del cliritto come quello di von Schwerin .... L'aspetto degli stati e quindi molto 
diverso da quello dclle corti. Ció non esclude peró che ci possa essere un, legame 
fra l'obbligo feudale dei va.ssalli di dar consiglío al loro signare e certe funzioni 
degli stati >l (P. S. LEICHT, La posizione giuricUca de·i parlainenti rnedievari ita
líani, p. 97-98, dans L'organisation corporatfoe dti moyen dge a la fin de l'ancien 
régime . .Z:!.tudes présentées a la Commission foternationale pour l'histoire des As
semblées d'états, fase. II (Université de Louvain. Recuei/ de travaitN publiés par 
les Membres des Conférences d'histoire et de philologie, zª séde, 44mo fase.), p. 
91-109. Louvain, 1937. 

(2) Voir É. LoussE, La Société d'ancien régime, t. I, p. 95-96, 
16 
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(< Quod, omnes, uti singulos, tangit, .ab omnibus probari debe.t >>. 

Elle est invitée, en fait, a se prononcer sur les services de conseil, 
de cour, d'ost et d'aide, dont chacun de ses membres est redeva
ble. Si un de ses membres a manqué au devoir féodal, elle se 
constitue en tribunal et prononce une sentence contre le félon. 
Méme si c'est le suzerain qui commet une faute lourde, elle est 
compétente pour le rappeler a l'ordre. Elle s'érige en commission 
pour le contróler, elle le place en quelque sorte sous tutelle ; elle 
peut a.Her jusqu'a se substituer a lui. S'il a violé ses engagements 
et porté atteinte aux droits de ses vassaux, elle use du droit de 
,résistance et .lui refuse le service. Elle exerce done toutes les 
compétences de la cu,ria restreinte, mais en plus grand et dans 
des circonsta11ces plus solennelles. C'est d'elle que va sortir, 
moyennant quelques transformations, l'assemblée des états (r). 

Vaut-il la peine de rechercher, a renfort d'érudition, toutes les 
différences secondaires par lesquelles l'assemblée d'états en gesta
tion s'en sépare peu a peu (2) ? Ou suffi.t-il de noter uniquement 
ce fait capital: l'élargissement progressif des assemblées de· la 
curia consécutivement aux transformations qui affectent l'or
ganisation sociale ? Lorsque les premieres villes privilégiées ap
paraissent dans son territoire et que la société commeJ.i.ce a 
devenir corporative, aussitélt le prince invite ces vassalités col
lectives a s'associer aux.délibérations majeures de ses vassaux 
individuels (3). Elles s'empressent de réponclre a son désir et 
. de lui envoyer des députés: peut-étre des rr36 et certainement 
en rr58 a la diete du royaume d'Italie (4), en rr88, aux cortes 

(1) É. LoussE, La Société d'ancien régime, t. I, p. 75-79. 
(2) Voir a titre d'exemples: R. HowARD LORD, Tlie parliaments of the middle 

ages, p. t28, sur les différences entre Je << council •> et le << parUament 1>, en général; 
H. SPANGENBE~G, Vom Lehnstaat zum Standeslaat. Ein Beitrag zur Entsteh1tng 
der landstiindischen Verfassung (1-Iistorische Bibliot!iek, t. XXIX), p. 39-44. 
Munich-Bedin, 1912, sur les difiérences entre les << Landdinge 1> féodaux et les 
<< Rittertage 1> ou « Stiindetage >> des principautés allemandes dans la secor\de moi
tié du XIII 0 siecle; Ch. PETI1'cDUTAILI.IS et P. GuINARD, L'essor des États 
d'Occident, p. 188-189,. sur la transformation, du magniim conciUum an,glais en 
véritable parlement; P. S. l~EICHT, La posizione giuridica dei parlamenti me
dievali ita/iani, p, 97-98, sur ce qui sépare les « corti feiidali >> des « assemblee 
parlamentari >> 011 · Italie. 

(3) Sur l'importance du fait, O. voN GmRICE, Das deutsche Genossenschafts
recht, t. I, p. 540. Berlin, r 868. 

(4) P. S. LEICB:'l', L'introdiection des villes dans les assemblées d'états en Italie, 
p. 420, dans Bulletin of the international Committee of historical Sciences, t. IX, 
1937, p. 419-424. 
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de Léon
1
et d~ Castille (I), en I20I aux assemblées defa princi

pauté d Antioche (.2), en r207 dans les États Ponti:fi.caux: (3), 
en rz32 dans le royaume de Sicile (4), en r255 au Reichstag 
de l'Empire (5): en r263 aux concilia de France (6), en r265 
au parlement d Angleterre (7), en r345 dans le marquisat de 
Brandebourg, en r347 a Juliers, en r355 dans le comté de Berg, 
en r362 au Tyrol, vers la fin du XIVe siecle en Autriche, a 
partir de r400 dans les principautés ecclésiastiques alleman.des, 
etc. (8). Peu importe que leurs représentants soient admis a 
céltoyer les seigneurs, ou qu'ils soient refoulés dans une cham
bre a part (9). La portée de leurs privileges obHge le prince a 

(1) W. PrsKoRSKI, Las cortes de Castilla en el período de tránsito de la edad 
media a la moderna, 1188-1620, trad. C. SÁNCHEZ•ALBORNOZ (Universitq,d de 
Barcelona, Facultad de Derecho), p. 13. Barcelone, 1930. 

(2) R. GRoussET, Histoire des croisades et du royaume /rano de Jérusalem, 
t. III, p. 246-247. Paris, 1936. 

(3) Plusieurs chartes concédées dans le courant du XI" siecle par Grégoire VII 
et par Urbain II stipulent déja l'obligation des villes d'envoyer leurs représen
tants « ad colloquium », • ad parlamentum » (P. S. LEICHT, L'introduction des vil/es 
dans les assemblées d'états en Italie, p. 421). 

(4) L'an 1232 est la date de l'introduction définitive des villes au parlement 
sicilien. Mais le geste de l'empereur Frédéric II n'est que la répétition. de ce que 
le pape Innocent III avait déja fait plus de vin,gt an.n.ées auparavant, en coo,
voquant les villes siciliennes a l'assemblée de SaintsGermain,-en-Pouille (Ibid.). 

(5) P. S. LEICHT, op. cit., p. 423. 
(6) Louis IX, roi de Fran,ce, a consulté plusieurs fois les bourgeois sur le fait 

des mon,naies. On sait les n,oms de trois bourgeois de París, trois de Provins, 
deux d'úrléans, deux de Sen,s, deux de Laon, qui participerent ainsi a la prépa
ration de l'ordonn,an,ce de r263 (Ch, PETIT-DUTAILLIS, La ntonarchie féodale en 
France et en Angleterre, p. 263). 

(7) Au parlement convoqué pour le 20 janvier r265 par Simon, de Montfort, 
on voit siéger pour la prcmiere fois des chevaliers des comtés, des bourgeois 
envoyés par les cités et les boroughs, enfin des procureurs de la confédération 
des Cin,q-Ports (Ch, P1nIT-DUTAILLIS et P. GuINARD, L'essor des États d'Occident, 
p. 213-214). C'est un précéden,t célebre, qu'Henri III afümnit en con,voquant 
a Westminster, en 1268, les représentants de viugt-sept cités et borou.ghs (Ibid., 
p. 217). 01~ doit observer ccpen,dant qu'il y a des exemples d'assemblées occa
sion,nelles de bourgeois des 1204 et: r207 (!bid., p. r89). 

(8) H. SPANGENBERG, Vom Le/mstaat zum Standestaat, p. 96-97, 
(9) En Angleterre, les députés dGs villes et des comtés ont commencé par sié

ger a célté des grnnds baro11s. C'est sous le regne du faible Édouard II (1307-
1327) que ces derniers commencent a émettre des prétcntions qui co1-duiront 
plus tard a la séparation définitive des lords et des communes (H. G. RrcHARD
SON et G. SAYLES, RotuJi pa1'liamento1'1/.1/l Anglfr hactenus inediti, p. XII-XIII). 

Dans le royaumc de Naples, au temps des rois de la l\,faíson d'Anjou, on con
voque quelquefois lBs nobles et le clergé d'un coté, les représcntants desvilles, 
de l'autre. 11 n'en va pas autrnrnent en Provence, sous le regne de Jeanne 1'0 
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leur demander aide et· conseil exactement dans les mémes cir
constances ou i1 est accoutumé de le faire pour ks vassaux indi
viduels (r). Elles ne veulent s1accorder avec lui, que dans la me
sure ou i1 respecte leurs libertés. S'il demande plus qu'il n'a 
droit, s'il faitla sourde oreille aleurs remontrances et viole leurs 
privileges, pourvu qu'elles s'en croient la force, elles usent de 
Ieur droit de résistance et lui refusent les services demandés. 
C'est da.ns ce sens que certains auteurs anciens et modemes 
parlent de leur « introduction » dans les assemblé€s d'états (2). 

Ce qui vient d'étre dit des villes vaut aussi, sans modification 
notable, pour les communautés rurales, dans les pays du moins 
ou la pa.ysannerie constitue un ordre distinct, avec représenta
tion propre (3). L'« introduction >> du clergé pose des questions 

reine de Naples et comtesse de Provence (1343-1382) (P. S. LmcHT, L'introduc
tion des villes dans les assemblées d' états en Italie, p: 423). 

En Pologne, durant la. période qui va de la mort de Casimir le Grand (1370) 
a l'union de Lublin (r569) et a l'ouverture du premier interregne (1572), il est 
assez raro que le roi convoque les représentants des villes aux assemblées de la 
diete. Il préfere traiter avec elles en des réunions séparées et méme avec chacune 
d'e!les en particulier (S. KuTRZEBA, Grundriss der polnischen Verfassungsges
chichte. Trad. allemande de la 3• édition, par W. CHRISTIAN!, p. 127-128, Berlin, 
1912), 

(1) Voir É. LoussE, La Société d'ancien régime, t. I, p. 166-179, pour les corps . 
primaires dont les villes, et p. 326-337, pour les ordres dont letiers. 

(2) Nous nous référons au titre de l'article de M. P. S. LElCHT, que nous avons 
déja cité plusieurs fois: « L'introduction des villes ~ dans les assemblées d'états en 
Italie. H. SPANGENBERG parle de « die angliederung der Stadte >> aux << Ritter
tage >> préexistants (Vom Lehnstaat zum Standestaat, p. 94). En 1782, l'Académie 
impériale et royale de Bruxelles mit au concours la question suivan.te : « Com
ment et depuis quel temps s'est formé l'ordre du tiers état, en sa qualité de re
présentan,t du peuple, dans les assemblées des états du duché de Brabant ? 
Cet ordre est-íl plus ancien ou moins ancien que celui de la n.oblesse ? ,> (voir 
L. P. GACHARD, Sur la réclamation adressée au gouvernement, en 1'182, par les 
états de Brabant, au mjet d'une questfon d' histoire mise au concours par l' A cadt!míe 
dans Bulletin de l'Académie royale de Belgique, t. X, 1843, p. 33-45). Un auteur 
qui présenta un mémoire latín, s.·P. ERNST, tradnisit ainsi la question: « Qita 
ratione, quove ex tempore tertius ardo in eam formam coaluit, ut populi vícem in 
comitiis ducatus Brabantiae suppleret ? Anne is nobilium ordinem aetate superet 
necne í' >> - Et un autre, A. REYNIERS reprit en néerlandais: « Roe ende sedert 
wat tijd is den stant van den derden staet opgemaeckt in zifne hoedaniglteyd van 
representant van t' volk in de vergaedering van de staeten, enz. >> (voir É. LoussE, 
Les origines des états des princ·ipautés des Pays-Bas. Questions de rnéthode, p. 373, 
note I, dans Revue d'histoire ecclésiastique, t. XXIX, 1933, p. 367-387). Ces 
trois formules e:x:priment, en termes qui valent la peine d'etre soulignés a raison 
mllme de leur diversité, cette idée unique : de l'introduction des représentants 
des villes dans une assemblée antérieurement constituée. 

(3) Voir É. LoussE, La Socit!té d'ancien rég·irne, t. I, p. 268. 
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plus épineuses (1). La présence de certains prélats aux séances 
réduites ou plénieres de la curia s'explique, comme celle des 
grands barons, par le statut personnel des intéressés. Ainsi, en 
Angleterre, a la curia regis, au magnum concilium, finalement a 
la chambre des lords. Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Ce 
qui doit étre établi, c'est la date, la raison et le mode de l'entrée 
des procureurs (procuratores, proctors) de certains corps ecclé
siastiques, voire du clergé paroissial, dans une assemblée vrai
ment représentative, dans une chambre de « communes » (2). 
Dans les principautés ecclésiastiques, cette e.ntrée est tres pré
coce. Le chapitre cathédral y constitue depuis le début de son 
existence le conseil ordinaire de l'évéque ; dans les synodes et, 
plus tard, da.ns les assemblées des états, nul ne luí conteste le 
premier rang, ni d'ancienneté, nid'honneur, ni de droit. Da.ns 
les territoires laiques ou elle se produit, l'entrée.des procureurs 
du clergé aux états est la conséquence directe de la constitution 
de ce clergé en ordre civil (3), Elle suit généralement l'introduction 
des villes et se situe done relativement tard (4) : en 1243 dans le 
royaume franc de Jérusalem (5), en 1250 dans les royaumes de 
Léon et de Castille (6), en 1286 en Piémont (7), apres 1297 

(1) On a, sur «I'introduction & duclergé aux assemblées d'états, des textes de 
!'ancien régime qui ne sont pas moins curieux que ceux que nous ven.ons de 
relever pour le tiers. Nous citons notamment le texte de la question mise au con
cours en r781:, par l' Académie impériale et royale de Bruxelles : « Vers quel temps 
les ecclésiastiques commencerent-ils a. faire partie des états de Brabant ? Quels 
furent ces ecclésiastiques, et quelles ont été les causes de leur admission ? >) 

(voir L. P. GAcHARD, Si¡¡• la réclamation aclressée au góu,vernémimt, en 1782, 
par les états ele Brabant, déja cité). Ce qu'un auteur, A. HEYLEN, formula en 
un latín non. moíns expressif dans le titre de son ouvrage : ¡¡ Qua circiter tempore 
ecclesiastici coeperint esse membrum orclinum seu statuu.m Braban#ae ? Qiti 
f'uerint ilU ecclesiastici, quaenamqu.e fuerint causae et rationes ttnionis seu adsump
tíonis ecclesiasticorum in reliqu.orum ordinum coetum ? >> (voír É. LoussE, Les 
origines des états des principautés des Pays-Bas, p. 373, note 1). 

(2) Pour I'exemple du clcrgé anglaís, O. HINTZE, Weltgescltichtliche Bedín-
gungen. der Repriisentativverfassung, p. r6-r7. · 

(3) Pour la constitution du clergé en ordre dans la société civile, É. LoussE, 
La Socfét6 d'ancien régime, t. I, p. 258-265. 

(4) H. SPANGENBERG, Vam Lehnstaat zmn Stiindestaat, p. 97. 
(5) Un parlemcnt général tenu cette année dans fa ville d'Acre réunit des dé

légués des trois ordres (R. GRoUSSET, Histoire des croisades, t. III, P· 402-4o3). 
(6) W. PrsK0RSKI, Las cortes de Castilla, p. 30-3r. - Voir' détails sur l'intro

duction progressive eles eliffórentes catégories de clercs et ele religíeux, jusqu'a 
cel!e dubas clergé en 1295. . 

(7) C'est en 1286 que se place la premiere assemblée certaine des tro1s ordres 
du Piémont, mais la série réb'llliere des d ocuments ne c.owwe~ce CJ,u,'a:i;i, liiecle 
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en Angleterre, en r302 en France, en r394 en Haute et•Basse
Baviere, en r395 en Brunswick-Lunebourg, en r404 au Tyrol, 
en r406 et années suivantes en Autriche, etc. (r). Elle peut 
aussi bien ne pas avoir lieu et alors l'assemblée représentative 
du pays demeure composée uniquement cl'orclres laiques, Elle 
n'entraine pas la suppression des « convocations » particulieres 
du clergé (2). 

L'assemblée représentative d'un seul pays se constitue done 
par l'introduction de plusieurs ordres ; celle el 'une union de pays 
se forme par l'adjonction successive des différents pays fédérés. 
La diete suisse (Tagsatzitng) s'élargit a partir de r29r, a mesure 
que de nouveaux membres ou alliés entrent dans la Confédéra
tion (3). La gestation des états généraux des Pays-Bas s'étend de 
méme sur plusieurs siecles. Des r340, les comtes de la Maison de 
Baviere réunissent en un méme lieu les députés du Hainaut, de 
la Hollande, de la Zélande et de la Frise (4). Des 1415, a moins 
que ce ne soit des r355-r356, les représentants des pays de Bra
bant, de Limbourg et d'Outremeuse s'assemblent ele méme, afin 
de préparer la joyeuse-entrée des nouveá.ux ducs (5). A partir 

suivant (P. S. LEICHT, L'introduction des vil/es dans les assemblées d'états en Italia, 
p. 422). 

(t) H. SPANGENBERG, Vom Lehnstaat f/um Standestaat, p. 98. 
(2) Ces convocation,s ou assemblées particulieres du clergé subsistent notam

ment en An,gleterre (O. HINTZE, Weltgeschichtliche Bedingungen der Reprasen
tativverfassung, p. 17), en Pologne (S. KUTRZEBA, Grundriss der polnischen 
Verfassungsgeschichte, p. !28) et en France (Fr. OLIVIER-MARTIN, Précis d'his-
1oire du droit fran9ais (Petits Précis DaUof/). 3° édition, p. 265 et 288. Paris, 
rg38). 

(3) Sur la Tagsatzung, ou diete fédérale de la Suisse aux XIV• et xva siecles, 
voir J. DIERAUER, Geschichte der schweiflerischen Eidgenossenschaft, t. II, p. 
6-7. 3º édition. Gotha, r920. - Voir aussi W. A. LrnBESIGND, La République 
des Provinces-Unies des Pays-Bas et le Corps He/vét-ique. Étude comparative de 
deux fédéralismes (Extrait du Recueil de Travaitx publié par la Faculté de Droit 
de /' Universit¡f de Geneve). Gen.eve, 1938. 

(4) E,~ 1340, r358, 1383, r384 et 1428 n,otamment (voir L. DEVILLERS, Par
ticipation des états de Hainaut aux assemb/ées des états géné-raux des Pays-Bas 
(1438-1790), p. 30-31, dan.s Bulletin de la Commission royale d' Histoire [de Belgi
que], t. LXXIV, rgo5, p. 27-138, et R. FRUIN, Geschiedenis der staatsinstellin
gen in Neder/and, p. +7). 

(5) Pou.r l'assemblée de novembre r4r5, a Bruxel!es: De Brabantsclte Yeesten. 
L~s gestes des ducs de Brabant. Chronique en vers tltyois du quinzieme sie.cle,'t. III. 
Livre VII, 1406-1430, édit. J. H. BoRMANs (Co1mnission YOyale d'IJistoire [de 
Belgique], série in-+0), p. 228-260. Bruxelles, r869; E. DE DYNTER, Chronica 
nobilissimorum ducum Lotharingiae et Brabantiae ac reg-um Francorum, édit. 
.P. F. X. Dl, E4M1 t, HI,· p. 303-320 (M:eme CollectioIJ.). Bruxelles, r86o. - En 
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. de r4r5 aussi, Jean sans Peur et, apres lui, Philippe le Bon con
voquent les états de Flandre, d'Artois et de Picardie, tous en
semble (1). De 1430 a 1463, Philippe le Bon réunit a plusieurs 
reprises les états de ses pays de par dec;a, .c'est-a-dire occasion
nellernent ceux de Narnur, de Frise et de Malines, plus réguliere
ment ceux du Hainaut, presque toujours, - et c'est un míni
mum, - ceux du Brabant, de la Flandre, de la Hollande et de 
la Zélande (2). A partir de 1463, - c'est la date que l'histoire a 
retenue pour leur constitution définitive, - on trouve aux états 
généraux des Pays-Bas bourgu.ignons, des députés du Brabant, 
de la Flandre, de l'Artois, du Hainaut, de la Hollande, de la 
Zélande, de la Picardie, du comté de Narnur, des cMtellenies 
ele Lille, Douai et Orchies, du pays de Ponthieu, pour les réunions 
ordinaires ; dans des circonstances plus solennelles, en outre, 
ceux du Limbourg et d'Outremeuse, du Luxembourg et, pendant 
quelques années, de la Gueldre (3). Ces états s'élargissent encare 
a la suite des conquétes de Charles-Quint. Le 25 octobre r555, 
pour l'abdication de ce monarque, ils grm:ipent le duché de 
Brabant, le duché .de Limbourg et les pays d'Outremeuse, le 
duché de Luxembourg, le duché de Gueldre et le comté de 
Zutphen, les comtés de Flandre, d'Artois, de Hainaut, de Hol
lande, de Zélande et de Namur, les chatellenies de Lille, Douai 
et Orchies, la ville de Tournai et le Tou.rnaisis, la seigneurie de 
Malines, la seigneurie de Frise, la· principauté d'Utrecht, les 
pays d'Overyssel,de Drenthe, deLinge, de Wedde et de Westwol
ding (Westwoldingerland), enfin, Groningue (4). Ils sont sortis, 

J+IS, les états de Brabant se réunissent avec ceux de Hallan.de et do Zélande, 
pou.r assurer la cléfense cornrnune de leurs pays; voir Brabantsche Yeesten, t. III, 
p. 338-3+0, et E. DE DYNTER, Chronica ducum Brabantiae, t. III, p. 370-37L 

(I) En I4I.5, r4r8, 11.rg, r42r, r423, r428, etc. (Ch. HIRSCHAUER, Les états 
d'Artois de leurs origines a l'occupatíon fi'an¡;aise, 1340-1640, t. I, p. 86, et t. II, 
p. 17-22. Paris-Bruxelles, 1923, 2 vol.). - En 1427, au moment ou Philippe le 
Bon va se faire cécler le Hainaut, il y a une l'éunion commune des députés d'Ar
tois, de Flan.dre et de Hainaut, a Valenciennes (L. DEVILLERS, Participation des 
états de Haínaut, p. 31, et Ch. HmscHAUER, op. cit., t. I, p. 87). , 

(2) En, 1431 ou r432, r433, 1435, r437, 1438, 1439, 1441, 1443, r446, 14-58, 

1459, r46I, etc. . 
· (3) L. P. GACHARD, Les états de. Gand dB 14'76, p. 5-6, dans Étucles et no/ices 

historiq1,1es concernant l' h-isto-ire des Pays-Bas, t. I, p. r-15. Bmxelles, 189o. 
(4) R. FRUIN, De zeventien provinciiin en hacw vertegenwoordiging in de staten 

generaal [Les dix-sept provinces et leur représentation au.x états gé~éraux], 
p. 3r6-317, dans Bijdragen voor varlerlandsche geschiedenis e-n oudheidkimde 
[Études d'histoil'e nationale et d'archéologie], 3~ s~rie, t. VH! 189ª, J,J, 3ro-339, 
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comme on le voit, d'assemblées relativement modestu, mais 
qui n'ont cessé de s'accrottre. Apres la séparation du Nord et 
du Sud, ils se scindent pour toujours en deux corps distincts. 
La représentation corporative, a tous les degrés, reproduit fide
lement l'image mouvante de l'organisation. 

Dans l'usage fran9ais, Je nom d'états est pratiquement ré~ 
servé aux deux derniers types d'assemblées: celle de tous les 
ordres d'un pays et oelle des différents pays d'une union. La défi.
nition des auteurs fran9ais, suivant laquelle une assemblée d'états 
serait la « réunion des trois ordres d'une province en assemblée 
régulierement co11stituée 1 périodiquement convoquée et possé
dant certaines attributions politiques et administratives, dont 
la principale est le vote de l'impot >> (r), semble décidément trop 
étroite, En possession des éléments que nous avons, il est aisé 
d'en faire. la critique, D'abord, Je fondement juridique d'une 
telle assemblée n'est pas uniquement le vote de l'impot, mais 
la prestation de taus les services d 'origine· féodale et la défense 
~e tous les privileges corporatifs, Ensuíte, le nombre de seigneurs 
présents, le nombre de corps, d'ordres et de pays représentés 
est a peu pres indifférent. De méme, le nombre de chambres ou 
de curies : celui-ci se rapporte a deux stades successifs de l'évo
lution d'une méme idée, non a l'expression de deux idées diffé
rentes. La régularité et la périodicité des sessiorn n'est pas exigée. 
Pourquoi vouloir a toute force retrouver des !'origine des élé
ments qui, jusqu'a la :fin de l'ancien régime, resteront fonction des 
circonstances ? · Au contraire, l'absence de mandat général, 
l'usage clu liberum veto, le droit de confédération et le droit de 
résistance sont, sur le plan de · la représentation, des répercus
sions logiques des principes qui oi1t présidé a l'organisation. 
Ce qui se rattache directement a la dualité service-privilege, 
au rapport libertas-potestas, est essentiel et se retrouve partout; 
le reste est accident, et varie de lieu en lieu. 

Le fondement juridique d'une assemblée d'états n'est pas 
uniquement, ni méme principalement, le droit de voter l'impot; 
c'est,d'une maniere bien plus générale,le service du prince moyen
nant le maintien des privileges des sujets (2). Pour l'exercice du 
dominium potestasve dans l'ordre administratif, judiciaire, légis-

(r) Ch. HIRSCH:AUER, Les états d'Artois, t. I, p. 1-2. 

(2) Comp, P, $, l,,1ncHT, La posizione giuridica dei parlamenti medievali ita
Jiani, p. 99 1 
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Iatif, militaire et fiscal (1), le prince peut avoir besoin des ser
vices (obsequia, servitia) de ses subditi: personnes.individuelles, 
corps primaires, ordres ou pays. En fonction des rapports de 
subordination qui les rattachent a 1ui, ceux-ci sont tenus de. lui 
donner le secours matériel et moral, l'aide et le conseil (auxilium 
et r:onsiUum), l'aide de corps (service de travail ou service mili
taire) et d'argent (aide financiere), le conseil judiciaire et législa
tif, dont il ne saurait se passer. Ils ne peuvent s'y soustraire 
sans motif grave. Mais, les exemptions, franchises et privileges 
qui les liberent des corvées et tailles a merci, leur conferent aussi 
le droit d'exarniner le bien-fondé des demandes qui leur sont 
adressées, de les discuter, les modérer, le cas échéant de les reje
ter. Le prince a le droit de les solliciter, tandis qu'ils ont le devoir 
de luí venir en aide ; mais le prince a le devoir de respecter leurs 
privileges, faute de quoi ils Ónt le droit de luí refuse:r le servke. 
Or, l'adresse normale des demandes, le lieu ordinaire des délibé
rations, l'organe le plus naturel du consenternent, quels seraient
ils si ce n'étaient des assemblées groupant les représentants 
qualifi.és de tous les privilégiés d'un seul ou de plusieurs pays ? 
Ces assemblées auront done pour compétence normale ele rendre 
au prince tous les services qui lui sont dus et d'assurcr en méme 
temps la défense de toutes les libertés qui appartiennent aux 
individus, aux corps, aux ordres et aux pays (2). 

(r) Sur dominium potestasve, É. LoussE, La Société d'ancien régime, t. I, 
p. 66-67. . . 

(2) Les ordrcs de Brabant se considerent comme les défenseurs athtrés des 
privileges du pays. Ce sont eux qui, des r356, próparent les textes des joyeus.es
entrées et qui y introduisent chaqne fois une confirmation générale des dr~1ts, 
franchises et libertés des prélats, convcnts, maisons-Dieu, barons, chevahe_rs, 
villes et franchises, ainsi que de tous les sujets et bo1,nes gens du pays (vmr: 
joyeuse-entréc de 1356, art. 34 ; de 1406 et r4r5, art. 29; de I4~7, art .. 48; ~e 
1430, art. 73; de r467, art. 5r ; de r477, art. rro, etc.). A partir de ~356, 1ls 
cooperent a la conservation, m6me matóriclle, eles chartes clu duché. La Joyeuse
entrée de Charles-Quint et cellc de Philippe II prescrivent que le garcle-chart~s 
sera ten.u de préter serment entre les mains de leurs délégués et de leur fourmr 
un inventaire général eles docnments contenu dans le trésor (voir H. NÉLIS, 

Notice historique su1· le chartrier de Brabant (XII' siecle-198fJ), p. r5, dans Ar
chives, bibliotheques et 1mtsées de Belgique, t. XV, 1938, p. 3-27). En 1573, au ~ébut 
de la révolte contrc Philippe IT, les états ele Hollandc et de Zélancle éenvent 
a leurs collcgues eles mitres provinces : << Gy zijt de staten. des Jands, dat is te 
seggen ele voorstanders ende beschermers van hare vryhcidt ende van hare 

· ·¡ ··· 'd h 1c1· "t God en "OOr alle menschen pnv1 egien, welcke gylm en se u 1g z1J voor , , 
te verdcdigen en te han,dhouden, so gy nict en wil meineedi~. worde~, want 
sulcx gyluiden do ]anden gesworen hebt, ende claer.qm z1¡t gy uit allen. 
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Que penser des lors du vote de l'impót ? II n'apparatt pas né
cessairement des !'origine des assemblées d'états. I1 faut attendre, 

steden uitgekoren, opdat een ygelijck sijne stad, en gy altsamen, het 
gansche laD.d helpt voorstaeD. eD, verantworden tegens alle die gene; die het 
souden willen eenigsins vercorten of verongelijcken & [Vous etes les états du 
pays, o'est-a-dir11 les représentants et les ,Protecteurs des(!, liberté et de ses ,Privileges, 
lesquels vous etes ten,us de défendre et de maintenir devant Dieu et devant les 
hommes, si ne voulez devenir parjures, car ainsi l'avez juré aux pays, et vous 
a vez été choisis par toutes les villes pour que chacun de vous aide a représenter 
et a défendre sa ville et tous ensemble le pays tout entier contre tous ceux qui 
voudraien,t le diminuer ou lui porter préjudice d'aucune maD,iere] (cité par R. 
FRUIN, Geschisdenis der staatsinste1ling11n in Nederland, p . .53-.54). 

Les états sont, d'autre part, pleinement conscients de l'obligation qui p~se 
sur eux de rendre service au prince et de lui venir en aide dan.s les di:fficultés. 
Cela résulte clairement du serment que les états généraux de Fran,ce firent pre
ter a ia conimission qu'ils élurent en r356 : , bon conseil juste, loyal et véri
table aviser et pourvoir, et loyalement ..• rappcrter, · a l'honneur de Dieu, et 
au pro:fit du roi. .. , de sa délivrance, de la couronne de France, de monseigneur 
le duc et de, la chose publique, sans rien celer,. taire ou dissimuler qui f¡tire put 
a l'hon,neur et au pro:fit du royaume et des sujets, ni pour doute, crainte, faveur, 
convoitise ou ambition ne laisserait aucun a dire la vérité, toute haine et mau
vaise volonté rejetées et arriere mises t (R. DELACRENAL, J ournal des états géné
raux réunis. a Paris au mois d'octobre 18p6, p. 43I, cité par G. n'HAucouRT, 
Une tsntafüJB de réforme de l'État au XIV• siecle, p. 39 (Extrait· des Annales 
du droit et des sciences sociales). Paris, z934. 

La dualité des privileges a maintenir et des services a ren.dre apparait claire
ment dans ce sermen,t que preten,t les députés des états du comté de Namur a 
leur admission, en vertu d'une décision prise par l'assemblée en 1680: 

« Moy, en qualité de député de la noblesse de la comté de Namur, je jure sur 
le saiD,t Évangile, de maintenir et soutenir les droits, privileges, immunitez de 
l'état et d'employer tous mes soin.s pour recouvrer ceux qui par abus et tolé
rance pouroient etre perdus, altérés ou dimin,ués, et ce, par les voyes raisonables 
les plus courtes et les plus efficaces: 

« Item que j'e:ffectuerai les résolution,s de l'assemblée générale dan.s tous leurs 
poin,ts et circonstan.ces. 

·«Je jure d'admiD.istrer la justice distributiva, soit dan,s la répartition. des 
choses onéreuses, soit dans l'élargissemen,t des graces et rabais, soit dans les 
lLVÍS a 'don,n,er sur que! sujet que ce puisse etre, le tout sans aucun égard, ni fa
veur envers qui que ce soit. 

« En:fin., je jure d'avoir toujours en, vue et pour but principal le· service de Sa 
Majesté, le soulagement de ,ses sujets, le bien et utilité de l'État. 

« Et a:fin que le présent serment par laps de tems, ou autrement, ne vienne 
poiD,t a etre n,égligé, ains qu'il soit pr&té par tous les députés a venir,· je jure que 
je n'admettrai, n,i ne souffrirai aucun député de la noblesse aux asse:inblées par
ticulieres des députés, pour y faire la fonction de sa charge, avan.t qu'il ait fait 
et preté le présent serment, en la méme forme et maniere que je le fais. 

« Ain,si m'aide Dieu et tous ses SaÍD,ts &, · 

Ce serment repose aux ARCHIVES DE L'ÉTAT A NAMUR, Fonds dss états, Re
cueil n° 951. Nous en tenons la copie de l'amabilité de M. F. Courtoy, Conser
vateur de ces Archives, Ail verso de la' piece figure le sermen,t, en tous points 
identique, :preté a la mémel époque par les députés du clergé. 
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au contraire, que les assemblées aient acquis une certaine con
sistance, pour que la liaison entre les sessions parlementaires et 
le vote des aides prenne le caractere d'une institution (r). Ce 
sera.it une erreur de reculer les origines d'une assemblée jusqu'au 
vote de la premiere aide : elles se situent presque toujours anté
rieurement. Mais i1 existe pourtant des rapports entre la ce taxa
tion »·et la. « représentation ». C'est surtout · dans les diffi.cultés 
:financi~res que le prince songe a convoquer les député.s des 
ordres; il s'en dispense volontiers quand il n'a pa.s absolument 
besoin de leur concours (2). II eilt préféré n'importe quel moyen 
de se procurer des ressources, si l'étendue des privileges concédés 
aux indívidus, aux corps, aux ordres et aux pays ne l'avaient 
obligé a passer par la (3). Les ordres, de leur coté, n'auraient pas 
donnésuite ases ce prieres » (beden), s'ils ne s'y étaient liés d'avan
ce· par leurs chartes et s'ils n'avaient vu, dans les négociations 
préalables a l'octroi d'une aide, l'occasion la plus favorable de 
faire aboutir leurs revendications. ce Point de redressement de 
gri7fs, point de subsides », dit l'adage. La plaie d'argent étant, 

Dans le meme sens, parmi les historiens modernes : A. MoLINIER, États ,Pro
vinoiaux, p. 524, dans La Grande EnCjlclopédie du XIX• siecle, t. XVI, p. 523-
527. París, s. d., qui cite aussi A. Callery et L .. Cadier ; O. HINTZE, Wellge
schichtliche Bedingungen der Repriisontalivverfassung, p. 7-9.; P. S. L~ICHT, La 
posizions giuridioa dei parlamenti medi11vali italiani, p. 96-97 .. 

(1) Ch. PETir-l)uTAILLIS et P. GUINARD, L'sssor des États d'Occident, p, 189. 
-Dans·Iememe sens: J. BILLIOUD, Les états de Bourgogne auz XIV• et XV• 
siAcles ( Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Diion, année 1922), p. II• 

12. Dijon, 1922; É. :OELCAMBRE, Les états dÚ Vela.y, p. 452 et suiv, 
. (2) Voir C. STEPRENSON, Taxation and representation in the middle ages, p. 3II, 
dans Anniversary essays in msaiaeval histáry by students of Charles Homer Has-
kins, p. 291-312. Boston-New-York, 1929. · · 

(3) Voici un texte relatif a l'histoire des états de Sicile: Hest extrait d'une 
lettre en.voyée en u67 par le pape Clément IV ali roi C:harles ¡er d'Anjou, a 
l'effet de démontrer a ce dernier qµ'il luí est indispensable d'obtenir le con,sente~ 
ment formel des ordres pour lever une' aide :finan.ci&e et m,ettre son pays en 
état de défense : · - · •. ·. · . 
· « De c~llectis quas hoc anno levastL consulimus tibi qúod vocati~ baronibus, 

praelatis et personis egregiis civit;itúm et locorum . celebrium, tractetu:r forma 
competen.s ut sciatur quibus casibus a tuis vel alienis honiini.bus ~ol~ectas. ~e
vare valeas et speramus quod .tibi utilis et terrae portabilis potent mven~1. 

« Sed tune diximus quod et tun,c scribimus, te videlic~t ~raelati~ et. baro~i~us 
.et locorum communitatibus ~onvocatis, tuae necessitatis mstantiam et utihta
tem defen,sionis eorum;depe:re patentar exponeré et de ipsorum .. ordi~3:e _con~ 
sensu quale tibia tuis impéndatur·auxilium : quo contentus et aliis fu1s mnbus, 
eos in SUR dimittere liberta,}e &.. . ' . . . . ' .• 

Un autre texte, extrait d 'úne'lettre des comtes de. Prata au patriarche d Aqui
lée, Antaine Caeta.ni, en 1396, s'exprime plus énergiquement encore; tunde 
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pour les princes cornme pour les particuliers, la plus cruelle, la 
plus maligne, la faculté de voter les subsides devient, aux rnains 
des états, l'arme défensive la plus effi.cace (r). Dans ce sens, mais 
dans ce sens la seulement, c'est leur e< attribution principale ». 
Le lien qui existe réellement entre la défense des privileges et 
le vote de l'impót, doit se comprendre ainsi. 

Les assemblées d'états ne sont pas nécessairement composées 
de« trois 1) ordres. Rien n'est moins stable d'a.bord, dans l'espace 
et dans le temps, que le nombre de seigneuries, individuelles ou 
collectives, qui possedent une représentation directe. II y a des 
corps - et peut-étre aussi .des seigneurs - qui n'ont pas le 
droit de se rendre aux assemblées. Des .seigneurs, qui jouissent 
de ce droit, négligent de répondre aux convocations. Ainsi, des 
lords anglais. Bien des corps, ecclésiastiques ou bourgeois, s'abs
tiennent de méme et laissent volontairement a cl'autres, plus 
importants ou plus riches, le soin de défcndre leurs intérets. 
Ainsi, en Brabant, la représentation du tiers est-elle assurée 
d'abord par les sept chefs-villes, plus tard par les quatre princi
pales chefs-villes seulement (z). Encore, celles-ci réduisent-elles, 

dicimus quod considerato quando collectae vel aliquae res n.ovae imponuntm; 
vel inn,ovantur in Patria Foriiulii, semper· in, parlamento deliberan,tur.., et 
ideo ... supplicamus ... et nos ceteros de Patria Foriiulii habere recommissos et 
ab antiquis consuetudini.bus non molestare: cum semper taliae in parlamento 
soleant perpetuo proponi et deliberari, ea specialiter quando tangun,t ad po
nen,dum manus ad bursas hominum >> (P. S. LEICHT, La pasizione giuridica dei 
parlamenti medievali italiani, p. 98-99 et roo-ror). 

(r) Voici un, passage extrait du manifoste des états de Flandre, proclamant 
en 1789 la déchéan,ce de l'empereur Joseph II: « Le gouvernemen,t [scil. autri
chien] profita des moments de calme pour former un systeme de corruption, a 
l'appui duque! il put parvenir a nous arracher les paints les plus précieux de naire 
liberté. De ce nombre était la faculté de voter annuellement les subsides. Nos 
peres avaient conservé avec soin cette arme la plits propre a repousser les atteintes 
qu'on Pouvoit portera nas droits, et les coups du despotisme : on n,ous en, dépouilla 
en 1754, en y substituan,t un subside fixe, et des lors les espr!ts sages prévirent 
que les choses allaien,t men,er a une révolution iuévitable >> (cité par J. J. DE 
SMET, Sitr les changements faits a la constitution flamande, soits le i·iJgne de 1\/Jarie
Thér.ese, p. 406, dans Bulletin de l' Acadi!mie royale des Sciences et Belles-Lettres 
de Bruxelles, t. XI, 2° partie, r844, p. 386-406). 

Comp. S. Ku-rRZEBA, Grumlriss der palnischen Verfass1,1,ngsgeschichte, p. r26. 
(~) E~ Braban,t, les si~ples villages sous le duc n'eurent jamais de rcprésen

tahon directe; les fran,ehrnes et les villes de second ra1~g en, eurent rarement; 
au début clu XIV0 siecle, c'étaieut normalemen,t <( les chefs-villes >> (die 
h_ooftsteden), qui par leurs députés assuraient la. représentatiou de tout le 
tiers état; apres r3so, cctte représentatlon, fut le plus souvent réduite aux dé-
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parfois a. l'extréme, l'importance de leurs députations. L'absen
télsme ne sévit pas moins que dans les pa,rlements contemporains. 
Manque d'intérM pour les affaires qui s'y discutent ? Ce n'est 
pas exclu, mais c'est bien plus généralement souci d'économie. 
Pendant la durée des sessions, les députés doivent subvenir · a 
leurs débours ou se faire entretenir par leurs commettants (I). 
Ils n'émargent pasa la cassette des princes,ni au trésor des pays. 
Leur fonction est un honneur qui se paie. Leur nombre est plus 
élevé dans les époques de prospérité. Il est le plus souvent inf é
rieur a ce que nous pourtions croire et que les intéressés eussent 
peut-'étre souhaité. 

Le nombre d'ordres représentés varíe aussi. Dans l'espace 
d'abord, d'un pays a l'autre, exactement comme le nombre 
d!ordres dotés d'une organisation parfaite. Voici telle assemblée, 

. dans la.quelle l'ordre le plus ancien a concentré toute l'activité 
politique du pa ys et refusé la collabora tion des a u tres ( 2). Ailleurs, 
on ne trouve que deux ordres : nobles et villes ou, plus rarement, 
bourgeois et campagnards, a l'exclusion du clergé (3). Le cas 
le plus fréquent est certainement ·celui des états frarn;ais •dans 
lesquels le clergé, la nobl~sse et le tiers siegent cote a cote (4). 

putés « qua.tre prin.cipales chefs-villes » (die 11ier principale hooftsteden) du 

duché. 
La situation est la ml\me dan.s le éomté de Namur, oule tiers état est représen,té 

tout entier par les seuls députés des trois principales villes ; les villes moins 
importan.tes, lés fran,chises, les· bourgeois habitant le plat pays, les paysan.s 
n,'on.t pas de représentation. directe. 

(:i) Les comptes de villes contiennen,t de nombroux postes portant in,demnité 
des frais des députés pendant les « voyages >> aux assemblées d'états (voir É. 
LoussE, La Société d'cmcien régime, t. I, p. 49). 

(z) Les diétin,es ( sejmiki) eles voi'.voelies polouaises sont demeurées jusqu'a 
la fin de l'ancien régime des assemblées a un seul ordre, composées un,iquement 
de représentants de la noblcsse (S. KuTRZRBA, Grwndriss der .polnischen Ver~ 
fassungsgeschichtc, p. IZ5). 

D'apres M. R. HoWARD LoRD, ce serait aussi le cas des cortes de Castille, 
dans lesquclles les villes, a partir de I538, auraien,t éliminé completement les 
représentants des autres ordres {The par/iaments of the middle ages, P· 134). 

(3) Aux Pays-Bas, on trouve quelques assemblées ou il n'y aurait eu, des 
!'origine et jusqu'a la fin, que eles représentants ele la noblesse et des procureurs 
des villes, notammcnt le duché de Guelelre et le comté ele Ho!lande (R. FRuIN, 
Geschiedenis der staatsinstelliiigen in Nederla11d, p. 47). 

En vVurtemberg, il n'y aurait jamais eu ele représentants de la_ noblesse, 
mais seulement du clergé et de le, bourgeoisie (R. HowARD LORD, op. cit., p. 135). 

(4) Le royaume de France et, a notrn con,naissance, toutes les principautés 
frangaises sont des pays a trois ordres. La plupart eles priucipautés des Pays-Bas, 
notammont les duchés ele Brabant, de Límbourg et ele Luxembourg, les comtés 
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Certaines assemblées en:fin sont constituées a quatre ordres, 
soit que la haute et la petite noblesse y soient séparées (r), ou 
que des députés paysans y siegent a coté des procureurs des 
villes (2). La composition d'une méme assemblée peut d'ailleurs 
varier d'une époque a l'autre. A l'origine, nous avons constaté 
des accroissements successifa : l'introduction des députés de 
tel ou tel ordre, qui auparavant n'en avait pas. Au cours des 
ti.ges, il al'rive que des ordres se fassent ou se laissent éliminer. 
Aprés la Réforme, i1 n'y a plus de place pour les'députés du clergé 
dans la plupart des pays luthériens et calvinistes, sauf si l' on 
continue a décorer de ce titre les lai:cs qui ont succédé dans la 
possession des biens d'Église · (3). Les « trois >) états sont un mi-

de Hain,aut, de Namur et de Zélande, les évechés de Liége et d'Utrecht, sont 
du meme type. Il en va de meme des cantons suisses de Vaud, de Neuchatel et 
de Bale (A. GASSER, Landstandische Verfassungen in der Schweiz, p. 102, 104, 
105, dans Zeitschrift für schweizerische Geschichte, t. XVII, 1937, p. 96-108), 
de la plupart des principautés allemandes (H. SPANGENBERG, Vom Lelmstaat 
zum Standestaat, passim), des États italiens (A. MARONGIU, I parlamenti di 
Sardegna nella storia e nel diritto pubblico comparato (Studi dell' Istituto 
di diritto pubbUco e legistazíone sociale della R. Universitii di Roma, t. 1), 
p. 92-93. Rome, ·1932j, des royaumes espagnols, a l'exception de l'Aragon (Ch. 
PETIT-DUTAILLIS et P. GuINARD 1 L'essor des États d'Occident, p. 373), du Por
tugal, du Danemark apres l'élimina.tion, des paysans en 1627 et, apparemment, 
de la Russie (R. HowARD LORD, The parliaments ofthe middle ages, p. 135). 

Il peut y avoir. aussi un parlement a trois membres, lorsque le c1ergé manquant 
ou ayan,t disparu comme ordre distinct, la haute et la petite noblesse out consti
tué des curies séparées : en Boheine, en Saxe, en, Silésie, en, Prusse orientale · 
(R. HOWARD LORD, loe. cit.). 

(r) C'est le cas de certains pays, dan,s Iesquels la haute et la petite noblesse 
n'o~t pas fusionn~. Certains de ces pays ont quelquefois des assemblées parti
cuheres de la petite noblesse (Unterherren, Ritterschaft), mais le plus souvent 
un, parlement a quatre membres. C'est le cas, par ex., de l'Aragon, 011 les ricos 
hombres et les simples chevaliers forment deux brazos distin,cts (A. MARONGIU, 
I parlamenti di Sardegna, p. 92 ; Ch. PETIT-DUTAILLIS et P. GuINARD, op. cit., 
p. 373),_de la princ'.pauté :11'chiépiscopale de Cologne, 011 les Edelmanne, séparés 
de la Ritterschaft, s1egent a cóté des chanoines du chapitre cathédral et des pro
cureurs des villes (G. voN BELOW, Territorium und Stadt. Aufsatze zur deutschen 
Verfass·ungs-, Verwaltungs- und Wirtschaftsgeschichte (Iiistorische Bibliothek, 
t. XI). 2• édit. revue, p. 79. Mun,ich-Berlin,, 1923), de l'Autriche, dont le Landtag 
présente une structure ana.logue (.lbid., p. 74), de la Styrie et de la Moravie 
(R. HOWARD Lorrn, op. cit., p. 135). 

.. (2) _C'est le cas de la Suede et de la Norvege (voir O. HINTZE, Typologie der 
standischen Verfassungen, p. 238-239), du Danemark jusqu'en 1627 et du Tyrol 
(R. HOWARD LORD, op, cit., p. 135). 

(3] _Da~s l'anci~D,D,e principauté ecclésiastique (sticlit) d'Utrecht, l'ordre 
eccles1astique subsista meme apres la Réforme et la suppression de l'éveché. II 
fut compasé, comme par le passé, des membres des chapitres des cinq églises 

rage, a la poursuite duquel certains auteurs, et non des moins 
clairvoyants, se sont épuisés. Le nombre d'ordres représentés 
est un élément local, variable, accidentel. Il est sans in:fluence 
décisive sur l'origine, la. nature et la disparition éventuelle des 
assemblées. 

Se basant cep~ndant sur lui, M. R. Ho'Ward Lord distingue des 
assemblées d'états a une, deux, trois ou quatre chambres (houses, 
curiae) (r) ; S. Kutrzeba et O. Hintze, des assemblées a deux 
chambres et a trois curies (2). La premiére classi:fication nous 
para1t tout extérieure, mais l'autre vaut que l'on s'y arréte plus 
d'un instant. Le systeme bicaméral (Zweikammersystem) sup
pose la coexistence de deux chambres distinctes par !'origine, 
la nature, la fonction: une chambre haute, composée des grands 
féodaux, des pairs lai:ques et ecclésiastiques ; une chambre basse, 
ou sont réunis les représentants plus tard venus des corps et des 
ordres. C'est le systéme de l'Angleterre, de 1a Hongrie, de la 
Pologne, de la BoMme, du Saint-Empire, de la Castille et, avec 
des modalités un peu spéciales, celui des royaumes scandina
ves (3). Dans le systemc. tricaméral (Dreikitríensystem), l'élé
ment proprement féodal a été résorbé sous l'action . conscien
te du principat administratif et centralisateur; un clergé moins 
indépendant, une noblesse rallíée s'y joignent aux représentants 
des communautés de villes pour entendre les propositions du 
gouvernement ; ils se retirent ensuite en leurs curies respectives 
pour délibérer et :fixer le sens de la réponse qu'ils porteront 
singulierement. C'est l'organisation en vigueur en France, en 
Aragon, a Naples, en Sicile, dans les Pays-Bas et dans les princi
pautés allemandes de la rive gauche de l'Elbe surtout (4). Elle 
est d'institution plus récente que l'autre, et elle en dédve pro-

principales de la ville d'Utrecht; seulement, dans l'intervalle, les chapitres 
avaien,t été sécularisés et leurs possessions avaient passé en d'autres mains. 

(I) R. HoWARD LORD, The parliaments of ths rniddle ages, p. 134-r35. 
(2) S. KuTRZEBA, Les origines et le caractcre du parlementarísme au moyen 

ti.ge, p. 5-6 (Extrait de La Pologne au Congres international de Bru%elles, 1928) ; 
O. HINTZE, Typologie der standisehen Verfasmngen, passim. 

(3) Voir O. HINTZE, op. cit., p. 233-239; - Sauf pour la Castille. et le Saint• 
Empire, ces parlements a deux chambres sont aussi des parlements a quatre 
ordres; mais l'exceptíon suffit a j:>rouver qu'il n'y a pas de coi'.ncidence entre le 
nombre d'ordres et le nombre de cham:bres. · . . · 

(4) Ibid., p. 239-244. Ces parlements a trois curies sont gé~éralement_ aussi 
des parlemen,ts a trois ordres; mais les exceptions aragona1se, colon,8:1se et 
autrichienne suffisent, a défaut d'autres, a prouver qu'ici encore la coi:nc1dence 
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bablement (r). Mais ce la différence entre les parlements composés 
de deux chambres ou de plusieurs curies n'est pas essentielle » (2). 

La différence entre les états dits généraux et ceux que, pour 
le moyen ige du moins, on appelle improprement provinciaux, 
ne l'est pas non plus. L'assemblée-type est celle de l'ordre ou 
des ordres privilégiés d'un seul pays, répondant a. l'appel d'un seul 
prince : les anciens l'appellent indifféremment « l'assemblée des 
états » ou ce l'assemblée des états généraux ii. Mais il y a d'autres 
assemblées in-férieures et supérieures a celle-ci. Au-dessous d'elle, 
i1 y a des assemblées d'ordres da.ns certaines villes et aussi da.ns 
les bailliages, quartiers et mairies (3). Au-dessus, il y a notam
ment en France, en Italie, dans les Pays-Bas bourguignons et 
dans les Provinces-Unies, des a.ssemblées dites d'états généraux. 
Dans les deme derniers cas, il s'a.git de dietes fédéra.les, dont 
!'origine a été racontée ; les députés y siegent et y votent par 
pays. Les états généraux de France semblent plus unitaires, 
comme le royaume lui-méme. Il peut arriver que l'on y vote 
par pays, mais on le fait ordinairement par ordres. A mesure 
que d'autres pays sont a.nnexés au doma.ine de la couronne, 
cha.cun des ordres du royaume s'ouvre a, de nouvea.ux membres. 

est loin, d'etre absolue. Pour l'explication du cas de l'Aragon, voir O. HrnTzE, 

op. cit., p. 24r-242. 
(I) Voir S. KUTl!.ZEBA, Les origines et le caractere du parlementarisme au moyen 

lige, p. 6, et O. HINTZE, Typologie der standischen Verfassungen, p. 244-248. -
Voir aussi, p. 239-240, l'hypothese tres ingénieuse sur l'identité d'origine de la dua
lité anglaise: chainbre des l.ords - chambre des communes, et de la dualíté fran,-
9aise: parlemen,t de París - états généraux. Sur les origin,es du parlement an
glais comme haute cour de justice, voir H. G. Rrcr-rARDSON, The origins of par
liaments, dans Transactions of the Royal historical Society, 4° série, t. XI, 1928, 
p. 137-183. 

(2) S. KuTRZEBA, Résumé de Les origines et le caractere dit parlementarisme au 
moyen t/,ge, p. 32r, dans Compte rendit d,u, V• Congres international des Sciences 
liistoriq·ues. Bru:,;eUes 1928, édit. G. DEs MAREZ et F. L. GANSHOF, p. 320-32r. 
Bruxelles, 1923. · 

(3) Ainsi les <1 assiettes diocésaines >► en, Languedoc (voir É. APP0Lis, Les 
états de Lang,u,edoc au XVIII• siecle. Comparaison avec les états de Bretagne, 
p. 139-140, dans L'organisation corporative du moyen dge a la fin de l'anc-ien re• 
gime. Études présentées a la Commission internationale pour l'histoire des Assem
blées d'états, fase. II (Université de Louvain. Recue-il de travau:,; publiés par les 
Membres des Conférences d'histoire et de philologíe, 2• série, 44me fase.), p. 129-
148. Louvain, 1937, et pour plus de détai!s, Une assiette cliocésaine en Lang·itedoc 
a la fin de l'ancien régime, dans Not-ices, ·inventaires et clocwments de la Section 
d'Histoire modeme du Comité des travau:,; histor·iques et scientifiques [de France], 
t. XXII, 1936, p. 5-58). · 
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Mais i1 n'y a. pas de différence essentielle entre ce corps général 
toujours plus considéra.ble, et les assemblées particulieres qui 
subsistent da.ns les provinces éloignées (I). Le parlement de 
París, dont le ressort territorial s'accrott avec la puissance de 
la monarchie, _a-t-il d'autres origines, d'autres fonctions, que les 
parlements ér1gés en. leurs capitales respectives par les grands 
feudataires et qui, eux a.ussi, ont fini par devenir provinciaux ? 
Sil'Angleterre n'a pa.s connu d'états de comtés, cela tient pro
bablement m.oins a. l'exiguité de son territoire, qu'a.u caractere 
tres spécial de sa féoda.lité· (2). 

Il sera.it done peu conforme a la. réalité historique de rechercher 
la convocation périadique et la présence réguliere, d'un nombre 
déterminéde corps, d'ordres ou de pays pout reconnattre !'existen" 
ce d'une assemblée d'états. Cela reviendrait a exiger des l'origine 
ce qui, da.ns certains pays comme la France, n'a jama.is existé 
et qui, dans d'au~res comme l'Angleterre, ne s'est introduit que 
relativement tard (3). Que penser des regles contenues da.ns 
certa.ines chartes ? Da la convoca.tion a.nnuelle de l'a.ssemblée gé" 
nérale des seigneurs, dans la Gra.nde Cha.rte da.noise de r282? 
Du conseil de quatorze braba.n~ons, a réunit toutes les trois se
maines, aux termes de la Charte de Cortenberg de r3r2 (4) ? 
Ces regles, cheres aux représentants de l'opinion, ont été arra
chées au prince dans des moments de faiblesse. Ainsi le Triennial 

(r) Pour l'Italie, M. P. S. LEICHT: • Non e facile fare una netta distinzione, 
in Italia, fra parlamenti generali e provinciali, n,e dal punto di vista territoriale, 
ne dal punto tli vista giuridico 1> (La posizione giuridica dei parlanienti niedievali 
italiani, p. 96; voir aussi p. 98 et ror). M, M. J3LOCH note pour la France que 
les déuominatíons << états généraux 1> et 1, états provinciaux >>, - qui sont d'ail
leurs modernes, - n'ont qu'un scns 1, approximatif 1>, 11 qu'états généraux et 
états provinciaux étaient rejoints par touto une série de gradations, que des 
états vraiments <1 gónéraux 1> n'cmt presqul'.l jamais été réunis, enfi.n que le caclre 
provincial, pendant longtomps, n 'eut ríen de fixe 1> ( Pour une histoire comparée 
des Sociétés européennes, p. 27, dans Revue ele synthese historiq.,ee, t. XLVI (Nou
velle série, t. XX). r928. Appenriice. Bulletin dit Centre international de synthese. 
Sect·ion de synthese historique, nº 6, p. r5-50). 

(2) <1 C'est aussi l'exigu1té clu territoire anglais, et par conséquent son unité, 
qui contribue a expliquor que le parlement ne s'cst pas résolu, comme nos états 
généraux, en états provinciaux, comme il en fut menacé a certains moments ... » 
(W. STUBBS, Histoire constitutionnelle de l'A.ngleterre. Édit. fran9aise par G. 
LEFEBVRE et Ch. PE:rlT-DUTAILLIS, t, III, p, 847, note r. París, 1907-1927, 3 
vol.). On sait par ai!lours, qu 'en r360 notammcr\t Édouard III réunit cinq 
assemblées provinciales (.lbid., t. II, p. 493), 

(3) Voir le Triennial Act de 1694-
(4) Charte de Cortenberg, art. 4. 

I7 
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BiU de r64r, voté par lo parlement de Westminster déja soulevé 
contre Charles ¡er, D'autres, comme le Triennial Act de. 1694, 
ont été abrogées apres peu de temps, a la requéte méme des 
principaux intéressés (r). Pour toutes sortes de m.otifs, raros 
semblent étre celles qui ont été scrupuleusement observées (2). 
Une seule est absolmnent générale : la regle de fer de la. néces
sité. Lorsque le monarque est majeur et p'uissant, s'il viten paix 
avec ses voisins, si les revenus ordinaires . de son · domaine luí 
suffisent, si l'audace de ses conquistadors ou. l'ingéniosité de ses 
administrateurs lui procure en temps voulules rentrées qu'il désire, 
s'il a des ministres parcimonieux ou s'il regarde lui-méme a la 
dépense, il se passevolontiers des états et les convoque peu. S'il est 
mineur,faible,embarrassé d'argent, il est bien forcé de les réunir 
plus souvent et, quelquefois, de leur cédersur le príncipe de la pé
riodicité des sessions. Mais c'est la encore U11. élément extraordi- , 
nairement variable: un effet d'application et non point un des 
príncipes fondamentaux de l'organisation politique de la société 
d'ancien régime. 

La convocation des assemblées ne dépend d'ailleurs pas uni
quement du prince, quoi qu'on en ait prétendu. Encore une 
fois, c'est la regle; mais une regle qui, .en temps de crise surtout, 
souffre de multiples exceptions. Dans la conjoncture normale, 
si le prince a besoin d'un service qu'il ne peut exiger « de droit )) 1 

mais qu'il est obligé de demander cc de gr~ce ,, a cause des pri
vileges dont jouissent ses sujets, il use du procédé le plus naturel 
qui consiste a envoyer des messages oraux ou des lettres de con
voca.tion a tous ceux qui ont le dtoit de siéger « en parlement)); 
il leur signi:fie clairement la date et le lieu, réservant pour le 
discours d'ouverture de leur dévoiler les détails de l'ordre du 

(r) Le Triennial Act de r694 a été remplacé par le Septennial. BW de r7r5, 
les parlementaires anglais désiran,t s 'affran,chir du controle trop stríct de leurs 
électeurs et prolonger leur mandat. 

(2) La convocation des dietes polonaises est demeurée libre et a. la discrétion 
du roi, jusqu'en 1573. Les Arliculi Henriciani, promulgués a cette date, pres
criven,t que la diete doit etre réunie au moin,s un.e fois taus les deux ans, et plus 
souvent si la n,écessité s'en fait sentir. C'est a partir ele ce moment que eon 
commence a parler de sessions ordinaires et extraordinaires de la diete (S. 
KUTRZEBA, Grundriss der polnischen Verfasswn.gsgeschichte, p. 169). 

Au XVIII• siecle, les états ele Languedoc se réun,issent régulierement .tous 
les ans. II en a été jadis de meme pour ceux de Bretagne ; mais depuis r630, 
ces denüers ne s'assemblen,t plus que tous les eleux an,s (É. APPOLIS, Les états de 
Languedoc au XVII J• siecle. Comparaison avec les états de Bretagne, p.r32). 
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jour (r). C'est done bien luí qui, dans cecas, prend l'initiative, il 
fa.udrait étre aveugle pour le nier. Mais s'il n'y a pas de prh~ce 
régn~nt et si les ~rivileg~s des ordr~s sont mena.cés par d'autres, 
ou bien encore s1 le. prmce a déJa donné par le passé des 
preuvas de sa mauva1se volonté, si ses sujets se dé:fi.ent de lui 
com1ne d'un tyran, s'ils décident entre eme .de pro:fi.ter de. ses 
e~ba.rra; mo~entané_s pour lu~ ari-acher les réformes qu'ils dé
sirent, 1 esprit des ligues rev1t da.ns les .états juridiquement 
constitués, Les députés s'assemblent a l'appel d'un corps plus 
entreprenant que les autres ou d'un conseil de gouvemement, 
agissa.nt de sa propro initiative au nom du pays (2). Ils se font 
concéder le droit de renouveler ce geste (3), Ces réunions «spon-

(r) Pour ces lettres de convocation, É. Lo~ssE, La Société d'ancien réginie, 
t, I, p. 48, . . . 

(2) Les états ele Normandie s'assemblen,t a maintes reprises spontanément: 
une premiere fois en r3r4, a fin, de prqparer la Charte aux Normancls, et plusieurs 
fois en, r338-r339 (H. PRENTOUT, Les états provinciaux de Normandie, t, II, 
p. I~I3), . . 

En 1477, apres la mort de Charles le Téméraire, les états de Bourgogn,e s'as
semblent sur l'ordre de J can J oarc.l, chef du conseil de Dijon. Le con,tüwateur 
de Dom Plancher et Courtépée commentent le faiten elisant qu'ils le firentd'eux_ 
memes, << comme ils étaien,t en possession de le faire » (voir l'opin,ion, con,traire 
dan,s J. BILLIOUD, Les états de Boiwgogne, p. 60). 

Entre r564 et 1567, elans les an,nées qui préceden,t immédiatement leur ré
volte con,tre Philippe II, les états ele Hollande s'assemblent plusieurs fois sans 
etre convoqués t de par le roi » (R. FRUIN, Geschiedenis der staatsi-ii.stellingen 
fo Nederland, p. 48). 

Dans le duché ele Brabant, aux XIV• et XV• siecles, les états s'assemblent 
sur convocation des villes, de leur propre autorité, ou sur invitation du conseil 
ducal agissan,t comme conseil ele régcnce. 

(3) El~ r35G, apres le désastre de Poitiers et penclant la cRptivité dn roi Jean II 
le Bon, les états gén,éra.ux de France, convoqués par le duc de Normandie, se 
firent concéder le elroit ele se réunir par leur. seule volonté, sans convocatiori. 
royale (A. THIERRY, Essai swr l'histoi1'e de fo formation et des progres dtt tiers 
état, p. 46. París, i:853). 

Vers r365, les consuls de la ville d' Aix re9oivent la faculté de con,voquer 
l'assemblée des villas ele Preven.ce (P. S. LEICH1', L'introduétion des vil/es dans 
les assemblées d' états en Ttalie, p. 423). 

En 14r8, Jean, de Baviere concede aux villes de Hollande et de Zélande le 
droit de se réunir d'initiative pour le bien, elu pays, « a con,dition, de ·ne 'rien faire 
contre lui, s01~ pays ou sa. seigHenrie ». Fruin, a pres avoir rapporté le fait, ajoÍl
te : « con.cession importante, . toute temporaire dans ses éffets, mais que l'on 
n'oubliera jamais par la suite•> (R. FRUIN, op. cit., p. 47). 

En 1+77, les états gén,óraux eles Pays-Bas se fon,ti:econnaitre officiellemeut par 
Marie ele Bourgogne le droit ele se réunir de leur propre autorité. Voir P, VAN· 
ÚSSEL, De regeering van Maria van BourgondiO over de Nededanden [Le regne 
de Marie de Bourgognc .iux Pays-Bas] (Université d~ Louvain. Recueil de Ira; 
vaux d'histoire et de philologie, 3• série, 15mo fase.), ·p. 37. Louv'áin, 1943. · · 
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tanées » ne sont pas révolutiónnaires, pas illégitimes. Ce sont 
tout simplement des corollaires, et aussi, des garanties indispen
sables de la corn.pétence primordial e des ordres, qui consiste a 
défendre les privileges des sujets contre tous tiers quelconques 
qui osent y attenter (r). · . · 

Le nombre de corps, d'ordres et de pays représentés, le prin
dpe bicaméral ou tricaméral, la distinction entre états généraux 
et états provinciaux, la périodicité des réunions et la régularité 
des convocations par le prince ne sont done que des modalités 
accidentelles et variables de la représentation corpora.tive. Par 
contre l'absence de ma.ndat général, le mode de votation avec le 
liberum veto, l'exercice du droit de résistance conjugué, quand il 
le faut, avec le droit de confédération sont des conséquences 
inéluctables des rapports privilege-service, potestas-libertas. On 
les retrouve toujours et partout. Le mandat général, tel qu'il a 
été imaginé par le parlementarisme contemporain, n'existe pas 
dans l' ancien droit. 11 n'y a pas de mandat du tout pour ceux 
qui síegent a titre purement personnel : ils sont la surtout pour 
défendre leur propre situation et songent accessoirernent a leurs 
subditi. Ceux qui viennent pour représenter les corps, voient 
leur compétence limitée de fure par le statut privilégié des per
sonnes collectives qui les ont commis, qu'ils soient ou non Jiés 
par mandats impératifs (2), par le contenu des cahiers de doléan
ces qui leur ont été remis avant le départ (3), qu'ils soient commis 
pour << prendre conclusion sans aucun délai » ou bien simplement 

(1) F. RAcHFAHL, Alte und ne·ue Landesvertretung in Deutschland, p. u5, 
dans Jahrbuch für Gesetzgebung, Verwaltung itnd Volkswirtschaft im deutschen 
Reich, t. XXXUI, 1909, p. 89-130. 

(2) L'existence d'un mandat impératif formel est aclmise par M. Ch. Hms
CHAUER, pour l'Artois (Les états d'Avtois, t. I, p. 60), par R. FRUIN, pour le 
comté de Hollande ( Geschiedenis der staatsinstellingen in Nederland, p. 235), 
par P. DoGN0N, pour le Languedoc (Les instítutions politiques et administratives 
du pays de Languedoc du XIII• siecle au:v g1-eerres de religion, p. 261. Toulouse, 
1895) ; elle est admise aussi pour les états généraux des Pays-Bas bourguignons 
et des Provinces-Unies. Elle est rejetée notamment par M. J. BILLIOUD, pour la 
Bourgogne (Les états de Bourgogne, p. 82) et par R. FRUIN, pour la Frise (op. 
cit., p, 247). M. A, MAR0NGlU montre cambien la question clu man,dat impératif 
est complexe, et qu'en l'absence d'études approfon.dies, les auteurs se son.t 
peut-étre prononcés d'une maniere trap absolue, pour ou con.tre (I parlamenti 
di Sardegna, p. 41-51). 

(3) Sur ces cahiers de doléan,ces, qui existcnt partout mais qui, aux états gé
néraux de France, revéten,t une importan,ce particuliere et des formes plus solen
nelles, voir A. MARONGIU, op. cit., p. 44-46. 
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pour «ou'ír et rapporter )) (r). Ainbassadeurs des divers estats 
du pays, ce n'est pas une<< nation » qui s'exprime par leur voix, 
mais les cellules, les organes et les membres du corps composite 
d'un ou de plusieurs « pays l>, au sens corporatif du terme (2), 
A l'aide d'expédients, on a essayé de parer aux inconvénients 
du systeme; on n'a généralement pas réussi a les supprimer. 

Chaque député, chaque corps, chaque ordre, chaque pays 
défend sa position. Seul capa ble de la maintenir, il est aussi tout 
seul a pouvoir l'amoindrir, y renoncer. Aucune majorité, si 
écrasante qu'elle soit, ne saurait le contraindre a embrasser 
ses vues, Qu'il s'exprime par ordres ou par tétes (3), aucun 
vote n'est valide, s'il n'est unanime. « Quod omnes uti singulos 
tangit, ab omnibus probari aebet ». ce M ajor pars universitatis 
non potest constituere contra id quod priits concorditer celebratum 
fuit ab omni'bits » (4). Que n'a-t-on imaginé au cours des ~ges, 
pour tourner ces principes excessivement rigides, faire prévaloir 
l'opinion de la mafor ou de la sanior pars, éviter la paralysie 
générale qui menace le corporatisme politique des sa plus tendre 
jeunesse ? Une transaction qui prévaut assez souvent est la 
suivante. Au sein de chaque ordre, on vote par téte ou par corps; 
la sanior pars, - qui n'est pas nécessairement la majorité nu.: 
mérique, - suffi.t a ernporter la décision. Mais pour marquer 
l'opinion de l'assemblée entiere, en toutes matieres ou bien uni
quement pour l'octroi de subsides, il faut l'accord unanime de 
tous les ordres validement représentés dans son sein (5), Nous ne 

(1) Lorsque les dóputés sont simplcment mandatés pour ou1r et rapporter, 
la session des états est interrompue pour leur permettre de e, faire retour a leurs 
commetfants », et ello reprend lorsqu'ils viennent • porter les réponses 1>. A la 
fin du XVI e siecle, l'usage est si bien établi en Artois, que l'asserr:iblé_e, a.pres le 
premier temps de la session, s'ajourne d'elle-m8me a la date qu1 lui parait le 
plus convenable (Ch. HIRSCHAUER, Les états d'Artois, t. I, p. 6r): . . 

(2) s. KuTRZEBA, Grundriss der polnischen Verfassungsg~schichte, 
1 
p. 17r , 

G. DE LAGARDE, L'iclée de représentation dcms les muvres de Guiltaume d Ockham, 

p. 435. . .· ·. . , . 
(3) · Le vote par ordrcs est le plus général, mais le vote par tétes n est pas 10• 

connu : i1 existe, par exemple, en. Lan,guedoc (É. APP0LIS, Les états de Languedoc 
au XVIII' siecle, p. l32) et en, Velay (É. DELCAMBRE, Les états du Velay, P· 
408). . 

(4) Cité par A.· MARONGIU, I pa1'lanienti di· Savdegna, p. uo. 
(5) C'est le systemo qui prévant aux états généraux de France ;. aux ~tats ~e 

Brabant ¡ aux états de Hollan,de (R. FRUIN, Geschisdenis der staatsi~s!ellingen i~ 

Nederland, p. 81 et p. 235-236); en Frise (ibid., p. 250) i en Drenthe (ibid,, p, 257), 



262 É, LOUSSE · 

pensons pas que l'on ait osé s'avancer jusqu'a. supprimer théori
quement le Ziberitin veto (r). En pratique, on esc·ompte que les 
:flottauts se laisseront gagner par l'in:fl.uence morale de .ceux qui 
voteut les premiers : les membres les plus considérables de 
chaque ordre, les ordres supérieurs de l'assemblée, les députés 
du pays qui, en fait, dirige l'union (2). Sur ceux qui sont 
sensibles a des arguments plus tangibles, on expérimente la cor
ruption (3). Mais, contre ceux qui se retranchent dans letlr 
intégrité, ou derriere un mur d'argent, les rois et leurs ministres 
ne possedent aucune arme assez puissante. On sait ce qu'il advint, 
quand Stanislas-Auguste voulut arracher aux suppots des puis
sances· étrangeres, confondus avec les champions des t<vieilles 
libertés )) polonaises, le veto dont ils faisaient abus (r764) (4). 

Sur le plan de la représentation, le liberum veto est l'expres
sion du droit de résistance qui appartient a chaque seigneur (5), 
comme achaque corps (6). C'est un moyen qui est mis a la dispo
sition ele chaque député pour manifester son opposition. Sont-ils 
plusieurs a préconiser la méme attitude, il leur est loisible ele se 
fédérer. S'ils emportent la majar ou la sanior pars parmi les re
présentants d'1.1h méme ordre, c'est l'ordre entier qui,· par 
leur organe, se désiste et comptomet la décision de tout le pays (7). 
S'ils entraí:nent a leur suite plusieurs pays, c'est la diete fédérale 
quiest comme frappée de paralysie.Or, l'exetcice dujus resistendi, 
ainsi concerté par · plusieurs, peut Mre putement passif et se 
limiter par exemple au refus d'une aide pécuniaire ; le prince, 

dan,s les principautés allemaudes (G. voN BELOW, Territorium und Stadt, p. u4-
u6); en Sardaig1ie (A. MARONGIU, op. cit., p. IlO·II2). 

S 'il s'agit d'uue diete fédérale composée des représen,tan.ts de différents pays, 
le vote,\ lieu par pays, sur le picd de la plus stricte égalité, et il n,'est validement 
pris que si tous les pays-membres se s01\t pro1,01\cés dans le memc sens. 

(I) Sur le tiberum veto, que l'on considere en Pologne comme un des fonde
mcnts du droit public corporatíf, S. Ku'!'RZEBA, Grimdriss der polnischen Ver
fassungsgeschichte, p. 172-173; a titre eomparatif, voir L. KoNOPCZYNSKI, Le 
libmt1n veto. Étitde sur le rléveloppement du príncipe maf or-itaíre ( I nst-itu.t d' ét-udes 
slaves de l' Université de Parü. Bibliotheque polonaise, t. II). París, 1930. 

(2) Comp. É. LoussE, La Société d'ancien dgime, t. I, p. 235. 
(3) La corruption se pratiquait sur une graI1cle échelle aux diétincs polo

naises, les voi:vocles, castellans et ministres aimant rnicux utiliser des 1,obles 
sot1doyés que d'attirer clirectemcnt l'opprobre sur et1x (L. KoNOPCZYRSIG, Le 
liberum veto, p. 209). 

(4.) s. KU'l'RZEBA, op. cit., p. 213 et suiv. 
(5) Voir É. LoussE, op. cit., t. I, p. 83-84. 
(6) Ibid., p. 189-191. 
(7) ]bid., p. 340-341, 
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mis en échec, en est alors quitte pour renouveler sa demande et 
réparer ses torts. Mais i1 peut Mre actif et conduire, de chute en 
chute, jusqu'a la révolte ouverte, la guerre civile, la déchéance 
du prince, suivie de son remplacement ou de la proclamation du 
régime républicain. Telle est !'aventure survenue a Philippe II 
.daus la~ Pays-Bas, a Charles ¡er, puis a Jacqµes II en A:ngleterre, 
a Joseph II en Belgique. Les idées grandissent et se forti:fient 
en progressant a travers les. siecles. Le modeste droit de résis
tance des théoriciens du moyen ~ge s'appelle encore,chezLocke, 
« the appeaZ to heaven » ; chez Rousseau, il est devenu « le droit 
a la révolutiou ». C'est par l'exercice de ce droit que débuta 
l'expérience fran~aise de r789, par laquelle l'ancien régime fut 
mis a mort et enterré. 

Telle était, dans ses principes fondamentaux et ses modalités 
accidentelles, la représentation corporative qui existait dans la 
société européenne d'autrefois. I1 est temps de proposer une 
dé:finition des assemblées d'états qui en étaient les organes su
prémes. Une assemblée d'états, au sens le plus général; nous 
parait étte une assemblée politique, composée des représentants 
ele l'ordre ou des ordres politiquement privilégiés d'un seul 
pays ou de plusieurs pays unís, instituée pour veiller, d'une part, 
au maintien des privileges des ordres, des.corps et des individus, 
ainsi qu'a la défense des droits fondamentaux de ces pays et, 
d'autre part, pour rendre au prince les services stipulés dans les 
chartes comme contre-partie des droits reconnus et des privileges 
concédés par lui (r). C'est un corps qui a pour compétence prin
cipale d'exam.iner, a la lumiere des privileges appartenant aux 
individus, aux corps, aux ordres et aux pays, les demandes de 
services qui émancnt du prince et de faire droit a. celles de ces 
demandes - surtout financieres - qu'il juge légitimes ou op
portunes, quitte a fairc entendre les doléances de ceux qu'il 
représente et d'exiger le redressement de leurs griefs. C'est 
l'assemblée des défenseurs attitrés (t,utores) des U bertates d'un 

(r) Voir É. Loussrr, Parleinentarisme ou corporatisme ? Les origines des as
semblées d'états, p. 699, note r, dans Revue historique ele droit fran¡;ais et étranger, 
4° série, t. XIV, r.935, p. 683-706, 

Si l'assemblée deG états fonctionne (hrns un ou plusicurs pays républicains, 
il n'y a plus de serviccs a rendre au prince : des lors, ce s01,1: les députés qt1i ont 
a juger, en toute indépeuclance, des mesures a prcndre dans l'in.térM de h, géné
ralité, sans porter préj udicé a ux droits particuliers des pays, orclres, corps et íu
dividus qu'ils représentent. 
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ou de plusieurs pays, dont l'action a pour but de contenir .la 
potestas du prince et de s'opposer a toute tentative de despotisme, 
en refusant au besoin les services financiers et méme l'ohéíssance 
toute nue. Ce n'est ríen moins qu'un parlement du XIXe siecle. 
C'est la ce représentation ll, -la figuration · en méme temps que 
l'organe le plus éminent,. - du régime corporatif d'autrefois. 

Si cette définition s'applique, comme nous le pensons, a toutes 
les assemblées d'états, c'est que la représentation corporative 
de l'ancien régime, comme la représentatíon parlementaire du 
XIXªsiecle, procede de quelques principes tres généraux, partout 
présents, partout engendrés par les mémes facteurs. On distingue 
des apports germaniques, ca.noniques et romains, sans parler 
d'une lente gesta.tion philosophique (r). Les Germains ont le 
respect de la liberté de l'homme, la conception contra.ctuelle du 
pouvoir ( 2). L'Église ro maine répartit entre les laics les béné:fices de 
ses propres expériences. Elle leur proposedes modeles d'organisa
tion (3), des formes de représentation (4). Le parallélisme entre 
le développement des querelles conciliaires et l'organisation pre
miere des assemblées d'états est frappant. La scolastique et le 
droit canon fondent une théorie du pouvoir qui est nettement en 
faveur du peuple, tandis que le droit romain étaie surtout les 
prétentions des rois. Dans plusieurs pays, les premieres réunions 
plénieres des ordres ont été convoquées par des princes férns 
de romanisme et de centralisation: Innocent III dans les Étáts 
Pontifi.caux, Frédéric II en Sicilc, Édouard Jer en Angleterre, 
Philippe le Bel en France, Philippe le Bon da.ns les Pays-Bas ; 
on l'a souligné tres justement. Il serait aussi facile de .montrer 
que le développement des états en tant qu'institutions publiques 
a suivi la ligne et le rythme de la renaissance ou de la réception 
d.u droit de Justinien: exactement comme, au XIX e siecle, le 

(r) O. HINTZE, Weltgeschichtliche Bedingungen der Reprasentativverfassung, 
p. 25. 

(2) Ibid., p. 9 et suiv. 
(3) Voir G. ESPINAS, Le droit d'association, p. 179-:230 ci-dcssus. 
(4) << L'Église avait toujours été, au cours du moyen, age, l'éducatrice politique 

des la'ics, et elle l'était encere pour les Anglais au XIII• siecle. C'est elle qui 
fournit un.e nouvelle théorie du pouvoir, maintenant soutenue par les doci:rines 
précises de saint Thomas d'Aquin sur les rapports du spirituel et du ternporel. 
C'est elle qui fournit les idées et les prn.tiques d'organisation politique : elle don
na a l'Angleterre, pendant la seconde moitié du XIII• siécle, le prin,cipe et le 
modele de la représentation dans les assemblócs •> (Ch. PETIT-DUTAILLIS et 
P. GUINARP, L'essor des États d'Occident, p. 199). 
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parlementarisme libéral accomplit 1~ tour du monde avec les 
principes de 89. Récurrence a. premiere vue surprenante. A plu
sieurs centaines d'années d'intervalle, deux systemes de gouver
nement naissent sous des climats d'élection. Une fois .mftrs, et 
lancés a tl'a:vers l'espace, ils introduisent dans tous les pays 
civilisés quclques idées-forces, qui demeurent fondamentale
ment identiques a elles-memes mais qui s'adaptent cependant, 
avec une souplesse merveilleuse, aux circonstances diverses de 
temps et de lieu. 

Abstraction faite de l'idéologie générale, les comparatistes 
recherchent des parentés plus intimes entre les assemblées de 
deux ou plusieurs pays voisins. Ils se basent, pour cela, sur 
des particularités locales de droit, de terminologie, de chronolo
gie, a l'instar de ce qui a été fait pour les villes (r). Selon Otto 
Hintze, le berceau de la ce feudal-standische Verfassung>i se trou
verait dans la partie romano-germanique de l'Europe intégrée 
a l'empire de Charlemagne. De la, elle aurait rayonné vers l'An
gleterre, la Hongrie et la Pologne, les Balkans et la Russie (2). 
Or, au XII 0 siecle, il y a, dans les limites du monde franc, des 
pays exigus qui ont eu le bonheur de conserver plus longtemps 
la dynastie de leurs fondateurs: les États Normands, les royau
mes chrétiens aux Marches de l''lslam, en Palestine et en Ibérie; 
selon M. H. Sproemberg, le comté de Flandre et les autres prin
cipautés des Pays-Bas (3). L'influence de l'Aragon, puissance 
impérialiste, ne se manifeste pas seulement en Sicile, mais aussi 
sur la Hongrie (4). Les institutions tres parfaites du duché de 
Normandie influencent celles de 1' Angleterre (5) et aussi 
celles du royaume de Francr:; (6). Celles-ci inspirent a leur tour 

(¡) P. S. LErnHT, L'introduction des villes dans les assembtées d'états en Italie 
p. 423-4'2,j, . . 

(2) O. HINTZE, Weltgeschiohttiche Bedingungen der Repr/i.sentativverfassung, 

p. 3-4. 
(3) Voir H. SPROEMBERG, Das Erwachen dos Staatsgej{lhls in den Niederlanden, 

Galbert 110n Brügge, dans L'organisation corporative du mayen tlge a la fin de 
l'ancien régime. Études présentées a la Commission internationale pour l'histoire 
des Assemblées d' états, fase. III ( Uni'.varsité . ele Louvain. Recueil de travaux 
publiés par les Membres des Conférences d'histoire et de philologie; zme série, 5om• 

fase.), p. 31-90. Louvain, 1939. . . , .• 
(4) Pour l'influcnce de l'Aragon sur la Hongrie, O. HINTZE, op. cit., p. 3-4. 
(5) o. HINTZE, op. cit., p. 3. . . 
(6) Pour l'influcnce du droit public normand sur le droit franyais ~u XII~• 

siecle, voir J. R. STRAYER, Tl1e aclministration o/Normandy uniler saint Louis 
(The mediaevai Academy of America). Cambridge (Mass.), l932· 
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celles des grands :fiefs de la couronne et aussi des régions limitro
phes de l'Empire: Bourgogne, Bresse, Pays de Vaud, Savoie, 
P1'ovence, Pays-Bas et Rhénanie. Les assemblées normandes 
de Sicile précedent les véritables parlements siciliens et napoli
tains, dont l'infl.uence se répercute dans les auttes régions de 
l'Italie, dans l' Allemagne du Sud et jusque dans la vallée du 
RMne (r). Les états siciliens essaiment en. Provence, comme 
ceux des territoires italiens de l'Église, dans le Comtat Venais
sin (2). Les parlements proven<;aux, savoyards, piémontais, vau
dois sont mi-italiens, mi-frarn;ais (3) ; ceux des Pays-Bas sont 
mi-frangais, mi-allemands (4). Les anciennes assemblées d'états, 
syntheses de l'organisation et de la représentation corporatives, 
présentent certains traits qui leur sont commtms dans tous les 
pays de l'Europe chrétienne: c'est par la que l'on peut les défuiir 
et les caractériser. Les particularités locales de leur organisation, 
a mesure qu'elles seront mieux connues, permettront de suivre 
leur expansion d'un pays a l'autre et de dresser, si l'on peut 
dire, le tablean de leur généalogie. 

É. LoussE. 

(r) Pour l'ínfluence eles assemblées d'états en !talio sm le Reichstag de l'Em
pire, P. S. LEICHT, L'introduction des villes dans les assemblées d' états en Italie, 

p. 423. 
(2) P. S. LEICHT, loe. cit. 
(3) Ibicl. 

· (4) Sm l'influence des iustitutions frarn;aises dans les Pays-Ba.s a l'époque 
des dues de Bourgognc, en général, voir H. PmENNE, The formation and constí
tution of the Burgunclian State (fifteentlt ancl sfateenth century), p. 497, clans The 
American historfoal review, t. XIV, 1909, p. 477-502. - Sur le point particulier 
des assemblécs d'états, É. LoussE, Les origines des états des principautés des 
Pays-Bas, p. 387, texte et notes. 
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58, 59, 60, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 
69, 70, 71, 72, 73, 77, 78, 79, 
81, 83 1 84, 85, 90, 91 1 93, l IO, 
132, 141, 152, 157, 174; 
renaissa n ee aristotélicienne, shock 

aristotélicien, 57, 59, 60, 98 ; 
Éthique, 62, 63, 83, 84, 85, 93, 

96; 
Métaphysique, 57, 65, 100; 
Politique, 60, 62, 63, 64, 67, 7r. 

ARNOLD (F. X.), 138, 160. 
ARQUILLIERE (H. X.), 153, 160, 
ARRAS, ville de France, arrageois ; 

sous .l'ancien régime, ca pita.le de 
l'Artois ; aujourd'hui, chef-liou 
du département du Pas-de-Ca
lais, 95, 189, 190, 191 ; 
associations en général, xrv, 190, 

191, 201, 226-227 ; 
confrérie de Notre-Dame des 

Ardents, r88, 190, 226; 
organisation jucliciaire, 208; 
union religieuse rattachée a.Saint

Vaast, 190. 
ARTOIS, artésien, région artésienne, 

ancien pays et comté, définiti
vement ra ttaché a la Franco 
sous le regne ele Louís XIV et 
clont le fa.lrritoire constitue au
jourd'hui a pcu pres le départe
ment clu Pas-de-Calais, 95, 182, 
189, l9I, 2II, 227; 
'assemblée des états, 247, 260, 

261; 

associations en général, xm-xrv, 
179-230; 

confréries de Saint-Jacques-de
Compostelle, 196, 204; 

Serments militaires, 223-224; 
villes, 179-230. 

AssYRlENS, peuple de l'Asie an
cienne qui occupait la partie 
moyenne du bassin du Tigre, 35. 

ATHÉNIENS, anciullle loi athénien
ne, 66. 

AuGUSTIN (saint), évéque d'Hip
pone, augustinien, augustinisme, 
I2, 26, 29, 40, 57, 58, 65, 87, 961 

114, 132, 141, 142, 15~ 156.; 
son De Civitate Dei, 26, 

AuausTINS, Ermites ele Saint-Au
gustin, 83, 153. 

Au'l'RICHE, autrichien ; 
assemblée eles états, Landtag, 

243, 246, 254, 255 ; 
dominationsurks Pays-Bas, 252, 

AuVERGNE (Pierre el'). Vóir: Pierre 
d'Auvergne. , 

AVERROES, méclecin et phllosophe 
araba (t n98), averroi:sme, aver
roi'.ste, 57, 58, 59, 60, 65, 67, 77, 
78, 79, 80-81, 83, 85, 89-90, 132 ¡ 
conclamnations de 1277, 57, 58, 

67, 71, 79, 123, 124, 132; 
commentaire ele la Métaphysique 

cl'Aristote, 65. 
AvEsNES (Maison el'), querelle avcc 

la Maison de Dampierre, ro6. 
AVICENNE, avicennisme, avicenni

sant, 57, 58, 59. 

BABYLONE (cité de), au sens figuré, 

40. 
BABYLONIENS, peuple de l'Asie 

anciennc, 35. 
BACON (Rogur). Voir: RogerBacon. 
BALE, canton silisse ; 

asscmbJée eles états, 254. Voir 
aussi : Ncuchatel et Vauel. 

BALE (concile ele), 14-31-1449, 131, 

137. 
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BALKANS, . péninsule, 265. 
BAPTiME, sacrement, baptisé, Bap

tisma, Ba,ptismum, bap_tizatus, IO, 

CÓ, . I7, 20, 27, 28, 35, 44, 51, 
,52, 207. 

BAVIERE (Haute~ et Basse-), entrée 
des procureurs du clergé aux 
états c,n I394, 246. 

BAVIERE, dynastie de comtes alle
mands, régnant sur le Hainaut, 
la Hollande, etc., 246. 
Voir aussi: Jean de Baviere. 

Bn:LGIQUE, belge ; 
Académie royale, I79. Voir aussi: 

Bruxelles.; 
anciennes institutions urbainc-s, 

5-9; 
philosophes et théologiéns, 591 

63, 66, II8, 120, 126. Voir 
aussi : Godefroid de Fontaint:•S, 
Guíllaume de Moerbe:ke,.Henri 
de Gand et Siger de Bra bant ; 

révolte contre Joseph II, 263. 
Voir aussi: Flandre, Pays-Bas, 

Wallonnic. 
BÉNÉDICTINS, moines, 195. 
BERG, comté, puis duché de l'Al

lemagne óccidentale, • dont le 
terrítoire fait aujourd'hui partie 
de la province de· Dusseldorf ; 
assemblée eles états, 243. 

BERNARD (saint), fondateur et abbé 
de Clairvaux, 125, r52. 

BERNARDUS GUIDONIS (t I331), 152, 
·BERTRAND (Pierre). Voir: Pierre 

Bertrand. 
BÉTHUNE, ville de Franco, jaclis 

dans le comté cl'Artois, aujour
d'hui chef-lieu d'arrondisscment 
clans le Pas-de-Calais ; 
associations en général, xrv, 

190, 227, 228; 
Charité de saint ÉJoi, 187-188; 

organisation judiciaire, 208. 

BIBLE, biblique, Écríture, scriptu
raire, XIII, 6, 7, I2l, 122, 152, 

165; 

Ancien Testament 21 44 . 
Nouveau Tf!stame~t, 4~, 12~. 
Voir aussi: Alliance, Évangile, 

Paul (saint), Psaumes, Tradi
tion, Vulgate. 

BILLIOUD (Joseph), 240, 2 6o. 
BILLOT, cardinal, 9, 
Bo:l!cE DE DAcrn, philosophe, 79. 
Bo:Fdl:ME, assemblée des états, 254, 

255. 
BONAVENTURE (saint), philosophe 

et théologien, 1221 j'22-1274, 3, 
10, 132, 

BoNIFACE VIII, Benoit Gaétani, 
pape, 1294-1303, 6r, 106, ur, ._ 
120, 164; 
querelle bonifacienne, Ir 8. 

BooTs (J.), 139. 
BossuET (Jacques Bénigne), 43 ; 

son Sermon sur l'unité de l' Église, 
131, 

BouRGES (bailliage de), dans le 
duché de Berry, 88. 

BOURGOGNE, anden pays et duché 
de l'Empire, · dé:finitivement rat
taché a la France a la fin du 
XV0 siecle ; capitale : Dijcn ¡ 
assemblée des états, 259, 260, 
266. : 

BouRGOGN:É. État bourguignon, 
constitué par les elucs de la Mai
son ele Valois aux XIVe et XVe 
siecles. Voir: Pays-Bas. 

BouRGOGNE-VALOIS (Maison de), 
266. Voir aussi : Charles le Témé
raire, Jean sans Peur, Philippe 
le Bon et Marie de Bourgogne. 

BRABANT, Brabantia, ancien pays 
et duché des Pays-Bas mérielio
naux, dont Je territoire est au
jourd'hui réparti entre les pro
vinces de Brabant et d'Anvers 
(Bulgique), et du Brabant Sep
tentrional {Pays-Bas) ; 
en généra.l, 60, 244, 246, 252, 

257, 259; 
Charte de Cortenbc,rg ele ¡312. 
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Voir: Cortenberg; 
conseil ducal, 259 ; 
ducs 246 i 
joyeuses-entrécs des ducs, 246, 

249. Voir aussi: Limbourg; 
les ordres et leurs assemblées, 

244, 245, 246, 247, 249, 252, 
253, 259, 26r. 

Voir aussi: Siger de Brabant. 
BRANDE,B0URG, principauté élec

torale du Saint-Empire ; . 
assemblée des états, 243. 

BRESSE, pays et comté, d'abord in
dépendant, puis réuni 'a la Sa
voie (1272), et en:6.n a la .France 
(1601) ; 
assemblée des états, 266, 

BRETAGNE, ancien pays et duché de 
France; 
assemblée des états, 258. 

BRUGES, ville de Belgique ; sous 
l'ancien régime, une des << trois 
bonnes villes >> du comté de 
Flandre; aujourd'hui, chef-lieu 
de la province de Flandre Occi
dentale, 95; 
archidiacre. Voir: Henri de Gand. 

BRUNSWICK -LUNEBOURG, princi
pauté du Saint-Empire ; 
assemblée des états, 246. 

BRUXELLES, capitale du royaume 
de Belgique et chef-lieu de la 
province de Brabant ; depuis 
la fin du XV0 siecle jusqu'a la 
fin de l'ancien régime, capi
talo du duché de Brabant; 
Acatlémie impériale et royale, 

244, 245.Voir aussi: Belgique ; 
assemblée des états de Brabant, 

en novembre 1415, 246. 

CADIER (Léon), 240, 251. 
CAETANI (Antaine), patriarche d'A

quilée, 251. 
Voir aussi : Gaétani. 

CAH0RSINS, dans les villes des 
Pays-Bas, 95. 

CALLERV (Alphonse), 240, 251. 
CALVINISTES (pays), assemblées des 

états, 254. 
CAPÉTIENS, troisieme race des rois 

de France, monarchie capétienne, 
61, 105. 

CASIMIR III LE GRAND, roi de Po
logne, 1333-1370, 244, 

CAST!LLE, cortes, 242-243, . 245, 
253, 255. 

CATALOGNE, assemblée des états, 
236. 

CATHOLICISME, catholicité, catho
licus, catholique, 4,- 10, 19, 20, 
42, 43, 53, 8~ 81,149,152,177; 
religion, 179-230. 
Voir aussi : Christ, Église, Pa-

pauté. 
CÉLESTlN V, pape, 1294-1296, 130. 
C:!l:NE, 36. Voir aussi: Eucharistie. 
CÉSAR, 148, r68. 
CHARLEMAGNE, roiFranc de la dy

nastie des Carolingiens ( 768-
8 r 4), couronné empereur d'Oc
cident en 800, 265. 

CHARLES-QUINT, empereur d'Occi
dent, 1519-1555, 247 i 
joyeuse - entrée en Brabant, 
249. 

CHARLES Jer, roi d'Angleterre, 1625-
1649, 258, 263. 

CHARLES Jer o'ANJ0U, roi de Si
cile, 1226-1285, 251. 

CHARLES LE TÉMÉRAIRE, cluc de 
Bourgogne, 1467-1477, 259. 

CHÉRUEL (A.), 240. 
CHRlST (J ésus-), J esus Christus, 

Fils ele. Dieu, Homme-Dieu, Sau
veur, Verbe incarné, XI, xn, XIII, 
3-18, 20-23, 26-31, 36-41, 43-
53, 65, 87, II2, 114, 1r5, I2I, 
125-127, 129, 142-144, 148, 155-
158, 160, r6I, 165, i:69-171, 
174-177, 234; 
christianisme, chrétien, chrétien

té, Christianus, 51 6, 8, 10, 
r6, 19, 20, 36, 40, 43, 44, 51, 
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58, 67, 73, 77,. 79, So, 85, 
87, 91, 106, lll, 130, 132, 
133, 134, 139, 140, 143, 144, 
r46, 147, 149, 150, 154, 155-
1581 164, 165, 166, 169, 174-
178, 209, 265, 266; 

r,orps mystique du Christ, corpus 
mysticum Christi, xr, 5, 6, 7, 
8, . 121 17, I8, 29, 30-49, 50, 
51, 53. Voir aussi : Église ¡ 

Mystici Corporis Christi, encycli
que de S.S. le Pape Pie XII, 
du 29 juin 1943, 30; 

Judéo-chrétkns, 13; 
Respublica Christiana, Répu

blique chrétienne, universitas 
fidelium, Politia Christiana, 
société chrétienne, 43, 101 1 

139, qo, 142, 150, 151 ; 
vicaire de Jésus-Christ, 178. 

Voir aussi: Papauté; 
De Regimine Christiano, reuvre 

de Jacques de Viterbc, 153, 
160, 166, 170. 

Voir aussi : Catholicisme, Église, 
Papauté. 

C1cÉRON (M. Tullius), 32, So, 86, 
87; 
son De Offeciis, 64. 

CINS}-PORT's (les), confédération 
constituée entre les villL•s an
glaíses de Sandwich, Douvn,s, 
Hythe, Romney et Hastings, 

243. 
CLÉMENT IV, papo, 1265-1268, 

rr8, 2.51. 
CoL'OGNE, ville allcmande de la 

région du Rhin; sous l'ancien 
régime, ca pi tale ele la principauté 
archiépiscopale du meme nom ; 
chanoine, Go. Voir anssi : Gocle
froicl de Fontainc·s ; 
chapitrc cathéclral, 254. 

CoLOGNE, colonnis, principauté ar
chiépiscopalc' ele la r6gion clu 
Rhin; 
assemblée dt:8 états, 254, 255. 

Colossiens (Építre .de saint Paul 
au:;), 5; 
Commentaires des épttres de saint 

Paul au:; Éphésiens et aw; Co
lossiens, une ceuvre de saint 
Thomas d'Aquin, 43, 

Communio, 44. 
Voir aussi: Eucharistie, 

COMPOSTELLE. Voir: Saint-Jacqucs
de-Compostelle. 

COMTAT VENAlSSIN, pays de l'an
cienne France, aujourd'hui com
pris dans le département de 
Vaucluse ; appartint aux papes 
de 1274 a 1791 ; 
assemblée des états, 266; 
inftu(;nce italienne, 266. 

C0NFESSION, confessé, confesseur, 
u8, ug, 120, 123, 126. 
Voir aussi: Pénitence. 

CONSTANCE (concile de), 1414-1418, 
l3I, 137. 

CoNSTANTIN [I0r], Constantinus, 
empereur romain, 306-337, n5; 
Donation de Constantin, n5, 

144, 167. 
CONTRE-RÉFORME, 177, 
CoRINTHE, une des cités de l'an

cit:nne · Grece ; 
Église, 36. 
Corinthiens (Épttres de saintPaul 
a1.1,o:), Cor., 16, 24, 26. 

CoRTENBERG, commune de Bel
giquc, province de Brabant ; 
clrnrte de 1312, 257. 

CouRTÉPÉE (Claude), 259. 
COURT0Y (F.), 250, 
CoURTRAI, ville ele Belgique; sous 

l'anci¡;n régime, dans le comté 
ele Flandre ; anjourd'hui, chef
lieu d'arrondissement dans la 
province do Flandre Occidentale, 
ro7. 

CovrLLE (Alfred), xv. 
CR0ISADE, croisés, 44, 85. 
CusE (Nicolas de). Voir: Nicolas 

ele Crn,e, 
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DAMPIERRE (Maison de), dynastie 
de comtes de Flandre, 105 ; 
querelle avec la Maison d'A· 

vesnes, ro6. 
Voir aussi: Gui, Marguerite et 

Marie de Dampierre. 
DANEMARK, danois ; 

assemb!ée des états, 254; 
Grande Charte de 1282, 257. 
Voir aussi: Scandinavie. 

DAN'rE ALIG:HIERI, 71, Il5; 
sa Divine Comédie, 71. 

DARESTE (R.), 240. 
DARQUENNES (Achille), XI-XII, 

Ic54• 
DAvm; roi d'Isral.il, 1or. Voir 

aussi: Psalmiste; 
Commentaíre des Psaumes de 

David, une reuvie de saint 
Thomas d'Aquin,. 24, 25, 

DENIZET (J.), 240. 
DENYS L'ARÉOPAGITE (Pseudo-), 

152. 
Dmu, Créat@r, Deus, divin, divi

. nus, Domínus, God, Pater, Pere 
céleste, Pere commun, Pere Éter
nel, Providence, Sdgneur, Yahwe, 
XI, XII, XIII, 5•29, 31, 32, 37, 
39, 40, 42-44, 47-53, 67, 70, 72, 
74, 76, 77, 79, 80, 82-86, 88-93, 
95·97, 99, IOO, IIl·ll5, l2I, 
123-126, 128-130, 132, 133, 140, 
142, 145, 148, 149, 154-165, 
167, 168, 170, 171, 173, 175, 
177, 178, 195, 197, 198, 236, 
249, 250; 
Dieu le Fils. Voir: Christ; 
Dieu le Saint-Esprit. Voir: Saint-

Esprit; 
Fete-Dieu, XIV, 198, 219. Voir 

aussi : Eucharistic ; 
hótels-Dieu, 44; 
maisons-Dieu, 249 ; 
De Civitate Dei, une ceuvre de 

saint Augustin, 26 ; 
<< Dieu notre force», psaume, 28 ; 

Divine Comédie, une reuvre de 
Dante, 71. 

Voir aussi : Trinité. 
DrJON, ville de France; sous l'an

cien régime, capitale de la Bour
gogne; aujourd'hui, chef-lieu du 
département de la Cóte cl'Or ; 
le chef du conseil. Voir: Joard 

(Jean). 
DrscIPLES (soixante-douze) du 

Christ, 125, 127, 234. 
DIXMUDE, ville de Belgique; sous 

l'ancien régime, dans le comté 
de Flandre ; aujourd'hui, chef
lieu d'arrondissement de la pro
vince de Flandre Occidentale ; 
magistrat, 71. 

DOCTEUR ANGÉLIQUE, sumom de 
rnint Thomas d'Aquin, 8, 72, 92. 

DOCTEUR COMMUN, surnom de 
saint Thomas d'Aquin, 23. 

DoCTEUR SoLENNEL, surnom 
d'Henri de Gand, 60. 

DocTEUR SPÉCULATIF, surnom de 
Jacques de Viterbe, 164. 

DOGNON (P.), 260. 
DoMINATIONS, chrour d'anges, 

122. 
DoMINICAINS, religic,ux, 137, 152. 

Voir aussi : Mendiants (ordres). 
DouAI, cht\.tellenie ; 

représentation aux assemblées 
des états généraux des Pays-Bas, 
247• 
Vofr aussi : Lillc et Orchies. 

DouAI, douaisien, villc de France ; 
jaclis dans le comté de Flanclre ; 
aujourd 'lmi, chcf-licu d'arrondis
semunt du département clu Norcl; 
associations en général, xrv, 190, 

191, 196, 203, 208, 226, 227-
228; 

organisation judiciaire, 191, 196, 
208; 

société des étudiants douaisiens 
a la Soroonne, 228. 

DRENTHE, ancien pays, aujourd'hui 
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prov:inco du royaume des Pays
Bas; 
assemblée des é:tats, 261; 
représentation aux assemblét·s des 

états générau:x; des Pays-Bas, 
247. 

DuBLANCHY (E.), 139, 
Du CANGE {Charlús du Fresnos, 

sieur), érudit fra119ais, 16ro-
1688, IO; 
son Glossarium mediae et infimae 

Latínitatis, 10. 
DuNs ScoT (Jean), philosophe et 

théologien (t 1308), 58, 63, 70, 
7I, 132. 

DuRAND DE SAlNT-PDURyAIN, phi
losophe et théologicn (t 1332), 
XIII, 139, 152, 153, 154, 155, 
173, I74, 175, 176; 
son De Origine potestatum et furis

diotíonum quibus populus regi
tur, 152-153, 173. 

Voir aussi: Pierre Bcrtrand. 
DuVERNO'Y (É.), 240. 
Duytsland, 239. Voir aussi : Alle

magne. 

ÉcRITURE. Voir : Bible. 
ÉDOUARD .rer, roi d'Angleterre, 

1272-1307, 264. 
ÉDOUARD II, roi d'Anglcterre, 

1307-1327, 243. 
ÉDOUARD III, roi d'Angldcrrc, 

l327·I377, 257. 
ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE, Ec

clesia, ecclesiasticus, ccclesiasti
que, eccl6siologique ; 
ell général, XI, XIII, 1-53, 58, 

69, 73, 93, 98, 101, 106, II2· 

131, 133, 134, r38, 139, r43, 
1441 148, I5I, 152, 154-157, 
159-162, 16,t, J65, 170, 172, 
175, 177, 184, 187, r9r, 193, 
194, 196, 202, 203, 204, 212, 
235, 236, 238, 2,JI, 243, 245, 
252, 254, 255, 264 ; 

bions d'Église, 151, 254; 

conciles, 121, 1 22, 130, I3I, 
1~3, 138, 165, 235, 238, 264; 

Éghse de la charité, Liebes-
kirche, 4; 

Église du droit, Rechtskirche 4 • É , 1 

. tats de l'Église. Voir : Papauté; 
mftuence sur le corporatisme an-

cien, 183, 184, 194, 203, 264; 
Peres de l'Église, 58, 152 ; 
théorie de l'Église selon Gocle

froid de Fontaines, 58, u2, 
133; 

théorie de l'Église selon Henri de 
Gand, 69, 73, 75, 93, III, 

n 2 , u5, n7, u8, 133 ; 
théorie de l'Égliso selon Jean de 

Turrecremata, xnr, 135, 137, 
1 38, 139, 143, 145, 148, 149, 
151, 153-155, 157, 159, r6o, 
162, 164, 165, 170, 172, 175, 
176; 

théorie de l'Église selon saint 
Thomas d'Aquin, XII, r-53 ; 

De Causa immediata ecclesiasti
cae potestatis, une reuvre ele 
Pierre. de la -Palud, 152, 172; 

De Ecclesiastica potestate, une 
ceuvre de Gilles de Rome, u6; 

Sermon sur l'unité de l' Église, 
une ceuvre de Bossuet, 131 ; 

Sumnu¡ de Ecclesia, une ceuvre 
de J ean ele Turrecremata, 
137-140, 142, 153, 154, 161, 
168, 170, 17~ 173, 17~ 

Voir aussi: Catholicisme, Christ, 
Papauté. 

ÉGYPTR, 70; 
sondan, 85. 

ELBE, fl.euve, 255. 
ÉLOI (saint), patron eles forgerons, 

r87. 
EMPIRE R0MAIN DE LA NATION 

GERMANIQUE (Saint-), emporeur, 
i-m.perator, Imperiimi ; 
en général, 6I, 106, II3, II5, 
n6, 142, r 45, 151, 157, r71, r72, 
255, 265, 266; 
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assetnblées des états dans les prin-
cipautés, 2421 243, 254, 262 ; 

cercles, 239 ; 
impérialistes, 148; 
Reichstag, 243, 255, 266. 
Voir aussi: Allemagne et Ger

mains. 
Éphésiens ( Épttre de saint Paul 

au:i:), 5, u, 12; 
Commentaire de l' Épttre au:i: 

É,Phésiens, une reuvre de saint 
Thomas d'Aquin, 27, · 43· 

ÉPICTETE, philosophe ] stoi'.cien ; 
ses Dissertations, 34. 

ERNST (Simon Pierre), 244. 

ESCAUT' fleuve; 
inftuence fran9aise sur la rive 
gauche de l'Escaut, 62, 99, 106. 

ÉSOPE, fabuliste grec; ses Fables, 
31. 

EsPAGNE, espagnol, en g6néral, 
xm; 
représentation des ordres, 254. 
Voir aussi: Aragon, Catalogne, 

Castille, Léon, Valence. 
ESPINAS (Georges), XI, XIIl-XIV, 

179-230. 
ESPRIT (SAINT-). Voir: Saint-

Esprit. 
ÉTATS PoNTIFICAUX, Voir: Papatt-

té. 
ÉTIENNE DE ToURNAI, sa th6orie 

des deux pouvoirs dans l'Église, 

154· 
EucHARis:rm, eucharistique, Cene, 

communio, Saint Sacrement, XIV, 
36, 44, 51, 197, 198, 201 ; 
procession eucharistique, 1881 

228. Voir aussi : Dieu (Fete
Dieu). 

EuGENE III, pape, II45-n53, 125. 
EUGENE IV, pape, 1431-1447, 137. 
EUR0PE, européen, 105, 133, 134, 

233, 263, 265, 266. 
Voir aussi: Occident. 

ÉVANGILE, évangélíque, 44, II9, 
121, 168, 207, 250; 

Commentaire de l' Evangile selon 
saint J ean, une ceuvre de saint 
Thomas d'Aquin, 14, 23, 

FERRARE ( concile de}, réuni en 
1438, 137. 
Voir aussi: Florence. 

FEXHE-LE-HA UT-CLOCHER, com-
mune de Belgique; sous l'ancien 
régime, dans la principauté épis
copale de. Liége; aujourd'hui, 
dans la province du meme nom ¡ 
paix du 18 juin 13161 no, 

FLANDRE, flamand, ancien pays 
et comté des Pays-Bas, relevant 
jadis pour la majeure partie de 
la France. et pour partie aussi 
de l'Empire; dont le territoire 
est aujourd'hui partagé entre 
la Flandre fran9aisc, les pro
vinces belges de Flandre Occi
dentale et de Flandre Orientale, 
ainsi que la Flandre zélandaise ; 
en général, 61, 66, 99, rn5, 108; 
arbitrage de Boniface VIII, 106; 
assemblée des états, 247, 252, · 

265; 
barons, 107; 
comtes, 61, 95, 98, 105, 106, 

107, rn8. Voir aussi : Dam
pierrc; 

· conflit avec la principauté de 
Liége en 1276, rn6; 

constitntion politique, 61 , 103, 
rn5, 107-ro8; 

Hanse fiamande de Londres, 
191; 

institutions corporativcs en gé
néral, 61, 66, 71, 107, 179-
230 i 

institutions économiques, 95 ; 
villes et communes, xn, 61, 71, 

88, 103, 1051 107-108, rr7, 
134, 179-230; 

Flandre fran9aise, associations en 
général, XIII-XIV, 179-230; 

Flandrn thioise, 6r. 

1NDEX 275 
FLAN'DRE, nom donné a la partie 

d'expression néerlandaise de la 
Belgique ; flamancl, 66, 134 : 
philosophes, 59, 60. Voir aussi : 
Guillaume de Moerbeke et Henri 
de Gand. 

FLOR.ENCE, florentin, république 
municipale de l'Italie centrale, 
71, 88, 95. 

FLORENCE (concile de), 1438-1445, 
137. Voir aussi : Ferrare. 

FoNTAINES. Voir : Godefroid de 
Fontaines. 

Foriiulii (Patria). Voir: .Frioul. 
FR.ANCE, fran9ais ; . 

en général, 98, 106, II9, 246, 
264, 265, 266 ; 

conciles nationaux, ug, 120, 
125; 

concilia, 243 ; 
constitution politique, droit pu~ 

blic, 103, 105, 265 ; 
Déclaration des Droits de l'komme 

et du oitoyen, uo, 233 ; 
épiscopat et clergé, 6I, 98, ll9, 

246; 
états généraux, 246, 250, 253, 

255, 256-257,. 259, 260, 261, 
264, 266; 

états provinciaux, 253, 255, 256; 
257, 266; 

historicns, 248; 
langue, 248 ; 
pays, principautés, 2.53 ; 
querelle eles orclres mencliants. 

Voir: Moncliants (orclres) ; 
parlements, 2.57. Voir aussi: Pa

ris; 
rapports avuc Bourgogne, Brc:sse, 

Vaud, Savoic, Provoncc, Pays
Bas, Rhónanie, 266; 

rnpports avec la Flandre au 
moycn age, en général, 61, 
98, 99, 105, 106, 107; 

rapports avec la Normanclie, 265; 
Révolution ele 1789, 263, 26.5; 
royauté, couronnc, 61, 98, 105, 

106• ro7, II7, 243, 2501 2641 

266; 
Tribunal des Pairs 107 . 
universités, IIg, 1 ; 0 ; ' 

villes, 243, 253. 
FRA.NCIE, Franc : 

~o~ination au Levant, 35, 245 ; 
limites du monde Franc, 265. 

FRANCISCAINS, religieux, ug. 

Voir aussi: Mendiants (ordr0s). 
FRANKL (S.), 153. 
FRÉDÉRIC II de Hohenstaufen ou 

de Souabe, empereur d'Occident, 
1220-1250; 
comme roi de Sicile, 263, 264. 

FRtouL, Patria Forii?,lii, 252 ; 
assemblée des états, parlamen
tum, 252. 

· FrusE, ancien pays et seigneurie 
des Pays-Bas ; 
assemblées des états, 260, 261 ¡ 
représentation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 246, 247. 

FRurN (Robert), 259, 260. 
FUNCK-BRENTANO {Frantz), 66, 71. 

GAÉTANI (Antaine): Voir: Caetani. 
GAÉTANl (Benoit). Voir : Boni-

face VIII. 
GAND, ville de Belgique ; sous l'an

cien régime, une des « trois 
bonnes villes )) du comté de 
Flanclro; aujourd'hui, chef-Iieu 
de la provincc de Flandre Orien
tale, gant-ois, 60, 66, 102, 107, 

II6, II7, 
Voir aussi : Henri de Gand. 

GENTILS, Gentes, 13, 14; 
Somme contre les Gentils, une 

c:euvre de saint Thomas d'A
quin, 10. 

Voir aussi : Juifs. 
GERMAINS, germanique, 145, 264, 

265. 
Voir aussi: Allemagne et Em

pire (Saint-). 
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GIERKE (Otto von), 138, 
GILLES DE R0ME (t I3r6), 62, 63, 

65, 67, 68, 72, 74, 88, 89, gr, 
rq, n6, r30, 155, r71-r72; 
son De Ecclesiastica potestate, u6; 
son De Regimine principum, 62, 

65, 68; 
ses Quodlibeta, 83, 

GIROLAMI (Remigio de), Voir: Re
migio • de Girolami. 

God, 249. Voir aussi: Dieu. 
GODEFROID DE FoNTAINES, d'ori

gine liégeoise, docteur et maitre 
de la Faculté de Théologie de 
Paris, mort comme archidiacre 
de Liége en 1303 ; 
en géliéral, XII-XIII, 55-67, 74, 

83, 89-98, ro8-rro, rr2, rr3, 
II8-120, 122-124, 126-134; 

carriere, 60 ; 
chronologie de ses ceuvres, 6r ; 
position philosophique, 58; 
et les averroi'.stes, 57, 58, 89 ; 
théorie clu droit, 92 ; 
et l'imp0t consenti, 108 ; 
ses Quodlibets, xn, 57, 61, 62, 

108, IIO, IZO, 

GRABMANN (Mgr Martin), .138, 
GRATIEN (Décret de), 143; 

Super Decreto, Distinctions sur le 
Décret, une reuvre de Turrn
cremata. Voir: Jrnn ele Turre
crcmata. 

GRECE, grcc, Graece, Graeci, Grae
cum en général, 26, 65 ; 
maítre grec, 59, 67, 81, 132. Voir 

a ussi : Aristote; 
philosophes, 26 ; 
tcxtes et langue, xr, 6, 8, 65 ; 
Contre les erreurs des Grecs, une 

reuvre de saint Thomas d'A
quin. Voir: Thomas d'Aquin 
(saint). 

Voir aussi: Hellénistique. 
GRÉGOIRE VII, pape, rn73-ro85, 

2 43, 
GRÉGOIRE IX, pape, 1227-1241, 

ses Décrétales, 1501 r5r. 
GRONINGUE, ancien pays, plus tard 

province des Pays-Bas septen
trionaux; 
représcntation aux assemblées 

dc,s états généraux des Pays
Bas, 247. 

GuELDRE, ancien pays et duché, 
plus tard province des Pays-Bas 
septentrionaux ; 
assemblée des états, 253 ; 
r0prése11tation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 247. 

Gur DE DAMl?lERRE, comte de 
Flandre, r278-1305, 107. 

GuIBERT DE TouRNAI, philosophe 
franciscain du XIII0 siecle; 
son traité politique pour Marie 

de Dampierre, 59-60. 
GutLLAUME I 0r de Nassau, prince 

d'Orange, 1533-1584, 239. 
GUILLAUME DE MÁCON, éveque 

d'Amiens, II9. 
GUILLAUME DE MOERBEKE, domi

nicain flamand, mort commc 
archeveque de Corintho en 1286 ; 
sa traduction de la Politique 

d'Aristote, 60. 
GurLLAUME D'OcKHAM, philosophe 

franciscain, d'origine anglaise, 
1270-1347, 58, 119, r32, 133. 

GUILLAUME DE PIERRE G0DIN, 
cardinal, 153. 

GUINARD (P.), 240. 

HAINAUT, ancicn comté des Pays
Bas mériclionaux; aujourd'hui, 
province clu royaumc ele Bcl
gique; 
en général, 6r, 247 ; 
comtes. Voir : Avesnes ; 
assembléc des états, 254; 
représentation aux états géné-

rnux des Pays-Bas, 246, 247. 
H:ÉBREUX, 35 ; 

Commentaire de l' JJ;pttre aux Hé-
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brew:, une reuvre de saint Tho
mas d'Aquin, 13, 

Voir aussi: Juifs. 
HELLÉNISTIQUE (époque), 3I, 36. 

Voir aussi: Grece. 
HENRI III, roi d'Angleterre, 12r6-

r272, 243. 
HENRI de V!tlois, roí de Pologne, 

r573-r574; 
Articuli Henriciani, 258, 

HENRl DE GAND, surnommé le 
Docter¡r Solennel, docteur et 
maitre de la Faculté de Théolo
gie de Paris, mort comme ar
chidiacre de Tournai en 1293; 
en général, XII-XIII, 55-83, 85-

108, II0, III, rr3-r28, 130-
134, 152; 

carriere, 60, 6I ; 
chronologie de ses reuvres, 6I ; 
position philosophique, 58 ; 
distinction untre le savoir phy-

sique et fosa voir méta physique, 
70; 

opposition a. l'averroisme, 57, 77, 
80; 

platonismo, 68, 70, Sr ; 
sens du la patrie, 82, 87, 88; 
théoric du droit, 92; 
théorie de la communauté so-

ciale, 57, 72 ; 
théoric ele I'onlrc, II3; 
théorie ele la jucte gm,rre, 76; 
ses Q1.wcllibeta, XII, 57, 61 1 621 

67, 75, 85, 87, I02, II7, IZO, 

r52 ; 
sa Si,rmna quacstionum ordina-

1'iarum, 57, 6r, roo. 
H1rnm DE SusE, ou do Scgnsia, clit 

Hostiensis, canonisfo célebre, 
devenn tm 126! évequu d'Ostic· 
et cardinal, t 1271, 155. 

HERGENROTHER (J.), 138. 
HÉRODE, dit lu Grnncl, roi du Judóe, 

39·4 av. J.-C., 33. 
I-lEYLEN (A.), 245. 
HINTZE (Otto), 255, 265. 

HIPPONE, ancienne ville de Numi
die, 26; 

évéque. Voir: Augustin (saint). 
HtRSCHAUER (Charles), 250 , 

HocsEM (Jean de). Voir: Jean de 
Hocsem. 

HoLLANDE, ancien comté des Pays
Bas septentrionau:x:, formant au
jourd'hui deu:x: provinces du 
royaume des Pays-Bas; 
en général, 24 7 ; 
assemblée des états, 249, 253 , 

259, 260, 261 ; 
pensionnaire, 239. Voir aussi : 

Oldenbarnevelt; 
représentation aux assemblées des 

états généraux des Pays-Bas, 
246, 247; 

villcs, 2531 259. 
HoLLANDE, dans le sens de Pro

vinces-Unies. Voir ce mot, 
HONGRIE; 

assemblée des états, 255; 
in•fluence de l'Aragon, 265. 

HoNORIUS IV, pape, 1285-12871 

II9, .IZO. 

HowARD LORD (Robert), 240, 255. 
HUGUES DE SAINT-VICTOR, philo~ 

sophe et théologien, 1096-n4r, 
XIII, I39, 142, 152, 154, 163; 
Son De Sacramentis, 154. 

IBÉRIE, 265. 
Voir aussi: Espagne et Portugal. 

INCARNATION, mysterc chréticn, IO, 

lNNOCENT III, pape, n98-r2r6, 
243, 264, 

INNOCENT IV, pape, r243-r254, 
106, r55. 
I saiie (Commentaire sur le livre d') 

une ceuvre de saint Thomas 
d'Aquin, 22. 

ISID0RE DE SÉVlLLE, vers 570-
630, 8, III, 

ses Etyniologiae, 8, ro. 
ISLAM, roy;rnmcs chrétiens aux 

Marches de l'Islam, 265. 
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Voir aussi : Sarrasins. 
ITALIE, Italia, italicn ; 

en général, 266 ; 
assemb!é0s des ét.ats des pay¡;, 

242, 254, 256, 257, 266; 
biens · de l'Église, 144; 
diete de !'ancien royaume, 242 ; 
langue, r37; 
parlamenti generali, 257 ; 
parlamenti provinoiali, aPscm-

b!éos dc-s états des pays, 242, 
254, 256, 257, 266. 

JACQUES II, roi d'Angleterre et 
d'Écosse, r685-r688, 263. 

JACQUES DE VITERBE, le Doctcur 
Spéculatif, xm, r39, r53, r54, 
160-1671 169, 170,· r72, I75; 
son De Regimine Christiano; 153, 

160, 166, 170. 
JEAN (saint), Ap6tre ; 

son Évangile, 28 ; 
Commentaire de l' Évangile selon 

· saint Jean, une ccuvre de saint 
Thomas d'Aquin; 14, 23. 

JEAN II LE BoN, roi de France, 
1350-1364, 25<:j. 

JEAN SANS PEUR, duc de Bourgogne, 
. . 1404~14r9, 247. 

JEAN [V] DE BAVIERE, prince
évéque de Liége, 1390-1417, 259. • 

JEAN DE HocSEM, chroniqueur et 
jurisconsulte, chanoine et éco
!atre do la cathédrale de Liége, 
1278-1348, IIO, 

JEAN · DE MEUNG (Jc,an Clopinel, 
dit), écrivain fran9ais, vers 1250- , 
avant 1305, 120; 
son Roman de la Rose,. 79, 

JEAN DE PoUILLI,' ou de Pouilly, • 
philosophe üt théologien, con- · 
damné a Avignon en i323, 127, 
131, 

JEAN QUIDORT DE PARIS, philo-. 
sophe et théologicn, vers 1269-
1306, XIII, 139, l53, 154, 163, : 

; 

I7I, 172; 

son De Pot~state regia et papali, 
153, 171. 

JEAN DE TURRECREMATA, OU de 
Torquemada, théologien domi
nicain et cardinal, 1388-14681 

:XIII, 135-r78; 
ses amvres, 137-139; 
sa théorie des deux pouvoirs, 

140-152 ; 
ses sourccs, 152-176; 
ses Flores sententiarum divi Tho

mae, 137-138, 167 ; 
sa Summa de Ecclesia, 137-140, 

142, 153, 154, I6I, 1681 1701 
172, 173, 176; 

son Super Deoreto, 137-139. 
}:ElANNE rre, reine de Na ples et com

tesse de Provence, 1343-r382, 243. 
JEANNE [de Constantinople], com

tesse de Flandre, 1202-1244, 107. 
jÉRUSALEM, royaume Franc, fon

dé par les croisés ; 
assemblée des états, 245. 

JÉsus-CHRIST. Voir: Christ (J ésus-); 
JoARD (Jean), chef du ccinseil de 

Dijon, 259. 
JoSEPH II, emporc,ur d'Occidt:nt, 

1765-1790; 
comme souverain des Pays-Bas, 

252, 263. 
JosEPHE (Flavius), historkn juif 

(37-95), 32-33 ; . 
sa Guerre des ]uifs, 33. 

JouRNET (Ch.), 138, 139, í6r, 169. 
JUDÉE, partie ele la Palestine, 33, 
Jurns, Judaeorum populus, Judaei; 

8; l 3, 14,, 2I, lOI, 1481 I5l, 160; 
Judéo-chréticns, 13; 
Giterre des Jitifs, reuvre de Fla

vius Josepho, 33 ; 
Vóir aussi: Gtmtils et Hébreux. 

JULIERs, sous l'ancien régime, du
ché de l'Empire ; 
assemblée eles états, 243. 

JUSTINIEN 1°r, empereur cl'Otient, 
527-565 ; ' 
droít, 264. 
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KALAOUN, soudan d'Égyptc, 85. 
KANT (Emmanuel), surnommé le 

Philosophe de Krenigsberg, r724-
1804, 97; 
sa morale pratique, 97. 

KUTRZEBA (Stanislas), 255, 

LACHANCE (L.), 82. 
LAGARDE (Georgus clu), XII-XIII, 

55-134. 
LANDRY (abbé), 79. 
LANGUEDoc, pays de l'ancitinne 

Francc; 
« assiettes diocésaines », 256; 
assemblée des états, 258, 2601 26r, 

LAON, villa de Franco.; sous l'an
cien régimc, capitalo clu La.on• 
noi&; aujourd'hui, chd-Jfou du 
département de l'Aisne, 243. 

LA PALUD (Pierre de). Voir: Pierre 
de la Palud. 

LA TAILLE (M. de); son Mysterium 
fidei, 18. 

LATINS, 3I ; 
langue et textcs, Latinitas, La

timim, XI, 8, IO, 234, 244, 245. 
LAURENTV.ALLA, Voir: Valla (Lau-

rent). 
LECLER {J.), 29, 
LEDERER (St.), r37, 139, 16r. 
LmcuT (Pier Silverio), 240, 257. 
LÉON, ancien royaume d'Espagnc; 

cortes, 242-243, 245. 
LEVANT, domination Franque, 85. 
LIÉGE, diocese ; 

archidiacrn, 6I, uo. Voir aussi : 
Godefroid de Fontai11es. 

LIÉGE, sous l'anciun r6gime, prin
cipauté ecclésiastique de la val
lée de la Meuse, dont Jo territoire 
est aujourd'hui rattaché a la 
Belgique; 
en général, XII, 6r-62, 110-nr ; 
conflit avec le comté de Flandre 

en 1276, 106; 
les « estats t et leurs assemblées, 

62, uo-ru, 254; 

princes-évéques, 94, 1051 IIo. 
Voir aussi: Jean de Baviere. 

LIÉGE, ville de Belgique; sous l'an
cien régime, capitale de la prin
cipauté ecclésiastique ; aujour
d 'hui, chef-lieu de la province 
dumemenom; 
chapitre de Saint-Lambert, 6o, 

94, IIO; 
commune, ghildes, lignages, 941 

III. 

Voir aussi: Godeftoid de Fon
taines et Jean de Hocsem, 

LIEUX SAINTS, 44. 
Voir aussi : Palestine. 

LILLE, chatellenie ; 
représentation aux assemb!ées 
des états généraux des Pays
Bas, 247. 
Voir aussi: Douai et Orchies. 

LILLE, ville de Franco ; jadís dans 
le comté de F!andre ; aujour
d 'hui, chef-lieu du dépa:rtemflnt 
du Nord; 
associations en général, xrv, 1901 

191, 208, 228; 
autorité urbaine, 228; 
organisation. judiciaire, 208; 
procE:SE ion eucharistique, 228 . 

LIMBOURG, sous l'ancien régime, 
duché des Pays-Bas ; 
asseinblée des états, 253 ; 
collaboration des états avec les 

états du Brabant, 246; 
représentation aux .assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 247. 

Voir aussi: Brabant et Outre
meuse. 

LrNGE, ancion pays; 
représentation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 247. 

LITTRÉ (Émile), r88. 
LocKE (Jolm), 1632-1:704, 263. 
LOMBAR.b. (Pierre), Voir: • Pierre 

Lombard. 
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L0MBARDS, changeurs de l'Italie 
du Nord, 95. 

LONDRES, capitale de l'Angleterre; 
Hanse flamande, 19r ; 
parlement. Voir: Westminster. 

Lou1s IX (saint), l'Oi de France, 
1226-r270, 106, 243, 

Lou1s XV, roi de France et de 
Navarre, 1715-1774, 188, 

L0USSE (Émile), IX-XV, 30, 231-
266, 

LouvAIN, ville de Belgique; au
jourd'hui chef-lieu d'arrondisso
ment de la province de Brabant; 
université, IX, 30, 23r. 

LuBLIN, ville de Pologne ; 
union de I 569, 244. 

LucHAIRE (Achille}, 240. 
LUCQUES (Ptolémée de). Voir : 

Ptolémée de Lucques. 
LuNEB0URG. Voir: Brunswick-Lu

neb()urg. 
LuTHER (Martin), réformateur alle

mand, 1483-1546, 96; 
assemblées des états dans les 

pays luthériens, 254; 
conception luthérienne de l'É

glise, 130. 
LUXEMBOU'.RG, comté, puis duché 

des ancions Pays-Bas; 
assemblée des états, 253 ; 
participation aux assemblées des 

états généraux des Pays-Bas, 

247. 
MACCHABÉES, les sept freres dont 

le martyre est relaté dans l'An
cien Tostament, 86. 

M!coN (Guillaume de). Voir : 
Guillaumc de Macan. 

MALINES, pays et seigneurie des 
anciens Pays-Bas ; 
représentation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 247. 

MARC-AURELE, empereur romain 
qui régna de 161 a 180 i 
ses Pensées, 34. 

MAREZ (Guillaume Des), XI'V. 
MARGUERITE DE DAMPIERRE, plus 

communément dite de Constan
tinople, comtesse de Flandre, 
1244-1280, 98, 

MARIAGE, matrimonium, sacrement, 
II, 

MARIE (sainte). Voir : Vierge 
(Sainte). 

MARIE, duchesse de Bourgogne, 
1477-r482, 259. 

MARIE DE DAMPIERRE, princesse, 
60. 

MARONGIU (Antonio), 260. 
MARSILE DE PAD0UE, 79, 127; 

son Defensor pacis, 79. 
MARTIN IV, pape, 1281-r285, u8, 

II9, 
MELCHISÉDECH, roi de Salero, per

sonnage de l'Ancien Testament, 
168. 

MELUN, ville de France; aujour
d'hui chef-lieu du département 
de Seine-et-Marne ; 
traité de 1226, 107. 

MENDIANTS (ordres, freres, moines); 
privileges et querelle ecclésias
tique a propos de ces privileges 
au xrne siecle, 61, u8, II9, 
120, 123, 126. 

MENENIUS AGRIPPA, consul romain 
en 503 av. J.-C., 35. 

MEUNG (Jean de). Voir: Jean de 
Meung. 

MEUSE, fleuve, 95. 
MIDDLET0WN (Richard de). Voir: 

Richard de Middletown. 
MoERBEKE (Guillaume de). Voir: 

Guillaume de Moerbeke. 
MoisE, chef clu peuple hébreu, 13. 
MoNTF0RT (Simon de), comto de 

Leicester, homme cl'État angla.is, 
vers r:208-1265, 243. 

MoRAVIE, ancien pays et margra
viat, d'abord rattaché au royau• 
me ele Boheme, plus tard a la 
monarchie autrichienne; 

.I 
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a$se¡:nblée des états, 254. 
MOLLER (W.), 169,. 

Nun:ni, ancien pays et comté des 
Pays-Bas, dont le nom a passé 
a une province de la Belgique ; 
assemblée des états, 250, 253, 

254; 
représentation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 247 ; 

serments des députés du clergé 
et de la noblesse, 250, 

NAMUR, ville de Belgique; capi
tale du comté ancien et de la 
province actuelle du méme nom ; 
Archives de I'État, 250. 

NAPLES, napolitain, ancien royau
me de. l'Italie méridionale; 
assemblée des états, 243, 255 ; 
in:fluence normande, 266 ; 

royauté, 243, 244. Voir aussi: 
Jeanne rre, 

Voir aussi: Sicile. 
NASSAU (Guilfaume ¡er. de), le 

Taciturne,princed'Orange. Voir: 
Guillaume rer de Nassau. 

NÉERLANDAIS, langue, 244. 
NEUCHÁTEL, canton suisse ; 

assemblée des états, 254. Voir 
aussi: Bale et Vaud. 

NrcoLAS rer, pape, 858-867, 143. 
NrcOLAS IV, pape, 1288-1292, 85, 

II7, 120, 

NrcoLAs V, pape, 1447-1455, r38. 
NICOLAS DE Cusn, philosophc et 

théologien, r.ior-1464 ; 
et l'authenticité de la Donation 
de Constantin, 144. 

NORD (mer clu), 95. 
NORMANDIE, ancien pays et duché 

;•dt France; capitale : Rouen ; 
son territoire forme aujourd'hui 
cinq départements : Orne, Seine
Infórieure, Calvados, Euro, 
Manche, 265 ; 
assemblée des états, 259; 

charte de r3r4, dite Charte aux 
Normanda, 259 ; 

droit, 265; 
duc, 259; 

in:fiuence sur I'Angletern:: et la 
France, 265. 

NORMANDS· 

États n~nnands de l 'Europe, 
265; 

assemblées normandes de Sicile 
266, Voir aussi: Sicile. ' 

~OR.~EGE, a~sembléedes états; 254. 
Vorr auss1 : Scandinavie, 

NOTRE-DAME DES ARDENTS, Voir: 
Arras. 

ÜCCIDENT, 95, l5I. 
Voir aussi : EuroptJ. 

ÜCKHAM (Guillaume d'). Voir : 
Guillaume d'Ockham. 

ÜLDENBARNEVELT (Jean d'), pen
sionnaire du comté de Hollande 
et premier grand-pensionnaire de 
la république . des Provinces
Unies, 1547-r6r9, 239. 

ÜRCHIES, chatellenie; 
représentation aux assemblées 
des états généraux des Pays-Bas, 
2 47• 
Voir aussi: Douai et Lille. 

ÜRIENT, 15r. 
ÜRLÉANS, ville de Franco; SOiJS 

l'ancien régime, ca pita.le de l'Or
léanais ; aujourd'hui, chef-lieu 
du clépartement du Loiret; 
bourgeois, 243; 
étudiants de l'université, u9. 

ÜSTIE (cardinal d'). Voir: Henri 
de Susc. 

ÜUDIN, Xg. 

Ou:rn.EME'USE, pays des anciens 
Pays-Bas, unís an duché de Lim
bourg; 
représentation aux assemblées 

des états généraúx des Pays
Bas, 246, 247. 

Voir aussi: Limbourg. 
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OVERYSSEL, ancien pays, plus tard' 
province des Pays-Bas septen
trionaux; 
représentation aux assemblées 

des états généraux des Pays

Bas, 247. 
Ox:Fo1m, ville d'Angleterre, chef

lieu du comté du méme nom; 
université, 59. 

OZIAS, ou Osias, également appelé 
Amasias ou Azarias, roi de Juda, 
803-752 av. J. C., 22, 2'3, 

PAD0UE (Marsile de). Voir: Mar
sile de Padoue. 

PALESTINE; royaumes chrétiens, 
royaumcs Francs, 85, 245, 265. 
Voir aussi; Lieux saints. 

PALESTRINA (cardinal-évéque de). 
Voir: Jean de Turrecremata, 

PAPAUTÉ, pape, chef de l'Église, 
évéque de Rome, papa, papal, 
papatus, pontifical, prétre apos
tolique, puissance apostolique, 
Romanus Pontifex, souverain 
pontife, successeur de Pierre, 
summus pontifex, vicaire clu 

. Christ, vioarius Christi, vioarius 
Dei, c,n général, XII, XIII, 3, 5, 

39, 44, 93, l06, II2, II3, 
II5, II6, 121, I23, 125-131, 
133, 13~ 138, 13~ 142-15~ 
154, 156-158, 160, 162, l 64-
173, 175-178, 234, 238; 

Curie, Citria Romana, 4, 155, 

170 ; curialistes, Il 5 ; 
États Pontificaux, 169; assem

b!éc dus états, 243, 264, 266; 
Sacré-Palais, 137; 
De Potestate regia et papali, 

un ouvragtl de Jean Quidort 
de Paris, 153, 17r. 

Voir aussi: Église, Romc et 
Saint--Siege. 

PARIS, capitale de la France; pari
sien; 
en géné:ral, 14, 62, 120, 243 ¡ 

chanoine, 60. Voir am,si: Gode-
froid de Fontainc·s ; 

conciles et synodes, 119, 120, 125; 
Église, évéché, évéque, 58, 129; 
parlement, 106, u6, u7, 256, 

257; 
université, 43, 59, 6I, n9, 120, 

1 37; 
Faculté d<:s Arts, artistae, 
58, 60, 6r, 132; maitre es
arts. Voir: Hemi de Gand; 
Faculté de Théologie, Sorbon
ne, étudiar,ts, licenciés, doc
teurs, ma1tns, XII, 43, 57, 6r, 
ng, 120, 131, 132, 137, 228. 

Voir aussi :. Jt·an Quidort de 
París. 

Ptitria Foriiulii. Voir: Frioul. 
PAuL (saint), paulinien, Apótre, 

Apostoh1,s, 10, u, 16, 18, 24, 26, 
27, 28, 35, 36, 42, 48,64, 140; 
ses É,Pttres, 51 u, 12, 13, x6, 23, 

24, 25, 26, 36, 46, 48 ; 
Commentaires des Épttres de saint 

Paul, une reu vre de saint 
Thomas · d'Aquin, 13, 27, 43. 

PAULUS {Jt,an}, 58. 
PAYs-BAs, Pays de parcle9a,.an

ciens, avant la séparation du 
Nord (Provinces-Unies) et du 
Sud (Pays-Bas méridionaux)dans 
la seconcle moitié du XVI 0 siecle; 
en général, 60, 61, 99, 106, 107, 

134, 247, 266; 
assemblée des états généraux, 

239, 246-248, 255,, 256, 259, 
260, 263, 264, 266; 

assemblées des états dans les 
différentes principautés, 239, 
253-254, 255, 264, 265, 266; 

institution de la Féte-Dieu, 198; 
méticrs, 134; 
révolution clu XVI 0 siecle, 249, 

259, 263; 
séparation du Nord et du Sud, 

248; 
villes, :c34; 

·. lNDEX 

Pays-Bas . méridionaux. Voir: 
Belgique, Flandre et WaUonnie; 

Pays-Bas septentrionaux. Voir: 
Provinces-Unies. 

PECOK (Rdnald), 144. 
Pénitehce, sacrc.:m<mt, 123. 

Voír aussi : Confe5i;.ion. 
Pirui:s de l'Église. Voir : Église. 
PETIT-DUTAILLIS · (Ch.), 240. 
PHILIPPE II, roi d'Espagne c,t sou-

:'erain des Pays-Bas, 1556-1598; 
Joyeuse-entrée en Brabant, 249; 
révolte .des. Pays-Bas, 249, 259, 

263. 
PHILIPPE III, le · Hardi, roí de 

Franco, 1270-1285, 106. 
PHILIPPE IV, le Bel, roi de France, 

!285-1314, 88, 106, 107, III, 

u6, 264. 
Voir aussi: Boniface VIII. 

PHILIPPE LE BON, duc de Bour
gogne, q19-1467, 247, 264. 

PHILON LE JuIF, philosophe grec, 
d'origine juive, 32. · 

PICARDIE, ancien pays, définitive
ment réuni a la France en 1477; 
capitale, Amiens ; son terri
toire forme aujourd'hui le dé
partement de la Somme et une 
partie de ceux du Pas-de-Calais, 
de l'Aisne et de l'Oise ; 
représcntation aux assemb!éeB 

des états gé néraux des Pays
Bas bourguignons, 247. 

Prn XII, pape, r939-; 4, 30, 
P1:ÉMON'r, région de l'Italie septcn

trionale; successivement érigée 
en comté, duché et royaume; 
elle forme aujourcl'hui les pro
vinces de Turin, Cuneo, Alexan
drie et Novare ; 
assemblée des états, 245, 266; 
influenccs fra119aisc•s d ita!ien-

ne8, 266. 
PIERRE (sai11t), Petru.s, Apót:re, 

n5, 125, 127, 144, 169, 171, 
1 74, 175; 

. Chaire de saint Pierre, 13r ; 
successeur de Pierre. Voir: Pa

pauté. 
PIERRE D'ALBE, 19, 

PIERRE D' AUVERGNE, philosophe et 
théologien, disciple de saint Tho
mas d'Aquin, chanoine de la 
cathédrale de París (t 1304), 62, 
63, 67, 68, 72 ; 
son commentaire des Politiques 

62, ' 
PIERRE BERTRAND . le De o . . . , rigme 

et usu furisdiationis, 153, 
Voir aussi: Durand de Saint

Pourºain. 
PIER~~ G?DIN {Guillaume de). 

Vo1r. Gu11Iaume de Pierre Godin. 
PIERRE DE LA PALUD, 152, 153, 

' 172; 

son De Causa ímmediata eocle
siasticae ,Potestatis, 152, 172. 

PIERRE LOMEAR)), philosophe et 
théologien, né vers uoo, auteur 
des Libri quattuor sententiarum • 
coinmentaire de cette amvre pa; 

saint Thomas d'Aquin, 46, 
152, 167; 

commentaire par Richard de 
Middletown, 62, 

PIRENNE (Henri}, 66, 94, no, III. 

PLANCHER (Dom Urbain), histo
rien de la Bourgogne, 1667.1750, 
dont l'amvre fut continuée par 
Dom lVIerle, 259, 

PLATON, Plato, platonicien, plato
nisme, 3r, 57, 58, 64, 67, 68, 
69, 70, 7r, 80, 87; 
son T-imée, 69 ; 
néo-platonisme, 57-58. 

PLUTARQUE, historien et mora.liste 
grec; 
sa Vie de Salan, 34. 

POITIERS, ville de France; sous 
l'ancien régimc, capitale du Poi
tou ; a ujourd'lmi, chef-lieu du 
clépartement de la Vienne ; 
bataille de 1356, 259. 
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PoLOGNE, polc.nais, ancien roy

aume; 
en général, 244 ; 
Articuli Henriciani, 258; 
assemblées représentativt·s, 265 ; 
convocations particulierc,~ du 

clcrgé, 246 ; 
diétines, 253, 262 ; 
diete, 244, 255, 258; 
Ziberum veto, 262 ; 
royauté, 244 ; 
Union de Lublin, 244. 

PoNTHIEU, ancien pays; capitale: 
Abbeville ; cédé au duc de Bour
gogne en 1435, repris par 1e roí 
de France en 1477; 
représentation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas bourguignons, 247. 

PoRTUGAL, assemblée eles corte~, 

2 54· 
Potestates. Voir: Puissances. 
PRATA,- ancien comté d'Italie, 25r. 
PRINCIPAUTÉS, Principati,s, Prin-

cipes, chreur d'anges, II, 12. 
PROCLUS, philosophe de l'école néo

platonicienne d'Alexandrie, 412-

485, 57. 
PROTESTANTISME, protestants, 42, 

1 77• 
Voir aussi : Calvinistes, Luther 
et Réforme. 

PROVENCE, ancien pays et comté 
de France; capitale: Aix; 
assemblée des états, 243-244, 

266; 
assemblée des villes, 259 ; 
comtesse. Voir: Jeanne pe; 
infl.uences fran9aises et italienn{;s, 

266. 
PRb'vINCES-UNIES, nom eles sept 

provinces septentrionales des 
Pays-Bas fédérées contre Phi
lippe II en 1579 et constituées 
en républiques jusqu'en 1795; 
états généraux, 239, 256, 260; 
états provinciaux, 239. 

PROVINS, ville de France, chef-lieu 
d'arrondiss0ment du départe
ment de Sc-ine-et-Marne, 243. 

PRUSSE ORIENTALE, assembléé des 
états, 254, 

PsALMISTE, 24, 28, 29. Voir aussi: 
David. 

PSAUMES, 2I, 24-29; 
Commentaire des Psaumes de 

David, une reuvre do saint 
Thomas d'Aquin, 24, 25, 

PTOLÉMÉE DE LucguEs, disciple de 
saint Thomas d'Aquin, continua
teur du De Regimine principurn, 
5, 

PUISSANCES, Potestates, chreur 
d'ang0s, II, 12. 

RÉFORME, 41, 254. 
Voir aussi : Calvinistcs, Luther 
et Protestantisme. 

REINALD PECOCK. Voir: Pecock 
(Reinald). 

REMIGIO DE GrROLAMI, dominicain, 
disciple de saint Thomas d'A
quin, 65, 67, 74, 83, 88, 91 ; 
son De Bono communi, 65, 88, 89, 

RÉVÉLATION, XIII, 122, 132, 
REYNIERS (A.), 244. 
RHÉNANIE, infl.uence iran9aise, 266. 
RHóNE, fleuve ; vallée, 266, 
RICHARD DE MIDDLETOWN, philo-

sophe et théologien, mort entre 
1300 et 1308, 62, II7, II9; 
son commentaire sur les Sen-

tences, 62 ; 
ses Qitodlíbets, n7, 

RrcHARDSON (H. G. ), 240. 
RlVIERE (J.), 156. 
RoFFREDO, glossateur, t 1250, 234. 
RoGER BACON, surnommé le Doc-

teur Admirable, moine anglais, 
1214-1294, 63, 64, 65, 72 ; 
son opus ma¡"us, 64, 65, 72. 

RoMAN, partie romano-germanique 
de l'Europe, 265. 

RoME, Romanus, romain, successi-

INDEX 

vement ca pi tale de l'Empire Ro
ma.in, des États Pontificaux c,t 
du royaume d'Italie; 
en général, 4, 33, 48, 120, 137, 

158; 
Curie romainc. Voir: Papauté, 
droit romain, 264. Voir aussi: 

Justinien; 
Église romaino. Voir: Église; 
Empire romain. Voir : Empire; 
évéque. Voir: Papauté; 
pape, Romanus Pontifex, Voir: 

Papauté; 
pouple, populus Romanus, 35, 

86; 
rhétoriquo, 6 ; 
Sacré~Palais. Voir: Papauté; 
Sénat, 35; 
soldats , 33 ; 
Université Grégoriennc, sémina

ristes, 4; 
Épttre de saint Paul aux Romains, 

48; 
Hornmes iltustres de la Ville de 

Rome, ouvrage anonyme, 35, 
Voir aussi: Gilles de Rome. 

RoussEAU (Jwn-Jacques ), philo
sophe fran9ais, 1712-1778, 263. 

Russrn, assemblée des orclres, 254, 
265. 

SABINE (cardinal-éveque de), 137. 
Voir aussi: Jean de Turre:crema
ta, 

SAINT-BERl'IN. Voir: fülint-Omer, 
SAINT-ESPRIT, Spiritus Sanctus, 

troisieme personne de la Sainte 
Trinité, 19, 40, 44, 47 .. 

SAINTE VIERGE, Voir: Viergc 
(Sainte). 

SAINT-GERMAIN-EN-POUILLE, as
semblée des villes siciliennes au 
début du XIII 0 siecle, 243. 

SAINT- JACQUES-DE-COMPOSTELLE, 
confréries, unions de pelerins 
dans les villes de l'Artois et de 
la Flandre fran9aise, 196, 204. 

SAINT-JEAN n'ACRE. Voir: Acre 
(Saint-Jrnn d'). 

SAI'Nl'-ÜMER, ville de Franco · au
j ourd 'hui chef-lieu d 'arrondisse
men t du Pas-de-Calais; appar
tenait jadis au comté de Flandre ; 
associations en général, xrv, 

190-191, 227 ; 
confraternité de prieres de l'ab

baye bénédictine de Saint
Bortin, confrérie bertinienne, 
190, 227; 

confrérie du chapitre, r90_191, 
227; 

gi!de des marchands, Consuetu
dines gilde mercatorie, 191 1 

227; 
organisation judiciaire, 208. 

SAINT SACREMENT. Voir: Eucha
ristie. 

SAINT-SIEGE, xm, 6r, 144, 145, 
I7I. 

Voir aussi: Papauté. 
SAINT-SIXTE (cardinal de). Voir: 

Jean de Turrecremata. 
SAINT-VAAST (abbaye de). Voir: 

Arras, 
SAINT-VICTOR (Hugues de). Voir: 

Hugues de Saint-Víctor. 
SA-MUEL, juge d'Israel, 148. 
SARDAIGNE, ne de la Méditerranée, 

possédée ele 1297 a 1713 par les 
rois d'Aragon ; 
assemblée cks états, 262. 

SARRASINS, armée sarrasine, 85, 
Voir aussi : Islam. 

SATAN, 43. 
SAUVEUR, r71 144. 

Voir aussi: Christ (Jésus-). 
SAVOI!E, région coinprise entre les 

Alpes, le Dauphiné, le Rhóne 
et le lac de Geneve ; constituait 
sous l'ancien régime un terri
toireindépendant, sous la maison 
du méme nom; aujourd'hui par
tagée entre la France et l'Italie; 
savoyard; 
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assemblée des états, 266 ; 
influences franc;:aisos et italiennes, 

266. 
SAXE, ancien pays d'Allemagne et 

palatinat électoral du Saint
Empire; 
assemblée des états, 254. 

SAYLES (G.), 240. 
SCA]),DINAVIE, royaumcs scandina

ves; 
assemblées des ordres, 255. 
Voír aussi: Danemark, Norvege 

et Suede. 
ScHILLING (O.), 169. 
SCHWERIN (Clauclius van), 240, 24r. 
SÉNEQUE, philosophe, 32. 
SENS, ville de France, chef-Heu 

d'arronclissement du départe
ment de l'Yonne, 243. 

SÉR'.APHINS, Seraphim, chceur d'an
ges, 22, 23. 

SrcILE, sicilien, í:le de la Méditer
ranée, ayant constítué de II30 
a 1860 un royaume indépendant 
sous différentes dynasties ; 
en général, 243, 251 i 
assembléc cl<.:s ordrcs, 243, 251, 

255, 264, 266 ; 
influence aragonaise, 265 ; 
infl.uence nonnande, 266 ; 
infl.uence ~.icilierme au dehors, 

266; 
villes, 243. 
Voir aussi : Naples. 

SIGER DE BRABANT, philosophe, 
chef de l'averroi:sme latín, mort 
entre 1281 et 1284, 59, 60, 67, 
78, 79. 

SrLÉSIE, assemblée eles états, 254. 
SIMON DE MoNTFORT. Voir : Mont

fort. 
SocRATE, Socrates, philosophe grcc, 

68, 69, 70, 71. 
SoHM (Rodolphe), 4. 
SoLoN, législateur d'Athenos; 

Vie de Solon, une ceuvrc de Plu
tarque, 34. 

SoRBONNE: Voir: Paris. 
S,Piriti,s Sanotus. Vbir: Saint-Es

prit. 
SPROE'.MBERG (Heinrich), 265. 
STANISLAS [II] A UGUSTE, Ponia
. towski, roi do Pologne, 1764-

r795, 262. 
STRASBOURG (Ulric de). Voir: Ulric 

de Strasbourg, 
STYRIE, assombléc des états, 254. 
SUEDE, assemblée des états, 236, 

254. 
Voir aussi: Scandinavie. 

SmssE, Switserlanclt, Confédération; 
<::n général, 239, 246 ; 
assemblécs de cantons, 254. Vcir 

aussi : Bale, Neuchatel et 
Vaud; 

dieto fédéralc, Tagsatzung, 239, 
246. 

SusE (Henri de). Voir : Henri de 
Suse. 

SYLVESTRE [I0rJ (saint), pape, 314• 
335, 144. 

TERTULLIEN, docteur de l'Églis0 et 
hérésíarque, 160-240, 40. 

TESTAMENTS (Anden et Nouveau). 
Voir : Bible. 

THEEUWS (Paul), XIII, 135-178. 
THOMAS n'AguIN (saint), Frater 

Thoinas, surnomrné l'Aquinato,. 
l'Ange ele l'Écolc, le Dccteur 
Angélique, le Doctour Commun; 
thomisme, XI, XIII, 234, 264 ; 
déftnition de l'Église, xr-xu, 

1-53; 
influence sur la doctrine d'Henri 

de Gand et de Gocl<.:froid de 
Fontaines, 57-59, 62, 63, 68, 
72, 91-94, 96, 98, 99, 105, 130, 
132; 

influence sur la doctrine de Jean 
de Turrccremata, 137, 139, 
141, 143, 146, 150-152, 154, 
155, 157-162, 167-170, 172-
174, 1 77; 

INDEX 

son Commentaire de l'Épttre de 
saint Paul auN Colossiens, 43 ; 

son Commentaire de l'Épttre auN 
É,Phésiens, 27, 43 ; 

son Commentaire de l' Épttre a~ 
HébreuN, 13 ; 

son Commentai1'e de l'Évangile 
selon saint ] ean, 14, 23 ; 

son Commentaire des Psaumes de 
David, 24, 25 ; 

son Commentaire sur le livre d'l• 
saie, 22; 

s011 Commentaire sur le . livre des 
Sentenoes du mattre Pie1'1'e Lam
bard, 46, 152, 167; 

s011 opuscule Cantre les erreurs 
des Greos, 3 ; 

son De Regimine principum, 
appclé d'abord De Regno, 5, 
152, 160, 169 ; 

son De Veritate, 8 ; 
son Précis de tkéologie, 18; 
sa Somme eantre les Gentils, 10 ; 

sa Somme Théologique, 8, II, 16, 
51, 152, 169; 

Flores sententiarum divi Thomae, 
une reuvre de J ean de Turre
cremata, 137-138, 167. 

THOMAS (Antaine), 240. 
Timée, une reuvre de Platon, 69. 
Timothée ( Prernii!re Építre de saint 

Paul á), 23. 
TISCHLEDER (P.), 169. 
TITE-LIVE, historien Ia tin, 34-35. 
ToliEDE, ville d'Espagne; 

couvent des Dominicains, 137. 
Voir aussi: Jcan de Turrecrema

ta. 
TORQUEMADA. Voir: Joan ele Tur

recremata. 
ToURNAI, ancien cliocese eles Pays

bas, 60; 
archidiacre et chanoine, 60, 99, 

105. Voir aussi : .1:-fonri de Gand; 
évequc, 60, 61, 99, II6.Voir aussi: 

Goclefroid de Fontaincs. 
TOURNAI, ville ele Bclgique; au-

jourd'hui, chef-lieu d'arro11disse
me11t de la province de Hainaut i 
constituait au moyen a.ge une 
seigneuric dépendant directement 
~c-.s rois de Fra~cci, 60, 98, 247 ; 
m:tl.uence fran9a1se, 9s.99, 105, 
Voir aussi : Étienne et Guibert 

de Tou:mai. 
TOURNAI-TOURN.A.ISIS, représenta

tion aux assemblées des états 
généraux des Pays-Bas, 247. 

TRADITlON, 122, 
Voir aussi: Bible, 

TRINITt (Sainte), IO, 
TuRRECtmMATA (Jean de). Voir : 

Jean de Turrecremata. 
TYROL, ancien pays de l'Europe 

centrale; 
assemblée des ordres, 2431 246, 

254. 

ULRIC DE STRASB,OURG, philosophe 
et théologien du XIII 8 siecle, clis
ciple de saint Albert le Grand, 
t 1277; 
sa Summa de Bono, 152. 

URBAIN II, pape, 1088-1099, 243. 
UTRECHT, au mayen a.ge, princi

pauté ecclésiastique (sticht); 
plus tard, province des Pays-Bas · 
septuntrionaux; 
en général, 254; 
assemblée des états, 254-255 i 
représcntation aux assemblécs 

eles états généraux des Pays
Bas bourguignons, 247. 

UTRECHT, ville eles Pays-Bas sep
tentrionaux, chcf-liou ele la prin
cipauté et de la province du 
memo nom; 
cha pi tres eles cin q églíses pl'in

ci palcs, 254-255. 

V ALENCE, ancien royaume de la 
Péninsulo Ibériquc ; 
assomblée des états, 236. 

V ALENCIENNEs, ville de Franco ¡ 
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aujourd'hui, chef-lieu d'arrondis
sement du département du Nord; 
appartenait jadis au comté de 
Hainaut ¡ 
réunion, en 1427, des députés 

d'Artois, de Flandre et de 
Hainaut, 247. 

VALLA (Laurent), humaniste, 1405-
r457, r44. 

VALLADOLID, ville d'Espagne; 
couvent des Dominicains, 137. 
Voir aussi : Jean de Turrecre
mata. 

VAUD, vaudois, canton suisse; 
chef-lieu : Lausanne; 
assemblée des états, 254, 266 ; 
in:fl.uences frani;:aises et italien-

nes, 266. 
Voir aussi : Bale et Neuchatel. 

VELAY, ancien pays de France ; 
chef-lieu Le Puy; un des trois 
<< pays joints >> de Languedoc ; 
assemblée des états, 261. 

VENAISSIN (Comtat). Voir : Com
tat Venaissin. 

VERBE. Voir: Christ (Jésus-). 
VERMANDOIS, anden pays et comté 

du nord de la France, rattaché 
au domaine royal en n9r ; 
bailli, u6. 

VIERGE ( Sainte), Marie, mere du 
Christ, 44, 188. 
Voir aussi: Notre-Dame. 

VrTERBE (Jacques de). Voir: 
J acques de Vi ter be. 

VULGATE, 24. 
Voir aussi: Bible. 

WALL0NNIE, wallon, partie romane 
de la Bdgiquc, 59, .134. 

WED'.DE, ancien pays; 
représentation aux assembléE:s 

des états généraux des Pays
Bas bourguignons, 247. 

WESTMINSTER ¡ 

assemblée de I268, 243 ; 
parlement de 1641, 258. 
Voir aussi: Londres. 

WEST!WOLDING, Westwoldinger-
land, ancien pa ys ; 
représcntation aux assemblées 
des états généraux des Pays-Bas 
bourguignons, 247. 

WlKENHAUSER (A.), 31. 
WoERINGEN, forteresse sur le Rhin, 

au nord de Cologne ; 
bataille gagnée le 5 juin 1288 par 

Jean rer, duc de Brabant, ro6. 
WURTEMBERG, ancien pays du sud

ouest de l'Allemagne; 
assemb!ée des états, 253. 

YAHWE. Voir: Dieu. 
YPRES, ville de Belgique; sous 

l'ancien régime, une des << trois 
bonnes villes » du comté de 
Flandre; aujourd'hui, chef-lieu 
d'arrondissement de la province 
de Flandre · Occidental e ; 
Cockerulle, de I281, Io6. 

ZEIGER (I.), 4. 
ZÉLANDE, ancíen comté, actue!le

ment province des Pays-Bas sep
tentrionaux ; 
assemb!ée des états, 246-247, 

249, 254; 
représcntation aux assemblées 

des états généraux des Pays
Bas, 246-247, 249; 

villes, 259. 
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